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ELECTIONS PROYINOIALES

IDE iaQ2

POLITIQUE PliOVOCIALE

PENDANT 17 ANS

1874-1891

Le fonctionnaire du gouvernement fédéral qui régente la pro-
vince depuis le mois d'août a dissout la législature et ordonné des
élections générales : la mise en nomination des candidats aura lieu le
1er et la votation se fera le 8 mars prochain.

Ces élections vont se faire dans dea circonstances d'une oravité
exceptionnelle

: de leur résultat dépendent la conservation o« k perte
du gouvernement lesponsable, que nos pères ont conquis au prix de
leur sang en 1837 ; du résultat de ces élections dépendent aussi
1 avenir matériel de la province et l'influence qu'elle doit exercer
dans la Confédération.

Il est de notoriété publique que M. Angers n'a été nommé lieu-
tenant-gouverneur que pour voler le pouvoir au parti national et le
remettre aux bleus, que l'électorat avait balayés aux élections de
1886. Les torys s'en ventaient ouvertement, lors de l'arrivée de M
Ange.'s à Spencer-Wood et disaient à qui voulait l'entendre qu'An-
gers avait été nommé gouverneur pour chasser Mercier du pouvoir
et qu'il ne faillirait pas à sa mission, qu'il le démettrait coûte que
coûte. ^

Ces sinistres prédictions se sont malheureusement accomnlies à
la lettre et en plein XIXe siècle, en l'an de grâce 1891, nous avons
eu le spectacle d'un attentat aux droits et aux Jibertés du peuple
qui nous reporte aux jours les plus sombres de Cromwell et des pires
tyrans dont l'histoire fasse mention. A la dernière session, le gouver-
nement Mercier avait été supporté par une majorité variant de 22 à

X
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25 voix dans l'assemblt^e Idgisktive et de 4 à G dans le conseil légis-
latif. C.'ett» majoritë, surtout celle de la Cliamljro basse, représeu-
tait les noiitirnents et !a volonté fraîchement exprimés du peuple, (jui
venait de lui donner une preuve de sa contiance aux élections géné-
rales (le 1890, M. Angers, pour assouvir la haine et la «oif de ven-
geance qui le tourmentent de même «|ue pour exécuter les ordres de
ses maîtres, les orungistes qui agonisent à Ottawa, a d'un trait de
plume chassé les élus du {)euple, cassé le mandat que les électeur»
leur avaient donné une quinzaine de mois auparavant et dissout la
lëgishiture pour faire élire par les fausses représentations et la cor-
ruption, une dëputfttion plus à sa guise et plus aux goûts des orau-
gistes d'Ottawa.

Le peuple endurera-t-il sans protester l'injure que le lieutenant-
gouverneur vient de lui lancer à la figure en chassant let représen-
tants qu'il s'était choisis, il n'y a que quelques mois 1 Les libres et
indépendants électeurs de la province de Québsc vont-ils ainsi se
laisser bafouer par l'autocrate au petit pied qui habite Spencer
Wood 1 Vont-ils, sans offrir la résistance la plus énergique, se
laisser arracher ces libertés constitutionnelles que leurs pères n'ont
obtenues qu'au bout do la bayonnette et au sacrifice de leur vie î

Allons-nous, habitants de l'ancien Bas-Canada, proclamer au monde
entier par notre vote, le 8 mars, que noua avons dégénéré, que nous
ne sommes plus accessibles à ces nobles sentiments, à cet anif.ur «acre
de la liberté, qui animaient nos ancêtres il y a cinquante-cinq ans î

Mais ce serait un véritable déshonneur, une honte pour notre
province, et surtout pour la race française, qui compose la masse de
sa population. Si les patriotes de 37 pouvaient sor.ir de leurs tom-
beaux, ils nous supplieraient de ne pae infliger cette ignominie à leur
race et de défendre envers et contre'tous les usurpateurs, cette grande
cause de la liberté pour laquelle ils ont versé leur sang ; ils nous
adjureraient de porter le coup de mort à cette oligarchie qui les a fait
tant souffrir et contre laquelle ils ont combattu avec tantde courage et
d'énergie.

Respectons les cendres et la mémoire de ces martyrs de la grande
cause nationale

; unissons-nous comme aux jours glorieux de ce»
luttes patriotiques, jurons de rester fidèles aux traditions de nos
pères, jurons l'écrasement des tyranneaux qui voudraient nous asser-
vir et faisons main-basse sur les usurpateurs qui ont escamoté le pou-
voir en violant tout ce qu'il y a de plus sacré dans la constitution.

La question est bien simple : il s'agit de savoir si c'est le peuple
qui gouverne, ou plutôt si c'est sa volonté qui doit prévaloir ou bien
celle d'un seul homme

; il s'agit enfin de savoir si nous sommes des
citoyens libres ou des esclaves.

Pour pallier un peu tout ce qu'il y a de monstrueux et d'infâme
dans l'attentat du 16 décembre, on recourt au mensenge, à la calom-

ih

5^



T "ra

Ik.

nio et (lu dëniRPornent, les moyens fnvoriH des torys d« tous les temps
et de touH IfiH pays.

L'histoire n'offre aucun exemple d'un Iiotiiuio public plus honnfito,
plus pur «t pluH dësintéress»'} que le «rand Papineau. ConHultez les
aarmloH da son teni{).s, les j<mrnaux tory de cette épociue ; tous trou-
vere/, h son adresse et à colle du ^'loupe de patriotes qu'il cotnnmn-
dait, ces accusations de vol, (le brigandage, de corruption, .pie seules
etlroriterie et la tnalice des torys peuvent inventer et qui forme tout

i arsenal do guerre de ce {)arti corrompu et corrupteur, ici comme
ailleurs.

M. Dorion, une autre grande figure de notre histoire, est aujour-
dhui reconnu comme l'un des hommes publics les plus intègres, un
politicien sans tache et sans reproche. (Jependant, reportez- vous au
temps où il était chef du parti libéral, ouvrez les journaux des torys
et vous y lir.-z toutes les accusations de malhonnôteté et de corrup.
tion que le même parti avait accumulées conti-e M. Papineau.

Où trouver un homme public plus honorable plus scrupuleuse-
ment honnête que M. Joly ? Il n'est pas un citoyen digne de ce nom
dans notre provni'^e comme dfins tout le Canada, qui n'admette que
Al. Joly est un politicien modèle, le type accompli du gentilhomme.
itjh bien! parcourez les gazettes bleues do 1878 à 1880, et vous ytrouverez à son adresse toutes les abominations qu'un cerveau en
délire et un cœur pourri peuvent concevoir. C'est à la douzaine que
les torys inventaient les scandales sur son compte, pour le perdre
dans l'estime et la confiance du peuple. On l'a accusé, même en
CJmmbre, de détournement des fonds publics, d'avoir donné des
chèques, secrètement et à l'insu des départements, pour des montants
considérables, d'avoir soutiré les crédits votés pour les différents
ministères. Enfin, il n'est pas d'abominations qu'on n'ait publiées sur
son compte personnel et celui d- son administration.

Les torys, depuis quatre ans et surtout depuis quelque» semaines,
se servent des mêmes moyen» pour perdre M. Mercier. Comme Papi-
neau, Dorion et Joly, il l'abreuvent d'injures, de mensonges et de
calomnies. Incapables de le combattre par des moyens honorables
ils lui font une guerre de guérillas et comptant sur ce misérable
penchant de la nature humaine, qui la porte à croire plutôt le mal
que le bien qu'on dit d'un homme public, ils inventent contre le chef
du parti national toutes les turpitudes dont les chefs du parti tory
ont été publiquement convaincus.

C'est tout simplement l'histoire qui se répète, ce n'est ni plus ni
moins que le truc du brigand qui crie au voleur pour cacher son
escroquerie.

Mais le p3uple, qui a du cœur et de l'intelligence, ne se laissera
pas surprendre par cette supercherie ; il saura faire la distinction
entre l'ivraie et le bon grain. Pour lui permettre de la faire arec
plus de connaissance de cause, cette importante distinction, nous

.^
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allons lui donner une court» esquisw) des turpitudo-s, dos brigandages
wIininiHtratifH doH tory», do IVtat n\\ i|y ..vaiont rëduit la prorinco
quiin(l AI. Mercier arriva au pouvoir (ît do leur iticapacit») à fairo face
à la situation. Noua indi(|uerons ensuite h grands traits 1 ajuvre de
revendication et de rtiliabilitation accomplie par M. Mercier, durant
quatre années d'administration nationale.

I

Les administrations conservatrices de Québec condamnées
par des ministres conservateurs

Quand le projet de confédération fut discute dans l'ancien parle-
ment du Canada, les libéraux pr(''tendirent qu'avec les ressources mises
à notre disposition pour l'administration des atlàires locales, nous
n'aurions pas assez pour faire face à nos dëpensea et qu'avant peu
d'années nous serions obligés de recourir à la taxe directe, qui amè-
nerait inévitablement l'union législative. C'était un argument puis-
sant. Pour rassurer la peuple, les ministres conservateurs soutinrent
que notre gouvernement local aurait suffisamment de revenus pour
payer toutes ces dépenses, faire face à ses obligations et que, si nous
ne réussissions pas à équilibrer nos revenus et nos dépenses, même à
accumuler des excès de recottes, ce st^-ait le résultat d'une mauvaise
administration. Cette prétention fut soutenue principalement par
Sir Alexander Galt et Sir Hector Jjangevin.

Voici leurs propres paroles :

n u" ^* }°}.<^^'^\'^ des dépense, pour les «piatre dernières années, disait Sir A.
Galt, 8 est élevée, eu moyenne ii *997,00() par année, pour le Bas-Canada. A ces•onunes, nous avons a ajouter celles qu'il faudra pour sulivenir aux dépenses dugouyeruement civil du pays et de laléirislatureuourles tins local-.s. Il se peutqu 11 soit ail icile de faire une estimation exacte des sommes requises k cette finmais quand la Chambre verra, d'apn^s les ctats de la dépense durar.t les quatre
dernières années, que le revenu de t(,ute la province du CÎmada permettra cledi.-
poser d'au moins 81,0-13,f.M.5, il faudra admettre, je pense, qu'il v aura eu gaspil-
lage. SI celles portées au compte des atïaires d'administration locale du ifaut etdu Bas-Canada excèdent ce montant, et h un tel état de choses le peuple saura
trouver un prompt remède.. Celte sul.veutlon de 80 centius pa. tête étantaablie eu permanence il est à cspérar ([ue les gouvernements locaux verront'importance, ou plutôt la nécessité d'exercer un contrôle vigilant et sévère lur
les dépenses de leurs provinces. Nous obtiendrons ainsi les plus fortes garanties
qui puissent nous être offertes contre ces influences qui, dans une législaturecomme celle que possède le pays maintenant, sont souvent mises en feu pour
grossir les dépenses Ces influences ne pourront réagir sur les législatures
ocales

;
elles reneontreront une telle rt^sistance dans le seul fait de l'imposalbl-

litc ou seront les gouvernements locau^i de s'y soumettre, qu'il en résultera une
très grande économie dans les dépenses générales de tout le pays. Je crois donc
que les dépenses du gouvernement no seront pas effectivement plus considérables
ïous le nouveau que sous l'ancien système. " (Débats sur la Confédératiou.
page 00 et oD). '
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•'81 PopumUnt II arrivait quo len rovoniw locaux fiiitsent ln«uW«anU. il devien-

drait alor^ iidoe««aire aux KouvcniomMiln loiaiix du rernurlr i\ la taxe directe ; ei
Je n'IirHllc pan II dt^rlarur nue l'une don p'u» sa^uH diHponUlon» do la nouvelle
contitltutlou, et celle (|»1 olrre la garantie la plui» tolldo nue le peuple suivra do
pre* HUA (iniprtiH atralre* et verra a ro (|Uo ceux auxqiieU 11 a coiillë hc« Intéréti
uo i*e montrent pan prodiifuei* ûm dmilurs uuhlIcH, se trouve dan» le fait (jue les
j^ouverneuiitit», nuar.d 11^ ho verront force» d'Imposer lu taxe directe, sentiront
((u'IU prennent sur eux une bleu «:rave rtîsponsablllté et quo les gouverutSs leur
tiu tiendront un eomple siWèro." (Idem, p. 67).

E> bien, nous l'avons cotte taxe directe que M. Gftit regardait
comme une bien jçnive reuponsabilité ; nous avons la taxe directe pour
la construction du palais do justice do Quëbec, la taxe directe pour
l'entretien des aliënéa dans les asiles, de môme que noua avons eu la

taxe directe sur les actes notariés, les exhibits judiciaires et les polices
d'assurance, sous le gouvernement de Bouchorville-Angera : nous
avons malgr<5 .jut cela dos déficits énormes, en sorte que, de l'aveu
de M. Galt, il y a eu gaspillage et que le peuple doit demander un
compte sévère aux auteurs de ces gaspillages.

M. Langevin, qui alors n'était pas sir/, allait encore plus loin.

Voici ce qu'il disait en réponse aux libéraux soutenant que nos reve-
nus ne suffiraient pas à payer nos dépenses et que nous serions obligés
do recourir à la taxe directe :

" N'oublions pas quo le produit des revenus locaux du Bas-Canada R'-ra em-
ployé a diîfrayer les dépenses locales. L'iion. ministre des finances a dit , c. dans
le Bas-Cannda ce revenu local sera de $.5.57,()<)0, outre les ([uatre cliellns j'ar tAte
de sa population (ine lui paiera tout les ans le j,'ouvernemcnt fédiîral Ce subside
«'«•lèvera doue ;\ 8888,000, co qui fera un total de «l,440,(KX) jiour les besoins
locau.\ du Has-Canada— Voici les ehllîros (lue je trouve par le dépouillement
des docuiaents olHclels :

" Total des revenus g 771,823
4 chellngs par tôtc de la population 888*883

81 tJ60 711
" Moins intérôt sur le fonds d'emprunt municipal et produit des

terres des écoles jj43 ^29

" Laissant un revenu net do 81,417,.582
" Le Bas-Canada aura un revenu de près de $iî.500|000

et le surplus de son revenu sur ses dépenses, d'aprùi les calculs du ministre des
finances, sera de $809,000.

" Mais, d'un autre côté, l'on doit comprendre qu'il y a une foule de ces
revenus qui augmenteront avec le temps, on sorte que le surplus du revenu sur
les déjienses seia toujours considérable.

" Les cbifîres que j'ai donnés sont très importants, parce qu'ils montrent
que le Bas-Canada aura un revenu réel, soub la nouvelle constitunon—un revenu
qui n'est plus calculé sur l'au^îmentatlon probable et les progrès futurs du pays
mais sur le ri;venu actuel—de près de 81, ,500,000 pour Taire face aux dépennea
locales. Et tepeudant, en face de ces chiffres, qui soin basiSs sur le» faits les
plus évidents, les lionorablcs membres viennent parler .-^e taxes directes ! Ils
veulent seulement efïrayer le pays ; mais celui-ci comprendra que cette taxe
directe ne peut pax arriver avec le surplus de revenu* que nous aurons. Elle arrivera
81 LK BAS-OANADA FAIT DES EXTRAVAGANCES ET DÉPENSE PLUS QUB SES niOTENS
MAIS PAS AUTKEMKNT. Le Bas-Canuda aura un revenu suffisant pour faire
face à toutes ces dépenses, pourvu ({u'il ne fafi'e pas comme celui ([ui, ayant
£400 de revenu, dépenserait £1000 par année. Les dépenses totales du Baa-
Canada ponr tous les objets, moins les frais de léijlslatlon et le paiement de l'iu-
térêt sur la dette locale, seront de 1997,000, en calculant la dépense sur la base

tu

BHHl..

yt
y



#

— 8 —

'^l*n''?""'**'i*'^^
Mais l'on comprenri que le Bas-Canada rëi aira ses dispenses et

âli!. ? ''°°°™'^*f^?*^«P^'>^ol'" Plne tr-d faire *»ce aux dépenses des

^^f R. n*^^*S^' V^^,^ ^^?}^ ^ différer d'autres dépensée de la législature locale

lM„?irûf X°? * et c'est-là une estimation très rarsonnable Je dis do plus que
io^r^ f

portion de la d-îtte publique qui nous sera assignée sera d'environ

^a^:^. ^"^
,

''^^ °°^ dépenses annuelles s'élèveront à «1,237,000, ce qui nous

lï-Xn* n .»!?'"^^'î? ^"^
'''''f

"" '^^ 1^09,000. J'espère que le Bas-Canada sera assez

?Vn «r."J. i^i f"!i^
°°^ ^^''"« P""« <>« «'es «a09,000 de côté, afin de pouvoir

ai^,îir rrt,?!^ ^^^ P°"' effectuer des améliorations et des travaux locaux sans

*nri ,1 ..^^ 1
^^*'"î "T^^' annuel.... Sous la confédératioa, le Bas-Canada

^éXiies
•

? «/w P^"', '^^,»200j000, même si ies dépenses actuelles ne .ont pasréduites. (Débat» tur la Coufédiration, paires 334, 335 et 338).

«oAR^i^t^^"^"^
®^' passant que M. Langevin n'estimait, qu'à

^iU5,51^ le revenu des terres de la couronne et que ce revenu a pro-
duit depuis la confédération de $600,000 à $800,000 par année, sous
leç administraLons bleues, e* plus d'un million, sous celle de M.
Mercier.

Pr(<dictions des libéraux ^

Les libéraux prédirent dans le temps ce qui est arrivé depuis.
Voioi ce que le Dr Paquet, alors député de Berthier et depuis séna-

î^n"/'
'^P^°<^^»* ^ M. Langevin (Débats aur la Cov/édératimi, pa^-es

7y4 et 795)

:

' r o

." Passant mainteiiant à la question flnsncière, le regrette de ne nas rnrtBo-fr
l'opinion de "bon. député de^ Dorchester, (M 'We^fn), furp?étend av^^^^rtonnë h ce Buje une opinion officielle. Bien qu'il ait affirmé àvo'rpnfsé luxsources authentiques, les résultats qu'il a obtenus par son calcul dilérent de

nour ZV ir'
.°'"'^"''' moi-même, en me basant sur les chiifres qui lui ont servi

IZ.â t/1^P/°P''"V'^"'- ^^'^ prétendu que nous aurions un excédant de^jm,{m. Je rais maintenant soumettre un tableau des déponses que devraencourir le gouvernement local du Bas-Canada :

uepuii.es que aevia

" Total des dépenses $1,885,078
Kevenu local estimé à environ i 400 000

' ' l>''flcit « 485^
" En soustrayant donc de cotte somme le montant du revenu probable dugouvernement local, £u lieu d'un excédant on trouve un déficit de $485 078 et ievous demande corajient nous pourrons le rencontrer autrement que par l'a taxe

directe ou en diminuant les octrois publics, qui ne sont pas déjà trop élevés »
Si nous n'adoptons pas la dernière alternative, il ne restera d'autre raoven oue la
taxe directe. L'hon. ministre des ''nances nous le dit d'ailleurs expressément en
ces termes :

'' La législature fédérale i>ura le pouvoir d'employer tous les svstèmes d'impôts pour subvenir aux dépenses de son «diuir.istration, tandis que
les législature* locales seront obligées de reccurir à la taxa directe pour faire" la mêm 1 chose, ei leurs revenus ne sufflsen* pas."

Cette prédiction du J^r Paquet s'est inalheurrusement accom-
plie, et sous les adminiatrations bleues, nous accumulions des déficits
qui précipitaient notre ruine comme province indépendante. Au lieu
du surplus de $200,000 que nous assurait M. L»ng«vin, nous avons eu
dss déficits de trois ou quatre fois ce montant. Afin que sur ce pr>iri+

on ne puisse nous soupçonner d'exagération ou de fausse représenta-

i

•^T>w
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tion, nous allons citer le témoignage des deux trésoriers qui ont été
chargea de Vaclministration des finances de la province, dans les trois
gouvernements conservateurs que nous avons eus depuis la démissiondu ministère libéral de M. Joly.

Témoignage de M. Wiirtele sur les déficits

rTN

yoici, d'abord, le témoignage de l'hon. M. Wùrtele, qui a été
trésorier dans les gouvernements Chapleau et Mousseau :

réduction fuite, un déficit prëvu pour 1882, de $500,000 ' ^^
i w„il '^a'^

*
''''^^J

*"*" ^''''* «"Jourd'hui fit maiiUenu, nous avons nour les 5 ans

L« iP frll^f'^f
''"^''' ''''''^^ ^^""^ »«*'•« ^'"d^^t' «le «•'^71,000. Ces clfiffres ne son?

£nni /""* ''^ '"°° imagination. En voici la base : pendant les cinq dernièresannées, nous avons eu des déflciti montant, en totalité, à Î3 85S 895 13 Ceci

pages' Sar'""""'
?57i,779.03par année." (Débats i ^« 'S'Si^, ig^

M. Wurtele constate ailleurs (page 54 dn Discours sur le budget
prononcé le 16 février 1883) que le déficit a été de $67,909.27 pourlannée 1875, de $14,898.37 pour l'année 1876, de $81,035.65 pour
1 année 1877, et de 1685,114.71 pour l'année 1878, ce qui fait pour

T§^'^n'ona?t^^
^^ l'administration de Boucherville, un déficit totalde $o47,o58.00.

7«e R'''"'' ^V''''^"
^® ^- '^''irtele, les déficits ont été de |3,022,.

738.42, pour les huit ans compris entre 1875 et 1882, inclusivement
co qui donne une moyenne de $375,342.30 par année.

'

Témoignage de M. Robertson sur les déficits

Citons maintenant le témoignage de M. Robertson, qui est en-
core plus tort. Il a pareillement constaté, à plusieurs reprises, l'exis-
tence de ces énormes déficits et l'abominable situation dans laquelle
se trouvaient les finances de la province. Ce témoignage est d'autant
moins suspect, que M. Robertson étant lui-même l'auteur de ces désas
tris, il avait tout intérêt à les atténuer et à les dissimuler autant que
possible. Voici les paroles mêmes qu'il adressait à la Chambre le 1ermars 1883 (Débats dé la Légitlahire, page 726 et suivantes) :

" J'ai lu les explications d« l'honorable trésorier (M. Wiirtele) sur le budo-Pfavec un mélange de surprise et de désappointement : de surprise, iarce nue efnsidérant lo situât on financière de la province et l'adniission fUte pw toù» les

iVXZy ''°"' ^'•^/«•««"s de iiombiTu.c. difficultés, ils viennent recHmima.iic?
à la chambre une dépense aussi élevée ($3,950,553.31) en face de nos reis^urcea

fi .'Im

..J^-
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iv^cIcmJelietZllJ?^"*^ ''^''*' ^^ """^ ^1"« c'est le parti politique

enfaie Kovln n^fnnl T'-'^L'^^'y '^'^'^'^es qui soit celui-là lAôrne qui

M7o7tM&,^iZ ^««?/"'''»<«<^^ '^« /•«'•rf«a« qui vèMmr le peuple, mil directe.

Ce n'es îm?v^ f/vlnf'-^
"^
S""'^? ^r"^*^""

'«« """^^^s <i^ pay.r ces dépenses.

ces"em.r^rrni l"^^!^?."^.^^.^'^^'^^^ «"•'''^'•ras au gouverVu.eut que 'je fais

j- ".«,.^H"«-'u.io tt mon aevoir si je ue m'efforcdere être notre devoir dans la crise a™tuel?e.

durable qui uiponf t^^x^""^'
°*'*''^. '^^"« consolidée est maintenant plus conti-

vince ses ressonroi, If
*^ ?upP08é ceux qui connaissent les affaires de la pro-

vantaWc certe det^e ni rf^a"'^^'"^-
Cependant on se propose de l'accroîtreV

coSaX ïfiiL^^^ additionels. Il J clair que no» dèpeme,^

moimtouteû^i,^mtil^!J •* «"*P^«? rapidement q>ie m le font ms rem„Jcei, à

<«am wie m-morUnn^^lu^I ^' ^?'-^"'^? ^"^ """^ avons eu jusqu'à présent et

y aTt néc^ssTté SZ?ie IT^i?^^' T- '«^«i?^«<*'>« comentira d payer, sans qu'il

istenf e de ces fSs m^i^sont rLS"^
'"''^ '^^ ^''"'°''' '^''^ P"''"^«« P^»^»' établir l'ex-

blics d'années on nnnJo ? '*"^" ^°"""« e^ ^fl™'» <!« tons. Les comptes pu-
de note detîe mibCue eUlc' r2°"""'?*'

^'' P''*^"^"^ suffisantes de l'augmoîntatron

être paW etS Ci^^^^ constant du chiffre de Tintérôt à
<»/ (?e «//« »rii,^?'I/^^^rA

1*'^^ ^''^ '« ^'^^««'^ '^nnue^le pour des objets que Vexêcu-

ciît annLTleZZ^nn!"tu^^^^ '* ^«;;-«;«.f coatrôhr etdimimer, <Cae.

faire, ToTirirJrZi^f^P^^ ^""'^^' ''^""*«»' aucune ^lêce.sité de le

ter lès dé?ensrs danf o tr^f,'^* ^^ V"" ^^''r '^' ""^''^ P<^"P'« ««^ cl'augmen-
ffê;.. to?Z, «omw /^^^^^ P-^Wic et sHl est consentant

trus bien cCnu^om. îâ nn.'(fi t- "''"•'«fT** ^.''«^«(^«"^««•^Z/.-f'éwte, parfait ! mais il est

sa,ucemuad%VlT''^^''^T «st^hostilc à l'accroissement des impôts ; or

sortie dè"noVmaTsnZrTn'^r^.r^*-T' ^^ ?.>:*«' iP-'^'e partie ne 'notre actif, est

avons dû ScMisér et°a dctfP n,?^*'
^'"1 ^l" '.P"

^'^"^'^' '-'«nsidéraut ce que nous
sur notre bud-'ot tVvI^ ^T *!?

''^t résultée pour le pays et qui pèse encore
avec mni m,Hr" *^'' 7«"-^ parler de notre voie ferrée provincinle. (]eux nui
fa?t nue dP« L^t'^°T'' '^ ^'^"'°' ^'°"t 'naintenant complètement justifiés pai^Tè
NÔ rrâ'du^SSni?mi,°sonrJ,V° '^.•^."'^«^^

^'r'-^
'^"-^ dépens'de irpZince'

truction mm «u'?/ « l <w^^. f"' dénudées tous les ours de leur bois de cons-

annueUe pour le servi. Lri'"^^^ ^"' remplacer. Notre dépense
asiles d'aSs et nonri'fnl r*''' ^""^l

Padministration de la justice, pour les

Zyens d^faiL L^r«nv^l^ ' '"•" publique, afin de fournir à la population les

ç«/C^?!.'S«^o/f^^?^.w.^^ ^''""?\,*^^ ''* ^'*'' '^'^^^'' ««^•^««'« ««« augmentation

m"«r Ceci^oul ohW «.fft
7' j^-

'^>" "^"î''*
f?'^'

'^''•' '•«•^""•»-^-« diminuât eonstam.

veut être Ztxivltl^^^^^^^ 'oU d\auj,uenter la taxe, ou
déboursés.

'''"' ''*'" d'élever le revenu au niveau des

semrnt^nrSfdX°cmf,oŒf ?''"' °?"' *^''"» ^ P^y^'' P°»r intérêt et amortis-

corr^elraKarnnnt 1 f*
""^''' emprunts temporaires quelque chose

f^AAr^ï
«/o.WO pai année, de plus que ce que nous recevons sous forme de subside

îa irik ^''/^''T''"?
"^°* '^" ^^'^"a^'^ «i^ d'iatérêt sur les fonds doutée dernier a

rfl,?/ /• ,^'^'f
.^'^ ^o«5r;,;„p,s c«< État de choses peat-il durer ! .lYmsllmneTen fa^ed une ntuation bien alarmante : nom voyons not^e seul revenu certain sur TernuO nn

'* J'aborde maintenant le chani're des travaux niihiifa t « rv,^ «*„«* i,
nous demande, je suis.uoligé de le'di.^, est bSroftevI^^ne VOIS aucune nécessité de bfitir un autre nalais léH^intif tant ;,,

"^"J*^"^- ''e

celui-ci, qui faU très bien l'affaire"'^ Empr„P.^eTdei'a gent Jôt^tteTn Tvecnotre dette publique, me paraît très imprudent et sansSiécessité aucune' Knedtvrwns pas faire ni entreprendre aucuns travaux avant qut mZpmv^mUsna^^même les eeonomies que nous pourrions réaliser.
"ouspouvwus les payer à

t» #>

.,
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et ilV\"Jl7/"^,^'^° ^^^/""al ««tmalheureusent absorbé et au delà, par l'intérêtet les frais relevant du scivice de la dette publique. Nos terres publia ues ne

nomoreux cantons forestiers aux marchands de bois, ou au'll v ait unn o-mnHfi

Sm tïn'elt?î?„P'' '' r^ *^".^ '^« ^"«' réduit ^e'capUafde ^la pZiLe etmetlia, ù. une date rapproche^, notre revenu dans une bien grave situation.

cière de^°ZTr]?vfnP^ 'îfu''^"''
"l'-'^ ^'''"*'^'?^'°»*^^^'°«^^

^^^ situation finan-

cômme de«esn^'^^'' -" -^- '^"^ ^''•"*' '"""^^'^ P'''' ^"""^ "''° f^»^*' Impositioncomme (csespérée, en même temps, ]e ne puis m'empÊcher de dire au'elle esttrès cnhque et. va »^ empirant crannïe en ««4, au lieuL s'améliorer pnisaue no.depemt» augmentent plus rapidement qv« nos relienus.
' P'"^^"® "<"

diminnPr7^»'nr^li\?'
équilibrer nos dépenses avec nos ressources, nous devons

?3«X« fK? nn,f
" ^"^'"^«"t^''- les dernières, enjrappant à laporte clJ*on.moMaWM En 1867, nous avons commencé à faire les choses sur un trop «n-and

Fan?',^* K
<l"«l5"es rares exceptions, nous avono été en augmentant en f-lar^is

pour aisS,^^,,":.! T^""'' ^"'^"'1 '' 'i"V'^^'*
'"^^ ayantaS là "pê^me%pourrais même due i.a honteuse xicEssiTi d'emprunter de l'argent pouk

Xatio.L't^Z'''1
COURANTES Le pays*t justementalarmé au sifjeUe notre

membres de ce^^P^^^^^^^^
honorables ministres et les

"ans tous IP«rirfrf„ri«^r ^^ ^^' supplie d'opérer les retranchements possibles

?'K,To« Alt»'"^'^"T^''^PH'^"«- l^e peuple ne co.sentira pas ànmposiuon (le nouvelles taxes etje ne vois pas comment cela peut êtn évité à moinsque le gouvernement change de conduite et se contente de dépenser moins

avons vu *rl7ty«Tn'.*;fff."•"^j^eaucoup depuis 1807, et le seul effet que nous
obiets nnf n' faf^nt

^''"^- ^^P^nser davantage et plus rapidement pour des

Srale^dL «ff«fr.fH„P'''
^^'^^^^'^^^'^^ q"ant h ce qui concerne l'administration

fos moven« pfn f„,i P.^^V ^""' ^^^"'^^ "•^"P^'^'' "» «ystême en rapport avec

en^SpVus^'ntlus'^^^^^^^ ^^^ ^P''^-»^ ^- '^'^—
T,n.

!»'-'^® '^''°'* avoir démontré clairement que notre dette augmente t»ui les an* aue
le nolTtr"';,fp'?P'''r"-"'."'"'"^f"\^

notrel-evenu, s\iecroisLt ««. fe pTe'n^antle point de vue le plus favorable de nos ressources budgétaires elles n'aii.rmpn

Z^/rVTrl^.^ r ''*'''^"''
'*"''T

'"'"^'"'* ^*"''"' «'^^ <«*« additiorLue sur notre

fl est' éviHPnt oL^,
""' dépenses beaucoup de ce qui n'ast pas nécessaire. Et

«nr il
^^"^*'°* q^^* la responsabilité do la protection des intérêts publics repose

^ZifrJS ""' '^''^'"^'''''^^"* *^é««Z.m«U m. ceux ^ui appùleTk
" S'ils le veulent, ils peuvent faire cesser les dépenses inutiles Si nour

œ>L''' }^ P^""" ^"^"f "« appartiennent, ils manq_uent à eurdevoh^ en ne
"i^^f^Ç^"* Pf» a« nioins de i amener les dépenses au chifce de nos revenus 'et

dÛitè nnnr
^^"^"««"t'^tipn de la taxe, qu'ils soient responsables pour cette !;>«.duite pour moi je ne puis l'approuver et, quand son tour viendra le tieuole

Te^'faire*'"''
'''™^**' ^' '"'' "'*''' '"°^^*^ •^''«*«°'^ privilège et Lon rtSe

situation ™t/J!'„'î
^*^"''?^ d'apprécier impartialement et honnêtement notresituation. Jo n ai pas le moindre doute que s la Chambre voulait se mettre

SèTh^rn." ' °"7"^^' f diminuer les dépenses dan. toutes les branches du serV (.e public, non seulement nous réussirions à éviter la nécessité d'augmenter ir, taxe

l/i^Hp^^rH''" ^PP''^<-"i-'?l«. °>?i«q^^e °«"« pourrions amplement sSe à toute»les demandes raisonnables qui seraient faites à la province, tant pour le serviVe

même'
"^^'^^"""^ ^ l'étranger que pour les améliorations d^an" la province

,,^,,1'
^'' ^'^?- autre côté, le gouvernement et cette Chambre croient que nous

Sp,?Z /.?" °"^'",^'' dépenser autant sans demander de nouveaux sacrifices au
S^rX'rL^S" 'i^'**

''"'?."''?'' afaudra avoir recours à des impôt» additionnelsoudla repudationde nos obligations et peut-être la disparition de notre sustême d'ad-mimstraiion locale.^^
-c oj/aitmr « «w

Etait- il possible de constater une position plus alarmante et plus
désespérée ? Etait-il possible d'établir d'une manière plus positive et
plus irréfutable que nous étions réduits à l'alternative ou de la taxe-
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directe ou de la perte de " notre système d'administration locale,"
c cst-à-dire à l'union l<5gislative ? Or, qu'on le remarque bien, ce ne sont
pas les paroles d'un libéral qui établissent tout cela, mais celles du
trésorier du gouvernement Ross, M. Robertaon, que les conservateurs
regardent comme l'homme le mieux renseigné sur la situation finan-
cière de la province ! Enfin, ce sont les paroles d'un homme qai a
rempli la position de trésorier de la province dans tous les gouver-
vements conservateurs que nous avons eus deouis la confédération,
excepté le gouvernement Mousseau. Il serait difficile, assurément,
de trouver un témoignage plus irréfutable et plus incontestable pour
les conservateurs !

" Voici, en rdsum^, notre situation. .Vos cUficiln annuds dépassent de $400,000
le montant d» not rtvenu^ ordinaires. Ni iwh recettes ne aont pm augmentées: en retirantdune mcmwre ou de Vautre Parlent du pmple, nom demm arrêter no» dépeme» wx fairebanqueroute. Cette di-.nuôre alternative ne doit pas et ne peut pas entrer etn entre pas dans notre pensëe : donc, le gouvernement doit inaugurer et pour-suivre jusqu'au bout un «ystème de retranchement KADICAL, ou Ijieu taxer lepeuple. C'est au peuple a clioisir."

Quelques mois plus tard, le 2 mai 1884, M. Robertson disait à
la Chambre, dans son discours sur le budget :

" Il est impossiblo de nier le fait que depuis plusieurs années notre revenu
orrtmaire, a part le revenu extraordinaire sur lequel nous no comptions nas et
je pourrais ajonter même avec ce revenu sur lequel nous ne comptions pas, n'apas suffi a couvrir le, dépensas encourues. Il y a eu chaque année, depuis plu-
8 eurs années, des déficits pu s ou moins forts, selon la manière dont on a mani.

£5n non ^ *^o-?n^/°'"'
'' ^'* ^'7' "'^ conteste qu'il y a eu des déficits variant de

IpollOjOOO a #500,000 par année, (page 4).

" Il est impossiblo de permettre qu'un pareil état de choses continue pluslonjîtemps a mouis que nous soyons déterminés à rester dans les embarras per-pétuels et devant aboutir prali clément a l'insolvabilité, à une date peu éloignée.Prendie une pareille détermination, ce serait ruiner notre crédit dans le pavs et
à 1 étranger couvrir de déshonneur notre province et tous ceux oui sont con-
cernés dans l'admiuiî^tration de nos affaires publiques, (pages.)

" Toute notre dette fondée dette dont les intérêts et le fonds d'amortisse-ment obèrent tant le trésor chaque année, a dté contractée pour des fins dechemins de fer. On me permettra de constater en même temps q\ie nom avons dépensé
ave« extravagance pour les autres branchts du service public, et qu'en vu de nos fortes
dépenses pour les chemins de fer, noue auritms dû réduire les autres dépenses
au heu que nous les avons maintenues au-dessus du montant que iustiflait notre
revenu annuel, (page 5.)

" Je dois admettre que j'ai éprouvé beaucoup d'embarras pour trouver les
meilleurs moyens a adopter pour faire correspondre le montant de la dépense
avec celui du revenu. Tous se joindront à moi pour trouver et «xpliquer lesmoyens propres à mettre nos finances dans une ijoaition normale et solide Pouren arriver la, il me semble qu'il faut ou auirmeuter notre revenu annuel d'unemanière très considérable, de façon à pouvoir faire face à une dépense aussi forteque celle des années passées, ou l)ion réduire sensiblement le montant do nos
dépenses, si nous ne trouvons à notre disjiosition aucun moyen convenable
d'augmenter nos revenus.

" Les revenas ne peuvent pas être augmentés. Cette proposition, je pense,
s'impose a l'esprit de tous comme saine et judicieuse. Quanta l'augmentation du
revenu, il doit être évident à quiconque est au courant de notre positisn flnan
cière que, a part le montant recevable du gouvernement du Canada, il serait ex
cessivoment diffleile d'augmenter la recette provenant des sources ordinaires de
revenu sur lesquelles nous avons compté jusqu'à présent. Nous ne pouvons pas
nous attendre qu'à l'avenir le revenu des terres de la Couronne atteigne un chiffe
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îi«r/«^if^i^Y^ '^^i"'
^"'ï'îel.il est arrivé en 1883-83

;
au contraire, ce revenu devra,

lévouml^n.f.à^^^^'''',^^-'^''''^^^ <!"« ««8 forAt» seront

tinCturliHair.» n-?'"^"^"^.
"l" '"'' i:«"f«""«nt. Lc revenu provenant des

noSênï. Ônir.^ r^'"'''"
''*.P^^^ ^H^'-es «ources de revenu sont peu

ment eZrnntir î«
exp(,si.e8 à des fluctuations et l'on ne saurait raisonnable-

^ourcrmfir..tlJ?'7''°"^'"^'°^'î'f'^'''^**
'""''^"''- Telle est notre situation,pour ce qui regarde les revenus généraux que nous avons prélevés jusqu'à ce

TiarlonrHÎIr.'vfi^.yri'' ?^' ''*'.'' '^^^ '^^^^•- " °« ^''"t !"*« oublier, lorsque nous

men^fm in^lTf ''? ^'^ province, que c'est le peuple qui doit fournir^ directe-

%?n")Vd'ur, au\"re '" '*'^''°"'
" ' ^ ' ^^ ^''''P'" ''"'^ **"""" ^"^ •'^^''" <*'"""

...,/' ^"V*^'
*f nouj eontitimm d rfépemer autant que wu» Vavon» fait iuiQu'à pri-Htntp(mrle,flm du gouvurmmmt d nom faut, d'une manière ou d'une autre,

.nn.nfrr^T '*«?,f
*"'*•'/«•' MhUtionnellf,, et Von a proposé le recours d la taxe dir>,ct«

tion du service 'ubîio""''
""'•^'*'° ''*' P^'^'^^^cr les fonds nécessaire» à l'administra-

r>n JltT!"«
"^^ ^^T "lotre position. Nous nous accordons tous à dira qu'il fautou meure tin aux fortes dépenses que nous avons faites dans le passé ou imposer

l.mhJ''^ ^H*""?-?^
"^"^ P''"?^*'- A '1'-' saurais concevoir, pour un instant, qu'un

^«^nf^
"*" ?*'"' ^hai^l^r^ fût prêt à se déclarer favorable à la contin-iation du

IIJ:^^ ^*i
^l 'irait pour résultat de^ déficit» annuels, dans les finances d(! lapioviiice, et la question se présente naturellement de savoir quelle est la meil-

f^tr^"^^' ^
«^«"^"''e a suivre, c'est-à-dire, est-ce d'augmenter les contributions

(pàges^C^T 8 et^9^
°" «et-co de diminuer considérablement les dépenses ?

'' Maintenant, jo dési-e faire bien comprendre à la Chambre que tout en
rwl'n/*'^'^^

'^ gouvernement fédéral une aide qui nous appartenait, nous neaevons pasà cause de cela supposer que ce surcroît de revenu nous libère de lanetewite de retraiicher et d'économiser dans nos dépenses de toutes les manière»
possuues. hn effet, ce mrcroit de revenu ne s'élèim pas à la moitié du chiffre normal
aes atffîcita que nous avons eus depuis plusieurs années et il nous faut auseipourvoir chaque année au fonds d'amortissement, puis mous avoni fait les choseï
sur un pied tr^p large, trop dispendieux, et la nécessite; d'économiser n'existe pasmoins maintenant qu'elle existait auparavant. Si l'aide que nous avons reçue apour effet de nous porter à croire que nous pouvons continuer à dépenser comme
auparavant, sans retrancher ni économiser à l'avenir, il eût été mieux pour laprovince de ne pas reoevoir un dollar du gouvernenitut fédéral, car dan» ce cas ilnou* serait impossible d'éviter la tax» directe qui est éminente, et alors le peuple serait
force de prendre l'affaire en mains et de ne confier le pouvoir qu'à des hommes
qui poseraient le principe, et insisteraient pour le mettre en pratique, de main-
tenir les dépenses à un chiffre égal à celui du revenu. J'ai entendu des gène
t^lLr.,t ^1^"/.^^^*^ V" «i,^»''^

montant venant d'Ottawa-estimant toujouFs cemontant à un chiffre piui élevé qu'il ne l'est en réalité-il n'y aura pas besoin dediminuer les dépenses
; nous pouvons continutr, comme avant, à dépenser àdroite et à gauche

;
nous pouvons continuer les crédits ordinaires, etc. etc "

Mais ces gens oublient ou ignorent le fait qu'après avoir retranché du montant
additionnel que nous aurons à recevoir d'Ottawa, le surcroît d'intérêt que nous aurons dpayer l an prochain sur une partie du dernier emprunt, il ne restera pas assez voztr
couvrir la moitié des déficits que nous avons eus depuis un grand nombre d'années.
c est-à dire que pour faire joindre les deux bouts il nous faudra, après avoir pavé
le surcroît d'intérêts que je viens de mentionner, retrancher sur les dépenses
ordinaires au moins la moitié du montant de nos di'flcits ordinaires

* Maintenant, je vais donner un résumé de la position de la province
J ai démontré que notre dette, d«duction ftite du prix de vente de notre

c îemin de fer, et en calculant l'intérêt sur ce prix de vente, comme réduisant lesintérêts que nous avons a payer, et enfin, déduction faite d'une certaine partiedu
capital de notre dette en sus de ce que nous pourrons recevoir provenant du prixdu chemin de fer, s'élève à onze ou douze million», somme à laquelle il nous fautpourvoir a tout événement, à mrme nos recettes ordinaires, pour le service des
intérêts et du fond d'amortissement pour l'extinction graduelle de cette dette.

pans tous les cas, n est évident que depuis plusieurs années nmis avonê
dépense plus que notre revenu nousjustifiait de le /"aire, ce qui, avec notre forte dette
contractée pour les chemins de fer, a mis Irv province dans la position financière
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où cile se trouve. Il est paieillement évident que nous devons mettre un terme
à cet état de chosoé si nous voulons niaintenir le crédit de la province dans Inpa^s et h l'étranger Nous ne pouvons pas continuer le système que nous avonssuivi jusqii à présent sans nuire an crédit de la province et impoJ- aupeuplJZ
charges quiPohertrontau po<nt de rtlanisr sérieusement VHaMmcmmt du. paj dHnduire et deforcer no, Htoyemd rechercher quelqu'autre imyt où les taxe» sJn moins
forte, h paralyser toutes les brandies d'fndustrie au pofnt d'amener a îXe d'ungrand nombre de ><en8 et ,\ fane de notre population un objet de risc-e et demépris cliez les populations des provinces voisines

" On dira de nos hommes publics et de nous que nous sommes incapables denous gouverner nous-inâmes, que nous avons volontairement et de propos délUbére contracté des obhga ions et emprunté de l'argent que noua n'avions nil'honnêteté ni la volonté de rembourser. " ^ - u nyiuuo m
" Nous pouvons faire fucc à une dépense égale à celle des années passées etfaire aussi faee à tontes nos obligations d la Chambre et le pS veuleut co»-seutir à imposer de nouvelles taxes au peuple. .Si le pays veut d^un certain percentaaewusforme de taxe, soit sur Vtendue de la propriété foncière, ou sur la valeur estimée

telle que portée aux rôles d'évaluation, ,oit sur le revenu, soit sous toute autre molde prélever directement de, taxes sur le peuple, à un montant suffisant pour pavernos dépenses, cela peut se faire
; mais n'Importe qui peut facilement prévoir etprédire It résultat d'une pareille manière de procéder." (pages 59, 60 et 61.)

Telle était, d'après M. Robertson lui-même, la position finan-
cière de la province en mai 1884. A-t-il été fait quelque chose r,ar le
gouvernement Ross pour améliorer cette épouvant:ible position Î^Non,
il n'a été fait rien, absolument rien, car le subsideadditionnel de |247 -

200 accordé par le gouvernement fédéral était déjà obtenu à cettedaté,
puisque M. Robertson déclare en propres termes que ce subside ne
couvrait pas la moitié des déficits que nous avions depuis plusieurs
années. En 1885, les recettes ordinaires ont élé moindres qu'en
1883, et les dépenses ordinaires ont été plus considérables, eu sorte
qu'au lieu de s'améliorer, la position a empiré sous l'administration
Ross.

Les comptes publics pour 1885, page 10, portent le chiffre des
recettes ordinaires, c'est-à-dire de toutes les recettes, moins le produit
des emprunts et le revenu des chemins de fer, à $3,133,968.89. Or
cette somme comprend $187,310.68 retirés à compte de l'augmenta-
tion de subside accordée par le gouvernement fédéral et le produit
des trois quarts des obligations du palais de justice de Québec, ou
une somme de $150,000. Cette dernière somme n'est certainement
pas une recette ordinaire, puisqu'elle provient d'un emprunt, et
l'autre ne l'est pas non plus, comparativement aux opérations des
années précédentes, puisqu'elle ne représente pas une recette prove-
nant du développement de nos sources de revenus, mais un secours
donné par le gouvernement fédéral pour empêcher son congénère de
Québec de crouler immédiatement sous le poids de sa mauvaise admi-
nistration. En défalquant ces deux sommes, on reste avec un revenu
ordinaire de $2,796,658.21 et en établissant une comparaison avec
l'année 1883, on trouve le tableau suivant :

Recettes ordinaires 1883 Dépenses ordinaire» 1883
1883—12,828,163,87 $3,077,006.24
1885— 2,796,658,21 3,155,652.79
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De ce tableau dont les chiffres sont pris dans les comotes

S'^^t'/trdTsTs'^^^^^^^^^^
^"^ ^^^ ^«««**^« ordLTr dloeo ont été de ««31 505.66 moindres que celles de 1883 oue les

SnT883 Tr f'if'^^'f'^
de$?8,946.55 plus considérablesquen 1883. Enfin le déficit de 1883—toujours d'après les cam^Zl

SS "m 58 e?rft8^5''''f'f.n^r
^^« oP^rationstlLlTresTd:

«358 994.58 en 1886, ou de $210,152.21 plus considérable qu'en 1883Au heu de s'améliorer, la situation s'est donc empirée sous lerégime Ross, nous avons augmenté les dépenses au lieu de les diminueror, en parlant de la situation en 1883, M. Robertson dîsaTt en termesformels
:
" 8, le gouvernement et cette Chambre croient que nouspouvons continuer de dépenser autant sans demander de nouveauxsacrifices r.u peuple, l'heure n'est pas éloignée ou il faudra avoirRBCOURS A DES IMPÔTS ADDITIONNELS OU A LA RÉPUDllTIONnE ZOBLIGATIONS ET PEUT-ÊTRE LA DISPABUTION DE NOTRE SYSTÈME AuMTHI8TBATI0N LOCALE."

^«'i' »ïSli-ME D ADMI-

Telle était à cette époque la situation, de l'aveu même d'unministre conservateur !

> c* eu même a un

Qui est responsable ?

Qui est responsable de cette situation épouvantable que M
StTi oui^d/rr""* T P°"^°^^ ' ^^ P-*' conserteur!

servie nuhic 17 '''' ''''^'^S-r^''^' <J-« '«"tes les branches duservice puhhc
,
cest lui qui nous a imposé l'énorme dette qui oesaifalors sur la province et qui fut encore augmentée de plus de auatr«millions par la législation de 1886 sur les chemins de fer c'elf «îqm a sacrifie notre chemin de fer provincial pour une bJatelle enfincest lui qu. a creusé l'abîme dans lequel noL sombrionfrS^^^ent'Pour compléter notre ruine, la majorité de ce parti, dans la Ckt "p

filet» 5 '''' ™^^^ ^" ^^^P°^^*^«" des^ninistres lé&raix etelle les aide a nous faire accepter de force l'union législative nnîconsommera bientôt notre anéantissement comme province ndépendante, si le peuple, ouvrant enfin les yeux, ne se lève v^\Tl^pour conjurer ce malheur en chassant du pouvoi TerhommJTachèvent de nous perdre par le brigandage pouZe le S^^eetTrapine qu'ils ont érigés en système pour °se maintenu au po-v^ir

vateur, il faut qu'il se prépare ou à la taxe directe ou à l'union iZllative; s'd ramène les libéraux au pouvoir il évite M,^f
^,'

heurs ens'assurant un gouvernementalfi'LltVe^ï^X dat
era d^ v' ^

^'^T'"^' '^T^'^^''''''^''''''^^^'
déduira les dépenses etfera définitivement entrer la province dans une ère de prospérité qui
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la rendra assez forte et assez riche pour supporter Tictorieusement
toutes les tentatives qui pourront être faites pour lui enlever son
autonomie.

C'est là tout le problème qu'il s'agit de résoudre dans les pré-
sentes élections : le peuple a son sort en mains.

n
Administration financière

Régime De Bouchrrville-Angers 1874-1878

„if^?^""';"^''>' V'"^""
'^'^ '"^''''' '""" l">"i'»«. d(i sufl promesses et de ses capa-citee ,. est do le jujjer par ses «ete.. Or. pour son mulheur, M. d(, Boiu herville adéjà ei.< premier muiistre et so,) dossier est la contradiction ^v-Se de sesproiiie.se6 C'est lui nui a lancé la province dans toutes ces extrav'^Sntes entre-prises de c-liemiiu de fer ((ui ont conduit le pays au bord de la ruine, c'est lu ouia créé la plus ^^rande partie de la dette publique, c'est lui qui a inau-ur

' 'Sde» déficits, <fest lui a donné naissance aux rim/s de chemfns de fer et c'est rîe

Zv'inno*'
'"*'* '"''" ''^'"^' '^"'^ ^^'«"* ^•'"«l^* embarras financiers de îapru V 1Hc •

De 1867 à 1874, les administrations conservatrices de M.
Chauveau «t de M. Ouimet nous avaient donné le spectablo d'un
assez bon nombre de brigandages administratifs, notamment la
fameuse affaire des tanneries

; mais elles avaient raaiwtenu l'équilibre
dans le budget de la province et môme accu..luIé tous les ans des
excédants de recettes, ainsi que le fait voir le tableau suivant :

Annés Recettta Dépemei Surplus

1867-68.

1868-69.

1869-70.

1870-71.

1871-72.

1872-73.

1873-74.

11,386,837.29

1,676,152.08

1,663,236.36

1,651,287.09

1,746,459.54

1,999,942.57

2,041,174.71

$1,183,238.44

1,325,238.67

1,585,145.05

1,593,307.84

1,639,703.48

1,731,838.01

1,924,985.69

$203,598.85

350,913.41

79,091.31

57,979.25

106,756.06

268,104.66

116,189.02

Il est bien vrai que durant ces six ans, les conservateurs avaient
augmenté les dépenses de $741,747.25, ou plus de 62% ; mais, enfin,
ils avaient maintenu l'équilibre entre la recette et la dépense et
même accumulé un montant assez respectable de surplus. Le 30 juin
1874, la province, qui n'avait aucune dette, avait en banques $1,051 -

404.10.
'

Grâce à l'affaire des Tanneries, M. De Boucherville, qui posait
alors comme aujourd'hui pour la vertu et la bonne administration,
réussit à escamoter le pouvoir à M. Ouimet, au mois de septembre
1874. Il arriva par la fenêtre, comme le 16 décembre dernier, en se
donnant comme le sauveur du peuple, le régénérateur du parti bleu,
le réformateur des extravagances et des abus.
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Jamais homme public n'avait fait de promesse plus mensongères,
jamais aussi un politicien trompa plus odieusement son pays.

DeBoucherville et Angers augmentent les dépenses
contrôlables de $774,055.39

En moins de quatre ans le "grand incapable," comme l'a appel(*

La Minerve, flanqué de son digne acolyte Angers, augniouta la dépense
contrôlable de $771,055.39, c'est-à-dire de $1,937,772.04, on 1874, à
^2,711,827.43 en 1878. Voici le tableau des principales augmenta-
tions :

Dépenses. 18T4 J878

Dette publique 8J.82,«fiM»3
Léiîi.-ilaiion «;173,'i')2 98 ai8 .587 97
Gou vnnietiieiit civil 140 7(5« 41 175,708 21
AdiiiinislriUion du la justice 3<54..5.5,'j 3» 423,024 7Ï
Poliie 6:5,393 20 38.457 Ifl

Institutions de reforme 38.000 00 74,.5«() 81
Instruction i)ul)lique 330,1()(> 07 .S7«,2«l 19
Ajîri( iilturc, colonisation et immigration. 243,073 75 157,013 S:!

Travaux et édilic:-.- publics 161, l47 43 969,83.':J Sj
Institutions de bienfaisance 218,3!:4 85 240.2t»8 ''•!

O.iZfUe OfflciMc 10, 147 38 17,.5,SS 18
Dépenses diverses • 13,304 36 19,797 33
Cadasirii;>^-e ; 36, 148 !».'> lOO.OOO 00
Arpentantes 33,000 00 33,361 13
Divers, département dos terres 51,435 87 53,100 00

Ce tableau accuse donc les augmentations suivantes en quatre
ans :

Dépenses Augmentation
.

Montant Pour 100

Dette publique $483,66193 100 02

o

Législation 45,394 9i) 36 o^o
Gouvernement civil 28,94180 19.7 o/o
Administration de la justice .58,069 48 15.9 o;o
Institution de réforme 36,.560 81 96.3 o;o
Instruction publique ,56,095 13 17.5 o^o
Travau.x et édifices publics 99,681 38 65.8 0^0
Institutions de bienfaisance 22,073 67 10.1 o^o
Omette Offleielle 7,440 90 73.3 o?o
Détienset diverses 6,493 86 48.8 0^0
Cadastrage 7.3,851 05 383.4 o^o
Arpentages 36113 '1.60/0
Diverses dépenses, département des terres 1,674 13 8.2 o^o

Si, sous les deux administrations précédentes, on avait augmenté
les dépenses, on avait aussi augmenté les revenus. M. DeBoucher-
ville, qui n'a que des qualités négatives, dont l'incapacité et la torpeur
sont de notoriété publique, fit tout le contraire : il augmenta les

dépenses et diminua le revenu, qui, de $2,041,174.71 en 1874, tomba,
à $2,026,324.19 en 1878.

2
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Les déficits de M. DeBouchervïIle

La conséquence naturelle fut ub déficit qui augineritii d'nnnt^e
en annf''e, pour atteindre en 1878 Je ohiftVc ('norino do $f)8r),r)l-l.7l.
Voici le Inlan de son administration, tel f|ue donné ptir M. Wiirtele,
trésorier du gouvernen)ent Clia|)l('au, dans un état annexé à son
discours sur le budget, prononcé ie 15 mai 18H2 :

Ann(fes Recettes I atementa Dff/îcita

1874-75... $2,296,451.12 $2,304,300.39 $67,909.27
1875-76... 2,340,151.63 2,355,050.00 14 898 37
1876-77... 2,433,1 l].fi5 2,514,147,30 81,035.65
1877-78... 2,026,324.19 2,711,838.90 685,514.71

C'eat-à-dire qu'en (juatre ans ce bonlM. DeBoucherville,avec ses airs
de sainte-nitouche et de sauveur du peuple, avait trouvé moyen d'ac-
cumuler do.s déficits se cliitHant en totalité à !^847,058.00, ou en
moyenne, ^211,837.00 par année.

En réalité, le déficit a été bien plus considérable. Comme nous
le v«rrons un peu plus loin, pour faire face à ses extravagances et à
sa néfaste politique des chemins de fer, M. De Boucliei-ville Ht deux
emprunts s'élevant à $7,882, ! 10.66. lin attcudint qu'il fût dépensé,
il per^iut l'intérêt sur ce montant, ce qui lui permit d'ajouter aux
recettes ordinaires ^54,742.97, en 1875, $124,871.41, en '"^('6, $199,-
102.64, ea 1H77, $24,191.31, en 1878, faisant en tout $380,908.33,
qui pourraient être ajoutés au déficit que nous avons vu plus liaut.

Non content d'augmenter les dépenses ordinaires dîins une
mesure hors de proportion avec le revenu et de laisser diminuer ce
dernier, .M. Do Boucherville, pour réchau.Ter le ztle de son p:\rti par
l'appât de la corruption, se lan^a dans une politi(|ue de chemins de
fer ab.solument au-dessus des moyens de la province.

Par la législation de 1874 et des sessions précédentes, la pro-
vince avait déjà contracté des engagements de plu.sieurs millions
envers les compagnies de chemins de fer, et tous les hoinmes pru-
dents, même parmi les conservateurs, conseillaient de ne p.as dépasser
cette limite. M. De Boucherville, qui se croit au-dessus des règles du
bon sens comme du reste des mortels, ne tint aucun compte de ces sages
recommandations et dès la première session après son arrivée au pou-
voir, il fit voter par le statut 38 Victoria, chapitre 2, pour $1,107,000
de nouveaux subsides à des corapagnies déjà subventionnées. A la

session suivante, dans la même année, il fit passer le fameux statut

39 Victoria, chapitre 2, mettant à la charge de la province la cons-

truction du chemin de fer Q., M., O. à O., qui nous a coûté plus de
treize millions. En 1876, par le statut 40 Victoria, chapire 3, il

ajouta encore $171,000 aux subsides de trois compagnies.

misî
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En#runts de M. DeBoucherville

tation.ne su l,saH,„t pas à payer les dépenses ordin Ures il n^t

fan. un autre en,prunt de 800.000 livrL «terlin,, Zt^iT^^^OOComme on le voit, cet économe M. DeBoucherville ne se «n^naitpas: dans une seu e session il « foJunif i •

""^, "" ^'^ «^"'"t

$7,179,600.00!
autoriser à emprunter

Il puisa à pleine main dans cette mine d'or ; eu moins dp trni«ans, il avait consommé la balance laissée en caisse ™,r AT n ^
1er juillet 1874 *! n^,l ini i/^ ,

"^^ ^." «^."-''^^e paj- M. Ouiniet le

iÏÏQ7 0«^ ?i 1
^ ' '^ '• V^ '

^^^ P*""''"'* *'« 1 «'nprunt de 1874 —¥3,GJ7 083 33; le produit de l'emprunt de 1876 -.f;4 l8V3n V^
$9"3'3 82oV7""rTPr'^'^ $800.000 00', fSant 'i^ tout*y, /

dd,8J0.76. A part cela, il ava t enfïlouti S290 90T 06 rl^ ..^
extraordinaire, provenant du fonds d'emprunt municipal de la taxesur les primes d'assurance et de la contribution de la Cité de ^I ntreal pour la prison des femmes. C'est-à-dire qu'en mnin, ri. .
ans, ce brave M. De Boucherville avait coulé

*

il 024 8i3t''dï^^prunts et de recettes à compte du capital, en su fs ''even.; tch"

.uatj;itil^^^^;-rf^;-^^ -

ti^t mXr ^^ ^^"^^"^ '^^ P^"^^^' ^^^^P« ^« IWministrat^urp:-::

DeBoucherville et Angers endettent la province de
$11,165,164.88

<^té queTlstos'Sl??.'"!'"'''
'^"""'' """^'^' '^ ^«^«"" ««'i-i'-e n'a

d/pensétll 16? l'L ««!;
le gouvernement de Boucherville-Angers aOépensé f 11, 165, 164.88 de plus que le revenu ordinaire c'est à direqu il a endetté le pays de ce montant

' ^
Ont-ils bien ledroitdese donnercomrae les sauveurs du navs etde critiquer l'administration de M Mercier l.^<. uX a ^^

plongé la province danscet abîme de delT/'
' ^"' '"*

un pa^r;^";aïïé?""'
peuvent inspirer au peuple des hommes qui ont

Diminution du revenu, augmentation de $774 055 "îq r1».,.c i^„
dépenses ordinaires, augmentation de lU.ieôjelsS dans la dett^

'.-S:'::
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tel «Ht le bilan des quatre ans d'adminifiti .ation de cet homme que le

fonctioiuinire de Hpeueor-Wood tente d'iiiq)oser au pays, sous pré-

texte de rétal)lir le bon ordre duMH les iitliiires de la {)rovince. Mais

il faut COI. sidérer le peuple comme une tourbe d'idiots pour essayer

de lui faire avaler pareille couleuvre l

Les brigandages d% l'administration DeBoucherville-

Angers

Co rt^giuie néfaste, c'est de notoriété historique, a été le rè^ne

par exeollerK'O du bocx/lnffe et des ririfjH de chemins de fer. M. I)o-

Foucherville l'a admis lui-même au lieutenant-gourerneur Letellicr,'

ainsi que le fait est constaté dans un document officiel.

.M. Ani,'crs, (| 1 à mis nés mlulHtrus à lu port»; sur un rii]>|)()rt iU> (Unix jutfcrt

nul nr concluiiit coiilrc aucmi de» nilnlHtnîs, u-t-11 donc onlillt' (juc du non t(!in|m

(lc;< nilnU.ti'(;rt sL'fuisiik'nt imyiT ^TanHoniiMit pour uccordL'r des huIjsUIos uxiiiriTÔ»

aux clicniiu» de fer y A-t-il oul)lii5 rincidetil (ioff-HaUer, où ses collèyfuert tUiilont

repn'seutrs couinic sollieitant et olitonaiil dn stock de eheiiiiii di; fer en éclianiro

de Uuru votes, et iiiêinc se eontentaient d'aceepter en plaeo d'ars^ent eoiii|)lnnt den

harnnlH, des voltunn, des hajjues et des diamants V Se nouvi(!nl-ll qu'un jour do

fi^vrhr 1S78, M. Belllniihiini. un député, aeeima do son eièj^e à la eluimlire M.
Chu;dcni;. secrétaire proviuelal, d'avoir reçu fTjlOO d'actions dans la compayfnlo

du clicniiu de fer des l.aurentides, et (lue lui M? Ai «fers, si friand d'ennuetos

conrc M. ^fereier, fut le premier i\ voter pour emnêeliêrque lalumitifo 80 fît sur

une a<K'U*'Htlon au^si catégorique et aussi précise .•'

Le règne par excellence des boodiera, ça été la période comprise

entre septembre 1874 et mars 1878. C'est sous ce régime à jamais

exécrable qu'est né le senécalisme et (jue l'homme qui a donné son

nom à ce genre de brigandage commen(j'a ses incursions dans le trésor

public au moyen des projets et des entreprises de chemins de fer. Ce

pauvre Senécal avjiit toujours été libéral ; mais en voyant le pillage (|ui

se pratlcjuait sous le régime De Boucherville Angers, il s'aper<^ut bien

vite que pour réussir à thésauriser au détriment du peuple, il fallait

entrei' dans le giron ministériel et en conséquence il abandonna le

parti libéral. M. De Bouclu-rville, pour le récompenser, lui fit voter

tout, ce qu'il voulut de subsides pour le cho-.uin de fer de Richelieu,

Drummond et Arthabaska. Et ces subsides lui étaient payés de la

manière la plus facile. Ainsi, avec les mêmes lisses, M. Senécal a pu

faire accepter par le gouvernement trois ou quatre fois plus de che-

min qu'il n'en avait Hni. Quand il avait fini les terrassements sur un

certain bout, il posait les lisses, faisait accepter ce bout de chemin

par le gouvernement, qui lui payait le subside. Il faisait aV •< un

autre bout de terrassement, posait dessus L>o lijses qu'il erdevait "'v

le bout précédent, puis obtenait encore son certificat de l'ager' 's

De Boucherville et se faisait payer le subside. Le premier ministre

se prêtait à cette manigance avec la meilleure grâce du monde, de

sorte qu'avec des lisses pour une dizaine de milles, M. Senécal a pu

toucher tout le subside pour quatre ou cinq fois cette longueur.

ifT\
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Toute» cfiH fraudes ?•* commettaient dans îo rl«<parternont mAmo

de M. [)»! Uoucliervil!(!, car c'est lui .|ui t-Uiit coniiiuaHairp «les Travaux
PuhlicH. On peut juger par là des garanties (jue peut offrir cet
lioiiiino au point do vue de rliounêtetë dans l'aclniiniHlration des
altftircs publiques.

$160,000 payées en violation de la loi à des compagnies de
chemins de fer

Malliourousement, il y a l)ion d'autres cas de ces paiements
véreux. Co M. Do Bouclierrille, <iui alFecte aujourd'hui des itirs de
scrupuhîux, ne se gôiiait pas du tout de payer dos centaines de mille
piastres aux compagnies de cluwnins de fer, sans rapports ou certifi-

cats d'ingénieurs et on violation llagrante de la loi, qui lui prescrivait
de prendre toutes ces garanties C'est ainsi qu'en 1875 il paya
$80,000 à la compagnie du ch«fmin de ferj^le la rive Nord et une égale
somme à colh) du chemin de fer du Nord de Montré/il en violation
directe du.statut.

Par le statut 37 Victoria, chapitre 2, le gouvernement était
autorisé à faire à la compagnie du chemin de fer du Nord de Mont-
réal, un prêt de ^7")l,;JGG.OO, et à celle du chemin de fer de la rive
Nord, un prêt de $1,248,631.00. Ces prêts, d'après le statut, ne
pouvaient être faits qu'aux conditions suivantes :

r Le paiement de ce prêt devait se faire en bons ou débentures
de la province (sections 9 et IT))

;

2» Aucune avance ne pouvaient être faite tant que les chemins
ne seraient pas terminés (sections 10 et 16) ou que certaines garanties
ne seraient pas données

;

3° Les compagnies devaient souscrire un certain montant de
stock et avoir versé 10% sur ce -stock (section 10, paragraphe 6, et
section 16, paragraphe 4) ;

4" En recevant ces avances, ]es compagnies devaient remettre
au gouvernement, pour les garantir, un égal montant de leurs dében-
tures (sections 13 et 16, paragraphe 3.)

Qu'à fait le gouvernement DeBoucherville 1

Sans s'occuper le moins du monde de ces conditions, sans même
avoir le rapport de l'ingénieur du gouvernement sur la quantité et
la valeur des travaux faits, sans exiger des compagnies qu'elles lui

remissent un montant correspondant de leurs débentures, enfin en
violation flagrante de la loi, il a payé en 1875 à ces deux compagnies
$160,000.00 ! Ce fait est constaté par le trésorier du gouvernement
De-Bouchervillo, dans son discours sur le biidget prononcé le 2 février
1875. Voici ses propres paroles :

" On a dit ici que le gouvernement avait violé la loi en faisant
les paiements en question. Les eontracteurs ayant fait de grandes

^
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dëpenses, les compagnies n'ayant à leur disposition aucun moyen de

dTZ7elVZT'''
com,,e„,,,, le gouvernement eut à seIman

travl V P ^Z ^T'^^
'^''^ compagnies ou les laisser arrêter leurstravaux Considérant la position critique des compagnie, c^ des

roarie'ur't^' T''""'
^^"^ '-^ g-verneL.t aurait été'blâmable d"ne pas leur accorder une partie de l'octroi fait par la législature afinde leur permettre de continuer les travau..."

^«gi'îiature alin

C'est ainsi que ces messieurs se vantaient, se glorifiaient d'avoirviolé les dispositions d'une loi destinée à protéger le'trésor et LpubHc

rnt"liX7de ;f''""K^
'^ '"• ^^ ^- ^^-- --^ f-t'seument la dîme de cela, les bleus monteraient sur les toits pour le oro-

DeBoucherville et Angers donnent des contrats de chemins
de fer pour plus de $8,000,000 sans soumissions

et sur de fausses estimations
Les bouchervUlistes essaient de faire un crime à M. Mercier dece que, sans demander de soumissions ou consulter les Chambres iî

band^ÀMT'"'
^^

""n P'T^^ *''"°^^^" ^*^ ^^ canaillerie de cettebande a M Angers. Ces charlatans, qui se morfondent pour fairecro re aux badauds que c'est une affaire grave de ne pas consulter laChambre pour des bagatelles, ont donné en 1875 des contrats dechemins de fer pour plus de huit millions, sans demander de sou

Er\::r r^ï" ^^ ^^^î^^^^"-^ et sans aucune rutortatTon

" En 1875 le gouvernement (De BoucherviUe-Angers) avantdaxposer sa politique devant les Chambres, décida, san! demanderde soumissions, de donner d.ux contrats, dont l'un de quatre nXns
env'"nT8'ûOOOo"o t';"*T''V'^"'" ^' $3,600,o3o, c'est-à-direenviron ^8,000,000, a être jetés dans cette entreprise, sans aucuneautre garantie pour le gouvernement que la solvabilité des entrepneurs. Ces deux contrats furent soumis à la Chambre et l'ov P^r

IZZZ^''
^'''''''^ CONTINUATION DKS TRAVAUX PAR LES ENTREPRENEURS

CHAMBRE™T>^'/ rr; 'f^
^"^^^^^^^^^ ^ÛT REÇU LA SANCTION dAaCHAMBRE. (Débats de la Légitlature, 1882, pa«e 610) "

Ça c'était la manière de faire de M. DeBoucherville et de soncopain Angers. Et dire que ces mêmes gens qui, d'un trait de plumeen fumant la pipe en petit comité, engageaient la province pour plusde huit millions, sont assez canailles pour feindre aujourd'hui de sescandaliser, parce que M. Mercier aurait écrit à un ^libraire que egouvernement achettera son papier de lui, parc« qu'un autre ministre

<» I «

>t ^. , «
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aurait écrit à un pauvre homme, auquel il faisait faire de la transcrip-
tion pour l'empêcher de crever de faim, que son ouvrage lui serait payé
sur le prochain crédit qui serait voté par la législature.

Franchement, il est impossible de porter plus loin l'effronterie
et la canaillerie ! C'est de force à renverser le cap Tourmente !

Ce n'est j)as tout.

Quoique donnés irrégulièrement, en violation de la loi et des
usages constitutionnels, si ce.« contrats avaient été faits honnôteuient,
franchement et avantageusement pour la province, on pourrait excuser
plus ou moins le gouvernement De Boucheiville-Angers. Mais c'est
tout le contraire qui a eu lieu. Cette transaction véreuse est à sa face
même entachée de fraude et de corruption, basée sur des chiffres faux,
supposés et non réels, pour ouvrir la porte aux extra et au boodhigè.
Tout cela est constaté par M. Chapleau, parles commissaires bieus
nommés par M. DeBoucherville et par l'ingénieur Slianly, ex-député
tory à la chambre des communes. Ainsi M. Chapleau, alors premier
ministre, disait à l'assemblée législative en 1882 :

"Ces contrats, il est vrai, n'étaient pas irréprochables, car ils ont
été déclarés mal faits pf\,r les commissaires et , les imjé'iieurs du
gouvernement, et j'en trouve la preuve dans deux rapports officiels,
le premier publié par les commissaires du chemin de fer, messieurs
Malhiot, Chinic et Irvine portant la date du 31 décembre 1877. Je
lis dans ce rapport ce qui suit :

" Cependant il ne faut pa.s oubliei
" que le chemin ne pouvait pas être construit pour le prix porté au
" contrat entre le gouvernement et les entrepreneurs

; aussi, en
" décembre 1876, les divers subsides accordés par la législature pour

I'

les dits chemins étant épuisés, à l'exception de ^19,.500, et les
*' municipalités ayant jusque là refusé de payer leurs souscriptions,

1^

les conimi.ssaires ont obtenu du gouvernement diverses avances qui
" s'élevaient au 1er décembre courant, à la somme de $2,345,000."

" C'était là le déficit que les commissaires constataient dès 1877
sur les contrats qui avaient été donnés par le gouvernement. Dans
le second de ces rapports, celui de M. Shanley. on trouve les observa-
tions suivantes faites par lui sur l'un des contrats en question :

"On peut répondre de suite et négativement à la question de
" savoir si cette somme était suffisante pour terminer les travaux II
" fallait au moins $700,000 de plus pour terminer les travaux lorsque
" le gouvernement a passé le contrat le 16 novembre 1875. Le fait
" est que len quantités des excavations, de la maçonnerie, etc., qui' ont
" servi de base au contrat étaient/ausses supposées et non réelles."

Voilà un échantillon de l'honnêteté de MM. Angers et De
BouoherviUe, ces deux pillleurs qui posent aujourd'hui pour la vertu,
dans le seul but d'assouvir leur haine et de satisfaire leur ambition
de ces incapables qui tentent d'escamoter par la diffamation ce pouvoir
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qui leur a été refusé, même par leur parti, après la crise de 1879. On
les a repoussés avec mépris parce qu'on les connaisbait pour des
incapables, des gâte-pâte et des souillés.

Origine du fonds de corruption

On a bien parlé des brigandages commis par M. Chapleau au
moyen de ce chemin de fer Q. M. O. à 0. Pourtant, ils n'ont pas
été pires: que ceux du régime De Boucherville-Angers. Si incapables
qu'ils fussent, ces deux esccgrifires auraient pu se renseigner exacte-
ment sur la nature et la quantité des travaux à faire. Mais cela

aurait fermé la porte aux extra et aux pots-de-vin, ressources que ces

messieurs tenaient à se ménager. Si M. McGreevy voulait parler,

il nous dirait que c'est sors ce régime qu'il a commencé l'ovganisation

du fonds de corruption du parti bleu. Langevin, De Bouclierville et

Angers, qui à cette époque comme aujourd'hui s'entendaient comme
larrons en foire, arrangeaient ensemble les extra, et quand ils déci-

daient d'en payer pour $100,000 à M. McGreevy, c'était à la condi-
tion expresse d'en avoir la moitié pour mettie dans leurs poches et

dans la caisse du parti. C'est avec l'argent ainsi volé à la province
qu'on a formé les fonds de courruption au moyen duquel les bleus ont
volé le pouvoir aux libéraux dans les élections fédérales de 1878.

Electeurs de la province de Québec, voua pouvez avoir dans ces
faits, attestés par M. Chapleau, le chef du parti bleu, une idée de la

vertu, de la moralité et de l'honnêteté de MM. DeBoucherville et

Angers. Et le désintéressé M. Beaubien, de son trône d'orateur,

approuvait tout cela des pieds et des mains, à titre d'intéressé et
d'ancien directeur dans le chemin de fer du Nord de Montréal.

En entendant pérorer M. DeBoucherville et la bande qui lui

fait chorus sur les prétendues extravagances de l'adtainistration

Mercier, on serait porté a croire que quand il a la clé du coffre

public, le premier ministre à M. Angers ne laisse pas sortir un sou
du trésor sans le serrer à s'en rompre les doigts. Malheureusement
pour lui, l'étude de son administration conduit à une toute autre con-
clusion et quand on l'examine un peu, on arrive bien vite à la per-

suasion que cette administration n'a été qu'une série de gaspillages
et de dilapidations sans précédents.

Signalons quelques-unes de ces dilapidations.

Bonus aux employés

Nous avons vu plus haut que l'administration DeBoucherville-
Angers s'est soldée chaque année par un déficit et que pour faire face

à cette situation désespérante, ce gouvernement d'incapables emprun-
tait par millions. Or dans le temps même où il empruntait ainsi

près de huit millions, en 1875 et 1876, alors que la prudence la plus
élémentaire lui commandait de diminuer les dépenses contrôlables,

t
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il augmentait le traitement des employés publics, et non content de
cette augmentation, déjà très blâmable, il leur payait des bonus par-

dessus le marché. En 1875, il paya ainsi en bonus aux employés de
l'assemblée législative $4,760.00 ; l'année suivante, il paya de la même
façon $2,349.00 aux employés du conseil législatif et $9,471.38 à ceux
des différents départements, en tout $16,580.38.

C'est ainsi que ce brave homme, qui parle aujourd'hui d'économie,
jetait l'argent par les fenêtres.

Les $50,000 du Dr Landry

Il y a pis que cela encore.

Dans le temps inême où ce gouvernement dilapidateur était

obligé d'emprunter pour payer ses extravagance::, il prenait sur le

produit de ces emprunts des sommes considérables pour les prêter à

ses mignons.

En 1875, une partie de la bâtisse des femmes de l'asile de Beau-
port fut endommagée par un incendie. Cette asile appartenait au
Dr Landry, homme puissamment riche, qui a laissé une fortune de
près d'un demi-million. Pour ne pas avoir le ti'ouble de déplacer
l'argent que le Dr Landry avait de prêté, ses amis, MM. DeBoucher-
ville et Angers, lui prêtèrent à même les fonds publics la jolie somme
de $50,000.00. C était tout simplement jeter de l'eau à la mer, car
le Dr Landry était plus riche que le gouvernement, à cette époque,
il aurait pu l'acheter et le payer comptant.

Ces messieurs poussèrent la complaisance encore plus loin. Sous
prétexte que les employés de l'asile avaient perdu dans le feu une
partie de leurs hardes, le gouvernement donna en pur don $945.75
au Dr Landry pour leur en acheter d'autres ou les inden)niser, ainsi

que cela est constaté à la p:'".o 7 des comptes publics pour 1875.

Les $2,500 aux Thompson

La même année (p. 72 des comptes publics) M. deBoucherville,

sous prétexte de les indemniser de dommages causés à une limite à
bois, faisait un cadeau de $2,500 à MM. Andrew et D. C. Thompson,
deux riches et bons bleus de Québec.

Les $1,398 à son cousin Taché

L'année suivante, M. deBoucherville payait à son cousin Eugène
Taché, assistant-commissaire des terres, $1,398.92 pour services en
rapport avec la préparation des plans des nouvelles bâtisses publiques,
(comptes publics, 1876, p. 62.)

Le fameux train spécial

Au chapitre de dépenses diverses, dans les comptes publics pour
1877, nous trouvons à la page 71 l'article suivant, qui se passe de
ço^nrnentaires

;
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Grand-Tronc,—train spécial de Montréal à Québec pour les hono-
rables procureur-général (M. Angers) et secrétaire-provincial -1^344.00."

Ces messieurs se payaient aux dépens de la province jusqu'au
luxe des trains spéciaux.

La taxe sur les contrats

Pour suffire à toutes ces extravagances, à ces gaspillages sans
nom, il fallait emprunter et emprunter encore. Mais, comme les

emprunts ne suffisaient pas, on se rabattit sur les taxes directes. M.
De Bouclierville, qu'on appela pour cela le chef des taxeux, s'attaqua
d'abord aux compagnies et aux primes d'assurance. Par le statut 39
Victoria, chapitre 7, rédigé par M. Angers, tout assureur était obligé
de payer au gouvernement une taxe de 3 pour 100 pour les assu-
rances coiitre le feu et de l pour 100 pour les autres assurances, lors

de rémission de la police ou du reçu de paiement de chaque prime.
L'administration De Boucherville, ainsi que nous l'avons vu, a extor-
qué par ce moyen .$74,022.13. Mais les compagnies d'assurance no
voulurent pas se laisser ainsi déplumer pour subvenir aux extrava-
gances d'un gouvernement dilapidateur ; elles portèrent l'affaire

devant les tribunaux et après avoir payé les frais judiciaires consi-
dérables, la province fut condamnée à rembourser tout ce qu'eiîe avait
perçu de cette source.

Cependant, MM. De Boucherville et Angers, qui sont évidemment
nés taxeux, voulurent avoir leur revanche et à la session de 1877-78,
ils soumirent aux Chambres un nouveau bill de taxes. Cette fois,

ils s'attaquaieno aux contrats
;
par ce projet de loi, ils imposaient une

taxe de 10 et 7|% sur le montant mentionné dans les contrats. Ce
bill fut soumis à l'assemblée législative le 19 février 1S78. Voici
ses principales dispositions :

" 1. I?hoIu, Qu'il soit accordé à Sa Majesté, pour subvenir anx besoins du
service publie, un droit de timbres sur tout contrat-niemoranduin, acte, instru-
ments ei procuration ,iDur ufFectuer le transport des actions dans aucun fonds ou
capital et débenturcs ci, sur tous autres actes et instruments authentiques ou sous-
seinjj privé unilatéraux ou bilatéraux, exécuté en cotte province (ui lior.s de cette
provuiee, mais y devant recevoir leur effet, par les(iuels ou-aucuu desquels au-
cune personne, cori)oration, société, association ou corps public (£uelconi|ue,
ayaut le pouvoir de contr-acter, s'obliire . . . tels en.iïaijcments et contrats et obli-
gations étant à titre de vente, éclian,i;-e, cession transport, bail à lover ou à ferme,
quittance, constitution d'hypothèque, cautionnement ou à aucun litre h'iral quel-
conque, capable de produire des obliijations civiles.

" 2. Ce droit sera in-élevé en tim!)res adhésifs frappés suivant les lois de cetto
province, qui doivent être .ipposés sur cha(iue tel contrat, acte, instrument et
procuration.

".3. Le montant des timbres qui seront apposés et oblili'rés sur chaque
contrat-iiicnoramlMii {contrnct note) acte, instrument, et proeuratioa, exécutés en
cette province ou en dehors de cette proviiu'e, mais pour y avoir leur effet, ayant
rapport à la vente ou transport de toute déi)eutur;î ou actions daur le capital ;io
toute corporation, compai^nie ou instituaoi llnancièrc, industrielle ou manufac-
turière, ou sur le livre do transport de telle corporation, compagnie ou iustitu-

t
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nT.^^1
('•««''•«Ci no<«) acte. Instrument ou procuration sera de dix centins par

aébenture du montant demandé sur telles actions.

aucnneVfnn*fr?.i^nfr™J^'''''''''"''''^'»"''''^^'''^
«'=''' "" instrument, contenant

nrH^rorrf o^ ,H^
obl gatioa», engagements ou contrats mentionnés dans la

?,v^«^«nn?.. l'?"''-''''t"*'
'*'"' /^^'^'^'^^^'^^^^'^'N^l'O'^" CHAQUE DEUX CENTS

n astres d^l^rim^'i'"
'l«.»^,<=«nts piastres, au dessus de la somme de deux cents

^« ,, li, V^^ 1- ^°P"i« nominale ou de la valeur appri^ciable en argent de l'objetde telles obligations engagements ou contrats." •
ui i uujci-

r>n., V^l' ™"^r" 'î'^ ^""^ ^"'' ies <ac«!<«ir. comptaient an-acher chanue année au

S?uer le'iTrttmcU^ '""' '""^ piastres, ^.our payer leurs dilapidaUons e?

DeBoucherville et Angers prennent les municipalités à
la gorge

Ces $500,000 de taxes directes ne suOSsant pas à combler le
gouffre, le gouvernement DeBoucherville-Angers iés^;lu de prendre les
municipalités à la gorge pour leur arracher de l'argent. Une dizaine
de municipalités de la rive nord avaient voté des sommes considé-
rables en faveur du chemin de fer Q., M., O. à 0., pour aider aider au
succès de cette entreprise. Mais, en hommes prudents, les meraUres
des conseils de ces municipalités avaient mis des conditions au paie-
ment de leurs souscriptions, pour bien s'as.^urer les avantages qu'ils
avaient en vue on s'imposant ces sacrifices. Certaines munîcipalités
refusant de payer, et avec raison, tant que ces conditions ne seraient
pas remplies. C^la ne faisait pas l'affaire de ce gonvernement dilapi-
dateur qui à l'instar de tous les dissipateurs, était prêt cà se porter à
n importe quoi excès pour se procurer de l'argent, quand la ra'^-e de
dépenser et de piller les prenaient pour de bon,

°

Pour vaincre cette résistance bien légitime des municipalités,
M. Angers imagine un moyen bien simple, prendre les municipalités
a la gorge et s'emparer sans aucune formalité judiciaire des propriétés
des citoyens. A cette fin, il soumit à l'assemblée législative, le 1er
février 1878, un projet do loi renfermant, entre autres dispositions
infâmes, les suivantes :

"4. Que le LiciitonantGouvcrneur en conseil, sur le rapnort assermenté d'un-ingénieur çompctcnt, él:,bli«,.aut.j.u..,u'à quclpoint les conaiVions de souscriptions

des nv,Mv nf, "VVY"''"'' -"f"/'
''':' '•'•'." P"';^' 'l"'"if '' J''ivar.cementet à la oualitédes tiavaux aussi bien qu'a la lo^alHatiou du cbemhi, PouiriA Diîriîuvivrii fadat:3 de r.'içrHKAvo. i.'r.vE paut.e ou du tout d. ces sou.^cki mo vT s at^^^^^le cas

_;
copie du ,l,t rai.|.:,rt devant rtre transmue aux luuni.-ipaUt.SireS

t^û;j;;^,r;^ii^'::: ;!;;^ii\?
^^'•'^^ ^'^ --i^^-^io,, du dit rS^po,. par le ù^^

"5. Nulle objoctiou e.yceptiou, raison, défense ou opposition ne saura iusti-flcr aucune des municipalités (hi corporations mentiounces à la dite cédule \ dLrefuser de signer exécuter et livrer au Tn.sorioi- de la province, ses dé! enti'iresappropriées i>our la construction du susdit chemin par la 3i) Vict., chai, â o Jalui payer en argent au cas où elle h^ préférerait, ! e dit montant ou la dite balance

benïunirSSi^bl^"''"'"'^"^'"'"''"'""'' '" ^"""^ ^^^'" ""'''''' ^'^' ^^ "^
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"6. Si aucune dy ces municipalités ou coriioratlonH refuse ou m'-tîHi^o de payer
ga souscription, ou de signer et exécuter ses aites délientures pour le montant ou
la balance due, nonobstant toutes chof-es à ce contraire, le mairi; ou le préfet

de celte municipalité ou (oiporation, selon le cas, est par les présentes autorisé i\

siiïner et à exécuter les dites débentures, sans responsabilité personnelle de sapart
en ce faisant, pour le montant ou la bahmcede la souscription de la municipalité

ou corporation dont il est le principal oilicier ou le chef ; et ces débentures ainsi

Bii,niées et exécutées p')"- le maire ou préfet, auront les mêmes effets que si elles

eussent été sii^iiées et exécutées du ct)nsentement et sur l'ordre de la municipa-
lité ou corporation elie-mêm(i ; et tel muire ou ))réfet devra remettre les dites dé-

boutures au trésorier de la province à sa demande, conformément aux échéances
décidées par le Lieutenant-Gouverneur eu conseil, et ces débentures formeront
partie du fonds consolidé des eliemins do fer.

"7. Sur le défaut d'aucune de ces muni^'ipalités ou corporations, ou de son
maire ou préfet, selon le cas, de sii^'ner et exécuter les dites ddbentures, pour le

montant ou la balance de la dite souscri;)tion, el de les n mettre au trésorier de
la province comme ci-haut dit, i,g LiEtJTKN'.VN'T-GouviîHNKCu ionî conseil pol'kra.

AUïOUISBIi UN SYNDIC! \ SlONKll KT A EXÉCUTEIl LES DITES DEBENTITIIKS DE LA
PAUT DE LA DITE MUNU'i l'Ai.iTis OU coiij'oitATioN ; et CCS dél)entures ainsi sisrnées

et exécutées par le syiv:iic auront les miMues effets que si elles eussent été siiîuées

et exécutées par les personnes ou ofliciers autorisiîs do la dite municipalité ou
corporation.

" 8. Le Lieutenant-(îouvcrneuren conseil nommera, pour mettre à exécution
le» dispositions do la lé ohuion ci-lmut, s'il y a lieu, un syndic qui sera décrit

sons le nom de ;
'' Symlic de {riinn (le. li cilé, ville, comté, pavoinxe ou villafjc pour

lequel il.•<i!/ni-i-ii t nommé eu \erludela41 Vi<'t., cliap. " Chaque fois que ce

syndic sii;iiera ou exéculera aucune di'benture en vertu des présentes, il devra le

faire en énonçant après sa si;;iiatu!e, la ((ualité spéciale et l'acte en vertn duquel
il signe ; et eu ayissaiit ainsi il n'enceurra aucune responsabilité personnelle.

" 9. Les débentures sii^nécs sous l'antorité des présentes par un maire, un
préfet ou un syndic, selon le cas, tiendront iieu et ijlace des débentures Cjuc la

municipalité ou corp<u-ati<jn était tenue d'exécuter et do remettre au trésorier île

la province, pour le montant ou la balance due de sa souscription appropriée k l&

construction du dit chtunin par la 39 Vict. eh. 2.

" 10. La forme dos débentures exécutées sous l'autorité des présentes par un
maire, un préfet ou un syndic, suivant le cas, et le montant de chacune de ces
débentures, en sterliiii? ou en courant, poukuont être déterminées par le
LiEUTENANT-GouvEUXE'jR EN (JoNSEiL, lecjucl pourra prescrire le mode
d'exécuter les coupons qui doivent être attaches à ces débentures.

" IL Si, en aucun temps, aucune des municipalités sou- corporations men-
tionnées eu la susdite cédule A, dont les débentures auront été signées et
exécutées par son maire ou préfet ou par un syndic, en vertu des présentes,

—

néglige pendant trente jours de payer les intérêts sur icelles ou partie d'ieelles,

selon (qu'elle y sera tenue, le shbhif du district dans laquelle telle munici-
palité ou corporation sera située, JSST et SERA TENU, SUR LA SIMPLE DÉCLA-
RATION ÉCRITE d'un PORTEUR DE CES déhentures OU de son agent, appuj-ée
d'un affldavit établissant le fait que les dits intérêts sont dûs, de donner dans la
Gazette Officielle de QwVjec, avis pendant quinze jours que telle municipalité ou
corporation a négligé de payer les intéréis dûs sur ses dites débentures ou partie
d'ieelles, et de requérir les porteurs des dites débentures de produire à son bureau
un état assermenté de ce qui leur est dû pour intérêts.

" A défaut de paiement à l'expiration de cet avis, le shérif émanera son
WAuUANT POUR LE MONTANT TOTAL DES RÉCLAMATIONS AINSI PRODUITES, et il

procédera de suite à imposer et à prélever, sur les biens imposables situés dans
telle municipalité ou corporation en proportion de la valeur telle que portée au
rôle d'évaluation, une somme sufflsanle pour payer le montant dû avec intérêts
t)t frais de remise et de prélèvement.

» É1»
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" 13. Si aucune de ces municipalités ou corporations, tenue de falre'un fonds
d'amortisBeiuent pour le racliat de ses débeutures 8ii,'ni'e9 et exécutées en vertu

des présentes, par son maire ou préfet ou par un syndic, selon le cas, néglige de

pourvoir annuellement au dit fonds d'amortissement, le shérif du district eonimc
susdit; sur la déclaration écrite d'un porteur de ces débcntures ou de son agent,

appuyée d'un aflldavit établissant le fait, devra informer toile municipalité ou
cor|:()ralion que telle déclaration a été faite ; et à défaut ])ar elle de prçuver au
dit shérif «ans un délai de cjiinze jodks, qu'elle a pourvu au dit fonds d'amor-
tissement, LE SHÉUIF KMANEKA 80X WAKIIANT POUU LE MONTANT K1ÎQU18 l'OUU

pouuvniu AU FONDS d'amoktissement Échu, et procédera de suite a imposbii

ET A PUÉLEVEU, 8rit LES BIENS IMPOSABLES SITUÉS DANS TELLE MUNICIPALITE OU
coKPOiiATioN à proportion de la valeur telle que portée au rôle d'évaluation^ une
soninie suffisante jiour pourvoir au dit tonds d'amortissement, avec intériTits et

frais de prélèvement.

"13. Le shérif aura libre accès aux registres, rôles et autres documents ou
archives du conseil de toute nuiniclpaliié ou corporation où il doit prélever des
deniers, et pourra reciiiérir les services des ofliciers municipaux de c« conseil.

" Il se fera remettre tous les documents ou archives qui lui paraîtront néces-

sai"(îs, et sur opposition, négligence ou refus, il est autorisé a en prendrb
POSSESSION LUI-MÊME.

" A défaut de PAIEMENT DU MONTANT REQUIS D'UN CONTRIBUABLE, LE
SHÉRIF PROCEDERA AU PRÉLÈVEMENT DE CE MONTANT D'ABORD PAR LA SAISIR ET
LA VENTE DES BIENS-MEUBLES DE TEL CONTRIBUABLE, Cil observant Ics formalités

prescrites par le code de prcédure pour la saisie et vente des meubles ; et ti le

produit en est suflisaut, il le remettra sans délai, aux porteurs qui auront produit
leurs réclamations, sur remise des coupons d'intérêts ou d'un reçu suivant le

cas, le montant qui'leur est dû ; et si le shér'f a procédé sous l'autorilé de la

résolution précédente, la somme ])rélevée, déduction faite des frais de prélève,

ment, sera déposée entre les mains du trésorier de cette province pour êti'e placée
conformément au règlement eu vertu duquel le fonds d'amortissement est dû.

" S'il n'y a pas de biens-meubles ou s'ils aontinsufflsantStle shérif procédera
à la saisie et à la vente des immeubles imposés, en observant les formalitéi pres-

crites par le code de procédure po':r la saisie et vente des immeubles ; il fera
ensuite rapport de la vente à la cour supérieure, et la distribution des deniers s'y

fera comme dans une cause ordinaire, le montant imposé par le shérif pour payer
les intérêts et le fonds d'amortissement conservant le rang que ces réclamations
auraient eu si elles eussent été imposées et prélevées par là corporation au muni-.
cipalité elle-même."

(Voir journaux de l'Assemblée Législative, 1878, p. 734.)

On ne trouve dans aucun pays au monde, pas même dans ceux
des rois nègres du Cungo ou des sultans du Maroc, de lois plusimrao-

rables, plus spoliatrices ou plus subversives des notions les plus élémen-

taires du droit de propriété Les autorités municipales, régulière-

ment constituées, étaient tout simplement mises de côté et remplacées

par un agent du gouvernement, revêtu du pouvoir monstrueux de
signer des débentures engageant les municipalités et hypothéquant
pour autant les yiropriétés des citoyens. Ce hallebardier d'un nou-

veau genre pouvait aussi s'emparer des livres et des archives des

corporations municipales, pour dresser la Mf^te des taxes à arracher

aux citoyens. Muni de cette liste, le shérif était tenu, sans jugement,

sentence ou ordre de cour, de saisir les propriétés des citoyens et,

de les vendre au protit du gouvernemen', sans plus de cérémonie.
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Ni rantiquit<5 ni les temps modernes n'offrent d'exemple d'une

législution aussi infâme. C'était tout simplement la législation de la
torce brutale et du vol de grand chemin. C'était une honte pour un
pays civilisé, un acte qui nous aurait rolégués du coup bien loin en
arrière des contrées les plus barbares du monde, une ignominie sansnom comme sans précédent.

Eh bien ! électeurs de la province de Québec, MM. Anc^ers etDe LoucherviUe, qui ont perpétré ces abominations législative." sont
les mêmes qui aujourd'hui, vous demandent do leur confier le pouvoir
sous prétexte qu'ils sont capables de mieux administrer que M. xMercier!

On peut être aussi effronté, mais pas plus.

Régime Chapleau

Le gouvernement DeBoucherville s'était déclaré, par la voix
de son trésorier, M. Church, dans l'impossibilité de maintenir
1 équilibre dans nos finances sang soumettre le peuple à de nouveaux
impôts. (Voyez l'exposé budgétaire de 1877).

Son successeur, le gouvernement Joly, au lieu d'imposer de
nouvelles taxes, entreprit de rétablir cet équilibre au moyen de la
plus stricte économie dans les dépenses publiques. Dès sa première
année d'administration, il réduisit les dépenses conti-ôlables de la
province de plus de $250,000 et fit voir par l'exposé budgétaire de
son trésorier, M. Langelier, en 1879, qu'il lui était possible, en
continuant sa politique d'économie, de faire disparaître les déficits
annuels tout en pourvoyant aux dépenses inévitables et en s'exemp-
tant de recourir à la taxe. (Voyez l'exposé budgétaire de 1879).

Mais cette perspective très satisfaisante pour le pays ne l'était
pas pour les ambitieux qui convoitaient le pouvoir. Ceux-ci
sentant que leur seule chance de renverser le gouvernement Joly
était de frapper arant que sa politique financière eût eu le temps de
recevoir une application coiiplète, avaient épuisé dans une lutte
acharnée tous les moyens constitutionnels à leur disposition

; et
lorsqu'en août 1879, leur dernier vote de non-confiance fut repoussé,
de l'aveu de M. Chapleau lui-même, la partie pour eux était perdue.
C'est alors que, réduits au désespoir, nos adversaires complotèrent
avec lears instruments du Conseil Législatif pour gagner par la ruse
ce qu'ils n'avaient pu obtenir par les voies légitimes.

C'est l'hon. M. Ross, l'ancien premier ministre, qui se fit leur
champion dans le Conseil Législatif, en induisant ce corps irrespon-
sable à refuser de passer le bill des subsides, qui avait été adopté p^r
i'Assemblée Législative, jusqu'à ce que le Lieutenant-Gouverneur eût
renvoyé ses ministres et constitué un nouveau cabinet de leur choix.

tfv
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contre cet e,n piète».ent uî I plL^;^^^^^^^^^ .

^'« P-^-ter
de contrôler les dépenses publCl^ M

"
f\.P"''''^8es. celui

i;Assen...iée Lé^^i^::^;^^:^,^::^
;: rtLuontïfConseil, et le 29 octobre 1879, MM Flvnn KonJ T? .^^

^'^

"oteiuuntieni Ja chute du gouvernement Joly.
'

M. Cliîipleàu, appelé à constituer un nouveau m 1,,-r.of

de 11. demieve année financière .lu «ouvei-nenient Joly de S^lTmn

.on» ,lé.art.enses relaies da,u „ne autre part", ee fm™ "m

Pour faire adopter sa mesure par la Chambre Af Thor.!. i
•

avait promis la fin immédiate de l'ère des dSs ei rexpJ.?f
"'

l'avenir d'emprunts et d'impôts sur le nennl !,«^. \«-^e"»Ption pour

pas plutôt ratifiée par la l^S atu e ^r^^ ^.^^
"^ '^t

une audace inouïe dem-mda nnnl Z '"''™^ ^^l- Chapleau.avec

législative d'effect^W'rirnlterem
de nouvelles taxes. Le tout fût n J«,.fT.

*^i,UOU,000 et d'imposer

rite servile dont M. Cha^ ^'éi^I «^"rZ^^^^^^ T'
'^ "^^^^

que "on connaît. Et contrairement at^Pn ^^'^ '' "'^^^^^

elles promesses, les défi^itL" Zt conîinuT™""
'''''" P^'" ^^^

L'opposition combattit pas à pas cette politique néfaste et r^vnf.eténergiq«ement contre les audacieux abus de Douvnir n„! l n^
'^

était appelée à sanctionner. Comme d"habLT rninTo fté
7™';'

par le rot. et la force inerte triompha du patriotisme!'
^^'"^^^

Le projet de loi autorisant l'emprunt de $3 000 OOn f»<- •
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En opposition aux résolutions soumises à la Chambre pur le trë-

soricr Wiirtele, à l'effet d'imposer de nouvelles taxes, l'hon. M. Mar-

chand, secondé par l'hon. M. Mercier proposa (ju'il fût résolu :

Que i ette Chiunbrc rcgrolte ((U»; lu Kouverueineiit ait rei'ouri à rimposltlon

di! nouvelles taxes pour rdliibllr la i-ondltlon tliiaiicifire de cette province, au lieu

d(j recourii- à une jtricte et judicieuse j^coiiomiu dans les dcîpenseï? pul)li((ues.

Cet amendement fut repoussé par le vote suivant :

Pouu :-M.M. Htrmvrd, Deiiiers, (Jagnoii, [ivinc, Joly, Laberije, Marchand,
Mercier, Rinfret dit Malouiii, Sliehyii et Watts— 11.

Contre :—MM. Assellti, Audct, Hcaubien, Borjfevlu, Hlnnchet, Brou»seau,

Carbray, Caron, Casavîaut, Chanipairtie, Cliaplcau, ('harleboirf, Dewanlnlcrft, Des-

ehênes, Desjardln-», Durkelt, Duliaiiiel, Duiiiuiilirt, FlyTiii, Fortin, Frt'ifciiu, Gar-

neau, (iautliicr, Hoiide, Lalonde, Lecavaller, Leduc, Loran^uv, Marcotte, Marion.

Martel, Pnmict, l'arudis, Foulln, l'oupore, Ulchard, Riopcl, Kobiilnrd, St-Illlalre,

Trudel et Wfirtelu.-41.

(Mmrnal de l'A»iemblée IJyislative., 1882, page 322;.

A la séance précédente l'hon M. Joly, secondé par l'hon M. Mar-

chand, avait proposé l'adoption de la résolution suivante
;

Qu'avant de recevoir le ra])por,t du comitt^ des 8ul)èide8, la Chambre désire

exprim;r son regret de ce que les estinu'-s pour l'année prochaine, soumis ]iar le

gouverueinentàcettc Chambre, comportent une augmentation importante des dé-

penses dan» presqu'i toutes les branches du service public, au moment où la pru-

deuce nous fait un devoir de les nkluirc.

La majorité refusa d'adopter cette résolution ainsi que l'indique

l'état suivant du vote :

Pour :—MM. Bernard, Demérs, Gagnon, Joly, Labarge, Marchand, Mercier

et Watts.—8.

Contre :—MM- Aaseelln, Andet, Bcaubien, Berj^evin, Blanchct, Caron, Casa-

vant, Champagne, Chapleau, Charlebois, Désauiniers, lieschênes, Duckctl, Du-
hamel, Faucher do St-Maurice, Flynn, Fortin, Frégeau, Houde, Lalonde, Lavallée,

Lecavaller, Leduc, Loranger, Lynch, Marion, Martel, Paouet, Picard, Pouliu,

Poupore, Richard, Kiopel,' Robillard, 8t-Hilaire, Trudel et Wùrtele.-'.?.

(Journaux ae l'Assemblée Législative, 1882, page 300).

Ainsi, la majorité mercenaire et servile de M. Chapleau, après

avoir sacrifié à vil prix nos chemins de fer à la rapacité des spécula-

teurs politiques ; après avoir consenti à cette transaction sur l'affir-

mation .solennelle donnée par son chef, que la province serait exempte

de la nécessité d'emprunter et d'établir des impôts sur le peuple,

cette majorité, disons-nous, n'hésita pas, au lendemain de ces promes-

ses, à voter l'emprunt et l'impôt.

Ayant atteint son but, M. Chapleau, en janvier 1883, céda le ti-

mon des affaires à M. Mousseau et disparut de l'arène provinciale.

« à «

Régime Mousseau

Comme son digne prédécesseur, le gouvernement Monsseau se

pouvoir sous prétexte de rétablir le bon ordre dans les

5 la province, en pratiquant la plus stricte économie dana
camota le

finances de
: ^
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« à *

toutes les branches du ser 'ice public, A l'ouverture delà session,

le 18 janvier 1883, il fit daus le discours du trône les déclarations
suivantes :

" La pr(5pai atlon du prochain oxerclci' HiianrloraM bast'o sur la plu» grande
Boninic d't'conoinle (jut' pul»su uduiettro rellk-acUc! du sci vlec puMIc Mon .ou-
verneniont. fora tous le» olîurts possibles pourëtiibllr rtSqullIbrc ei les n'ecttes
et l"s dispenses lini)utabUiK au revenu con'^olidtS, eu administrant avec soin le*
rei-pus do lu province et eu surveillant les diipeusoB avec rigueur. " {Journal de
V Axnemblée LétjMatU'e, 1883, p. 14.)

L'opposition ne put s'empêcher d'avoir des doutes sur la sincé-
rittî de ces dôclaration.s, car elle connaissait trcp bien les conserva-
teurs pour les croire capables do renonct-r à l'extravagance, qui a été
de tout temps leur moyen favori pour se maintenir au pouvoir, et de
pratiquer sérieusement l'économie. Elle était bien convaincue qu'au
lieu de diminuer les dépenses, le gouvernement aviserait quelque
moyen d'augmenter les taxas ponr établir l'équilil.re entre les recettes
et les dépenses. Et i'o,>po:ition fut bientôt confirmée dans cette opi-

nion : le 2 février, le gouvernement présenta des résolutions impo-
sant aux municipalités une taxe de quinze ceiitins par jour pour l'en-

tretien des délinquants et des vagabonds dans les prisons et confé-
rant des pouvoirs spéciaux à l'otîicier du fisc pour percevoir cette
taxe. Ces résolutions se lisent comme suit :

(L'houorable trésorier Wiirtele propose, secondé par l'honoral)le M. Mous-
»cau,

Que cette Chambre se forme imnit^rtiatement on comité pour prendre en con-
«idération certaine» résolutioi s conecrniint l'entretien des prisons communes.)

Â'holu. 1. Que les corponitions de cliatiue eitil, ville, village ou niunieipal'ilK?
rurale dans les limites desquels il aura été commis une offense, ijuiiissable en
vertu de l'Acti; du CaïKidn, 3;i.33 VMr.riu, ehap. 29, relatif aux vagaliondi^, eu
vertu des cinq premier» paragraplies de la section U du cliai)itre 192 des Statuts
Ref indus du B(t»-Canadu, dans les endroits où ces pariiy;raphes s'applhiuent, ou
toute contravention aux rèulcmenlft du conseil do ces cité, ville, viliap' ou uuiui-
eil/alités rurales soient tenus, si le délinquant a été condamné à l'cmprisonne-
inent dans la prison commune d'un disiriet quelconque, de payer au gouverne-
nient (lulnze centins pour chaque jour durant lequel ce délinquant sera ainsi
«i(itenu en prison.

Hholu, 2. Que les sonimes (|ui po\irront devenir dues en vertu de la résolu-
tion ])récédcnto, forment partie du fonds consolidé du revenu de cette province,
et soient payables, de la part des cités et villes, par trimestre, le premier jour ju-
ridique de chacun des mois de juillet, octobre, janvier et avril, «t de la i)art des
«ulres municipalités, annuellement, le premier jour juridique du mois de juillet.

Béxohi, 3. Que le shérif de ch.iqne district, au commencement de chaque
mois, soit tenu de préparer et transmettre au percepteur du revenu provincial
qu'il app ient, un état des sommes qui peuvent être devenues ainsi dues, durant
le mois précédent, par chacune des dift'érentes corporations municipales, dans
sou di.strict ; et que le percepteur du revenu provineial soit tenu, en recevant cet
«Uat, d'envoyer, sans délai, au grcflTier ou secrét(ure-tr<«8oricr do chatiue corpora-
lioH municipale y mentionnée, un état, par lui certilié, des sommes dues par
cette corporation, avec avis de lui payer le montant dû, le premier jour juridique
«lu Irimestre suivant, ou le premier jour juridique du mois de juillet prochain,
suivant le cas.

Jiholû, 4. Qu'à défaut de paiement par une corporation municipale, du mon-
tant dfi par elle, aux jours ci-haut spécifiés, ce montant puissent être recouvré
avec les frais, par action intentée, en son propre nom, rour Sa Majest*', parle
percepteur du revenu provincial, devant toute cour de juridiction compétente.
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m»olu, 6. Qu'il »olt l.,|pilblo h touto tello corporation ,,ul aura pave un« sommeque conque au Uouvernomeut, pour l» ddUmilon d'un délinquant; ".ifà"reri'UlbourHf r. imr Vol(. d'ucfOn ^f '..x^cu'io!! cî, i-i nnn.èr» .Vllnnl.

':lTzr'''^'
""

,"r"."""''
«• '" ^'^'''ùqua;u".m"HÛr :

."
.i'

" "
o-n,:

':
. ;;:•ont obllKe»^» par la loi d« aubvonlr à aa aubaUtanee ou à non cntr«tlen.
'

Voulant donner au gouvornement le bt^nëHoe du doute, l'oppo-
sition ne protoHta pas trop «<iiorgi(iuement contre cette nouvelle taxe
et se contenta do laisser adopter cea résolutions sur division. (Jour-
nal de l Ans. Légù., paget 5S et 56.)

Sachant (fuo le gouvernement était en voie de passer un nouveau
contrat avec les propriétaires de l'asiie de Heauport pour l'entretien
dos aliénés, le chef de l'opposition voulut profiter rie cette occasion
pour protéger les intérôts de la province et mettre à l'épreuve la «in-
cérité des promesses d'économie faites dans le discours du trône et
en conséquence le 20 février l'hon. M. Mercier proposa, secondé ',,ar
M. Desaulniers, qu'il fut résolu :

n«„,»'!!l/''''"""','^''"''/"^''K'*'
(^"'ivt-rnemt'nt et les propriétaires de l'usik- de

mal ff ';

''""
** '""'^' "' ' ""^'•«tl«n ^«« '^'W»^«. fait' en' 1871, expirera le 1er

Qu'vn vertu de ce contrat, le s^mvernemoot a payé annuellement (l.nnu

dé^rblîrn^ 'r'"'.'? '"-'""'«".f
O^llénes, et #133 pCr^chaque a ié™é au-de sde ce chiffre, le minimum des d«''tenu« devant être de 650 •

"i-ssus

cccSat;^''*"''""''™*'"^''''''''^'''^'''^''^'"''
""'»«°«t demi pour i'ex.Scution de

Que le çoiiverncment no paye actuelh^nient que «100 par anncc nour In ,r„,.,i,>

Qu il importe que des mesures immédiates soient prises pour pourvoiri là

fer'matTssS t
' " ^ ''"'"" '^^ "*^''""'"''' ^ ''«^P^'ation'du dit con'trat; le

Que cette Chambre espère que le «rouvernement la consultera durant la nr«î

nZLT;wrs«sr''''f •t'*'^^^'' ^?^f,
'}"'"' ''' circonstances après le 1 rCiipro( haln (1883), quant :i la ^arde et h l'entretien des aliénés détonus à l'asile «Bettuport.-(/oMmai de /'.la-.s. Lé;,idaUve, 1883, p. 104).

"«^""»« " ' isUe de

Le gouvernement s'empn sa de faire rejeter cette proposition
SI juste et SI équitable en faisant proposer par M. Desjardins, l'amen-
dement suivant :

„ti'£fl*^F''''7'^'"^?.*'"°*'"°'=*'^"'''"f«i»^»t"n nouveau contrat pour la .'ardeet 'entretien des aliènes actuelleu.ent internés dans l'asile de Beaupo"t c„n tratqui devra firre soumis à l'approbation et à la confirmation de cX Ôha nl.r?.

irr.n.M/'^""'""'^^ V'*^''""
'^'^ l'honorable Preuiier Minï tre le^Jouvem "m^^^^^sera jru.dé par une juste et sage appréciatirm des irtérêts de la provinc-e

Cet amendement fut voté par 45 conti. 16 et la résolution de
1 honorable M. Mercier fut rejetée per le vote suivant :

Irvin.«"""T<;i;^T'^."^''"''''v?'
Bernard, Bcruatchez, Cameron, Demers, Gagnon

{v-atts.-îs
^' ^^''^''' ^^'^'•'•'"^»^' ^'«'•cier, Malouin, Shehyn, Ctèpbens et

r.y.M^^J^^^
.-—MM. Archambault, Asselin, Audet. Beauchamp, Ber^evin Blan

^•i rini ^« ' ,V" ''^","î' „Sn"'yer, Spencer, St-Hilalre, Tliornton, Trudel et^artele.-46. tournai chV A»,emblèe h,,idotive, 1883,pake8 104 et 106
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Co vote nous donne un exeuiplo frappant de !a malhonnêteté d*«

conservateurs: M. DdHaulniers, dt'.puté de Suint-Maurice, «,ui apnrou-
va.t la motion de M. Mercier et l'avait app.iyëe et gecondëe; vota
contre quand elle, fut mi«e aux voix, pour servir lea intdrôtî do «on
parti de prëfdrence à ceux du pays.

Le vote sur la proposition relative au contrat pour l'entrptian
dertalif^m^H prouva Hairenient à l'opposition quo le f^o»vonmu,>nt
inalgn^ les proniossos du discours du trône, ne s'occupait pas plu»d économie que ce l'homme dons la lune, et cette conviction fut oon-
hrmi^e par le budget imprimas distribue aux députes, qui comportaitune au^.mentation de !i!;J7,G7 1 pour 1«h dc'ptnses du service civil

Dans le but de protc^ger l'indépendance de la législatun- et de
bien constater que le gouvernement Mousseau n'était nue l,i doui)lurodu ministère Chapleau, l'hon. M. Marchand, secondé par l'hon M
Joiy, proposa le 21 mars la motion suivante :

Que la soctlon l de l'acU; 36 VlH.. cli. 5, estdans les termes suivants • " \ull«personne a.oeptant une charge. c.nn.lnMon eu emploi d^nie Sre oèîmilien e ou temporaire en vertu d'une nomination de li LVmroi ne ou du fu-X'nant-Oouverncur, hu.iuM un tn.ltement annuel ou des horirXe7al . l ôn^

Que cette loi a 6U\ pasH^îe pour iirottVer ot maintenir l'imu»,...,! „ i

moinl.r» d„, deux l,rai,c\.,-. d» ràtte I^M.lat ,re rt ™,'Clu^ . « ^^ ,"„m tlM ,ni. ,„„n,-. a „„ ,l„„scr pour no, ru.Ut.alou.SSmairA """ '"'

22 Août.—Services pour droit de paasa-re ft di'i «i
29 Sept - «' cour vente de ehemln de fer'.

..;. .;;... 5 ooo 00

30 Mai— " " u 1 n^ n/
7 Sept. -Pour reneontrcr les dépenses diius 'les" causes

18 Sent ^ *^°"*" corporations commerciales 1,000 00

4 Dec."- " .. u l'^OO"
2,000 00

Total ijo 452 93Que tout en étant prête à voter les subsides à Sa Malesté cette ri.nm),,»

ritr^eiœcTuXTe'Le^r^^ ^^'^^^ ''^^'^''' ^'"^ tefle 7lï^t£ï''^le^-

Quant aux $5,000 payées à M. Lacoste "pour services nourvente de chemin de fer," c'était tout simplement un vol car dan«
toute cette affaire de vente, M. Lacoste a agi comme avocat du svndicat et nullement comme avocat du gonverneraent. Ce fait V-sf
établi par l'hon. M. Flynn, qui était ministre, membre du gouverne-ment lors de la -ente et qui, par conséquent, a eu connaissance nersonnelle de tout ce qui se rattache à cette vente. Voici les narolpamêmes prononcées par M. Flynn à l'assemblée législative et oui «I
trouvent à la page 1,158 des Débats de la Législature pour 1883 •

ï.
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'* L'Honorable M. Flynn—M. le président, je suis surpris de voir

que l'on a payé .$5,000 à M. Lacoste, pour services en rapport avec la

vente du chemin de fer. J'étais sous l'itiipression qu'il agissait au
nom du syndicat qui désirait acheter. J'ai hencontrk MOiMiaiE les

AVOCATS ET ILS AGISSAIENT AU NOM DU SYNDICAT. . , . J'aveUO i]Ue je

condamne cette dépense."

Cette motion, du i-este, affirmait un principe que tout gouverne-
ment honnête et soucieux des intérêts du pays se serait fait un
devoir d'accepter ; or le gouvernement Mousseau la fit rejeter par sa

majorité servile, comme l'atteste le vote, que voici :

Pour: ]\l.\r. Bcaiiclianip, Buniavd, Bcniatchez, Deniers, Gaguon, Labergo,
Marc.'liiinil, McSliaiic, Mercier, Rinfrct, Stephens et VVatts.—13.

Contre : .\i.M. ArcJiainlieault, ABselin, Amlet, Bergevin, Blancliet, Cnroii,
Cnaavaiit, iJesaiilnierf;, Deschêues, Desji rcUns, Dcjruis, î)nekett, Duliiiinel, Fau-
cher de St-Mauriee, Flyini, Frégeau, (iarr.eau, Gautliicr, LeBlanc, J.cduc, 'Mar-
cotte, Martel, Martin, Mousseau, Nautel, Paquet, Boulin, Rlehard, Sawjer,
St-ni4aire, Trudel cL Wlirtelc.

—

'à2. (Journal Uc V Axueinhlce Lé'/islatiiv, 1888, paires
267-68. )

Quant à l'honnêteté du gouvernement Mousseau et au fait qu'il

n'était que la doublure ou la continuation de l'administration Cha-
pleau, on savait déjà à quoi s'en tenir ; mais on fut étonné, apiès les

promes.^i'S d'économies faites dans le discours du tj'ône, de voir le

gouvernement se mettre en contradiction avec cea promesses et refu-

sant de censurer le gaspillage des sommes énormes données à M. La
coste pour entretenir son zèle et lui faire avaler toutes les turpitudes

du régime Cliapleau.

Le lendemain, l'opposition fit donner un autre vote, f;iisant voir

bien clairement que M. Mousseau n'était pas plus scrupuleux que
son prédécesseur et qu'il ne reculait devant aucune saleté. M. Laberge,

secondé [':ir M. EJnf?-et, proposa :

Qu'en 1S73 //. A. iv'bitaille, employé dans le di'parteiuent des terres de la

Couronne àcpuis plu.-iieiirs années, résigna sa eliarge ;

Qu'il ap])ert par le rapjjort de» conniiissaire du serviee civil fuit en 1S07
(page 8 de C(; rapport) rpie le dit l{<>hlt(iiUf était alor^i âg(> de 3.5 ans

;

Que le dit liobilaille a laissé le service civil le 30 noveiiilire 1873 en résignant
sa charge et ayant été payé durant les six luois précédents sur le iiiecl de §1,.500
par année

;

' Qu'il appert, par un ordre en conseil No. 340, en date du 15 juin 1881, que
le à\t JiobitnUJc a été, depuis sa t-usdite résignation Jusqu'en 1880, au service de
l'hon. M. T. McGrccvy, employé durant ce te!nps-là à construire la section est du
chemin do fer Qaébtx Moiitrkil Ot/mm et Occi'/cntal

;

Que par cet ordre en conseil, le dit KohitaUle a été attaché au département
des chemins de fer avec un salaire annuel de $31)00, ce salaire devant courir du
1er septembre 1880

;

Que par un ordre en conseil No. 4SI. en date du 35 novembre 1883, le salaire
du dit Bobitaille fut fixé à $3.730 à courir du 1er janvier 1880, et que le ou vers la
même époque, le dil liobilailU; n'étant âgé que de 48 ans et n'étant ni intirnie ni
incapable, fut mis à la retraite avec une pension annuelle de §1,378.40 ;

Que par la loi, il n'y a que les employés du service civil qui pcMivent avoir le
bénéfice du fonds de pension, et encore faut-il qut l'employé ait servi au moins
.lix ans, qu'il soit âçé de plus de soixante ans, ou infirme ou" incapable

;

" Que par la même loi, la ])eii."ion accordée à l'employée est ba.^ce sur les
salaires des trois années précédant immédiatement la mise à la retraite, l'employé
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recevant comme pension un cinquantième de son salaire pour chaque année de
son service, n'exeédaut pas cinq années

;

Que par la même loi, l'emijloyé pul)lic qui rt'sii>;uo sa charge perd tous ses
droits à une pen^ion et ne peut faire compter ses années d'absence, pour les Uns
de la retraite, s'il reprend le service ])\nn tard

;

Que ))Our toutes ces raisons, le dit JlohttaiUe ne pouvait être rais à la retraite.
Que cette Chambre, tout en étant prrte à voter les subsides à Sa Majesté,

réglette cotte étrange violation de la loi et l'injuste favoritii^nie qui a iuspiré le
gouvernement dans cette circonstance et l'a amené à imposer au pays, sans au-
cune justification, la charge onéreuse d'une pension anuelle de $1,378.40, la via
durant du dit L. A. liobitaille.

Cotte pension accordée au frère du lieutenant-gouverneur était

une violation ilagrante de la loi, un vol manifeste, qu'aucun honnête
homme n'aurait voulu approuver dans les affaires de la vie privée :

or le gouvernement Mousseau fit approuver tout cela par ses parti-

sans en les faisant voter comme suit :

PouK : MM. Bernard, Bernaichez, Demers, Dorais, Gaguon. Laberge, Maf
chand, MeShane, Mercier, Rinfret, Stcpheus et "Watts—la.

CoxTnE : MM. Arehambault, Asselin, Audct, Beaubien, Beauchamp, Berge-
vin, Blanehet, Caron, Casavant, Desnulniers, neschf'nes, Desjardins, Duekett,
Duhamel, Flynn, Frégeau, Garneau, Gauthier, Leblanc, Leduc, Marcotte, Martel,
Martin, Mousseau, Nantel, Poulin, Poupore, Kicliard, bawyer, 8aint-Hilaire,
Trudcl et, Wiirtele—32. (Journal de l'ÂsaenMée Légidativ?, 18«3, pages 363-64.)

Pour des raisons mystérieuses dans le temps, niais faciles à
comprendre aujourd'hui, depuis que tous les tripotag^.s et la simonie
du gouvernement Mousseau ont été mis au jour, le ministère soumit
le 28 mars des résolutions concernant l'entretien des aliénés à l'asile

de Beauport. Ces résolutions formaient la base du contrat qui
devait être fait avec les propriétaires de l'asile. Comme il y avait
déjà un contrat qui n'expirait que le 1er mai suivant, en vertu duquel
le gouvernement payait $143 et $132 par aliéné ; cotnme, d'un autre
côté, les sœurs, propriétaires de l'asile de la Longue-Pointe, offraient

de prendre tous les aliénés à flOO par tête, ce qui aurait fait une
économie d'une trentaine de mille piastres par année, l'opposition

demanda d'attendre pour renouveler le contrat, et l'hon. M. Joly,
secondé par l'hoH. M. Marchand, proposa la motion suivante :

Que cette Chambre sera nrf'te di">s le commencement de la prochaine session
à donner à la question toute l'attention qu'elle mérite et que. comme le présent
contrat avec les propriétaires de l'asile de Beauport expire dans le mois de mai
prochain, cette Chamln-e autorise ie jgouvernement à faire des arrangements
provisoires, aussi avantageux que possible, pourl'année prochaine, de mai 1883 à
mai 1?84.

Le vote suivant écarta cette sage proposition :

Pour : MM. Bernard, Beriiatchcz, Deniers, Gagnon, Joly, Laberge, Marchand,
McShane, Mercier et Watts—10.

Contre ; MM. Arehambault, Asselin, Audel, Beaubien, Beauchamp, Berge-
vin, Blanehet, Brousseau, Carbiay, ('aron, Casavant, Charlebois, Desaulniers,
Deschênes, Desjardins, Dorais, Uuckett, Duhamel, Dumoulin, Fauclier de St-
Maurice, Flynn, Frégaau, Garneau, Lavallée, Leblanc, Lvnch, Marcotte, Marion,
Martel, Martin, Mousseau, Nantel, Paquet, Paradis, Picard, Poulin, Poupore,
Richard, Roliillard. Sawyer, Spencer, Saiut-Hilaire, Trudel et Wiirtele.--44.
{Journal de V Assemblée Législative, 1883, pages 313 14).
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Grâce à ce malheureux vote, M. Mousseau a pu conclure pour
dix ans, le 16 avril 1883. (VoirXloeument No. 40 de la session de
1884) un contrat qui lui a tout probaMement procuré des avantages
personnels considérables, mais qui fait perdre à la province des
sommes énormes. D'après ce contrat, le gouvernement paie aux
propriétaires de l'asile de Beauport $132 par année pour chaque
aliéné et le nombre des aliénés ne doit pas être moindre de 850 ni
excéder 1,200. Comme il a été dit plus haut, les sœurs de la Longue-
Pointe offraient de prendre le même contrat à $100 par aliéné, ce qui
faisait une différence de $27,200 pour le nombre minimum de 850
aliénés et de $38,400 ponr le nombre maximum. En prenant la
moyenne entre ces deux chiffres, on trouve une différence de $32,800
par année : comme le contrat est pour dix ans, cette malheureuse
transaction fait perdre à la province au moins $328,000 !

Voilà ce que l'opposition voulait épargner, mais qu'elle a été
einpêchée d'épargner par la servilité et le fanatisme des députés
ministériels, qui ont tous voté contre la proposition de l'hon. M.
Joly !

M. Gagnon propose secondé par l'Hon. M. Mercier : mais cette
chambre ne veut pas que la pension de L A. Robitaille soit payée,
vu qu'elle a été accordée d'une manière illégale.

Pour : MM. Bernard, Bernatehez, Deniers, Dorais, Gagnon, M, rchand,
McShaui', Mercier et Wiitt8.-9.

CoKTUB : MM. Arclianibault, Asselin, Audet, Blanchet, Brousseau, Caron,
Casavant, Cliarlebois, Desaulniers, Des,iardins, Ducliett, Duhamel, Dumoulin,
Frt'geau, Leblaiie, Lynch, Marcotte, Marion, Martel, Martin, Mousseau, Xantcl,
Paquet, Paradis, Poulin, Pouporc, Richard, Robillard, St-Hilaire et Wlirtele.—31.
{Journal de VAnseniblte Législative. 1883, page 337.)

Cette motion de M. Gagnon peut sembler un peu sévère à
ceux qui ne connaissent pas les détails intimes du cas auquel elle

s'applique, mais se comprend facilement quand on connaît ces
détails

Le Robitaille en question, qui est frère de l'ex-lieutenant-gou-

verneur du même nom—est un vieux garçon et, par conséquent, n'a
pas à pouvoir aux besoins d'une fîimille. C'est de plus, un homme
très riche, qui a des gommes considérables en argent,' en actions de
banques, etc., et qui possède en sus les plus belles limites à bois qu'il

y ait dans le territoire de la Gaspésie. Le di-oit qu'il a à ces limites,

qu'il n'exploita pas, se vendrait au moins $50,000. Enfin, c'est un
homme même très riche, qui vit somptueusement dans une des plus
belles résidences de Québec, qui n';i pas de famille et qui n'a pas le

moindre besoin de cette honteuse pension. Si on ajoute à ces consi-
dérations le fait que cette pension lui a été accordée en violation

flagrante de l;i loi, on admettra que l'opposition a eu mille fois rai-

son de s'opposer au paiement de cette pension, qui n'est qu'un gas-
pillage éhonté.

't-
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Voyant que le gouvernement était bien déterminé ^ gaspiller

sans prendre aucun moyen de rétablir l'équilibre dans les finances,

l'opposition crut de son devoir de mettre le pays en garde et pour

cette raison M. Bernatchez, secondé par M. Gagnon, proposa la ré-

solution suivante ;

Cotte Clinmbre est prête à voter les subsides à Sa Majesté, mais regrette
que le gouveruement ue lui ait soumis jusqu'à ce jour aucune mesure pratique
tendant à lui fournir les voies et moyens néeessaires pour rencontrer les dépen-
ses ordinaires et extraordinaires qu'il se propose de faire durant l'année fiscale

1888-1884, et qui soit de nature à faire cesser de suite les déficits qui s'accumu-
lent depuis 1875 et jettent tant d'alarmes parmi les hommes d'affaires et les

véritables amis du pays.

Cette proposition était trop raisonnable pour trouver grâce au-

près des serviles partisans du ministère, qui la repoussèrent par le

vote suivant :

PouK : MM. Bernard, Bernatchez, Demers, Gagnon, Irvine, Joly, Marchand,
Mercier et Watts.—9.

Contre : MM. Archamijault, Asselin, Audet, Beaubien, Beauchamp, Blan-
cliet, Carbray, Casavant, Desaulniers, Desjurdins, Dorais, Duckett, Duhamel,
Dumoulin, Faucher de St-Msinrice, Flynn, Frégcau, Gauthier, Lavallée, Leblanc,
Lynch, Marcotte, Marion, Maitel, Martin, Mousscau, Nantel, Paradis, Picard,
Poulin, Richard, Sawyer, Spencer, St-Hilaire, Trudel et WLirtele.—36.

-n

Régime Ross

(Session de 188J/)

Comme M. Chapleau et M. Mousseau, le Dr Ross escamota le

pouvoir sous prétexte de rétablir léquilibre dans les finances de la

province en pratiquant la plue stricte économie. C'est pourquoi il

introduisit dans le discours du trône, qui fut lu à l'ouverture de la

session, la déclaration suivante :

Les comptes publics pour la dernière année fiscale vous seront soumis, ainsi

que les estimés pour l'année prochaine. En vous occupant de cette importante
question des finances de la province, j'espère que vous n'oublierez pas que, pour,
rétablir l'équilibre entre nos recettes et nos dépenses, il faut adopter un vigou-"
renx système-, d'économie et de rstranchement dans toutes les branches du service
public, et je suis convaincu que votre patriotisme vous engagera à sec 1er les

efforts de mon gouvernement pour atteindre ce but.

L'opposition savait trop bien par expérience ce que les conseï--

vateurs sont capables de faire en inatièro d'économie pour ajouter la

moindre foi à cette déclaration ; mais elle résolut de faire tout en

son pouvoir pour forcer le gouvernement à tenir ces belles promesses.

Le 9 avril M. Gagnon posa au ministère une question qui montra de

suite ce qu'il fallait penser de ces promesses d'économie. Voici cette

question et la réponse qui fut donnée par le ministère :

Par M. Gagnon.—Est-ce l'intentic'n du gouvernement de réduire, pendant la

pr.'sente session, le traitement des ministres au montant fixé par le gouverne-
ment Joly, savoir $3,000 par an ?

Réponse par l'honorable M. Tailjou : Non.
{Journal d* V Assemblée Législative, 1884, page 66.)



j^'î^fp^^^^*"'''"''^'
"

— 40-

C'était déjà assez pour ouvrir les yeux aux plus crédules ; unis
l'opposition voulut sonder encore nji:ux le terrain et le 7 mai l'hon.
M. Mercier, secondé par l'hon. M. Joly, proposa la motion suivante :.

Cette Cbaml)re est prête h voter les Bubsides à Sa Majesté, mais regrette (lue
JC8 promesses d économie faites à la dernière session n'aient pas été remplies
durant la vacance

;

^

Que l'état alttrmant des finances de la provincecause de légitimes inquiétudes
au peui)le ;

' o >i

Que le ininistère actuel aurait dû, d^w le» premiers jours de la session, nous
soumettre des mesures pratiques et propres à faire cesser les déficits qui s'accu-mulent depuis quelques aimées

;

Que les promesses d'économie faites par le tri'sorier sont trop vagues nepeuvent rassurer l'opinion puhlic|ue et ne donnent pas de garanties sùliisantesque 1 équilibre sera rétabli entre les recettes et les dépenses
;

Qu'il ne serait pas sage, dans les circonstances et avec la triste expériencean pass(!, d« laisser entièrement à l'arbitraire djs ministres les détails des écono-mies considérables que la situation exige
;

Que c'est le devoir du gonveinemeiit de soumettre des mesures servant debase a ees économies, ainsi que les noms des employés qui seront congédiés, les
détails des diminutions de salaire que l'on se propose de faire, afin de permettraalaChambrede voir SI les réformes projetées seront satisfaisantes et iustes etsues ministres., donnant l'exemple du patriotisme.... assumeront leur part
Jcgitiine des sacrifices imposés aux membres des deux branches de la législatureaux employés publics et aux institutions de charité.

Poussé au pied du mur, le gouvernement fit rejeter cette motion
par le vote suivant :

Pour
: MM Bernard, Bernatchez, Cameron, Dcmors, Gagnon , .Toly, Lemieux,Marchand, Mcbbaiie, ^lercier, Rinfret dit Malouin, Slu-hyn et Watts:—13CONTKE

:
MM. Asselin, Audet, Beaul)ieu, Beauchamp, Bergevin, Blauchet,

Brousscau, Casavant, Dc^aulniers, Deschênes, Uesjardins, Dorais, Duckett, Du-hamel, faucher de Sl-Maunce, Flynn, Frégeau, Garneau, Gauthier, LavÂllée,Leduc, Lynch, Marcotte Manon, Martel, Martin Nantel, Owens, Paradis, Picard

^°.m'^,: ^T^P^'t'' ^'fV^'^J
Kobertson, Kobillard, Sawyer, Spencer, Saint Hihiire

SaètauS)
''" ««-TrudeL—tl. (Journal de V Assemblée LéijMative, 1S84, pages

Le 8 juin M. Lemieux, député de Lévis, provoqua un vote qui
mit encore plus à découvert la mauvaise foi du gouvernement. Dans
son discours sur le budget, prononcé le 2 mai 1884, le trésorier Ko-
bertson avait dit :

.
J« ">i

F'?'^5*^'
¥8oi,D ^« répéter, puisque je le dis depuis dix ans, que les

frais d'administration de la justice criminelle devraient être i\ la charge du o-qu.
veruement fédéral, attendu que cette dépense a pour but de faire observer des lois
féaérales. Le fait que l'iulministration de la justice criminelle est confiée aux au-
torités locales par l'acte de confédération n'implique aucunement que les frais
de cette administration devraient être payés par les gouvernement locaux. Cer-
taines paroles tombées de la bouche de quelques-uns des ministres fédéraux me
font espérer que nous semns libérés de ce faideau, vu qu'il nous sera pavée une
conipensation pour nous aider a payer les frai, de l'administration de la justice
criminelle. (Page 24).

•*

Pour donner suite à ce projet de M. Eobertson et donner plus
de force au gouvernement local pour agir auprès du gouvernement
fédéral, M. Lemieux, secondé par M. Rinfret, proposa la motion
suivante :

Tout en étant prête à voter les subsides à Sa Majesté, cette Chambre, vu l'auir-mentation, chaque année depuis 18(18, des dépenses pour l'administration de la
Jus LlCC' }

f V
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Vu que ces d(!pciK>cjs qt<l n'étaient que 9322,'?M.24, en 1«68, He sont élevées

pendant ]e denuer i-xcn-ice (1H!.-;!) h la somme de «!445,98&,y4, faisant par consé-
queiit une aufrmentiition pcndiiut la pi'riodo susdite do $123,753.70

;

A i> ^" l'în;.*","".'"
"'"."'""' t^'t*'' ^'«'' ^'""'s f'i' Il justice, une somme annuelle d'au

d«]ade»20a()0)estd^l,enHce pour l'ex-'cution des lois faites et adopti'es parleparlement fedt'ral, et pari ieulii reme.it des lois pour la ropression des crimes •

V 11 que ees di penses sont inoontrôlnbles par la l(:f,'islature de eette province
et qu 11 est injuste et nconsi'qu.-nt que le g'ouTCrnement provincial paie pour
1 exécution de telles loi-j, n-i^rei te que le frouveniement n'ait pas, pendant la
présente session, soumis des mesures propres à dimiuuer les eliarires de cette
province en rapport avec l'administration de la justice.

Ainsi pris au mot par l'opposition, le gouvernenient fit repousser
cette motion par ses serviles partisans et M. Robertson eut le cy-
nisme de voter contie ce qu'il avait lui-même proposé et recommandé
un mois auparavant. Le vote fut comme suit :

TVT ^,"''","T?^J^'
Bernard, Beruatcliez, Boyer. Deniers, Gatrnon, Joly, Lemieux,

Marchand, MeSliane, Mercier, Rinfret dit Malouin, Robidoux, Shehyn et Watts!

Contre :—MM Asselin, Audet, Beaubien, Beaucliamp, Bergevin, Blanchet.
Brousseau, Caron Casavanf, Cli.u-lebois, Deschênes, Desjardins, Dorais, Duckett •

|aucherde Saint-Maurice, Flynn, FrcVeau, Garncau, Gauthier, Lavallée, LeducLynch Marcotte Marion, Martel, Martin, Paradis, Picard, Poulin, Rh'h.ard
Robertson, Robillard, St-IIilaire, Taillon et Trndcl -3.5. {Journal de VAsiembUe
Législative, 1884, paj^es 301-2.)

On sait que le gouvernement Mousseau, pour avoir plus d'argent
à gaspiller ou à donner en pâture à ses proxonêtes avait en 1883 ré-
duit de 20 pour cent les octrois aux institutions de bienfaisance. Vu
que le gouvernement Ross se donnait comme le réparateur de tous les
torts causés par ses prédécesseurs, on avait raison de croire qu'il ré-
parerait l'injustice commise par le ministère Mousseau envers les
mstitutions de charité et leur paierait les 20/0 retonus sur leurs octrois.
Le 21 mai, l'opposition lit l'interpollatioii suivante et reçu nne réponse
négative ;

^,a}*^^J^°^^Ï'^^}^ ^- -l^^''''»*'-—1- Les institutions do charité et les maisons
d éducation ont-elles reçu, durant l'exercice actuel 83-84, le montant total des
allocations votées a la dernière session, nonobstant l'arrêté en conseil No 307
sanctionne le 14 juillet dernier ?

-jui,

2. Si non, quelles sont les raisons qui ont empêché l'exécution de cet arrêté »

.
Kepoiise pai l'honorable M. KoberUon.—\M% allocations faites aux institutions

de chante, littéraires et scientifiques, ont été payées pour 1883-84 en vertu de
1 ordre en conseil No. 307. {Journal de rAssemblée IJgislatwe, 1884, p 219.)

Voyant que le Gouvernement Ross voulait continuer à l'égard
des institutions de charité la politique spoliatrice et illégale du cabinet
Mousseau, l'opposition protesta le 4 juin par la motion suivante, pro-
posé par M, IvIcShane, secondé par M. Gagnon :

Qu'en concourant dans cet item et les suivants, concernant les institutions
de eharité, cette Chambre regrette que le gouvernement soit oblit;* de retran-
cher^0 pour cent sur les octrois accordés ,^ ees institutions durant Iss années
aermeres, avant de commencer d réduire le traitement dfs rmnisfres du i/ouverneinent.

Et cette motion étant mise aux voix, est rejetée sur la division
suivante :

Pour :--MM. Bernard, Bernatchez, Boyer, Demers, Oagnou, Joly, Lemieux»
Marchand, McShane, Mercier, Rmlrctdit Malouin et Robidoux--12.

t
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Contre :—MM. As*ilin, Audot, Beauliien, Beauclmiup, Bcrtfcvin, Blaiiehot,

V*''â?V.
'^^'""'" <^-l3iii-leb()is. Desi'lif'ni-., r);-«jnrdin8, DoraiH. Duckett, Faucher

de Ht-Maun(M!, Frcseaii, (iaiithior, l.avallôi!, Leduc, Lvnch, Mnrion. Martel,

îïn .
"' m '.'!, '^' ï*""»"!' l'f>ulin, Poupore Kichard, Kolicrtaon, Kobillard. Saint-

Su,\'
'"' rrudellu et ïuicottu.—33. (Jounial de V Assemblée Léghlalive, 1884,

M. Bernard voulut empêcher une autr« dépense inutile. Le
gouvernement ayant deni»ndë pour l'immigration une somme de
|5,U00 en sus des $12,000 déjà votées pour ce service, dans le but
de couvrir des dépenses extravagantes déjà encourues, le député de
Verchère.s, secondé par M. Demer», proposa la résolution suivante
en amendement :

Que cette Chambre ne concoure pas dans cette r4f;oli:ti',n. Darf^joue telle
resolution ratifie une dépense non autorisée deg.", • -r l'année courante
pour riminigration, la Chambre ayant déjà voté $12 -, •

. cet objet et parceqne cette Chambre re;;rctte que les montants ([ui o.^ éU ddoenst^n pour
J encouragement de l'immigration europceniie ii'on; p. ^uné de rés Itiits satis-
taisunts, lesquelles résultats n'ont pas été du tout en proportion des sommes
dépensées, et a moins que le gouvernement, par ses moyens, ne parvienne à
retenir plus! immigration dans la province, cette Chambre est d'opinion que lasomme de §17,000 est trop élevée pour l'encouragement de l'immigration euro-

,
Pour :—MM. Bergevin. Bernard, Bernatchez, Demers, Désanlnicrs, Des-

•cheiies, Dorais f^agnon, Joly, Lemieux, Marchand, McShane, Mercier, Paradis,
Poulin, Rinfret dit Malouin, Robidoux, Shcliyn, Turcotte et Watts —20
fM,,5i".^""''^ir^^^V- -'^^^^''^'l^'

Aiidet, Blanchct, Brousscau, Caron, Casavant,
Charlebois, I)es3ardin>s Duckett, Faucher de 8t-Maurice, Flynn, Frcgeau, Gar-
neuu, tTauthier Lav;allée. Leduc, Marcotte, Marion, Martel, Martin, Picard,
Richard, Kobertson, Robillard, St-Hilaire, Taillon et Trudel—2Î.

(Journal de V AnsemliUc. IJi/iitlntive, 18f^4, jiages 32'J-30-)

Cette proposition était si raisonnable que plusieurs conserva-
teurs, UM. Bergovin, Désaulniers, Deschénes, Dorais, Paradis et
Pouhn-—ne purent s'empêcher de voter avec l'opposition ; mais la
majorité ministérielle la repou,ssa.

Le 6 juin, l'opposition essaya de forcer le gouvernement à faire
rembour.ser à la province uno autre somme de .$30,960 que la compa-
gnie du chemin de fer Québec Central av.iit touchée illégalement et
sans droit aucun.

Le statut 44-45 Victoria, chapitre 3, accorde un subside de
$4,000 par mille de chemin pour le prolongement de la ligne du
chemin de fer Québec Central depuis son ancien term lus, près de la
route de Saint-Henri, jusqu'au quais sur les bords du . tint Laurent,
en passant par le quartier Lauzon et les villages Lauzon et Bien ville.
Au lieu de faire ce prolongement, la compagnie n'a que déplacé sa
ligne à partir de Saint Henri jusqu'à l'embranchement Saint Charles,
de l'Litercolonial, mais n'a jamais prolongé son chemin à travers le
quartier Lauzon, le village du même nom et le village Bienville, ainsi
qu'elle était tenue de le faire d'après la loi, en sorte qu'elle n'avait
aucun droit à un subside pour ce prolongement, puisqu'elle n'avait
pas rempli les conditions prescrites. Malgré cela M. Robertson, le
président de la compagnie, fit payer à cette dernière, le i décembre

V ^
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1883, comme subside pour ce prolongement qui n'a jamais ëtë fait
une somme do $30,960. C'était tout simplement un vol et l'opposi-
tion tenta de faire restituer cette somaie au gouvernement. A cette
fin Thon. M. Mercier, seconde par l'hon. M. Joly, proposa ce qui suit :

Cette Clmmbre est pnite à voter les sul)RideH à Sa Majesté, mais elle regrene
V^Qi'">'

,**'""'"*' •*'' *3"->«'^ l't «^td pay.^e illéi^alenient et Hans droit, le 4 décembre
lS83,a laconipai^nieduchernin du Québec Central et que des mesures n'aient
pas été prises, avant ce jour, pour le remboursement de cette somme.

La majorité ministérielle ne voulut pas faire rembourser cette
somme à la province et repoussa la proposition de M, Mercier par le
vote suivant :

.K ^*^'i?
:—'^M' Bernnrd Bern*tche7,, Demcr», Gapuon, Joly, Lemieux, Mar-

chand, Mercier, Rinfrct dit Maloin, Robîdoux, Shehyii, Stepbens et Watts—13Contre ;—MM Asoclin, Audet, Beauchamp, Berçevin, Blanchet, Brousseau,
L,aron, Lasavant, Cliarlcbois, Dësaulniers, Desclicnes, Desjardins, Dorais,
Duckett îaueher de St-Hauricc, Flynn. Fré^eau, Oarneau, Lavalléc, L.rtuc,
l.ynch Marcotte, Manon, Martel, Martin, Nantel, Paradis, Picard, Poulin, Pou-
pore Richard, Robillard, 8t-Hilairc, TaiUon et Trudel-35. (Journal de rA»mn.
blée LegiKiatwe, 1884, pages 349-50).

Voyant que le gouvernement, au lieu de tenir les promesses
d'économie faites dans le discours du trône, augmentait les dépenses
et ne prenait aucun moyen pour rétablir l'équilibre dans les finances,
l'opposition se fit un devoir de protester contre une politique aussi
dangereuse et le 7 juin M. Sliehyn, secondé par l'hon. M. Mercier,
proposa la motion suivante, qui résume pafaitenient la situation :

Cette Cbambrc c^it prête à voter les subsides à Sa Majesté, mais regrette que
Je gouvernement ne lui est soumis, jusqu'à ce jour, aucune mesure praticiue ten-
dant A lui procurer les voies et moyens nécessaires pour rencontrer les d('pcnses
ordinaires et extraordinaires qu'il se propose de faire, durant l'annde fiscale 1884-
18»o, ct_de iiatnre h rencontrer nos obligations actuelles et futures

;Qu il ai)pert ]mr l'état que le trésorier nous a donné, lors de son discours sim-
le budget, le 2 mni dernier, que nous avons encore, maleré l'emprunt de Ï3,.500-
UUO, une dette flottante de deux •lillious de piastres, dont un million est exigible

suite et dont l'autre le sera dans le cours de l'année fiscale prochaine ;

Qii 11 est facile de voir par ce discours du Trésorier que la province n'a pas
actucllenicnt les ressources nécessaires pour faire face aux exigences du 8er\ice
public, SI 1 ou en juge par le tableau suivant :

Obligations

1. Estimations des dépenses de 1884-188.5 S3,.51.5 021 00
En outre des estimés suiiplémeutaires. . .g 24,095 00 ' '

2. Subventions aux cliemins de fer 1,60.5,095 00
Moins montant inclus dans les estimés
de 84-85 123,000 00

1,480.095 00

3. Balance du prix stipulé dans le contrat de la construction
du Palais Législatif 150,000 00

- T^' . . , 85,145,116 00
4. Découvert entre les recettes et les dépenses du 31 décem-

bre 1883 au 30 juin 1884 d'après l'état fourni par le
Trésorier dans son discours sur le budget 3.57.2.58 00

5. Emprunts temporaires et dépôts 453* 665 00
6. Est! lés supplémentaires pour 1883-84, en outre des

noiMcaux estimés supplémentaires $42,050.00 317 719 OO
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Drtooiivort prohnblo sur lea esliincs Ruppli'inentuire* de
1^83-8-1 550,000 00

Moiitiuit lu'CL'SrtoLro i\ riimeiibiemont du Palais L('!},MHla-

tif, tiriil)(dlirtsi'iiii!tit du terrain, xfatucs citc, ett-., tel
mradini» |)iir l(> Trésorier îl la paife 1(11» des journaux
de P Asseinbléii L(!i,n8laHvf du 1883 150,000 00

Découvert protja')lu do l'auuéc 1884-85 200,000 00

Total de3 obligations.

liESSOURCKa

80,972,758 00

1. Bstimation des recettes po)jr 188'4.1885 3,112,022
3. Balance en l)an(|uc sur Temprunt de §3,50. .',000 1,.500,000
(Cette Hointue dr '^" "'•' ""'^ - ' > -

•
—

: SI, .500,000 est déposée avec la condition
([ue le jjouverueinent ne pourra retirer que §300,000 et
ne pourra s'en servir qu'en paiement de* subsides aux
chemins de for.)

Réelamatioua du ffouvernement dont une partie est
douteuse

Ar:;-eut eu caisse lo 31 décembre 1883
'. ..'.".'

00
00

200,5()7 00
1.57,201 00

Total des ressc.urces 8 •,020,850 00
Total, oblipitiona 0.972,7.58 00
Total, ressources 5,020,8,50 00

Découvert 81,0-12,908 00

Que ces cliiffri'S ofTl<'iels constatent une situation alarmante et qu'il est
regrettable (ue le •i:oiiveriiem'jnt, comptant sur l'iiitellij.îonce et lo patriotisme
de* memt)rcs de cette Chambre, n'ait pas cru devoir lui soumettre des mesures
propres à faire cesser cet état de choses et à rassurer les hommes d'iifFaires de la
province

;

Que ce système tout d'expédient, suivi par le gouvernement laisse le jjays
dans une fausse sécurité et augmente encore les dangers de la situation actuelle

;

Que cette Chambre manquerait h son devoir, si elle ne protestait pas énergi-
quement contre une politi((ue aussi dangereuse qui, ne profitant ua.s de l'expé-
rienee du passé, sache systématiquemeut les diugers du présimt et compromet
gravement le crédit et l'avenir du pays.

L'affreux état de choses si bien établi dans cette motion n'occupa
nullement la majorité ministérielle, qui approuva la politique rui-

neuse du gouvernement en repoussant cette motion par le vote
suivant :

Pouu : MM. Bernard, Bernatchez, Demers, Gagnon, Joly, Marchand, Mer-
cier, Rinfret dit Malouin, Rohidoux, Shehyn, Stepliens et Watts—12.

Contre : M.Vt. Asselin, A\idet, Beaubieu, Bergevin, Blanehet, Brousseau,
Caron.^Casavant, Charlebois, Désaulnierii. Deschênes, Desjardins, Dorais, Faucher

ion, .Afartel,

)billard, St-

, , - j, pages 359-
61.)

., , <
i s,

Tous les votes que nous venons d'indiquer montraient clairement
qu'en dépit de ces belles promesses et de ces airs de vertu, le gouver-
nement Ross était bien déterminé à continuer le système d'extrava-

gance et de pillage de ses prédécesseurs, n'était que le fligne pendant
des ministères Chapleau et Mousseau, que s'il y avait eu quelques
changements dans le personnel du cabinet, c'était au fonds le même
gouvernement et la même politique qui se continuaient.

v^/aron, uasavant, «jnarieuois, Uesaulnierii. Ueschenes, Desjardms, Dorais,
de St-.Mauriee, Flynn, Frégeau, Lavallée, Leduc, Lynch, Marcotte, Marioi:
Martin, Paradis, Picard, Poulin, Poupore, Kichard, lioberlson, Kobil
llilaire, Taillon et Trudel—33. (Journal (h PAsuernblêe lér/is/ative, 1884, pi
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Tout cela laissait bien voir que le gouvernement ne voulait rien

faire pour auiûliorer la situation tinancii'-ra de la province et remplir

ses 1 .-omesses En conséquence, M. Shehyn, secondé par l'hou. M.
Mercier, fit la proposition suivante, atin de mettre le pays en garde

contre les dangers de la situation :

(Jette (Jlmtnbre est prête il voter les subiidca fl 8a Miijestô, mais regrotte :

Que le jm'oiivi'riieinent n'nit pns rempli «ea iiromeHRes*, en pv(!{mrant nvce s(jin

et s )uiin'tt.iiit au ('oniiiienccinent de celte sennion des niChurcB j)ratiques et éiie!-

gifiuen, propres à nitjttre lin hu\ di-iieiti annuels quiaugineulent ni jçrave.iient les

enilmnus do notre situutioi: linmieicre
;

(Jue te (L^ouverneniciil actuel n'a obtenu la direction des affaires que sur la fol

de cet eii))a;;eiiieMt solennel et qu'en n'exécutant iiaw loyalement cet engn^^enient
les ministres petdent tout droit l'i la conilunce publiqur'

;

(^uc lea lioinines d'atîaires et leti ( oiitrit)uables de cette province sont juste-
ment aliiruH's de la politique d'cxpt^dients et d'emprunts du gouvernement,
politique qui n'otïi'e aucun rcnu'ide aux maux actuels etletlaishie se |)erpétuer et

s'aggraver avee une coupable ins(nuiunce.

Voici le résultat du vote qui fut pris sur cette motion si vraie

et si conforme aux véritables intérêts de la province :

PouK ; MM. Bernard, Bcrnatcliez, Boyer, (Jameron, Deniers, (lagnon, Joly,
Marchand, MeSliane, Mercier, Kinftet dit Malouin, Robidoux, Shehyn, Stepliens
et Watts—15.

CoXTRE : MM. Aeselin, Audet, l'caubien, Beauclinmp, Bergeviïi, IJIancliet,

Brousseuu, Carbrny, Caron, Casavaut, Charlcbois, Désauluiers, Desjardins,

Dorai.", Duckett, Duhamel, Faïu'lu'r de .Suint-Maurice, K'.yiui, Frcgeau, (iauthier,

Lapointe, Lavnll'.'e, LeBlauc, Leduc, T,yi cli. Marcotte. Marion, Martel. Martin,
Na'utel, Owens, Paradi.-*, Pouliu, l'oupere, itichard, Roliert8ou,l{obillard, Sawyer,
Spencer, St-Hilaire, Taiilon, Tlioniton et Trndel—4o.

(Journal de VAssemblée Léyidative, i8y5, page; 116).

Nous avons déjà vu qu'en 1884 l'opposition protesta conti-e les

sommes payées pnr le gouvernement à l'hon. M. Lacoste et à son

bureau. Outre que les sommes pnyées à ces messieurs étaient exces-

sives, leur paiement était une violation flagrante de l'acte pour assu-

rer l'indépendance de la législature, ainsi que nous le verrons dans

une autre partie de cette ouvrage. L'opposition se fit un devoir de

protester et M. Stephens, secondé par l'hon. M. Marchand, proposa

rameiidement suivant à la motion que la Chambre se formât en co-

mité des subsides :

Que la Chambre est ])rète et disposée à voter les subsides h Sa Majesté, mai»
regrette que contrairement aux di»])o.-itions du statut 3:3 Vie., chap. 3, concer-
nant l'indépendance du pariement, il ait été payéàiîM. Lacoste, Bisaillon et

Globensky, avocats de Montréal, i)our services professionnels, durnut les trois

dernières années, la somme de 82V),6l.ô..V) ;

(2ue la iilus grande partie de cette somme a été paye'e à la dite société lor.s-

que l'honorable A. Lacoste, eu éiait membre, ainsi que du (Jonseil Législatif de
la province, particulièrement dans les années 1883 et 1883 ;

Que riionorablc A. Lacoste fut nouimé conseiller législatif le 4 mars 1882 et

résigna sa charge le 7 décembre 1883 ;

Que ceriainei sommes d'argent ont aussi été pa^-ées, durant la même période
et contrairement à la même loi. à l'honorable Boucher de la Bruère, un aes con-
seillers législatifs et président du Conseil ;

Que cette Chambre voit avee ])eine cette tendance croissante à violer les

principes de l'indépendance du parlement et regrette que des violations aussi

notoires aient été tolérées.
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Cette motion fut repouss(<e par le rote que voici :

Pouu
: - MM Hertmnj, Honmtclic/,, Hoycr Cain.roii, Deiners, natriion, Lo-

niliuix, MnrHmn.l Mercier, UiutroKlit Malouln, Kol.ldoux, Slicliyu, atephcna,
WatiB i.'t W liitc.— 15. j ' i 1

CoNTKK ;-MM. Assdin, Aiidct, Beiiubleii, ncaticha.ni., Rcrî,'evlii, Blancliot.
Broii.sscim, Caron, Cnsuvant, IV'Sdulnicr», Dc.sclh.ucs, DcHJardins Horals

Lavull.-e L..ll,,n.' Fa'.uç LyuHi, Marcotl.-, Marion, MarU-l. Martin, Nautel
'V •m'"'' '.iV'"'"' ' "lir'^' ""'"V,

•'oi'!'"n', Richard, KoberUon, Sawyc^r. St-IUlaire

nlJ! a Oh /''"/,"?• ^''"'''' ^t l'"-^'""*'—« (,/oarMl d,' V .Unemblée L;:!,iMative,

Le Itn- mai ISSô, le gouvernemont ayant demandé la troisième
lecture du bill concernant les asiles d'alicnds, dont la section 41 se
lit comme suit ;

41. Dansions les cas où un alléti.WsUntcnic dans un asll.', en vertu de&disposithins de la (leuxtcnu' partie de cette loi, la dépense de l'entretien duséjour .'t du traitement (h- 'aliéné dans cet asile est due. <,t payée n.oitiée pn'r lamumcipalue de la cit., de la ville, du vlllag'e, de la paroisse ou du canton dans
les lnnitesdes(|ucls se trouvent compris rendroit, le lieu ou le territoire où lepatuMit a eu son doniielle.

M. Gagnon, seconde par M. Bernatchez, proposa en amende-
ment :

Attendu (lue la contribution dos niiinlcipallttis à l'entretien des aliénés n'est
pas iiereue avec avautai^e jiour le public

;

Attendu ((ue ceti(î eoiitribiition des nuinlclpaliti., n'a rapDortd au trésor
pendant l'année liscale 188:5 84, que sl,,«^r)S.8,-)

;

«uppoiii, au iresor,

Attendu «lueeetlo ta.ve indirecte repose sûr une ba.se lnjn>te et vuxatolre •

Qu il soit résolu :

"
.

'

Que ce Bill ne soit pas lu une troisième fois maintenant, mais qu'il soit
réfère de nouveau a un comité jrénéral de toute la Cluunbre, avec Instriiction deamender en retranchant toutes ks clauses ((ui imposent aux municipalités
1 obliijjatuMi de contribuer iiour moitié à l'entretien des aliénés.

Cet amendement fut rejeté sur la division suivante :

.

rouit ;— .MM. Audet, Bernard, Bernatchez, Boyer, Demers, Gai^non, Le-
mieux, Marchand, Mercier, Hmfrel dit Malouin, Stephens, Turcotte, Watts et
Whyte.— l-t.

CoNTKE :-MM. Asselin, Beauehamp, Ber-evin, Blanchet, Brousseau, Duha-
mel, îaucher de Saint-Mauriee, _Plynn, Fré-eau, Gauthier, Leblanc, Marcotte,
Marion, Martel, Martin Naiitel, Picard, Pouliii, Richard, St-ITllaire, Taillon etTrudel.—aa. {Jmirmil de rAnHemblee Ur/iHlntive, 188.5, pnf,'es 231-3.

C'est-à-dire qu'après avoir approuvé tous les pillages et les dé-
penses extravagantes du gouvernement, après avoir refusé à maintes
reprises de se joindre à l'opposition pour forcer le ministère à tenir
ses promesses d'économie, la majorité miiiistérielle approuva la taxe
directe que le bill des aliénés impose aux municipalités.

Session de i886.

C'est la dernière et celle qui fait voir le plus clairement la déter-
mination bien arrêtée du ministère Ross de caler de plus en plus la
province dans le bourbier des déficits et des dettes.

Dans le but de jeter de la poudre aux yeux du peuple pour
rendre les élections moins défavorables, le gouvernement fit annoncer
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dans le discours du trAne qu'il avait '• réussi à rétablir rë(|uilibro

dans les Hnatices de la province." Nos amis coimaissaietit trop par
expérience le ministère et surtout son digne tn'sorier pour ne pas être
bien convaincus (jue cette déclaration du discours du trône n'était

qu'un mensonj^e otllciel <^t un ti'uc électoral.

Tls se mirent donc résolument k l'o-uvre pour établir la fausseté
de cette déclaratioii. Ils constatèrent d'abord que la plus grande
partie des sonim»;s payées durant l'exercice 18S6 pour les chemins de
colonisation avait été piiso sur le cajtital nt devait être imputée à un
emprunt, ainsi «pie le constatent rinterpeliation suivante de M. Mer-
cier et la réj)onse donnée par M. Taillon à la séance du 12 avril :

Pur l'iiniKimhlc! M. Mercier.— 1, Lc-t *tl()0,()()0 lulditiomu'lli's votées Ma der-
nière session pour la eoloai.-iiUiori ont-elles ('[.Wlistrihuécs et puyéesen entier avant
le 30 juin l«8.j.

2. Si non. (iiiels montants étalent pa.yéa il cette date et ((uelsjiuontant» l'ont
l'iU' depuis f

M. Ces montants ont-Ils étë obtenus par des emprunta, et si oui, à quelle» eon-
ditlons et (le ((uelles Institutions e(!8 emprunts ont-Ils étô. obtenus ?

Képonse par l'Iionor'ible M. Taillon.— l. La loi ne i)ermettant pas de dt'pen-
ser avant le :!0 juin iss.''), les sommes volck-s pour l'e.vcrciee Ituancler 18.S.')-86,

aucune i)artie des $1(M),()00 vot('es à la d(!rTilère session jjour la eoloiiisution n'a
été distribuée ni payée avant le 1^)0 juin IHS,5.

•^. Les diverses somniirs iiayées ju.-nu'!\ ce jour h même l'npiiropriatioii des
cllcmin^' de eolonlsation depuis le 30 juin dernier forment un montant de 81-14,-
411.72.

:]. Le montant de §l()0,(M)Odoit être porté au compte du capital (capital nrcmint)
e la province, ainsi ([u'il a été exiiliqué lors du vote de ei^t item : nueun emiinnitde

n'a encore été l'ait i)oùre(juTrir cette" dépense.
gislatiiH', 1886, ]). 32.

P
{/'rocèn-ver/xiux de. V A»setnbiie Lé-

•Cette réponse est la réfutation directe de la déclaration du dis-

cours du trône. La dépense pour les chemins de colonisation est in-

contestablement une dépen.se ordinaire, puisqu'elle se produit tous les

ans : or, quand l'équilibre existe entre les recettes et les dépenses, on
paie ces dernières à même les recettes et il est clair comme le jour que
si le gouvernement a dû preiidre $100,000 sur le capital ou les re-

cettes d'un emprunt pour faire face à la dépense ordinaire des chemins
de colonisation, c'est pour la raison bifjn simple que les recettes ordi-

naires ne pouvaient pas lui fournir ceti» somme et que, par consé-
quent, l'équilibre n'a pas été rétabli dans les finances de la province.

La réponse à une autre interpellation de l'hon. M. Mercier
prouva encore davantage la fausseté de la fameuse déclaration
d'équilibre dans l'^s finances.

L'année précédente la Chambre avait voté !$ôO,000 pour améliorer
et agrandir le palais de justice de Montréal. Cette dépense était

nécessaire, puisque le gouvernement s'était fait autoriser à la faire et
voter un crédit pour la payer. Or, le gouvernement n'a pas exécuté
ces travaux d'amélioration, ainsi que le constate la réponse de M-
Taillon à la <iuestion de Thon. M. Mercier que voici :

Par l'honorable M. Mercier—1. Pour([uol le j^ouveruement n'a-t-il pas fait
faire au palais de justice, à Montréal, les améliorations et agrandissement
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Srojeti;* t't pour IcrtiiOBls unn «oiniiut du 8r)<),()(H) avait rU\ vot éc pendant la
«rnliTf niîislon Y

•j. Le ffouvcnicinciit a t-ll arrf^lf «iiuhiiK! plan dtitlnitlf à cet t'fÇurd, et «1 oui,
qnul rttt eu plim y

.S. Celti! somme de fM),(M)o a-t-iilio tU(< empriiMt<'e. H M oui, de (|ul, h fiuidle»
condltloiiti, iiour (lucl e-piu'cdi' îciii|is «ilinicl iilaiciiiciittriiipdnilri' t-n n v\i\ fait ?

Ui poiisn pur l'Iionoriitile M. 'l'aillKii—Cette alTain- cnt «om* cnnrtidt^rulioii.
Anciiiiu H )n\iM.! n'a vU\ diipen^éo i)our ci-t rli)fil. Pm-'h-reybaur de V À*K*nthïk
LiijUlnVve, \h^. \> 'X\.)

Il 0ht bien tîvident que le gouvoniemoiit n'a pas fait ces amiSlio-

rations pour lu st;iilo raison «lu'cn tltipoiisaut les ii?ôO,0()0 vott'ea à
cette tin, M. llulitirtson n'auniit p.is jni nianipalor les rhillVcs pour
leur faire accuser un jjotit exit'dnnt et (pi'il ti nt';?lif,'é de faire ces
travaux, dont le besoin se fait inipéricusninent sentir, tout simple-
ment pour mieux roussir à tromper la Cliamhr»' et le pays sur la

réritable situation de» fjnanc«>s. C'est inallioitrititn à l'extrême, mais
c'est le système suivi parles trésoriers.

Un moyen plus oritiçinal quhonmM-e, empUiyé par le trésorier

bleu pour cacher l'aflrcux état des finances do la province, c'est

de faire figurer à l'actif des sommes qui n'existent pas. Los $100,000
qu'il prétend avoir à la banque Jac([uos-Cartier en sont un exemple.
La bancjue a dei)uis longtemps payé cette somme à M. Molireevy à
ruc(|uit du gouvernement, sur l'ordre de M. Cliapleau, qui était alors

preiiiior ministre ; mais notre bruve trésorier raet toujours cette

somme à sou avoir, comme s'il l'avait eu banque. Cela se voit claire-

ment par rinteri»ellation suivante et la réponse (jui fut donnée le 13
avril :

Par rhonoral)lc M. Mercier.—!• Le i;ou",LT!i'.'nn;iit n-t-il ri'ïl'^ avec lu lianque
Jae(jm^>t-(jartier la diinciilté qui a cxlatr au sujet des -^100,000 avancée» à l'iiono-
raldi! .M. Mi'r;r*ev.y ';

'J. SI oui. (lueilcs Koiit la date et la nature de cet arran^ycnient y

8. 81 non, i>oiir<iiioi tel arranirenuMit n'n yn» eu lieu '!

litïpoiisc par riion(iral)le M. Hobertiion— Non. Tarée <[ue le iiouvcrnenient
ne l'OUVaU pas rceonuaitre la réclamation de la !)a!ique. (Priint-riiibavx de
VAnHdiihlécLcf/iHlative, 1886, p. 41.)

Or la réclamation de la banque dovra bien être admise, puis-

qu'elle a payé pour le gouvernement à la demande et sur l'ordre du
premier ministre. Mais en donnant ce prétexte futile, M. llobertson

trouve moyen de cacher $100,000 de la dette flottante.

La réponse à l'interpellation suivante, encore faite par M. Mer-
cier le 13 avril, est une autre fraude semblable. Voici :

Par l'honorable M. .Mercier.— 1. (Quelle e-^t la date pr 'ritie du dt'-pôt de ?100,-

000 fait eu 1883 à la lianque d'Ecliamyc—cl de la suspension des paiements do
cette institution y

2. A finelle date pnîeise le jouvernenient a-t-il retiré §3.5,001) siu- ce dépôt ?

3. Ce dépôt avait-il été fait à même leB ^OOO.UOO re(,'ues sur le iirix d(! vente
du chemin de fer provincial et qui, d'aptes la loi, doit servir exclusivement au
paiement de la dette ?

4. Les SÎ'^.OOO restées entre les mains de la banqtie ù' Echange, après sa
faillite, sont-elles conipriacs dans la balame .supposée à autre crédit dans les
banques, à l'expiration de l'année liiumcière V

képouse par l'honorable M. lloberison.— 1. Date du d'ipôt, 14 juillet 188*2.

Date de la suspension, 22 novembre 1883.
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•mmrx

3. 8 si^ptL-inbri! ISHâ.

8. Oui.
4. Non La Immino d'Kcbfctijre iiyunt piiyt'î |I5,00() en i\ compte des $76,000

les !iii(i(l,(HH) l'i'utunt dont lucliiN (latm k-.t ti5()(),(HK>, partie du prix du clioinln du Ur
Q. M. (). et (>., plntM' tel (nritMll(|iirf dans l'étttt No. ô dos ooiuptCH publics iiour
riiniu'f tliinriclf'r»' tliilsriaiit le 30 Juin 1885. ( I'rocè»-vey(/atix de C A»»tnMie Lliii».

li,lfi:, I8«t(, piiffeu 44-5.)

Lo produit de la liquidation dos alliiires de wtte banque, qui e»t

eu faillito, ne paiera. pa« plun do 50/0. Lo jçouvonioinetit a piôtendu
<|Uf> sa crônncf est pnviU'-i^itV t-t i-t'clotne lo plein rtiontatit de ^75,000

;

mais lo jugo Mathieu a décidé le contraire et il est incontostahle que
la province ne retirera pa.s plu»(|u« les autr«.s crëan .iera df la IjarKjue,

c'est-à-diif ôO/J ou iJ.'iT.SOO au lieu des |7r),000 (jie M. Rohertson
fait H<,'urer a !'a>;tif. (J'était donc un découvert d'autant dans la caisse

de la province, que le trésorier cherchait à dissimuler par dos fausses

reprbsentation.s.

ToujourH le mensonge, pour dissimuler une situation des plus
alarmantes !

M. Gagnon, avec l'habileté qui le distingue, a trouvé moyen dé-

faire constater par le gouvernement même les inen.soiiges au.Kquels ce
dernier a recours pour taire des dupes et se tenir à Ilot. Cela n ssort

claii'ement des répon.ses données aux deux interpellations qui suivent.

Voici la première faite le 21 avril.

Par ^t. (Jh^jiiou— E»t-c(! rinti'Utiondugoiivornemeiitd'exlger imptSrntiveinen
des inunlciiialiti's qui y .sont tenues par Ws statuts de cette province, la niolllë do
l'entretien des aliiMiés aux asiles f

Ri'-ponse par l'honorable M. Robertson —C'est l'Intention du frouvcrneinent
de faire exécuter la loi. Pvoch-wrbanzde V A»Minblie LégUlallve, 1886, p. lOS).

C'est bien clair : M. Rohertson déclare que le gouvernement
fera exécuter la loi impérativement, c'est-à-dire fera payer lea muni-
cipalités. Le 12 mai, alors qu'on avait oublié la réponse et l'engage-

ment du 21 avril, un autre membre du gouvernement, M. Blanchet,
répond tout le contraire à une autre interpellation de M. Gagnon,
ainsi que le constate l'extrait suivant des Procès-verbaux de VAssem-
blée Léijislative, page 204 :

Par M. Gaj^non.—Le gouvernement a-t-il poursuivi quelques municipalités
pour leur i)art d'entretien des aliénés aux asiles ; si oui, quelles sont ces muulei-
palitt's ?

Réponse pa; l'honorable M. Blanchot.—Deux municipalités, savoir ; celle de
la ville de Chicoutimi et celle de St-Cyprlen, (Témlscouata) ont été poursuivies
et condamnées à payer ; mais le gouvernement n'a pas fait exécuter les ju"-c-
ments.

Ainsi, d'après M. Robertson, le gouvernement exige impérative-
ment le paiement des municipalités et d'après M. Blanchet, il ne
faut pas même exécuter les jugements qu'il a contre ces deux muni-
cipalités. Lequel de ces deux ministres a menti ?

Après avoir ainsi accumulé les preuves de la fausseté des décla-

rations du gouvernement et des états fournis par lui, l'opposition

crut que dans l'intérêt du pays il était de son devoir de protester
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contre tous ces mensonges, et après avoir exposé la véritable situation

de la province dans un discours qui lui fait le plus grand honneur, M.

Shehyn proposa la motion suivante :

Que CH le Chambre est prête à voter les subsides à Sa Majesté pour les

besoins du service public daus cette province, mais désire piotester solennelle-

1. Conti e l'inexactitude de l'affirmation officielle faite dans le discours du

trône", à l'effet que l'équilibre est ri'tabli entre les recettes et les dépenses et de

l'aseertiou du trésorier, h l'effet qu'il y a un surplus des recettes sur les dépenses

pour l'exevcice de 1884-1885, quand défait, non seulement l'équilibre n'est pas

rétabli, mais que 1« règne des déticits continue avec une permanence iucjuiétante ;

•2. Contre l'incurie du gouverneniout, qui n'a encore suggéré aucun moyen
efficace pour mettre fin à ce régime des déticits, pour établir une véritable

politique d'économie et pourvoir au payement, dans un avenir rapproclu', de la

dette énorme qui pèse sur cette province ;

3. Contre les lacunes regrettables que l'on trouve dans le système de comp-

tabilité ministérielle et dans l'audition des comptes pulilics, lacunes qui ont per-

mis à un comptable de faire dans un de nos principaux départements, pendant

deux ans, des détournements de plus de $5(),U00, et aux ministres de cacher de-

puis plusiears années la véritable situation financière de la pi'ovince
;

4 Contre les dangers du système inauguré par le trésorier qui admet avoir

employé, à- même les argents affectés au payenicnt delà dette consolidée, une

somme de S150.000 nour acquitter d'autant le coût des

de Québc
ies travaux du palais de justicesomme de gl50,000 pour acqu

Québec ;

5. Contre l'emploi illégal des trois millions et demi de piastres empruntés

en 1883 et 1883, ces emprunts destinés à l'estinction de la dette flottante ayant

été de fait v.resqn'cntièreraent employés aux dépenses ordinaires, ce qui laisse

encore sur cette dette llottarte près d.; deux million ^ non payés et ])our lesquels

1 n'y a pas de provisions, eu sus dus î;18,233,853.44 de dette consolidée.

En présence de la démonstration irréfutable et des preuves acca-

blantes îi.ccumulées par M. Shehyn pour établir la vérité de cette

proposition, des hommes qui auraient eu le moindre souci de leur

dignité se fussent fait un devoir de voter en faveur de cette motion
;

mais la dignité v^.t le re.sp';^ct des plus chers intérêts de la province

n'étaient pas du domaine de la majorité ministérielle et après avoir fait

barbotte/ son brosseur banal, le phénoménal député de Montmorency.

ainsi que quelques autres valets ineptes, le gouvernement fit rejeter

cette motion par le vote suivant :

Pour : MM. Bernard, Bernatchez, Demers, Gagnon,Laliberté,Leinieux, Mar-

chand, Mercier, RinfrelditMalouin, Robidoux, Shehj-n, Stei)henset Wliyte — 13.

Contre : MM. Asseliu, Audet, Berge%iii, Blaiichet, Brousseau, Cameron,

Carbray, Caron, Casavant, Desehênes, Desjardins, Duckett, Duhamel, Faucher

de St-Maurice, Flynn, Frégeau,La.i)oiute, Lel)lauc, Lynch,_McConvillc, Marcotte,
Hichard,
Trudel.-

Ro-
38.

Marion, Martel, Martin, Owens, Paradis, Picard, Poulin, Poupore, 1

bertson, Robillard, Sawyer, Spencer, St-Hilaire, Taillon, Thorntonet

(Procès-verbaux de V AsxenMée Lêgislatiite 1886, ])age 238-9).

Après cette protestation générale, l'opposition ouvrit la cam-

pagne contre tous les méfaits du gouvernement, auxquels elle s'atta-

qua l'un après l'autre. La sale affaire du palais de justice et de la

prison de Sherbrooke fut une des premières soumises à la Chambre.

Le 21 mai, en réponse à l'honorable M. Mercier, le procureur-général

constata que a reconstruction de ces édifices avait été faite aux dé-

pens de la province, au lieu de l'être aux dépens du district de Saint-

François, tel que prescrit par la loi. Voici cette interpellation et la

réponse qui y fut faite :

«1^



— 51 —

\.

>• i

Par l'honorable M. Mercier.—1. Y a-t-il eu des travaux de reconstruction et

de réparations aux palais de justice et prison de Sherbrooke depuis 1887 ?

3. Quand ces travaux ont-ils été faits et quel en a été le coût total ?

3. A même quels fonds cette somme a-t-elle été ou scra-t-elle payée T

4. Quel moiuo it le district de Saint-François avait alors et a encore anjour-

d'hui î\ son crédit dans le fonds de jury et de bâtisses ?

Réponse par l'honorable M. Taillon :

1

.

Oui. Il a été fait des travaux de construciion et de réparation» au palaii

de justice et à la prison de Sherbrooke depuis 1867.

2. En 18H7-68—Coniniencenient de construction d'un mur de clôture, de

remises à bois—à la iirison.

En 1868-6!J—Continuation de ces travaux à la prison.

En 1869-70—Compli'tion de ce» travaux.

En 1870 71—Construction de l'aile droite de la prison—Appareil de chauffage

au palais de justice.

En 1871-73—Complétion de l'aile droite de la prison.

En 1873-73—Construction d'une aile pour bibliothèque au palais de justice,

menues réparations à la prinoii.

En 1873-74—Coustruction d'une aile pour voûte au palais de justice, menues
réparations il la prison—Réparations on enduits, peintures et maçonneries au
palais de justice.

En 1874-76—Construction de remise à bois, palissades, réparations en menui-
serie au palais de justice.

En 1875-7(3—Réparations aux calorifères et aux ouvrages de maçonnerie au
palais de justice.

En 1881-83—Réparations des calorifères au palais de justice.

En 1883 83—Rejointement des murs de clôture, etc. h la prison—Menues
réparations au palais de justice.

En 1884-85—Menues réparations au palais de justice.

Le coût lotal de ces travaux a été de .?3l,069.71.

3. Cette somme a été payée à même le fonds de bâtisse et des jurés.

4. Rien.

—

{Procès-verbaux de V AaseiiMèe Législative, 1886, page 303.)

C'est bien clair : au lieu d'imposer une taxe spéciale au district

de Saint-François pour le paiement de ces $31,069.71 ainsi que l'exige

la loi comme cela s'est fait pour les autres districts, notamment pour

celui de Québec, qui est grevé d'une taxe de $200,000, le gouverne-

ment à fait cadeau de ces $31,069.71 au district de Saint-François et

à la ville de Sherbrooke pour tenir en haleine la popularité chanse-

lante du trésorier Robertson, c'est tout simplement un vol manifeste.

M. Whyte proposa le 15 juin la motion suivante, qui s'explique

jd'eUe-môme :

Celte Cliamhre est prête à voter les subsides à Sa Majesté, mais regrette de
constater que l'état produit eu réponse à un ordre do cette Chambre, le 5 juin

courant, et portant le numéro 53 des documents de la session, n'est pas un état

correct de la dette réelle de la province le 30 avril 1886 La dette de la province,

telle qu'établie dans ce document est :

Dette fondée, le 30 avril 1886 ^18,308,146 39

Moins fonds placé pour amortir la dette fondée ... . 7,600,000 00 810,608,146 39

Emprunt temporaire 500,000 00
Subventions en argent non payées aux compagnies

de chemins de fer 988,350 65
Hôtel du Parle)nent :

Montant à dépenser à même le crédit pour 1885-86. ^15,898 61

Estimation pour 1886-87 54,430 00 70,318 61

Palais de Justice dt Québec :

Montant à dépenser à même le crédit pour 1885-86. $13,030 09

Estimation pour 1886-87 73,700 00 86,730 09

Total $13,203,545 74
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Que cet état est de nature à induire en erreur, parce qu'il ne comprend pas

la somme d. cent mille piastrcB due par la province a la banque
^''^^''l;^-^'^^^'^

ai .UrUrfip Pire ainsi due dans la dépos tîon de l'honorable M. J. A. t-napieau,

quf e'trtve'rutr""". miins du comi^. ^es cor.plc. juiblica et^dan. u.^^^^

dp l'honorable M. J. A. Chapleau. en date du 3 septembre 188A en rôponbc a une

1 Jt/rP d^A Desiardius en date du 28août,(lan3 laquelle lettre l'honorable M_. J. A.

ChanleaifdéSK e '"
l'b^^^^^^^^^ M. J. G. Kobertson a payé cent mil e piastres

àï banïue de Mo^niréal, quand la banque JacqueB-Cartier avait une réclamation

h i fafre\ àye, les sommes provenant de la liquidation, ce qu réduira le montant

à invîon trente niille piastres en su. à ajouter à la dette de la provmce
^

Que pour lesvaisoL ci-haut, la somme de cent mille Pi««tres aurait du être

hioiiUHîàla dette de la province et aurait fait voir que ce montant devrait être

ajouti^e au déficit de l'exercice 188''-1885.

M. Whyte avait trop bonne opinion de la bande ministérielle,

oui approuva les faux états du trésorier par le vote suivant :

'

PoTTK -—MM Bernard, Bernatchez, Boyer, Cameron, Demeri, Girouard.Lali-

bertlLemieu' Marchand, MeShane, Mercier, Kinlret dit Maloum, Kobidou:.,

^'''Vo^TUE Sm/LBelin, Audet, Beauhien, Bcauchamp, Bergevin BlancOiet,

Brous°eau Carbray, Caron, Casavant, Charkbois, Désaulniers, Dcschenes, Des-

fardin^DoraYs, J^-hamel,' Faucher de St-Maurice,
^^}r\ltf^^iJlTM7r

î iinninto Leblanc L,educ, Lynch, McConville, Marcotte, Marion, Martel, Mar-

îlîf X?rtV.l OwenV, Parad s, Pict.rd, Poulin, Poupore, Richu-d KobertBon Robi -

lard Spemey, St-Hilaire, xLiUon, Thornton et frudel.-43. {.Proce, Verbauz de

r A Hieni blie Législative, 1886, pages 459-60. )

Voyant bien que les partisans du ministère étaient disposés à

tout avaler, l'opposition tenta le 17 juin un suprême effort pour bien

constater qu'ils persistaient tous dans la mauvaise voie. Oetta

. séance fera époque dans les annales de notre législature locale et fera

voir jusqu'où peuvent aller le servilisme politique et la vénalité.

C'est une des plus glorieuses passes d'armes de nos amis -Nous nous

contenterons de citer les votes pour faire voir avec quelle habilite et

quel patriotisme l'opposition travaillait dans l'intérêt du pays et aussi

pour bien montrer au peuple ce à quoi il peut s'attendre, s il commet

l'imprudence de renvoyer en Chambre ces plats valets d'un minisoere

aussi malhonnête qu'il est incapable,^ Voici quelques-uns des princi-

paux votes donnés à cette séance mémorable :

Proposé par M. Bernatchez :

Oue cette Chambre est prête à voter les subsides h Sa Majesté, mais regrette

nue le souvernem™ t ait décrété pour les réj-istrateurs et persiste à l|Usser impo-

ser un ffiS oraires aussi élevé et ausli susceptible d'interprétation arbi-

Ke Jurcelurdécrété le 6 décen.bre 1883. Cette Chambr, regrette aussi le

rappel du tarif décrété le 5 juin 1883.
. t i-

PoTiR • MM. Bernard, Bernatchez, Boyer, Demers, fia«;non, Girouard, Lali-

bartéLTpointe Marchand, McShane, Mercier, Poulin, Rinfretdit Maloum, Robi-

"""iïTÎ/"' MlKLun!'aet7icaubien, Beauchamp, Blanehet, Brousseau,

Caron? Casavant, 'Jésaulnier's, Desj^rdins, Dorais, Duckett, Duhamel, Faucher
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de St-Mauricc, Flynn, Lynch, Marcotte, Marion, Martel, Martin Owens, Poupore,

Richard! KobeVtso^n, Ro^illard, Sawyer, Spencer, .St-"ila ^e 'raUlon Jh^^^^
et Trudèl.—33. (Procèit-vevbuux de VAssemblee Législative, ]8«6, pages 'të\-à.)

Par M. Gagnon :

Cette Chambre est prête à voter les subsides à Sa Majesté, mais regrette de

''°"
Ouï r Association de Préroyaiice Mutuelle du Canada »it m incorporée en

vertu d'une loi du couvernement sans qu'elle otïrit de garanties suffisantes pour

le public, et ne reposant que sur une base fausse au point de vue des attaires

^'"^OumTcsÏ étrange que cette association ait pu continuer ses opérations et faire

des dupes dans le pays, lorsque, par sou système d'inspection, le gouvernement

devait connaître qu'elle était incapable de répondre à ses engagements et que sa

'^'^"oue "lL'l:sVr'"emirloi;rs de l'année 1885 les journaux français et anglais de

Montréal, à la suite d'une assemblée des actionnaires de cette association, ont

Sucé le fait que quelques mois auparavant les directeurs avaient transporté

tous ses revenus pour dix années i\ venir ; , . , + j > „^,>
Que dans de telles circonstances, c'était le devoir du gouvernement de pro-

téger le public par une action prompte et énergique, en raoUant fin aux opera-

'^"^u'enflfue gouvernement a eu tort de payer à même les 815,000 de dépôt

qu'il avait eu mains pour garantir toutes les réclamations de» créanciers et des

actionnaires, les premiers créanciers qui se sont prcsenlés. au détriment d un

grand nombre d'autres qui avaient des droits égaux.

Poi;u : MM. Bernard, Bernatchez, Boyer, Demers, Gagnon, Girouard, Lali-

berté Lemieux, Marchand, McShane, Mercier, Rinfret dit Malouiu, Robidoux,

Shehyn, Stephens, Turcotte et Whyte—17.

CoxTHE : M M. Asselin, Audot, Bcaubien, Beaucharap Blanchet, Brousseau,

Caron!casavant, Desaulnier's, Dcsjàrdins, Dorais, V"Çketti)uhamel, Faucher

Kt Maurice, Flynn, Lapointe, Lynch, Marcotte, Marion Mirt^l Mar m Nan-

tel Owns, Poulin, Poupore, Richard, liobertson, Robillard et St-Hilaire-33.

{rrocùs-vcrbmix de rAxuemblée Ligldative, pages 483-3.)

Par M. Demers :

Cette Chambre est prête à voter les subsides à Sa Majestf^, mais regrette de

constate? que h- s dépenses publiques en cette province, au heu de diminuer

denuis 1878-18T9, ont toujours été en augmentant •

M 1

vantes mentionnées à la même page savoir = «30-549-«6 po^r/écla^^^^^^^^

rapport aux dépenses du trafic, chemin de fer Q. .M. O. & O. et * ^ t î Ô I O
payer les comptes du surplus sur la construction du chemin de fer Q. M. O & O.,

fnùniit un D-rand total de S3, 199,724.21 ;

Que îefétùltat des dépense^ des années 1878-79 et 1884-85 e.t comme suit :

,s«,fi. . 83,199,724 21

\^l-°2, 2.817.82150
lo7o- ko

. ,•.,„„ $381,902 71
A uirmentation ••••,,/ IL

One les dépenses de législation en 1878-79 ont été comme suit :

,,
^

., \ .,»!* $32,808 25
Conseil Législatif

1 ifi O'ï^ 75
Assemblée Législative • _T1J-

Total, Législation 1878-79 $148,863 80

(Document No. 84 de 1884 ci-dessus mentionné).

Que les mêmes dépenses de législation pour 1884-8.5 (Comptes publics, 85 p-

5.) ont été de $185,217,98, ce qui accuse une augmentation de «3b,J&&.ys ,
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été comme suit, d'aprèi les" Que les dépenses du gouvernement civil ont
mêmes autorités :

1884-85 8398,061.86 (comptes publics, 1885, p. 9.;

1878-79 371,33'.î,46 ( " " 1879, p. 9.)

Augmentotion $36,833.40

et que cette augmentation des dépenses a en lieu, malgré que durant les quatre

derni^ros annucs vintçt pour cent ait été retranclié de» allocations faites aux
hôpitaux, et parce que' les asiles d'aliénés, dont les dépenses sont comprises dana

ce cliapitre, aient coûté ce qui suit durant les deux années en question :

1884-85 8327,500 00

1878-79 310,543 74

Augmentation 816,957 26

et aussi malgré que les dépenses pour les institutions de cliarité proprement dites,

comprenant les hôpitaux, etc., etc., ont été comme suit :

1884-85 §43,864 80 (comptes publics, 1885, p. 9).

1878-79 41,770 00 ( " " 1879, p. 9).

Augmentation gl,094 00

Que L'hon. M. Ross, premier ministre actuel, avait provoqué
Législatif au gouvernementJoly. en l'accusa

le refus des
cusant entr'autres

dépense beaucoup
subsides par le Conseil Leju

choses d'extravaiiance dans les dépenses publiques et qu'il

plus aujourd'hui qu'il ne fut dépensé en 1878-79 ;

Que ces faits constatent un triste état de choses et qu'il est regrettable de

voir le ministère actuel, dont le chef et quelques autres membres combattaient

le gouvernement Joly, pour ce motif, manquer aux promesses solennelles qu'il

avait faites au pays et continuer le régime d'extravagance inauguré par l'hon.

M. Chapleau et si bien illustré par M. Mousseau.

Pour : MM. Bernard, Bernatchez, Boyer, Dem«rs, Gagnon, Girouard, Lali-

berté. Marchand, McShane, Mercier, Rinfret dit Malonin, Robidoux, Shehyu et

Whyte—14.

CONTBE : MM. Asselin, Audet, Beauchamp, Blanchet, Brousseau, Carbray,

Caron, Casavant, Désaulniers, Uesjardins, Dorais, Duhamel, Faucher de St-

Maurice, Flyim, Frégeau, Lapoiute, Lynch, Marcotte, Marion, Martel, Martin,

Nantel, Owens, Poulin, Poupore, Richard, Robertson, Robillard, Sawyer, Spen-

cer,-8t-Hilaire, Taillon, ei Trudel—33. {Proccs-Verbatix de rAsssemblk LèjU-

;a<tre, 18%, p. 486-7.)

Nous n'avons pas besoin de signaler l'importance de cette motion

et celle du vote donné par la horde ministérielle : nous espérons que

le peuple la comprendra assez pour en faire bonne justice aux élec-

tions.

Nous avons vu (page 127 de cette brochure) que tout en protes-

tant qu'il entend percevoir rigoureusement des municipalités la taxe

pour l'entretien des aliénés dans les asiles, le gouvernement ne per-

çoit pas même ce qui lui est adjugé par les tribunuux contre les

municipalités représentés par des députés ministériels, comme dans

le cas des municipalités de Chicoutimi et de Saint-Cyprien, dans le

comté de Témiscouata. Pour faire cesser ces injustices et débar-

rasser les municipalités d'une taxe vexatoire, M. McShane a proposé

à la résolution comportant le crédit pour les asiles d'aliénés, l'amende-

ment qui suit :

Il est regrettable que le gouvernement maintienne la taxe importée à cette
"

fin aux municipalités et la perçoive avec autant de partialité et d'injustice et avec

si peu de bénéfice pour la province.

1
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Pouv : MM. Audet, Bernard, Bernatchex., Boyer, Demer8, Gagnon, Girouard,

Laliberté, Marchand, MeShane, Mercier, Kinfret dit Malouin, Robiduux, Sliehyn

et Whyte—15.

Co\TBE : MM. Asselin, Beaueliainp, Blaiicliet, Brouafeean, Carhray, Caron,

Casavant, Charlcbois, D.'sauluiers, Dcbjardins, Duliamel, Faucher de St-Maimce,

Flyun, Fréf?cau, Garneau, Lapointe, Lynch, Marcotte Marion, Martel, Martin,

Nàntel, Ow«nB, Ponlin, Pouporo, Richard. Roburtaon, Kobillerd, 8p-necr, Stni-

lairc, Taillon, Trudel et Turcotte--33. {Frocès-verbaux de V Asi'-;mbhe Legixlmiive,

1880, paiîcSOO.)

Terminons cette analyse dos raauva. votes qui ont conduit la

province dans l'atfreuse position où elle se trouvait en 1886— termi-

nons cette analyse par la motion magistrale dans laquelle M. Shehyn

a si bien résumé cette situation financière. Nous attirons d'une ma-

nière spéciale l'attention sur cette motion, qui renferme tous les

détails voulus pour mettre les électeurs en lieu de voir en un coup

d'œil le résultat de l'affreuse politique financière suivie par les con-

servateurs de 1879 à 1886. Voici cette motion de M. Shehyn, qui

fut proposée à la séance du 18 juin :

Cette Cliaml)re est bien prête h voter les subsides à Sa Majesté, mais

Attendu et ne d'après les déclarations faites par l'iionorable Trésorier de a

province dans son discours sur le budget, prononcé h; 7 ma,i dernier (page 14) e

passif et l'actif de la province étaient comme suit le 30 juin 1885, en sus ae la

dette fondée non rachetée de $18,333,853.34 :

Passif (approximatif)

Emprunts teni])oraires et dépôts

Subsides aux compagnies de chemins de fer, autorisés ft restant

a payer • • •

/l'.l^"
Balance, telle qu'estimée, du coût de l'hôtel du parlement (chiffre

(lui ne rcpiéseate pas tout ce qui reste à payer) •':••
Balance, telle qu'estimée, du cofit du palais de justice de Québec.

Balance restant à payer pour terrains et autres dettes clu chemm
de fer do Q. , M., O. et O . .

.
,

Fonds de pension des instituteurs

637,739 45

1,355,013 65

135,000 00
154,700 00

86,697 49
87,071 79

$ 3,356,332 38

Actif (approximatif)

Dépôts spécia>ix, le 30 juin 1885
è'-oV-'ÀàVk^

1,000,000 00

Argent en banque *
,,?'nuri ai

Moins mandats émis et impayés (u,y8J Zi

Propriété de l'ancienne école normale, Montréal, destinée à rem

bourser le coût de la nouvelle école normale

Obligations restant à émettre pour construction du palais de jus-

tice de Québec •
; •

Prêts i\ difEérentes institutions et montants dus par la province

d'Ontario V ,4' „
Souscription de la ville de Montréal pour le pont de Hull

Montant réclamé de la ville de Montréal pour la différence entre

$133,000 et le coût des terrains expropriés entre la place Dal-

housie et Hochelaga, pour le chemin de fer Q., MO. et O. ....

Dû par la Puissance du Canada, pour intérêt du 19 avril au 1er

octobre 1884, sur indemnité accordée pour la construction du

chemin de fer Q., M., O. et

....,-k'M 33

138,348 02

50,00 00

47,970 00
0,000 00

75,336 96

53,618 67

I 1,718,655 9Ï

Uil
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Attendu qu'en rapprochant le total de l'actif de celui du passif tels que cl-

baut^Ublis,Z ZJiun excès de passif da $637,566.41 comme surt
-^ ^^^ ^^

Passif _;.; Ï'7'l8|c55 93
Actif : .

Excésdupaasif « 637,50041

Attendu nue les sommes demandées pour les dépenses do l'exercice de 1886

et de "exercise de 188? dans le budget o/dinaire et dans le budget supplémen-

taiie voit?6 par cette Cbamhre, août comme suit :

„ . „ ic,o« $3,772,314 80
Dépenses pour l'exercice 1886

_
•
3 ;-;51,813 55

ilo '.
,,,180, .;. 131,480 00

Budget supplémentaire pour 1887
;

Total des dépenses « 7,255,508 35

Attendu que les recettes pour ces deux exercices, telles qu'estimées par

l'honorable trésorier de la province, sont comme suit :

a s 043 7"3 20
Recettes pour l' exercice

J^|Ç ••;;;;;;•;;;;; ; ; ; ; ; ; ; ; ;

'

; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; 3,'o85,'i22 80

Total des recettes
'• V'P^^^^O

Attendu qu'en retranchant les recettes des dépenses, ou trouve un

excès de dépense ou un découvert de i,i«*,ouo 00

Pour ces deux excieices, comme suit :

Dépenses, d'après les estimations du trésor
6 l-*^? 845 00

Recettes " __J_L.'

Déficit pour ces deux exercices • • • • • • -* 1 ,127,G(>3 o5

Attendu qu'au montant du passif tel que étaWi par les chiffres donnes pai

Vbnnorable trésorier de la province, il faut ajouter plusieurs réclamations que

l'îlonoîable trésorier n'a pas données, mais qui n'en existent pas moins eu

Tdfliité notamment les suivantes :
^ ^ , >

RéclamS do la Banque Jacques-Cartier, pour autant payé a

l'honorabie Thos. McGreevy sur l'ordre de l'honorable M
("hnnleau alors premier ministre .-

• • * ioo,tiuu uw

RéclamaCns'siippliînentaires de M. Alphonse Chnrlebois pour la

construction de l'bôtel du parlemDut, ameublement, embellis-
^^^ ^^

sèment de cet édifice, etc • ,••.•,'• '

Réclamations supplémentaires des entrepreneurs du palais de
^^q ^j^^ ^^

justice de Québec
]

9 400,000 00

attendu que sur l'actif, tel que donné par l'honorable trésorier de 'a province

il faut retrancher les sommes suivantes, ce qui augmente d'autant le passif,

lowription P^«»;^;^«jP"»t ^^ H^"' ^°°^: P''^'"^'".*.''^''*."'*^.^'.^'$
50,000 00

PertlfauHe^dlJcU à ïabanqué d' E.-hangé.'dépôVqui est donné à son

plein montant dans l'état de l'actif fourni par le trésorier, soit.. 25,000 00

75,000 00

Attendu eue la législation de la présente session au sujet des sub-

sides auVcompagnies de chemins de fer ajoute virtuellement

aux obligations et au passif de ^<'Vroymc.e^xne.,omm<id^n^
4,357,25000

Attendu"fiuV iasituation préVenté de la dette flottante de la province, ' en' sus et

au delà du passif, se résume comme suit :

'
Passif ou detti-; flottante

Excès du passif le 30 juin 188.5, tel qu'établi par l'honorable
^^^ ^^^ ^^

Pas^t;i^B^iti^T;^flcitdes-èx;rcic<:s'l886 eV\)^,-d;^ J
Tes estimations fournies par l'honorable trésorier 1,137,663 3o

-.:

» >
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V

Passif omis pnr le tn'sorler, mais représenté par des réclamations
existaiiti'g, telles que pluf haut éuuinc'rces 400,000 00

Passif repréiienté par la déduction à faire de l'iictif de la Bouserij)-

tion de Muntr»-al pour le pont de Iluli et la perte sur le df'pot

il la Banque d' Fehanjre, ici (juc plus haut mentionne^ 75,000 00

Passif représentti par la li'gislation de cette session au sujet des

subsides aux eomijagures de chemins de fer 4,357,250 00

Total de l'accès du passif $ 6,597,479 76

En sus de la balance non raclietée de la dette coiisolidtle, s'élevant

le 30 juin 1885 à 18,23:3,853 34

Attendu que cet accès de passif de 86,597,179.70 en sus de la balance non
rachetée de la dette non consolidée s'élevant h 818,233,853.34, tel que ci-haut,

constitue une dette llottaiite d'autant et qu'il faudra i'i courte échéance contrac
ter un nouvel emprunt consolidé pour couvrir et li((nider cette énorme dette

flottante, vu ([uc la province n'a aucune autre ressource pour y faire face autre-

ment ;

Attendu que le service des intérêts et de l'amortissement sur cet emprunt
additionnel exigera une somme annuelle de §395,868.78 et <iue, d'après les décla-

rations réitén'es de l'iicm. Trésorier de la province, il est iinpossible d'augmenter
les revenus de la province autrement qu'en ayant recours h la taxe directe ;

Cette Chambre regrette que l'administration actuelle ait, en augmentant
ainsi la dette publique au lieu de la diminuer, rendu nécessaire l'imposilioM de la

taxe directe qui, de l'aveu de tous, aura pour conséquence nécessaire de nous
imposer l'union législative et de nous faire perdre l'autonomie provinciale, a

laquelle le peuple do cette province tient à plus d'un litre ; et pour cette raison,

cette Chambre proteste contre eetic énorme augmentation des obligations et de

la dette de la proTince.
Et, de plus, cette Chambre regrette de constater qu'au mome.J oi!'. elle est

appelée à voter les subsides à Sa Majesté, le gouvernement u'inuique pas les

Toies et moyens nécesbaires pour rencontrer les obligalious considérables qu'il a

fait contracter à la province.

Comme il est facile de le voir, M. Shehyn ne demandait pas à la

Chambre de condamner positivement les ministres, mais tout simple-

ment d'exprimer le regret de voir la province dans une position si

critique, puis d'exprimer aussi le désir qu'il fût fait quelque chose

pour porter nnnède à une situation si désespérante. Eh bien, la

majorité ministérielle a refusé d'exprimer ce simple regrtt et elle s'est

déclarée satisfaite de voir la province plongée dans les dettes, mena-

cée de la taxe directe, de l'union législative, en repoussant la motion

de M. Shehyn par le vote suivant :

Pour : MM. Bernard, Bernatchez Boyer, Leinieux, Marchand, McShane,
Mercier, Rinfret dit Malouin, Kobidoux, Sliehyn, Turcotte et VVhyte—12.

CoxTKE : MM. Asselin, Audet, Beaubien, Beauchamp, Blanchet, Brousseau,

Caron, Casavant, Charlebois, Désaulnlers, Desjardins, Dorais, Duhamel, Faucîier

de 8t-Maurice, l'Tvnn, Gariieau, Leblanc, Lynch, McConville, Marcotte, Marion,

Martel, Martin, Nantel, Picard, Pouliu, l'oupore, Richard, Robertson, Robiilard,

Sawyer, St-IIilaire et Taillon—33. (Procès-verbaux de l'Axuemblée L'egUlative, 1886,

pages 513-16.)

Nous avons fini cette longue énumération des mauvais votes

donnés par la majorité ministérielle élue en 1881 au moyen de la

corruption la plus effrénée. Dans chaque cas, c^tte majorité a refusé

de forcer le gouvernement à pratiquer l'économie qui est absolument

nécessaire au rétablissement de l'équilibre dans nos finances ;
dans

chaque çîis, elle a approuvé les gaspillages et les actes de brigandage
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qui car.actérisent particulièrement les six rlernicres années de l'admi-

nistration conservatrice ; enlin, elle a refusé d'exprimer le moindre

regret sur l'affreuse position linancièro dans laquelle se trouve la pro-

vince, ce qui dit assez clairomcnt que si les éU^cteurs renvoient en

Chambre une majorité bleue, »;lle continuera la même politique. Cala

est évident. D'ailleurs, confier de nouveau le pouvoir aux conserva-

teurs, ce serait aussi absurde que d'appeler l'empoisonneur pour sou-

lager sa victime. Les conservateurs sont, par instinct coinme par

nécessité, liés au système politique qui nous a menés à la ruine, et à

moins de les balayer de la Cliaiubre et du pouvoir, il est impossible

d'espérer la moindie réforme, la moindre amélioration. Les malheurs

prédits par les libéraux, lors do la confédération, sont arrivés et ceux

que nous prédisons aujourd'hui arriveront pareillement, si le peuple

ne prend pas la ferme détermination de chasser tous ces pharisiens du

temple national.

III

Résultats désastreux de la politique financière des con-

servateurs constatée par M. Robertson.

Le gouvernement Joly a été démis à la demande du Conseil

Législatif, sous prétexte que ce " gouvernement n'avait pas, soit par

l'économie ou les retranchements, soit par une sage exploitation^ de

nos ressources, remédié au déficit, parcequ'il n'avait pas su en général

aviser aux moyens pour à la fois faire face aux dépenses ordinaires,

aux obligations déjà encourues et aux paiements à échoir. (Voir page

190 du Journal du Conseil Légùlatif Tponr 1879).
•, t / •

Telles sont les r.%isons qui furent alléguées par le Conseil Légis-

latif sur la proposition du Dr. Iloss, pour justifier cette Chambre de

refuser son assentiment au bill des subsides. Le lieutenant-gouver^

neur Robitaille, qui était dans le complot, s'empressa d'accéder à la

demande du Conseil Législatif, démit le gouvernement Joly et appela

M. Chapleau à former un ministère conservateur, sous le prétexte de

rétablir le bon ordre dans les finances. Dès que M. Chapleau eût

formé son gouvernement, il se rendit à Lévis pour faire connaître

dans une grande assemblée publique le programme du nouveau minis-

tère. Comme les conservateurs avaient démis M. Joly en prétextant,

bien à tort, le mauvais état de la position financière de la proviuce,

il fallait bien continuer la comédie pour atténuer un peu l'infamie de

la conduite du lieutenant gouverneur Robitaille. Aussi, tout le pro-

gramme du gouvernement Chapleau consistait-il à refjùre la position

financière de la province. Voici les principales parties de ce pro-

gramme, tel qu'exposé par M. Chapleau à l'assemblée Lévis et tel que

reproduit dans la Minerve du 6 novembre 1879.

Maintenant, messieurs, vous vous attendez sans doute h ce que je vous dis*

quel «Bt le programme du nouveau gouvernement. Je suis prêt a répondre à
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votre attente dan» nne cfirtaine mesure. Le gouvernement n'est formé que d'iiier

et je n'ai pu consulter mes collèiftitM sur touH les dt'tnils ; mois voici ce que Je

. puis voui dire d'une manière générale-
Le gouverneuiont se jjropose un double but : d'abord, il nous faut courir au

p\\i»presBt', c^i!ai-i\-(\ln: }))-en<ire les nioyinn immkliiitti de Vardre dan» nn» Jinan*et

ensuite 11 faut développer les ressources naturelles du pays, ce qui c«t un autre

moyeu de combler le trésor public.

C'était bien clair : M. Chapleau s'engageait à mettre l'ordre

dans nos finances et à combler— remplir n'eût pas étë suffisant—le

trésor public. Or, c'est tout le contraire qui est arrivé : depuis l'avë-

nement de M. Chapleau au pouvoir, les trois gouvernements conser-

vateurs que nous avons eus ont mis le désordre dans nos finances et

vidé le tré.sor public.

Pour l'année i879, la seule dont le gouvernement Joly soit

responsable, le déficit fut de i?G23,123.64, d'après M. Wiirtele, tréso-

rier du gouverntment Chapleau. {Débats de l'Assemblée Législative,

1882, p. 979). Or, durant les cinq années d'administration con.ser-

vatrico expirée le 30 juin 1885, le déficit a été en moyenne de

1843,631.56 par année, ou $220,507.92 par année de plus que sous le

gouvernement «roly. Cela eM constaté par l'honorable M. Robertson,

qui était trésorier dans le gouvernement Cliapleau et qui l'est encore

dans le gouvernement Ross. Ce témoignage ne saurait être révoqué

en doute, puisqu'il émane d'un homme que les conservateurs regar-

dent comme un oracle en matière de finances.

Dans son discours sur le budget, prononcé le 15 juin 1880, M.
Robertson disait : (Débats de la Législature, 1880, pages 472 et

473):

Je passe maintenant à la position de la province quant h son passif. Lc-s
de l'avi'neinent du gotivernenuMit actuel au pouvoir, il y avait, surtout pour les

chemins de fer, plusieurs rccLimatious en souffrance auxquelles il n'avait pas
élu pourvu. Quelques-unes ont été payées ; nous avons obtenu du délai pour
d'autre», qui sont comprises dans l'ctat des dettes de 1a province. Cet état est

fait juiqu'ii ia date du premier mai dernier (1880).

Balance due sur l'emprunt do 1874 § 3,608.666 67
Balance due sur l'emprunt de 1876 4,0.59,973 37
Balance due snr l'emprunt de 1878 3,000,000 00

$10,7ri8,440 04
Dû pour divers emprunts aux banques 1,345,000 00
Obligations pour le chemins de fer, qui ont été convenues, non

comprises dans les cm])runts temporaires qui ])réct'deiit 1,093,598 00
Autres obligations contre le gouvernement pour la construction du

chemin, autant qu'elles ont pu être constatées, disons . . , , 30,000 00
Subventions à certaines compagnies de chemins de fer, au fur et

à mesure des progrès des trava\ix 1,237,830 00-

Evalnation du montant requis pour compléter le chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental 1,390,000 00

84,986,4'38 00

En regard de ce montant, nous avons la balance des souscriptions munici-
pales en faveur du chemin de fer du gouvernement, actif dilHeile à évaluer, vu
les objections que soulèvent Montréal et Québec. Ces municipalités doivent une
balance de $1,.803, 3.55.00 D'autres municipalités doivent aussi §350,000 pour
souscriptions en faveur du chemin.
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Donc, d'après la fl.îcln ration oWmAU^, faite au nom du «O"^'*;»®-

ttentparM. llobertson, la dott,, d„ ia l"-''^»"?'''.
^'"

iw'^ "r'!i\ln 1

1

était en toatet partout d. $15,749,808,04, c'est à-d,ro $10,/ 58,440. 14

pour la balance de la dett» fondé« ot ^^,986,428.00 pour le^ obliga-

tions ('ici.uea et à échoir formant la (lotte tlottante. A la m.ane date

l'actif de la province était de !«^ll,147.595.:i5, c'est-à-dire la baknce

des souscriptions mnnicipales mentionnées par M. Uobirtson, ol,l).M,-

335,00 et la valeur du chemin Q. M. O. .t O. telle (pie représentée

par le montant dépensé jusqu'à cette date pour ce chemin de fer,

$9,494,260,35. . ^ ., j ,

D'après le trésorier Robertson, la position financière de la pro-

vince était donc comme suit en mai 1880 :

PASSIF :

Dette fondée ^^^' '

''^MlS'nn
" flottante et obligations à échoir. 4,986,428.00

$10,749,868 04

ACTIF :

Balance des souscriptions municipales $1,653,335.00

Valeur dépensée sur le chemin de fer

O M O et O S9 494,265.35
Q., M., O. et u

> $11,147,595 35

Dette nette ou excès de passif $4,597,273 62

Dans son discours sur le budjet, prononcé par le 1er mai 1886,

M Robertson donne l'état suivant de la position financière de la pro-

vince, c'est-à-dire du passif et de l'actif, le 1er juillet 1885 (voir page

14 de l'Exposé Imdf/étaire fait par l'honorable J. G. Robertson à la

séance du 7 mai 1886 de l'assemblé^, législative de Québec).

PASSIF :

... 818,33.3,8.53 34
Dette fondée non rachetée '^

637 73a 45
Em;iniiit,9 et dépôts tciniionurcs • •

.)v-.'(im «5
Sides de clu'inins d . fer autorisés, mais non gagnes 1,...>,013 65

Balanee du coût estimé des bâtisses du parlement J •Muw ""

Ba a ce du coût estimé du palais de ustiee de Québec ••••••••••• ^^. '

^ ^
Balance sur terrains et autres deties du cbenun de fer du Nord .... 8b,b.h 49

Fonds de pension des instituteurs
[

$2U,.')90,07.T 72

ACTIF :

T, .• J ..!^ H,w.i>pmi de fer de Q M., O. & O. payée et placée. $600,000 00
Partie du prix nu eneniiix ae 1er ue h,, ^'i.., <->. y y j t-

^ ^^^^^ ^^^ ^^
Balance non payée ^'.__1 .

17,600,000 00

Subsides de chemin de fer capitalisée d'après l'acte du Dominion,
^ ^^^ ^^^ ^

47 Victoria, chap. 8
; ; ; i'qoo'ooO 00

Dépôts spéciaux » *
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Aitriîiit en biviKuiufl 268,481 68
Cofit (If l'tU'ole Jac(iucM.(;iirt!«r, Minitr<'fiil, i\ ôtre rpiiihovircé psr la

voiilf (Je iiroprlt'tô à Montrënl . . . . 1^8,348 (W
Dt'hfnturcs du [)iiliiis de. jiistlci! du Q éliec, iV ("(nieUro SO.CKKJ tK)
Prt'tH (!t iiioiitiiutH dÛH |mr la pruvinco dMJiitarlo ... 147,l>70 «0
Ville du Moi'tn'Hl, «oiihcriiiliDii nu pmii di; Miill 50,000 00
Vlllfi de iVtuuin'iil, dllT.'reiicc! (•iitre *i:K,0()0 »'t le rnût des terres

nxproprlt't'M unlve lu ciirré Dalliounlc et ll(K'hclin,'a 75,226 96
Pul8i«aiK'i' du Cnuuda, iiiti'ri'^t.s sur ïtubsldcri de iliciiiiiiM du fer oupl-

tullëért depuis le Ut avril 1884 nu 1er u'tobre 1884 63,818 «T

|11,7T4,(>45 21

Laissant un excès de panyi/nur l'actif, le 30 juin 1885, dt! Ît8,8l5,430 61

D'uprùa le trésoiior llobortsou, la position tinancière de la pro-
vince était donc comme suit le 1er juillet 1885 :

PASSIF :

Dette foudi^c «18,233,853 34
Dette tlottanle 2,350,222 38

$20,590.075 72

ACTIF :

Prix do vente du chemin de fer Q., M., O. »& O f7,C00.0OO 00
Divers 4,174,645 21— |ill,774,tVi5 21

Dette réelle, ou excè» du pamif mr C actif $8,815,430 51

Donc, d'après les états et les chiffres donnés par l'hon. M. Ro-
bertson lui-même, qui était le trésorier du gouvernement Chapleau
en 1880 et qui était encore trésorier dans le ffouvernement Ross, la

dette nette, ou l'excos du passif sur l'actif était de $4,597,272.62 au
1er mai 1880 et de ;|8,815,430.51 au premier Juillet 1885, c'est-à-dire

que durant ces cinq ans d'administration conservatrice, l'endette-

ment de la proviflice a été de $4,218,257.89, ce qui donne, en moyenne
tJN DÉFICIT ANNUEL DK $843,631.56.

Voilà, de l'aveu même du trésorier Robertson, le bon ordre que
les conservataurs ont mis dans nos finances.

Et les conservateurs ne peuvent pas contester ce résultat, puis-
qu'il est appuyé sur les faits et les chillies donnés par le trésorier

même du gouvernement Ross.

Ce qui a été pris sur le vieux acquis

Pourtant, nous avons encaissé des sommes énormes en capital et

en recettes extraordinaires de toutes sortes durant les six années
comprises entre 1879 et 1886, ainsi que le fait voir le tableau suivant :

Recettes extraordinaires

BXEHCICB 1880

Emprunts temporaiies (C. P. 8.) $1,175,000 00
Remboursements d'emprunts par les asiles de

Beauport et de la Longue-Pointe.. .( " 8) 12,500 00
»1,187,500 OQ
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[

1881

Remboursement .r.mprunt par l-ftHil.
^ „^ ,^

Av lu Ix>nLr>i'-l'<'l»^" ?•' 10) MMMHMHK)
Rmi.runU UMuporair «^. • ,,

^^^^
3,77'^7i; '^

U'asBiininec • ^ 4,-'\)S,-.>.i »-

188.V

.1 ^C P . fi) 9554,140 83

VomlH (l'.^mprnnt munlripal •(^- i •' ^

K.h.«ùr.e.m'nt .r.n.prunU par Ich
^^ ^^.(KIO 00

18h:î

/p p 0) 34,130 10

D.pSu,:.;;:;'";ra.F;«;.^-^-ow.;:::.. ;: ,;; ,,,»;•,;:;;:,

lîlr'tsrr;!%ro;ao.v..ï.-.-'(
- >«',__^-«- ,,^,,,«

1884

/r P fi) 5,788 .58

E;:::^;;S7'-'H.runts par ^s ,^
^^

Emprunta tomporairoi ^ 3,7.9,3-59 8J

1885
o - Ri

ProàuîîfdVi^'»"'^'"^"'''^ u 8, 150,000 00

Emprunts tc.nporun-ea ^ M>^^^

188(3 (ju.iu-a,^31,ruù)
^^^^^^.^ ^^

KÎ:cS;?SSXSu;.t.- par- le;^
' /

,^ ,,«, 00
^ aXd'alWuéB.... •• u 10 500,00000

Emprunts temporaires ^
.

^.o^l_.w

..$13,018,128 04

Total

* Augmentation de la dette

M.U „« dans >es
op^'t-ch-rr'!;^-^^^^

trations conservatrices de «« Ch-M^l»^-..
^^^^ ^^ ,, „;

,„tre te mains de ces trois gouvernements.
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Tableau de l'actif aliéné ou réalisé et des emprunts
encaissés du ler juillet 1879 au ler juillet 1886

Actif :

CoAl de, (•luml.Mh. f.T Q. M.. ().,et(). h- l«r Jullkt ISTO • 32« 180 83

u lu inr'iniutiitc ''
' ' "

Koiuls (l'uiiiprunt tiiuiii('i|iiii l'iicnUnt^
'

FoiKlr, (i;..m|.n'iit nuiiil.lpul. monlunt dn"pnr in' cit.'î'âé" Qu<'"l)Oc
Ktinill.' (laiiH le IVirlfliH'iit iivcc ci-tlc ville

'

RcmlM..ir«,..n..iil à c.mj.tc Uck prot« faits uux p^prï.'tnin!«"iU".s
a.-(ii('8 (1 iillcntfH

i,ftB:{,!jr)5 (K)

657,588 as

Prdprit'ti's ildiiiucn nvc'f liiclioinlii de fer :

Pari' à lidls et l'aliil», Quùbcc
CnaiTiu's, Moiitn'iil
Forint! (iiiU'

_
_'

'_'

Prison Muntri'ul ",

. ..

8(',( 00 00

52,750 00

inO.WM)
t50,(MK)

1!)(),(K)0

7,a(M)

Emprunts (!iical8.s(^8 :

Emprunts de IS!<0 n
!H82 ."..'.".'.'..."."...'.

"

" (lu piilnis de justlci- de QiitilH'o". '. ". '.
"

".

"

Dépôt do gnruutio du (jui-liee Ceutral

1,197,'JOO 00

4,275,853 34
3,4!K»,8;W 33

15(1,000 00
tiOtJ,849 30

8,53-3,535 87

(irand Total.
• 8 ai,390,500 55

Tableau faisant voir la valeur de ce qui reste et de ce qui
a été payé à l'acquit de la province avec les

valeurs ci-haut

Il a ^t(^ pay«? :

Sul)sid( t< aux clieiBins de fer.,
J'our fttnstruc/iiiiis /icrDnihvnte.^

Hôtel (l.'s niinistt'Tfs
,

" du parlciiu'ut .

Palal.'* de juslid' de (^iiéliee

Eeole Jaetiues-Cartier

81,349,8.20 07

240, (>32 77
387,707 16
207,518 «2
27,136 06

Remhoursi! Kur le di*pôt de garantie du Quél)ee
Central

Il nous reste :

Prix de vciile du Q., M., O. et O

813,045 31

540,857 49

7,(M)0,000 OU

n ' ^- .
Orand total * 10,293, 728 77Les opui-ations extiaordiiuiires se soldent donc comme .suit :

'

Valeur de ee qui n été eneaLseé ou aliéné «.m .j,,q r',.,, ^,
Valeur tju! a été. payée ou nou.s reste '..'.'.'.'.'.

io",2ns,7'>8 77

Pekte ou djîcouveut «Il,105;"88rr8

Voilà, on blanc et en noir, le résultat de l'administration désas-
treuse des trois gouvernements conservateurs que nous avons eus
durant les .sept ans compris entre le 1er juillet 1879 et le ler juillet
1886. C'est pire que les sept plaies d'Egypte. En moyenne c'est
une perte de igil, 586,404.54 par année.

'
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Une autre considération fera encore mieux voir les désastres

causés par ces trois gouvernements conservateurs.

Le 30 juin lb79, le montant de la dette fondée était de $11,078,-

666.67, moins $306,453.85 racheté par le fonds d'amortissement, ce

qui laissait pour la dette nette et à racheter, un montant de $10,-

772,212.82. A la même date, l'actif était comme suit :

Chemin de fer de Q,. M., O. & O., c'est-à-dire ce que

le !<ouvcniement avait payé en argent pour sa

constructit)n ^,22Q,U0 «^

Balance des souscriptions municipales eu faveur de

ce chemin de fer ..-••.• l'6.53,85o 00

Fonds d'emprunt municipal, montant encaisse depuis tlo7,5^s 80

Fonds d'emprunt municipal dû par la ville de Québec,

sacrifié dans le rèi^lenicnt avec, cette ville.... bO,OOU W
Propriétés du Parc à bois et du Palais à Québec, _,..,._„,„,

sacrifiées avec le Q., M., O. & O 150,000 00

Propriétés des casernes, Montréal, pareillement

sacrifiées
'^''2'on wm

Propriété de la prison, Montréal inl'nm 7,n
Ferme Gale, Montréal .•;••••• 190,000 00

Eaicaiesé sur les prêts dus par les propriétaires

des' asiles d'aliénés ______
Total $12,867,034 68

La situation, le 30 juin 1879, se résumait donc comme suit :

Actif
.'

$13,867,034 6.S

Passif".::::.::: 10^73^13^

Excès de l'actif ?3,094,811 86

Le 31 mai 1886, après sept ans d'administration conservatrice,

la situation se résumait par le tableau suivant ;

Passif ,,

Dette consolidée, les 5 emprunts $18,854,^53 34

" *' palais de justice

de Québec J^^J^^
$19,004,353 34

A déduire :

Montant racheté par le service du fonds d'amortis-

sèment $646,206 95

^^^'„;ri*:.'':\:'-..''".:.^'"'."."°'.': ^.m,m o» sm^^^
Balance de la dette consolidée SIO 758,146 39

DETTE FLOTTANTE

Balance des subsides aux chemins de fer $938,350 05

Balance dire sur le dépôt de yrarantie du Québec Cen-

tral et autres emprunts temporaires 633,30... 37

Balance du coût de l'hôtel du parlement ^'^'11^ fn
Balance du coût du palais de justi' e de Québec 91 ,693 09

Balance du coût du Q., M., O. et 81,740 1

.

Fonds de pension des instituteurs
, °''X^l »„

Montant réclamé par la banque Jacques-Cartier 100,000 UU

Montant des réclamations supplémentaires de MM.
Charlebois et Whelan pour l'hôtel du parlement

etl« palais de justice de Québec 200,000 00 ^
^^^ ^

1 13,933,473 78
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Dette imposée à la province par la législation de la

dernière session, accordant des siihsidcs en argent
aux chemina de fer (voir motion de M. Mercier,
pages 145àl48) 4,357,250 00

' Total du passif $17,289,732 78.

Actif

Indemniti^ accordée par le gouvernement fédéral
pour la construction du chemin de ferQ., M.,
O. et O g 2,394,000 00

Balance de dépots et fonds spéciaux 683,337 00
Prêts et montant dû par Oiilario 147^970 OQ
Dû par Montréal pour droit de passage, du carré Dal-

'lousic à Hochelaga '.

. 75,226 96
L $2,700,533 96'

Excès du passif sur l'actif «14,589^88^
C'est à-dire que depuis que les conservateurs sont revenus au

pouvoir en octobre 1879 jusqu'au mois de juillet 1886, ils ont foudu
les .$2,094,811.86 d'actif que nous avions à cette date et qu'ils ont en
sus grevé la province d'une dette de 014,589,188.82. Ils ont donc
fondu dans ces sept ans $16,684,000.68, ou une moyenne de |2,S83,-
428.67 par année, en sus des recettes ordinaires de la province!

Te^e, Qnt la politique financière abi linable contre laqueîle l'oppo-
sition libérale a si vaillamment protesté par les votes que nous venons
de mettre sous les yenx du lecteur. En votant pour les conservateurs
les électeurs voteront pour la continuation de cette désastreuse poli-
tique, car le parti conservateur est incorrigible, confi dans l'extrava-
gance et le gaspillage, puis fera incontestablement à l'avenir comme
il a fait dans le passé. C'est toujours la vieille histoire qui se répète :

Qui a bu hoira et qui a gaspillé gaspillera. Ces messieurs regardent
la province ainsi que ses propriétés comme ./ewr chosn et ils en abu-
seront tant que le peuple ne leur aura pas intimé qu'il entend que la
province lui appartienne à lui et pas à la coterie de spéculateurs qui
la pille sous prétexte de la gouverner.

- >

ly

Principaux vols et pillages des conservateurs de
1879 à 1886

CHEMIN DE FER Q. M. O. ET 0.

On pourrait faire des volumes avec tout ce qui s'est dit, tout ce
qui s'est écrit sur les scandales et les malversations se rattachant à
cette malheureuse entreprise, qui nous a plongés dans un abîme de
dettes. Le cadre du présent ouvrasse ne nous permet pas d'entrer
dans tous les détails de ces transactions véreuses et nous allons en
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conséquence nous contenter de signaler les principaux ou les plus blâ-

mables.

Constatons de suite que les libéraux n'ont aucune responsabilité

dans toute cette affaire de chemin de fer, puisqu'ils ont protesté

quand le gouvernement assuma l'exécution de cette entreprise, pro-

testé quand le chemin fut vendu et protesté depuis contre toutes les

opérations véreuses qui ont eu lieu après la vente. Etablissons ces

trois points.

Ce fut le gouvernement De BoucherA'ille, par le statut 39 Vic-

toria, cluipitre 2, sanctionné le 24 décembre 1876, qui mit à la charge

de la province la construction du chemin de fer de Québec, Montréal,

Ottawa et Occidental. Si favorables qu'ils fussent à cette entreprise,

les libéraux objectèrent à en faire peser tout le coût sur la province,

pour la raison qu'une pareille dépense était hors de proportion avec

nos moyens et nous mettrait infailliblement dans les plus grands em-

barras hnanciers. Cela est exposé dans l'amendement qui fut proposé

par M. Joly, secondé par M. Marchand, à la résolution du gouverne-

ment mettant cette entreprise à la charge de la province. Voici cet

amendement :

Que dans l'opinion de cette Cliambre la politique du gouvernemcni sur les

'clieniiu . Je fer cloii iniivitablenuiut pluu;i-er la province dans les plaa sérieuses

difficulti'ri et qu'avant longtemps elle couduira à la iaXA: dircclc et à la ruiue de la

province. {Jouvmd de V ÂHMiablèe LégUlative, vol. IX, page 119).

Cette motion fut repoussée, le 15 décembre 1875, par un vote de

40 conservateurs contre 15 libéraux.

Le gouvernement se cliargea donc de l'entreprise et force fut aux

libéraux de la continuer, quand ils arrivèrent au pouvoir en mars 1878.

M. Joly poussa même les travaux avec vigueur, pour mettre le chemin

en état de rapporter le plus tôt possible des profits à la province :

peu de temps après, lé tronçon de Montréal à Ottawa était ouvert au

trafic ( t, grâce à la sage administration du gouvernement libéral, l'ex-

ploitation de ce tronçon accusa pour les sept mois et déni compris

entre le 12 novembre 1878 et le 30 juin 1879 un excès de recettes de

130,942.69 (Comptes Publics, 1879," pages 10 et 11).

En prenant la direction des travaux, M. Joly vit de suite qu'ils

allaient coûter infiniment plus cher que le gouvernement De Boucher-

ville ne les avait estimés en 1875 et que pour parachever le chemin

entièrement, il faudrait encore endetter la province d'un montant con-

sidérable. Dans le but d'éviter cette augmentation de dette et d'é-

pargner ces dépenses à la province, M. Joly avisa de louer le chemin

dans la condition où il se trouvait et de laisser aux locataires le soin

de le parachever. Un syndicat offrit d'en devenir locataire moyennant

un loyer de $225,000 par année, ce qui dégrevait le budget d'autant.

Mais M. Chapleau, qui voulait faire fortune avec ce chemin de fer,

•en ruinant la province, fit manquer l'affaire.

Les conservateurs s'emparèrent du pouvoir en 1879 et conti-

nuèrent l'exploitation du chemin par le gouvernement, mais avec
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cette différence qu'au lieu de donner un surplus comme sous le gouver-
nement Joly, cette exploitation se solda par un déficit de |27,282.61
pour la première année de l'administration conservatrice. Ce triste
résultat et l'affreuse position dans laquelle se trouvaient les finances
de la province, amenèrent beaucoup de gens à la conviction qu'il
serait plus avantageux de vendre ne chemin de fer, si l'on pouvait en
trouver un prix raisonnable. Les hommes les plus compétents décla-
rorent que le gouve.mement ferait bien de le vendre, s'il trouvait
^8,000,000 net. M. Chapleau indiqua ce prix dans son discours pro-
gramme de Sainte-Thérèse. " Nous avons des offres pour notre che-
min de fer, disait-il, mais je vous dirai aussi que nous ne le vendrons
jamais à moins de ^8,000,000. " (Débats de la Législature, 1881, page
1095. Les élections de 1381 se firent sur la foi de cet engagement so-
lennel.

Peu de temps après, les deux hommes les plus âgés du ministère
Chapleau, le Dr. Ross et M. Robertson—sortirent du cabinet parce
qu'il ne s'accordaient pas avec le premier ministre sur la question de
la vente du chemin de fer. Cette démission fut un événement et on
avait hâte d'en connaître la cause. Cette curiosité légitime fut bien-
tôt satisfaite : le gouvernement soumit aux Chambres les projets de
loi ratifiant la \ente des deux parties du chemin de fer et les deux
ministres démissionnaires profitèrent de la discussion de ces deux
mesures pour faire connaître les raisons qui les avaient fait sortir du
ministère.

Cela ne se fit pas longtemps attendre : le gouvernement soumit à
la Chambre les contrats passés le 4 mars 1882 et tous les hommes
impartiaux s'accordèrent à dire que c'était tout simplement une affaire
véreuse, dans laquelle les intérêts de la province avaient été odieust-
ment sacrifiés et que M. Ross et L'obertson avaient eu raison de ne
pas l'approuver. Le chemin avait été divisé en deux parties : la sec-
tion ouest, de Montréal à Ottawa et Aylmer, et la section est, de la
jonction de Saint-Martin à Québec. La section ouest fut vendue à
la (Jompagnie du chemin de ier du Pacifique et la section est à un
syndicat organisé par M. Sânécal et composé en bonne partie de ses
prête-nom. Cette vente comprenait non-seulement le chemin de fer,
mais aussi les terrains, droits, souscriptions, etc., se rapportant à ce
chemin, mais n'en formant aucunement partie. La section ouest fut
vendue $4,000,000, moins $400,000 que le gouvernement devait
payer pour travaur de parachèvement, ce qui réduit le prix net et
réel à $3,600,000. La section eat fut vendue $4,000,000, en sorte que
le gouvernement réalisa en tout et partout un prix apparent de
$7,600,000 pour une propriété qui au dire de l'honorable M. Louis
Archarabault (LJljnts de la Léyislature. 1882, pages 143-4) et del'hon.
M. Robertson (Débats de la Législature ISS2, pages 920-21) avait
«oûté à la province environ ij^l 7,000,000.
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Les $30,000 de Forget et Cie

On sait qu'après avoir sacrifia notre chemin de fer pour une
bagatelle, en alléguant que cette rente mettrait fin aux déficits et

nous empêcherait d'emprunter, à la même session le gouvernement
Chapleau fit voter à la Chambre un emprunt de 1^3,000,000, que le

gouvernem'^nt Mousseau augmenta de $500,000 on 1883. La sous-

cription à cet emprunt fut ouverte sans retard et dan» un ordre en
conseil du 26 juillet 1882, le trésorier Wiirtele constate qu'il a reçu

47 souscriptions s'élevant à $2,183,500. (Document numéro 53 de

la session de 1884, page 7), plus une soumission de Panmure, Gordon
et Cie, de L( cidres, offrant de prendre tout l'emprunt à 97 1. Par ce

même ordre en conseil, le trésorier se fit autoriser à répartir ^1,500,-

000 à des souscripteurs du Canada. Le 9 octobre 1882, Forget et

Cie, courtiers de Montréal, offrirent de prendre les $1,500,000 restant

à souscrire sur les premiers trois millions, au pair, avec un dépôt de

$30,000 pour garantir l'exécution de leurs engagements (pages 10 et

11 du même document). Le 13 octobre, le trésorier Wiirtele se fit

autoriser par ordre en conseil à accepter cette proposition (p. 11) et

le 23 octobre il signa le contrat avec Forget et Cie (pages 13-15.)

La clause 5 de ce contrat (p. 1 4) stipule ce qui suit :

Comme garantie pour l'exécution de leurs obligations, les preneurs ont
déposé entre les mains du trésorier de la province la somme de $30,000. . et au
cas où les preneurs failliraient à faire l'un des paiements qui peuvent être requis
à l'expiration du délai Av. trois mois à compter de la réception de l'avis qui pourra
être donné en vertu de ^a clause III du présent contrat, cette somme de trente
raille piastres sera forfaite et deviendra la propriété al«olue du gouvernement.

Le 9 mars 1883, Forget et Cie, n'ayant pu exécuter leur contrat,

le trésorier se fit autoriser à le résilier, puis à remettre le dépôt de

830,000 qui se trouvait confisqué en faveur du gouvernement, en
vertu de l'ordre en cotiseil du 5 Mai 1883 et le même jour le gouver-

nement décida de donner la balance de l'emprunt, £500,000 sterling,

à la Banque de Montréal, représentée par MM. Drummond, Brown
et McDougall.

De tout cela il ressort incontestablement :

*

V Que le dépôt de $30,0,00 de Forget à Cie appartenait incon-

testablement au gouvernement, puisque ces courtiers n'avaient pas

rempli leurs obligations
;

2" Qu'en remettant ce dépôt à Foiget & Cie, le gouvernement
Mousseau a tout simplement fait un cadeau de $30,000, aux dépens

de la province, à certaines personnes dont Forget & Oie n'étaient que
les prête-nom. Toute l'affaire est parfaitement résumée dans la

motion suivante qui fnt proposée le 20 mai 1884 par M. Stephens,

secondé par l'hon. M. Mercier :

Cette chambre est prête à voter les subsides à 8a Majesté, mais déclare :

Que le 9 octobre 1882 Louis Forget & Cie ont soumissionné pour $1,500,000
des obligations du gouvcrtiement provincial portant intérêt au taux de 5 0/0 par
année, au pair, le principal et les intérêts payables dans ce pays ; f

r



— 69 —

MNi

e

h.

Que le 13 dMobrc 1883 cette soumission a été acceptée par le gouvernement
et une somme de $30,000 a été dt^poi^éo entre les mains de ce dernier pour garantir
que les termes et conditions de l'emprunt seraient remplis et qu'il fut stipulé
d'.une manière absolue que cette somme serait forfaite dans le cas où Forget &
Cie failliraient à remplir leur engagement

;

Qu'il n'y a dans les papiers d(''])osé8 sur le bureau de la Chambre rien qui
fasse voir que Forgct & Cie aient été mis en demeure de remplir leur engage-
ment

; «
Qae le 8 mars 1883 L. A. Sénécal, en qualité d'agent de Morton, Rose & Cie,

de Londres, soumissionna pour un emprunt de £500,000 sterling, portant intérêt
au taux de 4 o;o, à 81, le principal et les intérêts payables à Londres, en Angle-
terre

;

Que le même jour Forget& Cie demandèrent, en attendant qu'il fût pris
action sur la proposition susdite, que le dépôt A" $30,000 leur fût remis et qu'il

leur fût permis de le remplacer par le billet de Forget& Cie, endopsé par L. A.
Senécal, mais que si la soumission de Mer' on, Rose & Cie n'était pas acceptée,
alors les $30,000 seraient remises au gouvernement

;

Que le 9 mars 1883 le gouvernement accepta cette proposition :~i condition
d'avoir le droit de rescinder son contrat avec Forget & Cie dans un délai de
trente jours, sans libérer Forget& Cie des obligations qui leur incombaient en
vertu de ce contrat et prit le billet de Forget & Cie, endossé comme susdit

;

Que le 9 mars 1883 W. E. Blumhart produisit une procuration de Forget &
Cie, attestée par J. B. Renaud et A. Louthood, l'autorisant à retirer le dépôt de
8:30,000

;

Que le même jour W. E. Blumhart, par procuration attestée par E. Gérin et

C. A. Dansereau, se substitua Jonathan W. WUrtele, qui reçut les $30,000 le

même-jour
;

Que le 7 avril 188 Ue gouvernement accepta l'offre de Morton, Rose <fe Cie
pour le montant de l'emprunt qu'ils avaient soumissionné, à81 et 4 ojo, principal
et intérêts payables à Londres ;

Qu'immédiatement après L. A. Sénécal, pour Morton, Rose & Cie, refusa
d'accepter le contrat

;

Que le 37 avril l'honorable Trésorier de la Province annula le contrat fait

avec Forget & Cie, contrairement aux dispositions do la convention antérieure,
stipulant que ce contrat devait rester en force dans le cas où l'offre de Morton,
Roic & Cie ne serait pa« acceptée

;

Que le même jour l'honorable Tn'sorier de la Province entra en négociations
avec G. A. Urummond, John McDougall et Alfred Brown pour un emprunt de
£500,000 sterling, à .5 o^o, principal et intérêts payables à Londres, en Angleterre,
lequel engagement fut confirmé par ordre en conseil le 5 mai 1883 ;

Que la perte pour le gouvernement, entre un emprunt fait au C-anada, tel que
convenu avec Forget & Cie, et le montant «mprunté intérêt et principal payables
en Angleterre, s'élève pour le moins à |i59,000, représentées par la commissitm
sur le paiement de l'emprunt, commission sur la différence du change, pertes
d'intérêts sur les remises de fonds, les timbres sur les obligations, commission à

la banque sur change pour la remise des fonds pour payer les obligations, les

frais d'enrcgistrtment et de transferts, $38,545
;

Que la yen! de $3,500,000 n'a réalisé que $3,479,533.34, ce qui accuse une
perte de $20,466. ::«

;

Que la Chanjt'.re a autorisé cet emprunt avec l'entente expresse qu'il serait

fait au Canada que l' ex-trésorier de la province a déclaré à cette Chambre,
" comme argum.'.t en faveur de la réalisation de l'emprunt dans le pays,'" qu'il

offrirait un plac. -ont sûr aux personnes qui ont des capitaux disponibles et

retiendrait de .;t b: pays les forts montants qui autrement sortiraient du pays
chaque année poui' le service des intérêts

;
que le gouvernement économiserait

dans le coût du plac'-'inent de l'emprunt et de son administration
;

Que le gouverncinent a de fait reçu, le 38 juillet 1882, des soumissions pour
$2,183,500 de personnes résidentes dans le pays et ne leur a accordé sur ce mon-
tant que $1,500,000

;

Que cette Cbam))re regrette que le gouvernement n'ait pas profité de tout le

montant soumissionaé et par la économisé à la province une forte 'oiiime
d'argent

;

Que cette Chambrr; regrette aus;«i la remise de» $30,000 ;\ Forget i.- Cie.,

nonobstant que cette i:omme fût absolument forfaite par la violation du contrat
;
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au pays

Et cette Chambre, enlin. rt-ufrctte que dans toutes ces nôiroclatioiu
lement ait sacrifié les intérctapublics et causé une grande perte p

le çou-
pêcuniaire

La majorité du gouvernement Mousseau—qui répondait par le
vote—approuva par le vote suivant ce cadeau de $30,000 à Poraet &
Cie :

°

T oJou^ M^<^-
^«("a^"'!' Boruatchez, Boyer, Cameron, Demers, Gagno». Joly,

et Wattsl-S ' '
"* ^'^ Malouin, Robidoux, Shchyu! Stephens;

.hof^^y"^
:-MM. ArchHmbault, Asselin, Audet, Beauchatup, Bcrsrevin, Blan.chet Broueseau, Oaron Casavant. Charlei ois, Dt^saulniers, Ueschênes, Desiar-

Ledm ?vn!:h u ''"";.^''ii''''î*^^' V/""''^
^'•'^^''^*»' «aboury, Gnrneau, Lavall^e,

Pm, in' ?> ^' **'"'î,<'"e, Manon, xMartel, Martin, Nantel, Owens, Paradis, Picard

ThorntofetSoWo'''?^ ««'"H'"',*)'.'^'^^^'^'^''''
SP«"^«'-' at-'miairc'Tailloninornton et Tiudcl-4'3. (Journal de CAmemblèe Législative, 1884, pages 210 215.)

Cet acte de brigandage fut approuvé de nouveau à la dernière
session par la bande ministérielle, qui écarta la motion suivante pro-
posée par M. Gagnon :

rPD-rnfu !
<-'liambre est prête et disposdc à voter les subsides à Sa Majesté, maisregrette que le gouvernement n'ait pas adopté les mesures nécessaires pour faire

qTnns«.'Vy"lî''"R';
'^' ^•'^'^•"^' ^"'^'^^t^ en faveur de la province, et mniso îe

RPaiw^Iln^'r^-^- '1"*^/^'^, '"''''**'"'
^°^"^''''^'"P' Berirevin, Blanchet, Brous-

Duhàm^ pïvn^'^J"/"*'
^^^a,"*!^ •--•'«' Désaulniers, Desjardins, Dorais, Duckett,

Tnninn ^n.^!\^'''''^^'\^!'''''l^
P""''°' Pouporc, Richard, Robertson, Sawyer

l'Ï 1886,'pages"7^^'
'' Turcotte-35.

(
Procès verbaux de VAssenMée llgil

Cadeau de $5,000 à M. Lacoste

La déclaration de M Flynn, donnée à la page 71 de cette bro-
chure, établit hors de conteste que M. Lacoste n'avait aucun droit à
ces $5,000, qu'il faut bien classer parmi les vols et les gaspillages.
Le montant n'est pas considérable, mais la transaction est des plus
scandaleuses.

Ce Cadeau de $328,000 aux propriétaires de l'asile de
Beauport

Les détails de cette transaction véreuse sont bien connus. Ilg
mettent hors de conteste que dans ce honteux marché, le gouverne-
ment a sacrifié, probablement moyennant considération personnelle,
au moms $328,000 des deniers publics. (Voir Débats de la Législa-
ture, 1883, page 1478).

^

Pension à M. Racicot

On se rappellle l'ignoble trahison dont ce monsieur s'est rendu
coupable envers le gouvernement Joly. Pour le récompenser dr son
intamie, les conservateurs l'ont nommé commissaire du l'onds

•i-

î-

>» ^ I '*
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d'emprunt municipal. Comme il n'y avait plna rien à faire à l'ëj^ard

de ce fonds, nos amis ont demandé eu 1884 de supprimer le commis-
saire. Les conservateurs, sans doute pour encouragor la trahison,
se sont opposés à cela et grâce à leur vote, M. Racicot continue à
toucher les émoluments de sa grasse sinécure, (voir Comptes publics
de 1885, page 9), quand le gouvernement retranche 20 pour 100 sur
les octrois aux institutions de charité, sous prétexte de pénurie dans
les finances.

Les 4)i,6oo de Didace Tassé

Les détails de cette affaire nous justifient d'affirmer que le trai-

tement de $l,GOO payé à ce Didaca Tassé co' e inspecteur des
bureaux publics n'est qu'une pension déguisa .'est à-dire, un vol
des deniers publics.

Pension de L. A. Robitaille

Aux détai-s dans le cours de cette brochure, nous pouvons
ajouter les suivants, sur cette sale affaire :

Cet heureux mortel, grâce a l'influence et au népotisme honteux
de son frère, qui était alors lieutenant -gouverneur, a pu réussir à
obtenir une pension viagère de $1,278.36 par année (voir dosument
num.éro 44 de la session de 1885, page 15), sans compter ce petit

bonus de $720.00 qu'on lui avait accordé en sus de son salaire. Voici
en peu de mots l'histoire de cet individu et de sa pension.

M. Robitaille, fonctionnaire avant la confédération, est resté^ans le service
civil jnsc[u'au 30 novembre 1873 :\ SI,240 iiar année. Il fut obligé de donner
sa démission dans des circonstances nuaii:euses ponr lui (l'hon M. Garneau lem.t
à la porte parce qu'il fut constaté qu'il abusait de sa position pour spéculer) et on
lui vota uji bonus de quelques centain s de piastrss pour le consoler.

_
M. Robitaille passa au bureau de M. McGreevy et retomba dans le service

civil en Juin 1881 comme l'un des employés du chemin de fer, lorsque ce chemin
fut transféré au gouvernement.

Plus tard, t)ar un arrêté du conseil, 1'^ 25 novembre 1883, M. iÇobitaille reçu*
un bonus de $730 pour le rembourser de prétendues dépenses de voyage en sus
de ses appointements, (jue Ton porta à §2,000 par année à compter du 1.5 juin
1880. L(; même arrêté du conseil met M. Robitaille en disponibilité de retraite
avec une rente annuelle de $1,378.40.

La loi déclare positivement que tout fonctionnaire qui est destitué ou qui
donne sa démission oerd tons ses droits à une pension. Or, M. Robitaille ayant
donné sa démissiim en 1873, ne pouvait pas faire entrer dans ses états de service
les années qui ont précédé cette époque- Alors le point de départ était l'année
1881, lorsqu'il fut de nouveau admis au service du gouvernement.

Pour avoir droit à une pension il faut 1° avoir soixante ans ou être invalide»
2° avoir servi dans le service civil au moins dix ans.

M. Robitaille ne se trouvait dans aufune de ces conditions. Il était à l'âge
mûr, en bonne santé, et son service ne remontait pas à trois années, même en
allant jusqu'au 1.5 janvier 18S0, date mise par convention dans l'arrêté du conseil.

Le fonctionnaire en retraite a droit à autant de cinquantièmes de ses appoin-
tements (ju'il a passé d'années dans le service civil, trente-elnq ans étant le maxi-
mum. SI M. Robitaille eût été mis à la retraite en 1873, lorsque ses appointe-
ments étaient de $1,340. en lui comptant vingt années de service, il aurait reçu
$493.40 par année, $24.67 étant le cinquantième de 1,340.

I
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Cependant, au lieu de $1,240, on lui paya $1,278.36 pour l'année

1883 (document numéro 44 de la session de 1884) ; mais les protesta-

tions de l'opposition firent honte au gouvernement qui, par un ordre

en conseil en date du 30 juin 1883, réduisit cette pension à $880, ce

qui n'empêche pas que ce monsieur à retiré $819.77 en 1884.

Est-il possible d'imaginer quelque chose de plus scandaleux 1

(Voir Débats de la Législature, 1883, page 1476-7).

Cadeau de $10,486.81 aux membres de la commission du
service civil.

Nous avons vu, déjà que les membres de cette commission ont
touché $10,486.31. Eh bien, tout ce qu'on fait ces messieurs, ^^a

été un rapport de huit pages imprimées qui se trouvent au commen-
cement du document numéro 76 de la session de 1884. C'est tout ce

qu'ils ont fait. Les commissaires—Tellier, Stevenson et Drolet

—

avaient $10 par jour et les secrétaires—Ouimet et Messiah— $5.00
par jour. Ils se sont fait payer comme suit :

M. Tellier, 282 jours à $1000 $2,820 00
M. Stevenson, 283 ' " " 2,830 00
M. Drolet, 651 «• " 651 85
M. Ouimet, 299 " $5.00 1,495 00
M. Messiah, 151| " " 757 50

10801 jours $8,554 35

C'est-à-éire que, s'ils n'ont pas volé le gouvernement, il a fallu *

ces cinq messieurs 10801 jours, ce qui représente l'ouvrage d'u°
homme pendant deux ans, pour faire un rapport de moins de hui.

pages. Est-il possible de voler plus efirontément ? Des gens qu^

feraient la même chose dans les affaires privées seraient de suite

envoyés au pénitencier.

Vente du contrat pour la construction de l'hôtel du
parlement.

Cet acte de simonie de la part d'un premier ministre est une des
plus sales affaires qu'on puisse imaginer. Comment pouvez-vous
espérer que les intérêts de la province seront sauvegardés, quand vous
voyez un premier ministre se faire payer pour les saciifier ?

C'est pourtant ce qui est arrivé dans la co^ iusion du contrat en
question. Les soumissions furent comme suit :

1. Soumission Levallée $ 143,i96 00
2- do HiiotctJobin 158,189 00
3. do Lortie KiO.éOO 00
4. ûo Piton. Ford et McNamee 2()(5,500 00
5. do Charlebois et Beaucuge 197,595 60
6. do McMillan ' 185,160 64
7. do Beauca«e 199,500 00
8. do Pitou 368,644 00
fl. do Dussault 219,000 00

'T
'

:
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Les plus basses BoumisRluim acpompajyiKÎe» dus cautions voulues étalent

comme suit :

1. Luviilléc
^ 143,10fi 00

2 IIuDt et Jobln ; 158,189 00
a. McMlllnn 185,100 64
4. Cbiirlebois et Beiiucage ll»7,5'.)5 00

Pnr un ordre en (onscil «iinetidiMié le 22 janvier ISSii, le contrat fut ueeordé
à AlpLonse Charlehoi^, sul)f,ntué à M. McMiiliin pour une Honinie de jf 185, 100. (54.

La plus l)asi<e souniispion était eello de M. J.evallée, MM. Huot et Jobln
venaient en second lieu, et eelle de M. McMillnn, i)rise par M. Cliarlebois, se
trouvait de S?41,HW.«4 plux élevée '/ur tdlc ,1p. M. J.(vallée, et de $20,071.04 plus
élevée que celle de MM. liuot et Jobin.

En accordant le contrat à M. Levallée, le gouvernement aurait
donc sauvé à la province $41,964.64. M. Mousseau, par l'entremise
de son confident De Beaufort, avait vendu le contrat S 10,000 à M.
Cliarlebois, et toutes les autres soumissions furent écartées pour faire

réussir ce marché scandaleux. Tout cela est parfaitement exposé
dans la bi-ochure publiée en 1884 par l'Electeur et intitulé : Le scan-

dale MouHseait. Les autres renseignements se trouvent dans le docu-
ment numéro 89 de la session de 1884 et dans le fameux rapport de
la commission chai-gée de s enquérir de cette afi'aii e.

Cadeau de $30,960 au Québec Central de
M. Robertson

Cette affiiire, qui fait si peu d'honneur à M. Robertson, le tréso-

rier du gouvernement Ross, est exposée dans le cours de cette bro-

chure. Ce n'est, ni plus ni moins, qu'un vol commis au aétriment de
la province et une de ces scandaleuses violations de la loi qui émail-

lent le dossier du gouvernement Mousseau.

Gratification aux employés du Q. M. O. et O.

La clause 12 du contrat avec la compagnie du chemin de fer du
Nord stipule que " le syndicat ne congédiera aucun des empleyés
actuels sans lui donner au moins un mois d'avis ou une compensation
raisonnable." La clause 18 du contrat avec le Pacifique contient une
disposition analogue.

Il est donc bien clair que les employés congédiés devaient être

indemnisés par les .syndicats. Eh bien, M. Mousseau, qui enlevait aux
sœurs de charité le nécessaire pour l'entretien des pauvres paya ces

indemnités pour les syndicats. Le 5 septembre 1882, il donna |500
à M. J. B. Labelle, agent du chemin de fer, le 18 du même mois, $500
à M. Price, un autre agent

;
plus tard, $1,500 à M. Davis surinten-

dant du chemin et $720 au fameux L. A. Robitaille, l'homme à la

pension ; le 22 novembre, $1,000 à M, Louthood ; le 15 septembre,

$300 à E. Rodier, $104.63 à A. Paré, $125 à A. Angers, $400 à E.

A. Hoaro, $225 à E. Lanthier, $195 à J. Maheux, f155.G3 à M. A.
McCallum, $500 à. J. B. Vanasse et $120 à A. Perron ; enfin, le 9

. ùM^



ssssy!.

1

— 74 —
octobre, 8-^00 udditioniiftlles à M. Prince, faisant un total de $6,970,26
(Voir, pour lo3 détails, dociinients numéros 52 et 57 de la session 1 883)
— :iccord(5s en pur don à des employ«^s qui avaiont déjà de très beaux
salaires, sous le pn^texto futile cjue, ohangrant de maître, ils devaient
garder un buu souvenir de l'ancian. On a prétendu dans le t(Mnp8
que ces employés perdaient leu»- pUn.ition h raison de la vente. C'était
faux

;
mais en f^upposant que .-e fur vr.i, ue n'était pas au gouverne-

ment à les indemniser, c'éLiiL u,iix o^ri.ucats, ainsi que nous l'avons
vu plus haut. {Débats delà Z,<yt»toitrfi, 1883, pages 1475-0). L»
censure de ces largesses fut proposée par M. Stepliens, à la session
de 1883 ;

t r ^ r
.

Que cette Chambre est prAte à ?iiter le» subsides à Sa Majesté, inala elle
regrette que le j^ouvenieinmt au moyeu de inaudats sii^fi-Mv . i„ Ait payé à J.
B. Lebelle, ai;eut«énrral des passa^au-gsur leclieiiili i'e itr do Qu<bec, Montréal,

«t ;'î>^"»«*^ Oeeideutal une gratuité de «.ÔOO.OO eu sua de son aalali'e annuel de
»I,bOO.()0 et ee, ou vertu d'un arrêté en (iouseil portant le No. 300, en date du 37
juillet 18S3

;

A »«o "^'5 ^^^'^ ^ ^ ^' ^^''''itn'ille, payeur sur le rnûuie eliemin de fer, uu bonus
de ?7^0,()0 en sus de sou salaire annuel de ^-'.OOO et ee, en vertu d'un arrêté on
conseil portant le No. 481, en datt; du 23 novembre 1883

;

•'^"

,'^'L^"^^''
^ ^- '^"^'''' ii'tïénieur en chef sur le mûme chemin de fer, un

bonus de»],,̂ (W.OO en sus de s(-n salaire annuel, et ce, en vertu d'un arrètt^ en
conseil portant le No. 484 en date du '2'Z novembre 188.S

;

A J'^iàin'a^^'^''
^ *'^' ^""'''^^'' "fl- t'oniptable sur le même chemin de fer, un bonus

de * 1,000.00 en sus du son salaire annuel sans même aucun arrêté en conseil pour
appuyer ( e paiement ;

1 «^l'^/'^"'*
'''^''"'' 'i<^*"«^l des finances de la province, ces bonus etc., au montant

de ?.3,T36, ne sont pn'^ justifiables.
Que cette Chambre d(''8ire qu'à l'avenir aucun bonus ou auj^mentation de

salaire ne soit accorda ou donné sans un vote spécial préalable de la Ohambre et
qu aucuns deniers ne seront payés au moyen de mandats spéciaux, si ce n'est
dans le cas d'urirence imprévus, conformément uu statut en pareil cas fait et
pourvu.

"
'

Cette motion fut repoussée par le vote suivant :

^ Z""" : B<:'''»rd, Bernatchez, Deracrs, Dorais, Gairuon, Laberare, Marchand,
MeShane, Mercier, Rinfret dit Maiouiu, 8tephen» et Watt8~12.

Contre
: Aiehambault, Asselin, Audet, Beauchamps, Bcrgevin, Blanchet,

«rousseau, Caron, Casavant, Chariebois, Désaulniers, Desjardina, Duckett,
Uuhamcl Faucher do Saint Maurice, Frégeau, Garneau, Gauthier, Lavallée,
Leblanc, Leduc, Marcotte, Marion, Martel, Martin, Mousseau, Naiitel, Paquet,
Paradis, Poulin, Poiipore, Richard, Robillard, St-IIilaire, Trudel et Wurlele-Sô!
{Journal de l'Assemblée Lé(/iglatUe, 1883, p. 22.5).

.^''
^^Î'I" T''*® d'autant plus inique que ces présents, comme le dit M. Stephens,

avaient été faits sur des mandats spéciaux, comme dans un cas d'urçence. Ou
ne sait vraiment comment expliquer une telle conduite. Les ministres qui font
des choses semblables, les député* qui ont la lâcheté de les approuver, le lieute-
nant-y:ouverneur qui 8i«ne de semblables mandats mériteraient d'être hués et
«ifflés publiquement. (Dhcours de l'fio». M. Mercier à Sahit-Jean, page 19).

Pour montrer ce que nous a coûté cet abominable système, nous
résumons dans le tableau suivant les vols et pillages que nous venons
d'exposer :

1. Perte sur la vente du Q. M. O. et 0. en n'acceptant pas la
soumission Allaud-Rivard, afin d'avantager M. Sénécal «.3 897 300 00

3. Perte dans le règlement avec la ville de Québec, pour avan-
tager la compagnie du chemin de fer du Nord 437 000 00

:l

\\\

I
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8. Rfinlsc lUriifale du dt^pôt do For^et »fe Cio 30,000 00
4. ( adt'au h If. I.iUOBte 5,(XM) Oft
5. (Cadeau aux pruprlûtalrew d^; l'asile d(! Beauport ...'. 828,'o(K) 00
6. (îjidi'aii h la lomminshin du servlci! civil 10,486 31
7. Vente du contrat pour la oonwlruttion de l'hôtel du «ar-

lemcnt
^ _ _ _ 41 gg^j 54

8. Cadeau à M. C'iiarlubols pour l'anieul)l(»tnent temporaire des
Chambre» 10,i03 r^

S). ( adcau au QucHtuc Ckintral 30,000 00
10. Cndi'ftu h la vlllo de Sherbrooke, sur sa dette au fonds

d'emprunt niunlolpiil tl6,5^~ 15
11. Cudi-aii au district de Salut Franyols, iioiir la prison do

Sherbrooke 3I 5(59 71
la. (Jadi'au à M. Fabrc, affaire Dctuolou ,

.'

3,'oiK) 00
13. Gratilicalions aii.x cn'.iloyé* du Q. M. O. et () fl,9Tfi 26
14. iSur les ?15,0()() à M. Danscreau, perte, au mohw 4,471 50
15. Vol du comptable Oale 51,527 3

En tout 84,084,408 41

Cela fait pour les cinq ans une moyenne de $998,741.68 par
année !

8i les électeurs veulent maintenir ce système de pillage, il n'ont

qu'à laisseï- les conservateurs au pouvoir et leurs désirs seront accom-
plis au centuple.

Les seuls reproches que l'on faisaitt à Thon. M. Mercier
en 1886

Incapables de trouver quekiue chose de fondé, l<?.s plus violents

adversaires du chef de l'opposition ont inventé contre lui les reproches

suivants :

1° M. Mercioi a fait payer ,$5,000 pour arrêter la déqualifica-

tion de M . Mousseau
;

2' M. Mercier veut IdicAser l'éducation
;

3* M. Mercier n'a pas voté sur la vente du chemin de fer Q.,

M., O. et 0.

Voilà tout ce que l'esprit en délire d'adversaires acharnés pou-
vait trouver contre l'hon. M. Mercier.

Quant à Tnilaire des $5,000, voici 1. cusation telle qu'elle a été

formulée en Chambre par le Dr Martel, député de Charably, le 7

mai 1884. {Journal de VAssemblée Législative, page 360.)

Qu m conimencement du mois de nuii 1883, l'hononible Joseph Alfred Mous-
seau 1' it premier ministrs de cette province et représentaut du comté de Jacques-
Cartii , dans l'AsseTnbh'e Législative

;

Que son l'-lection, ])our le dit comté, était contestée devant les tribunaux par
des procédures dans lesquelles sa déqtialificatiou était demandée, procédures
instituéex d Vinstigrition de r Imnorahlu H(moré Mcrtier, re]>résentiint, dans cette
Chambre, le district électoraldc St-Hyacinlhe, non pour revendiquer le respect
des lois, la morale publique et la dignité de la Léirislaturc, mais dans le bat de sa
p^'Qtarer des Hommcn d'argent puxn' xuu [jvojit tt avantage pcraonneh ;
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Qiio, de fait, 1

m

nc('<!pt(' une Nuimn». «li. ^^\

ul«(U.riliinicr Um pnu.'.ilur
HUiii'"

p ou vert lo 5 niiii |M8.t, \t> dit ||

"<( inlllo {.liiNjr(,«, inoy.Miiiiuit 1

oruini Mercier a deinaiidt* et

e?* JliHtllu
iH|Uelle il .t'('ii";ii(;c Il U

•
non. V,. j„|y qiu doolunut " pouvoir ôtal.lir par d -h nrcuves satis

uuiy onraïc de lane la preuve uue l(»^ tniiiicf..»:.^ ^^ i • x - i

Dr mT.f''' "'"v*'"'
^^'" clairement que la demande d'enquête du

CLamb^ -"^'f
P"' P'^"'" ^^"^ ^« revendiquer l'honneur e la

ten^l 1
',."'!?'

-^f"'
simplement de persc^-cuter M. Mercie et de

^^^:^::;^'ThSt''' '''''''-' --•- ^^^^^^
reste «!it.l Jf„)r" 1.^ -. ^'"""' "" «»uven.enieiit. Cela, du

^- ' "iinais8ez-vous )c Dr Martel «
K. (Mil, je le connais intimement.

R." Oui"
"" ^"^ """' "™'' politiques et personnels ?

M,|r;):^^:r.;in^^^;!;;:;,ï^:r;!^Jl^P-;-'le ,-uecu.at.on portée contre

dans le but de pairer avec ceûrde vf MouÏÏea" d«^mandëe que

du rapport de la coiûmisslôî^?'ëuquêtè) ^ ' '^*""'' ^^^"e"««» (l>af?e 551
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Dans HH cUk'liiration, le Dr Martel affirme que les procëflures

furent inbtituëes à l'instigation do M. Mercier pour se procurer des
avantagea persounélti. Ceci est carr«!iriurit iléiiicnti par le tûiuuignage
de M. (JeodVion, qui n'a jamais 6.tâ ni coiitrfdit, ni rëfutâ Voici ce
qu'à jur«^ M. Ueoftrion, l'un dca avociits les plus respectables e* jg

plus r(!Hpect(^H du barreau de Montréal :

[)ir (•(iiicert iivoc M. Mcrclur, J'iil aUlt', tiinlqui' J'ai pu, ii oi-f^iiiiiBiii- la coiiteg.
tttlioii (le, ri'leclion (l(( M. Mouhmoiiu. J'y t»:iml.s (raiitiitit plus (iii'à rfttu époque-
lii on coiUcstnlt l'»U«ctloii do ino;i fpTu daiiM 'c. vim\U'' de VorclifTcs ot Je tenais i\

avoir lin iiulr»! otairn niiu ctMix que J'nvnif* dfJiV J'iil fontrltmé mol-tafiine i\ une
partie du <l»''pôt et J'ul aldi^ k procurer Ich foiuU pour ht re»t(3.

J'avais cotnnir pétltloiinulre dans la contontatiou del't^lcction do M. fllrouard
— f|ul t'IuU l'un (les ddputi'S ((ue J'avaU contestén pour protiîn-er mou frère—un
ellenl du nom de IVUanifer J'ai hUn-;,nTt5 cette {ordonne h M. Mercier par
renlremine de M. (Jai lé]))', je le tU venir de Fiiuliiiie (^t je le eondiilHlrt moi-inêino
H M. Mercier C'eut moi (lul, comme Je vieii.H de le dire, lui al fait dcmandwr
do venir. (Rapport du la Cimunissloii d'euquêto, paj^e» 2iH) l).

Comme on le voit, c'est à l'instigation de M. Geoffrion que les

procédures furent instituées, ce f|ui prouve la fausseté de l'affirmation

du Dr Martel.

Quant au fait lui-même do l'acceptation des $5,000, voici ce

qu'en dit M. Lemieux, un des commissaires à l'enquête, dans son
rapport à la Chambre.

Si l'on adnn't la i)r'''tentiou du Dr Martel, à savoir : (|ue 85,000 ont été
payiîes à M. MereiiT comme iirix de Ba rtsnonclation à la diîijualltlcatiou de M.
Moii«Hi'au, on ne peut échaj)per h la conclusion (pie ce d(!rnier s'est rendu
coupalile du crime deslionoraut d'avoir suborné l'avocat qui itait eLargé do le

faire punir et de le fiilrc déqualifier.
Ce n'est ))a8 M. Mercier ni aucun de ses amis qui ont pris l'Initiative des

df^marclies qui ont amené le retrait de la demande en déqualitlcation de M. Mous-
seau, mais cette Initiative a été prise par les amis de M. Mousseaii lui-même
(voir le témolffiiaire do M. David, paiçe 195 de l'enquête) au nombre desquels
flffiiriiient desniembrcs Influents tlu clergé, ({ul ont lalt appol il la pitié de M.
Mercier en disant que si M. Mousseau était déqualifié, son avenir était perdu, lui-

même était déshonorf* et sa famille ruinée et mise dans le ebcmin.
Le foit reprocbé h M. Mercier, en le supposant vrai, serait attentatoire à son

honneur comme avocat et mériterait son expulsion du barreau. Or, bien que
cette accusation ait été i)ortée et discutée à satiét»' publlqu'-ment, et particulière-
ment i\ une irrando assemblée publique ii Sniut-Laurant (^enl883), aucune démar-
che n'a été faite ni par son accusateur actuel ni par qui que ce soit pour le tra-

duire devant le conseil du barreau do Montréal dont il relève, (au contraire, M.
Siercier a été élu britonnier du barreau de Montréal en 1885 et 1880, ce qui est le

plu : trrand honneur que les avocats ])uis8ent conférer dans leur ordre) mais il

api)ert que le barreau, bien que connaissant l'accusation, ne s'en est jamais
occupé.

Un fjrand nombre d'avocats les plus émnients du barreau de Montréal,
entendus comme témoins, ont été unanimes à dire que la somme de $5,000 n'était

pas une réuumération trop élevée pour le travail, les démarches, le trouble et les

dépenses d'argent de M. Mercisr dans la contestation do l'élection en question.
La Chambre était au courant de cette affaire ]on,>.ftemps avant que le Dr

Martel i^ortât son accusation et elle no pouvait la laisser planer sur un de ses

membres, s'il était convenable qu'elle s'en occu|jflt. De plus, il est îl remarquer
que l'accusation n'a été portée (iue dans les derniers jours de la session et à la

suite d'une autre accusation portée par M. Mercier contre M. Mousseau.
Voili\ des faits sur lesquels la preuve faite devant la Commission ne permet

pas d'avoir deux opinions, tant ils sont inébranlablenicnt établis.

Voyons maintenant quelle est la preuve offerte àl'nppui de l'accusation.

i
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Pas un seul témoiu n'a prouvé d'nne manière légale que M Mercier ertf rpr„

inZuifS-V*^
'"^ renonciation à ia^demanïf'dt d uaU^fl"111 qui ait parle aur ce snlet. Rpriinmir, 'r^„,i„i /, .,! v:' .'a été dt^ciaré pas croyable sous smncutW]tî«f' P»-'".!""»" Trudel (qu: di\ veste

réglée lorsqu^il e.t aiTivé^^MoS oJ ,t^ v ^"/-'"'/"^^ '!"« toute l'affaire était
pour recevoir l'arçent ])our luWvo^^^^^^^

Mi'.rviev ne l'avait n.andé que
qu'il dit de lV)biet pou • nueIl'nT-?l./ *^ w' " '"^•'°'"* ^'' ^^ commission). \l
Sén&al, qu'on n'a parfaK/!''!^^ le déclare d'après M
Martel de'faire entL",ï;si'MrSén!=<:àré'ïïi't ÏÏ'S ','

'^"'''u'-*"*
'1" 'l"^'"^'' ''" ^^

qu.l avait insinué dans lin -me^^^ll^^^i^i^L^ÎSitî^^^r c^li^Si^^

le8dLkdu^:î^;?;j^^;îi;?^i'liJ^^'X'î,^^^^^^^ qui en ait suivi
rapport de la commission) ue la somme m!- ïï^'' vt^^"?' P'^'*^'" ~^^ =* =^1^ du
rien à faire avec la renonciatk^ATa d^mS^r ^- ^^ï«'-c'«r "^'^^^t absolument
eiation avait été obtenue par ler«flrite^™^'''"-. ", '' ^'^ ^"^ cette renon-
3n tête desquels il était lui m '^men .h

* P'-^^s^antcs des amis de M. Mousseau
mt, rttS,>lH^ ri„ >„„^„ .

'
i ,

'^'.'"6-.. Il ajoute que lorsnue M. M^,-,.;.,. „f „..„__=:

j'i r ^"^ ""i-^iiuc par les sten tetedesqiiels il était lui iTi,'rtio ii ..r"T ' *'- -•'"•" "^^ "«^-'ttuusae ivi. ^lousseau
ont décidé ke renoncer à LdïuMcV on '^ ^^^ ^^^'•^•'«^ «^ ses nm^
ne le ferait qu'à la condition, bi na uX "vi ™ ./ iT''"''"'^'''

'^"^""'li' ^"'^1

""•"^TSi^^ï^iii^r'^^-^'^??^^-"^^
lettre soi.Ve

cier ne s'élSenUiSH 'Zime de gVoVf^ ^-/--,^--b'- de M. Mer-
ayec la question. AI. Alcrcier avait H droh?'4 (/l^V'^'- ^""^ "''^ "*'» '^ ^^^re
ses

? L'affirmation est tellement biènXbL;?^.fir%'r l'"'"'raires et débour-
pas même essayé d'établir le contraire ' ^ ^ """^ ''"'"' '^'^ ''''"*«

! «" "'a

a.o. at^du /n{art.ï?;l.lf/5Sfr"'' '*"^ l'IionoraWe M. Lacoste, un des
71 ^.3 cette brochure cluMlé^"i!iîvocat^hl'!'-'''"r"'r'-^ ^'^ ^'^ *^«°«t*t'^ à la pagi
pourl'.pnœnduconVràt de vei^deSiS^eS'' "

f ^il ^'V r^^^'- ""<SPour préteiiUre que Pon doit soupçonnei^nu^vr v? '

'^^ ^""^ '^ ^^^ S<="<5cal
seulctncn pour ses honoraires et^Soir^és f SnlT'À-'' ^^^ ,'''^^'" ^^' ^'^"00

affirmant positivement en ChZVjZ.ulJJ" " •^°"'''""'

avocat des acheteurs cas du to^t^ ' ^^'? "»"""" '=°°">"'

d'où il faut bien cond^?: ,tt „S^r s'LTLf"
""°"'""™'"''

oomplaisances envers les iinistrer «5000 f^^"'' P"""' ""«

devait poiut.
""misties, «5,000 que la province ne lui

pou'runeplacrdrconsemk' gitlatStueTe S^f' * "' ^^P"^
de sa position de ministre pour nr 1',,^ . ?

'""' l"'' "''"'"«

à M. £„,noulin le slSatTlr^o tZviVett^orr'.'' '"."" *''°'"'

tables, puisqu'ils sont établis par Wa™Te „eWl!
'°'" ™°"""'-

le J^r.^al,es IVois-J^i^^re,!^, dS^Îg;!'!: SSeT'"'^''^'

pr.wSs'rijL""'"''"'" "' "'"' " 1°'" 'PP'"» «f» I'«a. «i. «mp/*. « *.,.

^i¥É6iK|f!«%^t«fwi^.'<^i
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toutes cen trtjrtxmtionx $ont une recommendation en faveur du Dr Jfoiis, une preuve de
son dévouenu'iit etde S(jn dêitintércssement ? Enfin si c'est par de tels actefs qu'un
homme donne des preuves de sa probité.

Avant à attaquer M. Mercier, que ses adversaires nous parlent

donc aussi des |4,000 de M. McMaster, le député conservateur de
Cxlengarry. La maison McLachlan à Cie., de Montréal, a été con-

vaincue d'a^oir fraudé la douane de ^100,000. Pour se tirer d'affaire,

cette maison employa ce M. McMaster, qui est avocat, puis obtint

par son entremise une réduction de $64,000 sur le montant réclamé

et constaté par les officiers de douane. Il n'y a eu ni procès, ni

longues procédures, ce qui n'empêche pas que M. McMaster a reçu

$4,000 pour leur avoir obtenu du gouvernement fédéral le règlement

pour $36,000 d une réclamation de $100,000. Quand les conserva-

teur auront expliqué cette retenue de $4,000 payéo à un député, sous

prétexte (ju'ii est avocat, mais au fond comme compensation de son

influence poUtique, ils pourront parler des $5,000 de M. Mercier,

mais pas avant ! Et les $32,600 de M. Langevin ! .... Et les centaines

de piastres payées à M. Mousseaupar de Beaufort, l'agent de Cliarle-

bois ... Et la plus grande partie de ces fameux $5,000 payé à M. Mer-
cier pour le compte de M. Mousseau, Trudel (voir rapport de la com-
mission d'enquête, p. 340) ne dit-il pas dans son témoignage qu'il l'a

eue de ces mêmes Forget & Cie auxquels le gouvernement Mou-sse-^u

a remiu un dépôt !ç30,000 qui appartenait à la province ? N'est-il pas

évident que c'est une partie du prix pa;, A. Mousseau pour obtenir

de lui le fl'uit de cette fraude au détriment de la province ?

Quant à l'instruction compulsoire, voici la réfutation que M.
Mercier à donné luimême de cette <;alomnie, à la séance de la Chambre
du 22 mai 1886 :

Je dt'sire, avnut que la CUianibre procède aux ordres du jour, attirer son.

attention sur un rappoi't'bieu inexact que je trouve dans V Etendard du 30 cou-
rant.

Une dépêche de Québec à ce journal dit :
" Sur l'item de l'éducation pri-

maire, l'iion. M. Mercier a prononcé les paroles suivantes : Je crois que toute
l'éducation primaire devrait être entre les mains des laïques."

Je n'ai jamais prononcé ces paroles J'ai fait un discours le 19, sur la ques-
tion de rinstrnctiou :iubliquc et ce discours a duré près d'une heure, et le corn s-

pondant croit me rendre justice eu résumant tout ce discours dans la phrase ci-

dessus.
Ce système est regrettaljle et ne fait pas honneur à la presse caViadienue.

Dans cette occasion, on se le rappelle, j'ai parlé, en termes justes etllatteurs,

de ri'i.lUv née b'.''nigne que le clergé avait toujours exercée et exerçait encore sur
l'instruction publique eu ce pays.

Mes remarques n'ayant pas été mises par écrit, il m'est impossible de les

donner textuellement, mais j'avais alors sous les yeux le llausard de 1883, et j'ai

tâché de m'en tenir ;\ la déclaration que je fis le 32 janvier 1883, et que je trouve
à la page 48.

Le "meilleur moyeu de corriger la fausse assertion du correspondair est de
répéter ici ce que j'ai dit dans cette occasion. Voici mes paroles qui soni encore
aujourd'hui l'expression fidèle de ma peuée et de celles de mes amis :

" Si j'en croi.- les joaruau;:, le chef du gouvernement aurait fait par écrit
" d'importantes décliiràtioas. Four nia part, j'appliudirai de bon cœur 'a ses
'• déclarations si e les ont pour objet d'assurer au conseil de l'iustructiou publique,
" aux comités catholique et protestaut, l'influence qu'ils ont droit d'exercer sur
" notre système d'éducation.
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"^^ propos, qu'a me soit permis de dire que nous devons redoublerdeffortspour assurer a non enfants une insirueîion pratique et clirétienneTout en travaillant effloaeement ù leu" donner les eounaissances qui en feront

p us tard des citoyens utiles à leur pays, nous ne devons pas oublier qu'en né-gligeant la partie morale et religieuse de cette instruction, nous servirons à-epandre bieut.jt au sein de notre société ees doctrines perverses et ces princines
' dangereux dont l'applicaUon met au jeu, dans le vieux monde, les sociétés lesplus fortes et les mieux organisées.

"N'oublions pas qu'une inslruction athée peut !)îeu faire aes socialistes etdes révolutionnaires, mais non d'ilonnrjtes citoyens et des patriotes dov.aiés •

qu elle peut bien inspirer l'usage de la dynamite, mais non l'amour du travail
çiui moralise, m le dévouement au pays qui fait les grands patriotes. Qne cetteinstruction que nous oftrons a n„s enfants soit donc comme ime nourriture sahaeet abondanie

;
que cett(, mstrucjion soit morale et cl.rétienne ; et pour obteniree lésultat désira bl.-, nous ne çM-a gnons pas d'accepter avec déférance et respectmais sans abdicaiion de nos droits, les avis sages et prudeuts des homme, dis-

' tin-ues c^ui, dans le c;.)nsei de I u.sirmlion publique, peuvent nous aider . rem-
" ^!ZyZti t bonr^SLt: 'J^^"" ^' '''"^"^' '"'>'« ^* -^'«' ^''^ ^'^^'^ '^^

Quant à la troisième accusation, en voici la réfutation.
Dans son discour.s programme, prononcé à Sainte-Tliéi'èse le 3

novembre 1881. M. Chapleau avait fait la déclaration suivante :

Messieurs, pour qu'il n'v ait pas de doute, pour que vous sachiez ee ouenous entendons fane, jo dois vous dire que nous avons des ofïres auioTd'hui pour notre chemin de fer, mais je vous dirai aussi que nrnu /r\^ndZûjamau a mo,as rf. 68,000, OlJO Le. montant. >j>.^ n,.u.s dc-vvL retirer denZ^^ct

?S:.:^^sœ:,'iS;vîSkr"'^"'"p^^^"^^'^ '^"'^ -- --- "^ï^-

M. Chapleau s'engageait donc positivement à ne pas vendre le
chemin de fer pour moins de 68,000,000 et à conserver les souscrip-
tions municipales pour rembourser la province d'une partie de ce
qu'elle avait dépensé pour la construction du chemin.

Tous les hommes sincères acceptèrent cette proposition et l'hon
M. Mercier l'accepta comme les autres. Il ne pouvait pas lui yenir
a l'esprit qu'il y eût un premier ministre assez malhonnête pour rom-
pre un engagement aussi solennel, aussi positif et naturellement il
laissa fatre, bien convaincu qu'une vente dans ces conditions serait
bien préférable à l'exploitation telle qu'elle se faisait par le crouver-
nement. Sur ce point, il n'est pas un homme impartial et sensé qui
puisse prétendre que M. Mercier n'avait pas raison.

Puis, si c'est un crime de ne pas avoir voté sur la vente du chemm de fer Q., M., O. et O., comment &e fait-il que ceux qui font ce
reproche à M. Mercier ne le fassent pas également à M. Robertson
qui, après avoir parlé contre la vente, n'a pas donné un seul vote pour
1 empêcher ? M. Mercior, étant favorable à la vente telle qu'an-
noncée par M. Chapleau, pouvait et avait raison de s'exempter de
voter, au heu que M. Kobertson, qui avait parlé contre la vente
devait voter, s'il était sincère dans ses dénonciations de cette transac'
tioti. Donc, M. Mercier n'est toujours pas plus coupable que M
Kobertson

:
or, ce dernier ayant la confiance des conservateurs

puisquil est ministre, l'hon. M. Mercier mérite autant la confiance et
Ion na pas le droit de l'accuser quand on exonère M, Robertson qui
st dans le même cas, à propos de cette affaire.

'

m

(.M««|»„^,^ _
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D ailleurs il faut ..en remarquer qu'en 1882 M. Mercier n'étaitpas chet de opposition et qu'en sa qualité de simple député deSamt-Hyacinthe 11 était obligé de suivre l'opinion de ses commet'

tants et de son district, qui étaient en masse en faveur de la vente

S^fnf Th^'^'°"'
mentionnées par M. Chapleau dans son discours deSaint-lherese foute sa faute, ça été d'ajouter fois à la parole d'unpremier ministre qui s'est fait prévaricateur. Et, dans tous les casceux qui crient depuis dix ans que cette vente a été une exceî

iente attaire, ont assurément bien mauvaise grâce à reprocher à MMercjer de ne pas avoir parlé et voté contre cette même vente.

V
Résultats de la mauvaise administration des bleus

ISST^^T'^^^-'f'';"''''''*^"^^ ^" pouvoir, à la fin de janvier

ITjh^l % °"'' le«,^nances de la province dans la position la pluspénible La caisse était vide, il y r„vait plusieurs mandats en souf-france le compte de la Banque de Montréal était surtiré, le subside
fédéral du mois de janvier était déjà dépensé, enfin les affaires étaientdans un état tout simplement abominable. Voici l'exposé que Mtoliehyn en a tait dans son premier discours sur le budget :

Nous avons prêtt^ le son

éi.Z':!J^CS^>S:,^:l^, 7i ::;;™f
"'t-^tre le Ur février o, ,. 1er .ai

Dwouvert(lau«le\H>nii)te de laBam'iuV de Montréal, le 31 jan-
vier 1887

Mandats eu souffranee * 31,508 O."!

Administration de la jnstiee '.ï.'. So n«^ ^^
Institutions de réforme et écoles d'insdu.strie

....
lo'^T onInspection des ),ureaux publies ^?';^^ "0

Asiles d'aliénés... .

lOno 00

Gouvernement civil, traitements' ...."... îl^. ^^l
Q 08,(100 00
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Gouvernement civil, dépenses contingentes
88,'00() 00

Ins+i-uction publique 2o',4(K) oa
Tt'nci» de la Couronne 2 2(M) 00
Imniiijration et icpatriemcnt ^'.^q ^^
Agriculture • • •

" l^'.nw 00
Cliemins de colonisation \"y,.V-"^'„ 28 123 00
Travaux et édifices publics, loyers et réparations

. .
•••:•••

.g^'^^^ ^^
HAtPl (lu parlement et palais de justice (en s\is des crédits). . . . . .

.

i*i,w" ""

?nSt suHes enipunt^s de 1874,' 1870 etS878, pour les 6 mois .mis-
^^^^^^^. ^^

sant le 1er mai 1887 j^'3,,,, qq
Frais et commission sur cette somme

u'iMH) 00

^%:Z ^"rM^'a'^^Jécîamaii^ns: : .
:;.v.;^;::-.v.v.:

'

::: slooo oo

sîîSsdcclillns de fer! y compris «35,000, dont paiement
^^^^^^^^ ^

autorisé par ordre en conseil
;

Faisant un total de $1,04'.), 150 03

Les recettes à encaisser étaient loin de couvrir ce montant, ainsi que le font

voir les chiffres suivants ;

}Snumération de» recettes du 31 janvier aa Ur mai- /s^?

Argent en banque et disponible, le bl janvier •«

.j^-^-^^^^^ ^^
Terres de la Couronne.. • 5(MK)0 (K)

Timbres judiciaires et d'enregistrement
,^^^ ^ j^,, ,^j

S""suHe'Sv5e'vèmeduci;e^^^^ 1^^^"^» *«

îuténH pm.; moi. .ur le subside de chemin de fer du gouverne-
^^^^^^^^^ ^^

nient fédéral. [

$411,000 49

Cela peut donner une idée de la manière dont les bleus adminis-

trent les aftaiies de la province.
r.^ 1 Q«n .\ 1 ^sr, l,^s

Pourtant, ce n'est qu'une part.edu tableau. De 18bO a IS.sO, les

gouvernements bleus avaient contracté deuxmnprunts FV;;;^';;;;;!^,^
'

Lui de 1 880, pour ^i,27^SbiiM et celui de 1882, pour *.î oOO.OUO.OO,

::^nt en tant ^7,775,85:U4. Tout cela était d pe.jse e br^de

l'avènement de M. Mercier au pouvoir, le 31 janvier lb8/, 1 y .
v.iit

une dette flottante de $3,788,431.;}2, se composant d obligations

claires, nettes et indiscutables. De pkis, il y avait pour $4,534,4 -.96

d'obligations ou de réch.mations contestées, dont plusuuirs avaient ete

soumiles à la décision des tribunaux. Pour P'y^*>'
tout cela 1 ny

avait uu'environ «400,000.00 d'actif sûrement reahsable. M. feliel.yn,

dans son discours sur le budget, établissait ainsi la situation :

» Nous nous tn uvou. donc, pour ce .lui rcprde la dette liottante et l'actif

que nous uvons pour la liquid-r, ci lac de lu s.tnatH.n que vou. :

Montant des obligations inconie.tablc. turnKU.t la dette llotta.ite le
^_

^^ ^^^^^^^ ^^

MoiHlirirluai'f^ïLu^al.lë ponV -éteindre
'

01. liquider cette dette
^^^^^^^^^^^^ ^

flottante . .

Montant net de la deUe flottante le 31 janvier 1887 $ 3,388,434 32

fi-n .nont-uit -1 e.tte somme les ohli-athais éventuelles ré..ulti-nt de la législa-
Ena HiKuit

ç
tu s

,^^^..., j-,,,, k-s $l,7i)4,27r,.00 repiésentees par es
tion de lu ^;/' '.',

";,f,J [; rte tevrains eoi.vertis en argent, on trouve un total

l^'SlljSS d.^ï-^^- '^^^^^^^^ *1"«-^'''" ^'"^^^'^ "^"^ '' ^'^"^ d'indiquer.
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Inutile de cUro que depuis le retour des bleus au pouvoir, en

1879, ils avaient eu chaque année des déficits. En voici le tableau :.

Armées Jiecettea Paiements Déficits

1879-80.. $2,342,412.32 $2,830,522.80 |4&7,610.48

1880-81.. 3,l!'l, 778.09 3,.')G6,6 12.07 374,833.08

1881-82.. 3,419,370.94 3.628,229.16 208,858.22".

1882-83.. 2,7;)5,707.2i 3,0;j6,.')43.27 34l,236.0&-.

1883-84.. 2.823,565.30 3,124,619.94 301,054.64

1884-85.. 2,926,147.95 2,936,733.86 10,585.91

1885-86.. 2,949,562.15 3,032,607.25 83,0't5.10

1886-87.. 2,965,566.62 3,288,797.68 323,231.16v

Comme ou le voit, ra'dfiiinisi^ration bleue du Dr llos^ .uiginen-

tait le d'illcit de la tai^on la plus ;ilarniante, c'ost-à-diie (qu'elle nous

menait à «^laiids pas à ia ruine. On peut en Juger p;tr le fait que

durant le.s derniers dix neuf mois de son e.KisLence, elle avait aug-

menté la dette nette de v2, 573,736. 60, .iin>i que le fait a été constaté

par iVI. Slichyn.

Enfin, quand M. Mercier est arrivé au pouvoir le 31 janvier

1887, la dette contractée par les bleus et restant à payer se àcoom-

posait comme suit :

l)((Ue fondée, non rachetée $18,155,013.33

l)(!tte llottaiite, indisijutal>le 3,788.434.32
*' " discutable 4,534,497.96

Total .-?26,477,945.61

Voilà la dette (jue les conservateurs avait contractée en treize'

an.s, c'est à dire de 1874 à 1887.

Quatre années d'administration nationale

Ainsi qu'on peut le voir par ce qui précède, les affaires de la

province étaient dans une position épouvantable, lorsque M. Mercior

fut appelé au pouvoir, le 31 janvier 1887) à tel point qti'un homme
moins courageux que lui eût reculé devant ia \.àche que lui imposait

la réparation de tous ces désnstres.

Le cluîf du parti national, avisc cette énergie et cette habileté qui

le distinguent, se mit résolument à l'œuvre. Il commença par aviser

aux moyens d'augmenter le revenu, sa.is augmenter d'un sou les

charges sur lï i)euple, principalement les populations de la campagne.
Par ces réformes, il fit cesser les déficits et inaugura l'ère des surplus,

ainsi que le fait voir le tableau suivant des dépenses et des recettes

ordinaii

1-87 ::!.. $3,738,768.39 $3,365.032.36 $373,736.03
18H;^.89.. 3,627,932.20 .3,543,618.64 84,565.56

"%:
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hono dans les deux premières années de son administration, le

gouvemen;ent:atnal a Uuvé n.oyen de refouler le courant et d ac-

cumuler un surplus de $458.301 .
59.

Les causes du déficit de 1890 et 1891-

La balance a tourné pour les deux années
«^'i;;;;.^^^

=

^

un déficit de 8345,177.16 pour 1H90 et d'environ $600,000.00 pour

i«Q1 Voici les causes de ce deticit :
• .\/ >

n"''; "ZL';:lri rW«: , i rtr^sronS.. <le cette so,,,™,

tX'ell^est <Wp:n2"po„r pa^cx Fh>t.rèt .«rie, dettes contractées

'^'
Tpour a,„.,;o. ... I»

f^.t"'ï/^^rr.'T,r ifr,r: ;:,!^:
ï%a«t5<»r une loi 1 autorisant a taire i.i conveissiuu »ao

vi„;..qpasseï une 101

cou version avait pour but de réduire

^'''

"oue^s sont ceux qui .nt fait mancper cette opération, si avanta-

^
^o" 1

j, Chan.bre et dans leurs journaux,

i200.000 par année.
r/ „

30 i^L...<«m.n^ rfu «u6«irf./^c/é-a?-Au moyen de la conférence

• . l.nv^ncitle M Mercier avait réussi à s'assurer l'appui de toutes
mterpvovinc aie M^ Nlerc

^y^^^^-, ^^ gouverne-

^'' Slédérarun r:lntt?o^ subside'de $347,968.80 Depuis
„,ent fédéral ue au n^

torys d'Ottawa enfouissent des millions dans

T^t^Ze^C^^Tcl: ir,ent est fourni par les vieilles prov nces

M Mercier et les premiers ministres des autres provinces voulaien

fn avoir au lins^une petite part. Mais, pour les h eus, toucher au

.ou rme^ent fédéral ou lui demander de nous rendre ju.stice, c est

^V.W Aussi ils ont fait tous les effo.-ts possibles pour empêcher

rréuSitet p ô]et si patriotique de M. Mercier, et la conséquence

c?est qu'il nous ont fait perdre cette augmentation du revenu de

$347,968.80 par année.

-.1
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Donc, par l'opposition fanatique et anti-patriotique des bleus,

nous avons perdu l'au^nentation du revenu provenant de la diminu-

tion de l'intérêt sur la clette, au moyen de la conversion, et l'augmen-

tation du subside fédéral, c'est-à-dire ;^1 79,486.66 de la première

source et .«!3 17,968.80 de la seconde, en tout $527,455.46 par année.

M. Mercier, qui avait trop de C(eur et de patriotisme pour croire

que les bleus seraient assez fanatiques et assez liostiles à la province

pour faire manquer des projets aussi éviden\ment dans notre intérêt,

avait organisé son administration en comptant sur cette augmenta-

tion de revenus de $527,455.46 par année. Mais les bleus, traîtres à

leur pays en cela comme dans tout le reste, ont fait tout manquer en

s'alliant aux fanatiques des autres provinces pour nous priver de tous

ces avantages. Ce sont donc eux, et eux exclusivement, qui sont res-

ponsables des déficits des deux dernières annéees. En 1890, le déficit

1 été de $345,177.16. Si nous avions eu l'augmentation du revenu

que les bleus ont empêchée, au lieu de ce déMcit, les opérations de

l'exercice 1889-90 se seraient soldées par un surplus de $182,278.30.

Telle est la situation dans toute sa vérité. Si elle n'est pas aussi

avantageuse qu'on pourrait le désirer, c'est la faute des bleus.

OU EST ALLE L'ARGENT ?

Ce que M Mercier a fait pour les ouvriers et les

populations rurales

Il est bien facile de porter des accusations ; mais autre chose est

de les justifier et de les prouver.

On dit que M. Mercier a augmenté les dépenses. C'est vrai,

mais pourquoi les a-t-il augmentées 1 Pour en faire bénéficier le

peuple, principalement les classes ouvrières et les populations de la

campagne, ainsi que nous allons le démontrer par des chiflfres que

nous défions nos adversaires de contredire.

Augmentation des crédits pour l'agriculture.

Il n'est pas d'argen*-. qa? va plus directement au peuple que celui

qui est dépensé par le gouveniem nit pour encourager l'agricultnre.

En comparant les dépenses encourues pour cette fin, on va voir ce

que M. Mercier a fait de plus que les administrations bleues. Voici

le tableau de ces crédits par périodes de trois ans :

DeBoucherville, Ross, Mercier,

$56,880.74 $85,941.75 $97,700.00

b2M2.2b 71,473.92 94,061.93

61,644.15 79,182.89 98,636.54

$170,967.14 $236,598.56 $290,398.47
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pli(

nistrîi

don
1889 ot 1890.

Cot état inontnî (lu'fu trois ans, M. Moreipr a payé pnnr cncou-

raser l'aj^Ticultun^ |!l 19, i;îI.3o do plus (juo M. iK'BoutIuMvillc et

$53,799.91 i\v plu^ quo lo Dr Ross.

Qui a iK-iu-Ciciô do cetto au^nnentation do déponso? Lo pouplo

des caïupagîtcs : cot argent est allô diroctomont aux ouitivalcius.

Pourtint, co nVst pas tout cr. qw M. Mcreioradépcîi^'' 'i» piotit

direct des classes a.i^'ricolcs. A part la dép(Miso sur les n-édits (wdi-

naires, telle ([W nous venons de voir, il a payé co qui suit :

Pour ,"rains d.' s(>menco, on 1 «90 !$50,000 00

à Maria 'ir»!) 00

Aide au.K colons de l'.uckland --'0 00

" aux habitants de St-iîasilo f)00 00

<« " do S(.ulan^•!set Vaudreuil. 6,000 00

" pour l'expositioii de Cliicoutiini . .
2,0(iO 00

<< " do Sfanstr>ad .'Î^'O 00

Pour distribution du code nuinieipal 0,250 00

«< " du manuel agraire 2,400 00

$07,950 00

Pour chemins et ponfs :

Chemin maritime de G.ispé |3,000 00

S i-uenay 3,000 00

dans la Bauce 3,000 00

" dans iî.auharnois 2,000 00

<« dans ,Si-L.'on SOO 00

Pont (le î^létapedia 11,000 00

" du Barachois, dans Gaspé GIO 00

$23,410 00

Pour les ponts on fer dans les municipalités, le gouvernoraent

Mercier a payé $25,000 eu 1888
;
$50,000 en 1889 jet^$76,i()0.42 en

1890, ou $151,400.42 en trois ans. En ajoutant à cett > somme les

$23 410.00 Hf»ur ponts et chemins ordinaires, on arrive a un total de

$174,870.42 pour les trois ans. Ni M. Delîoucherville ni le Dr.

Ross n'ont jamais dépensé un sou de ce chef.
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Augmentation des crédits pour la colonisation

Faisons la même comparaison pour la colonisation.

De IJonchcrville

$125,053.61
6:î,3G9.5G

48,000.00

Ross

$82,240.35

80,000.00

161,205.40

Mercier

$87,500.00

124,000.00

140,000.00

$237,323.17 $323,551.75 $S51,500.00

Au'^mentation en faveur du gouvernement Mercier: $27,938.25

sur cehn du Dr Ross et $114,176.83 sur celui de M. De Bouelierville.

Augmentation des crédits pour l'instruction publique

Etal>lissoiis encore la mémo comparaison pour ces dépenses, qui

bénéficient directement au peuple.

De IJoucherville Jioss

$335,407.74 $351,315.00

, 351,180.82 360,358.79

360,730.18 362,122.75

Mercier

$375,4.59 58

380,835.00

386,485.00

$1,047,408.74 $1,073,796.54 $1,151,779.58

Au'^montation en faveur du «,'ouvernement Mercier : $77,984.04

sur celuPdu Dr lîoss et $104,370.84 sur celui do M. De Bouelierville.

M,-u.s ceci est loin de montrer tout ce que M. Mercier a dépensé

de plus que ses prédécesseurs pour l'instruction publique. A part les

cré.lits statutaires, Isl. Mercier a payé plusieurs sommes relativement

considérables, pour aider dans c(>rtivins cas spéciaux, et, surtout, il a

payé en 1890 les $t00,000.00 provenant du riï<,deinent de la question

des biens de.s Jésuites. Comme or le sait, presque toute cette somme

a été consacrée par les évoques aux fins d'éducation et à elle seule,

l'université Laval a eu $125,000. On peut donc dire sans crainte que

durant ces trois ans, M. INIercier a dépensé et payé pour l'instruction

publique au delà de $500,000 de plus que ses prédécesseurs.

Augmentation des crédits pour les institutions de réforme

Voici la comparaison, toujours pour une période de trois- ans :

DeBvucherville Ross

$ 9,922.29

10,490.93

58,733.55

$54,500,00
55,000.00

70,000 00

Mercier

$88,708,13
83,220.39

75,000.00

,146.77 $179,500.00 $246,928.52
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Augmentation en favenr du gouvernement Mf^rcier : 1^67,428.62

sur celui du Dr Ross et $1(17,181.7.") sur celui de M. D«'l!oucher ville.

Qui a bénéficié de cette augmentai ion l N'est-( o pas le peuple,

la classe pauvre, qui a trouvf' daas ces établissoinoiits |)lu8 de secours

pour lui aider à reformer set. entants et en faire do bons citoyens 1

Augmentation des dépenses pour les aliénés

Ce chef de dépense accuse leschitlres suivants :

De/ioucherville Ro»8 Mercier

$164,916.28 $227,500.00 !B241,000.00

159,884.00 227,500.00 230,0' '0.00

182,287.68 230,000.00 230,000.00

$507,087.96 $685,000.00 $701,000.00

Augmentation en faveur de M. Mercier : $16,000 )0 sur le gou-

vernement Ross et ^193,912.04 sur celui de M. DeBon hervill(

,

Ici encore, qui a bénéficié de cette augmentation .' N'est-ce pas

le peuple ?

filous le gouvernement Chapleau, les conservateurs avaient imposé

nne taxe aux municipalités pour subvenir à l'entretien des aliénés

dans les asiles. M. Mercier aurait bien pu maintenir cette taxe, qui

a rapporté $50,318.62 en 1888, $28,276.27 en 1889 et $14,399.26 en

1891 ; mais, par le statut 53 Victoria, chapitre 41, il a libéré les

municipalités de cette charge et débarrassé les contribuables d'autant.

Aujourd'hui, les familes qui ont la douleur de voir un des leurs perdre

la raison ne sont pas exposées à se voir poursuivre et saisir par les

officiers publics pour le paiement de l'entretien de ces pauvre.»» nml-

heureux dans les asiles, grâce à la générosité du gouvernement

Mercier.

SECOURS ET AIDE
Durant les trois ans qui nous occupent, le gouvernement Mer-

cier p payé, pour venir en aide au victimes de plusieurs incendies, les

sommes suivantes :

Aux victimes de l'incendie de St-Sauveur. . . . $11,918 67
" " de Hull 5,300 00
«« " de St-Rémi 500 00

l'exposition de Sher-

brooke 3,000 00

$20,718 00

Demandez au.- malheureux qui ont reçu ces secours s'ils trouvent

que c'est de l'argent gaspillé.

r !'
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Nous pourrions continuer cette ënuniôration poor Tes travaux
publics, l'administration de la justice et [«lusieurs autres chefs de dë-
penses, puis njontrer que Ioh argents payés pour ces tins ont été dé-
pensés dans l'intérôt du peuple et gagné par lui ; mais ce qui pré(rôde

montre assez oo que M Mercier a fait de l'argent que les bleus lui

reprochent d'avoir l'aspillë en extravagance. Est-ce bif»n une extra-
vagance que de ilonn«r de l'argent au peuple pour les chohis les plus
utiles—l'éducation, l'agriculturx et la folonisation î

Augmentation des dépenses pour U > chemins de fer

Dans les trois ans qu'il a été au pouvoir, le gouvernement lioss-

Taillou a payé $l,3o3,09&.H2 pour la construction des chemins de
fer.

I urant les tryis ans finissant le 30 juin 1890, M. Mercier a
payé |.our les mômes lins ^2,025,510.27, ou '$672,440.45 de plus que
-on prédécesseur. C'e.st autant d'argent qui a bénéficié au peuple et
au progrès du pays.

Voilà où est allé Tarirent.

Les bleus apy ' -nt cela des extravagances. Le peuple, qui a
bénéficié de tout cei.i, a trop de c onir pour ne pas reconnaître tout
ce que le gouvernement-Mercier a fait pour lui.

AUGMENTATION DE LA DETTE

Qui en est responsable ?

Pour blaguer les électeurs et pour jeter de la poudre aux yeux,,
les bleus crient à l'augmentation de la dette pu1)li(|[ue.

Voyons uu peu ce qu'il faut penser de ces criailleries.

L'augmentation du passif de la province est représenté par

—

1" La sonuue de f462,000 payée pour régler la question des
biens des Jésuites;

2° Les sul)sides votés à certaines compagnies de chemins de fer

(page 108) c'est-à-dire $1,993,382 en argent et 3,235,000 acres de
terre qui, convertis à 35 cents, représentent $1,132,250.00

;

3° Les sommes dépensées pour aider la construction des ponts
en fer dans les municipalités

;

4" Les $50,000 payées pour acheter des grains de semence
;

5° Les sommes dépensées pour terminer la refonte des statuts
;

6" La subvention accordée aux protestants pour établir un asile

d'aliénés
;

7" Le coût des explorations dans les comtés de Dorchester et
autres, de la rive sud

;

8" La compensation des $10,500 pour les erreurs d'arpentagea
entre Farnham et d'autrcK localités du comté de Rouville;
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9" Les sommes payées ou à payer pour .-égler les vieux comptes

des entrepreneurs de l'Iijtal du pirlement et du palais de justice de
Québec

;

10" L'agrandisseiiiont du palais du justice de Montréal.

Et bien, tous oen engagements, les bleus les ont approuvés et
votés, comme l'ont fait les partisans du ministère, et par conséquent
ils ue peuvent pas nous en faire un reproche. Voici la preuve de cette
affirmation.

1° Biens des Jésuites

Lo statut réglant cette question, 51-52 Vict., ch. 13, fut passé en
1888 et à l'unanimité, à toutes ses phases -voir Journal de l'Atisem-

hlée Léqislative. Los résolutions sont adoptées en comité le 28 juin,

p. 28-i ; elles «oiit .-idoptéos à l'unanimité J(! meiiie jour, p. .300 et le

bill est pareillement adopté à l'unanimité le
.3
Juillet, p. 312. Au

cours de la discussion, M, Flynn déclare aifirmativemont
principe il aj)proure les résolutions. (Débats, 1888, p. 1286).

2° Subsides aux chemins de fer

Le statut qui accorde la plus grande partie de ces subsides, 51-52
Vict, ch, 91, fut passé à la session de 1888. Le Journal de VAssem-
6^^.3 ZeV/is/ffl^ire constate, que les résolutions furent passées à l'unani-
mité, p. 391 et le bill pan>illement, p. 392, à:*'la séance des 9 et 10
juillet 1888. Et non seulement lopposition n'a pas protesté contre
cette raerure : mais encore tous les principaux députés conservateurs
ont pris la peine de se lever en Clian)bi e et de parler pour exprimer
leur satifaction et leur contcàitement.

Il y a plus encore. Le chemin de fer Québec Central, auquel la
province' avait déjà accordé $897,098.44 et payé à compte .$795.410.79,
ayant été laissé de côté, M.. Blanchet protesta contre cette omission et
demanda une aide additionnelle pour cette entreprise. V^oici quelques
-extraits de son discours :

" -Je voudrais, dUH, tout suiiplcnu'iil rappeler ;'i riionorahle premier ministre
les (leniandc^ qui ont dû être faites i):ir !e Quéhee Centra!. J'ai eiitemlu dire (lue
les intéreasés avaient eu une entrevue avec h; ;Lfouvernenieiit et \\v avaient
dcmandi: une subvention. Je suis informé que la eoinivauiiie ne peut eontinu'-r
son chemin si ou ne vient h son secours. L'honorable iiremier ministre connaît
aussi l)ien que moi les difficulté.-- à propos de l'émission des délTcnturcs.

" Ce chemin de fer est destiné a nu yrand avenir et la province ne saurait
mieux employer son ari,'eat qu'en le subventionnant libéralement. Le commerce
de ^^rain devra tôt on tard .s'acheminer vers Québec lît le irouverucment fédéral a
si bien compris le rôle que le Québec-Central devait jouer dans reuseiul)le de
notre reseau de voies ferrées, qu'il l'a aidé, non pas à titre d'entreprise locale,
inais comme un moyen de communication directe avec un port de mer en hiver

"Je ne puis pas in'expliquet comment il se fait que ce chemiu de fer ait été
oublié, vu que le district de Qui bec ne reçoit après tout qu'une faible partie des
subsides totaux accordés par ces résolutions. .On ne ferait donc, en accédant à ma
demande, que rendre justice au district de Québec, tout en- encourageant une
entreprise très di,s,'ue de nos plus vives sympathies. .Je me contente de demander
pourquoi on a refusé un subside au Qué-bec Central si, comme je le crois une
.telle demande a été faite. (Z>,5fta<8, pa.sjeB 1477-78.')

4

i

^:r:
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M. Mercier acoorlîi à cotto dninando et accorda,à la session de
18.SÎ) uîic aulamentation de subside de $117,000 en argent et do 117,-
000 acres do terre, rcprésontaiit, convertis à 35 centins, une somme
de 110,950. Los résolutions furent adopt<'-es sur <livision (•AxM'nn/
dv /'Assenth'i'cs IJ'jixlath-r, 18S!), p. 318), c'est-à-.liro que l'opposition
ne s'y ohjecta pas sérieusement.

Tous ces subsides do cliomins de fer, représentant un passif de
$3, l-;>,fi32, ont été votés par los Itleus loiiiine })ar les' au)is du
gouvernement et si c;îla constitue! une au,'nientati(m de la dcitte,

les Meus en sont responsables comme le gouvernement, puisqu'ils ont
tout approuvé et tout voté.

3

—

Aide pour la cons/njcHan des poiiis enfer

La politique des ponts en fer fut inaugurée en 1887. A la
séance du 10 mai, M. Mercier demanda à cette fin un crédit de
$25,000 {|ui fut voté à l'unanimité, ainsi qu il est constaté à la
p-A<:ti ]07[ (ha Débafs de la /.nji.s.'ature. A la séance du 9 juillet
188iS, M. Mercier i, ^nianda pour la même fin un autre crédit de
1100,000, (jui fut pareillement voté à l'unanimité, tel qu'il appert à
la pa^e 1020 des l)i'l)ait< de In Uijialatnre. Les sommes qui ont été
votées depuis ont été pareilhunent votées à l'unanimiié.

Mais il y a bien plus : non seuUîJuen; ces crédits ont été votés à
l'unanimité par les bleus coiurne piir les amis du gouvernement, mais
les principaux membres de l'opposition d'alors ont même pris la peine
de prendre la parole pour alUruier leur adhésion à cet article du
progrannno de M. Mercier : donc ils sont responsables de cette
dépense.

4

—

Les $50,00'^ pour les grains de semence

A la page 414 du Journal de l'Assenihlee Lr'jislative pour 1889
et à la page 2830 des Débats, on lit ce (}ui suit :

SiiV motion da riionorablc M. Hli^-livii, sfcoii;!!; inii- riionoral)le .Af. Taillou,
Résolu, Que pour vuhif un aidu à l'école Jes «onrds-mufts à .Mile Eud, près

de Montréal, et pour venir au sotoHi's d'un certain r.onihre de enltivateurs qui
demandent de l'assistance,

Il soit présenté une adresse à Son llouiieur le Lieut(;nant-(Tonverneur, priant
Son Honneur d'émettre son mandat en faveur île l'honoralile Trésorier de la Pro-
vinec pour la somme de troi« mille piastres, pour aider la dite école des sourdi-
muets, et la somme de cinquante mille inastres pour l'acliat de irniins de tse-

mencc, et a«r*urant Son Honneur que cette Clianibre en tiendra eoiiipte.

La demande de cette aide fut faite par plusieurs députés de
l'opposition bleue, notamment M. Faucher, p. 051, M. Deschènee, de
Témiscouata, p. 1583 et M. Taillon, p. 1584 des Débats de 1889.

5

—

Dépense pour la refonte de» statuts

On voit à la page 520 des Débats do 188u que M. Mercier s'est

opposé h la refonte des statuts, sous prétexte qu'elle entraînerait à
des dépenses trop considérables. La motion fut rejetée par un v^ote
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de 25 contre 15 et la codification fut mise on marche par le gouver-

nement Chapleau. Quand M. Mercier est arrivé au pouvoir, il fallait

bien finir l'ouvrage et il a fait voter pour cela, comme dépense impu-

table au capital, les sommes requises pour tout finir l'ouvrage. Ces

sommes ont toutes été votées à Tunanimité et il a été dépensé à

compte $45,000 en 1 888 et $26,324.40 en 1889, faisant en tout

$71,324.00, dont l'opposition bleue est responsable comme nous, puis-

qu'elle a tout approuvé. ( v^oir Débats, 1888, p. 1430, Journal de

rAssemblée Législative, 1888, p. 324).

6

—

Subvention pour un asile jyroteslant

A la séance du 5 juillet 1888, la Chambre a passé une résolution

accordant un prêt de $15,000 pour l'établissement d'un hôpital pro-

testant à Montréal [Journal de l'Atsemblée Législative, p. 344,

Débats, p. 1431) et personne n'a protesté. M. Taillon suggéra même
au gouvernement de se charger lui-même de tous les frais d'établisse-

ment. {Débats, p. 1431). La question est revenue à la session de
1890. (Journal de l'Assemblée Législative) p. 214 et Débats, pages

1575 et 1628.') Il a étâ payé en 1888 et 1889 $17,821.29 pour cet

asile et les bleus en sont responsables, puisqu'ils ont tout approuvé.

7

—

Explorations dans Dorchester

A la séance du 28 mars 1887, M. Faucher fit l'interpellation

suivante :

Par M. Fauchur de Saint-Maurice—Est-ce l'intention du a-ouvcrucment de
donner suite aux conclusions du deuxième rapport du coniiti' d'aïcriculture, sou-

mis à l'Assemblée léLfislative dans la séance du .5 juin 1886 et accepté unanime-
ment par la léi^islature dans la séance du 14 juin 1886 ?

Ce paragraplie se lit comme suit :

" Votre comité a l'honneur do faire rapport qu'il est de la plus haute impor-
" tance pour la colonisation et le dévcl()i)pement de cette partie de la province
" de Québec, qui renferme les comtés de iJorc/ienfei; de Bcllechasxc, de Jfontmar/ny,
" de l'Julet, de Kamouranka, de TèmùcouaUi, de Loibinière, de Mêgnntic, (VArtha-
" baskxi et WoJfe, qu'une exploration raisonnée et bien faite puisse mettre votre
" honorable Chambre en état d'adopter, bientôt, toute mesure propre à développer
" les ressources considérables de cette rég:ion ; exploration rendant compte des
•' richesses minéraPis, forestières et ajcricoles qui paissent s'y rencontrer et
" démontrer la possibilité de la construction d'un chemin de fer passant par les
" comtés mentionnés plus haut."

Réponse par l'honorable M. MeShane—Oui. (Journal de VAMcmhlee Légù-
laiive, 1887, p. 37.

Comme on le voit, c'est l'opposjtion bleue qui a demandé cette dé-

pense, pour faire honneur à un engagement contracté par le gouverne-

ment Ross. Il a été dépensé pour cela $10,000 en 1888 (p. 13 des

C. P.) et $10,000 en 1889 (p. 13 des C. P.) et les bleus sont respon-

sables de cette dé[)ense, puisqu'ils l'ont demandée.

8—Compensation pour erreurs d'arpentages

A la séance du 4 juillet 1888, la Chambre passa à l'unanimité

la résolution suivante :

I
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10. fif-soJu, Qu'une somme n'excédant pus dix mill" einq cents piastres soit

fl,ccord(?e à 8a Majesté pour faire face aux dépenses pour indemnité et frais eu
rap])ort avec les erreurs d'arpentage» entre la i)aroisse de V Ani/c-Ourdkn, liouvilk,
et les cantons de l'Est, conformément il une promesse faite avant le 1er février
1887, pour l'année «luaneierc finissant le 30 juin Wi'.». {Journal de V AHHtmblée
LéyÏKhUive, page 320.)

M Lynch et M. Taillon ont consenti à cela ainsi qu'on peut le

voir aux pages 1328-29 des Débais de la Léyidature pour 1888 et le

gouvernement a payé les |10,500 en 1889.

9

—

Paiements dps vietix comptes pour la construction de Vhôtel du
parlement et dit palais de justice de Québec

En arrivant au pouvoir, M. Mercier fit préparer par les em-
ployés du département des travaux publics une estimation de tout
ce qui était dû et restait à payer pour finir ces deux édifices Cet
état (Discours sur le lUuhjet prononce' le 12 avril 1S87, Etat numéro
3, p. 5,) déclarait qu'il faudrait $222,823.1.5 pour finir et achever de
payer le palais de justice de Québec et $!2Uo,l 13.91 pour finir et

achever de payer la construction de l'hôte! du parlement, ou $ 127,-

937.06 en tout.

llemarquons bien en passant que tout ce qui a été payé de ce
chef par le gouvernement de M. Mercie l'a été pour exécuter des
contrats passés en 1883 par le gouvernement Mousseau ou faire

honneur à des engagements contractés par les bleus.

Toujours est-il que les estimations fournies par les employés du
département des travaux publics et M Maciiin étaient inexacts et
que le sommes nécessaire^ pour payer ce qui se rattachait à ces deux
édifices ont été bien plus considérables que l'estimation donnée par
M. Machin. Au lieu des $427,397.06 mentionnés dans l'estimation

ue M. Machin, le gouvernement Mercier a payé $252,325.48 en 1887,

$260,000 en 1888, $168,463.12 en 1889, et $211,797.36 en 1890, en
tout $892,085.96 ou $464,6-18.90 de plus que le chiffre mentionné
dans le passif de la province le 31 janvier 1887, d'après les fausses

estimations de M. Machin. Cela ajoute autant à la dette actuelle
;

mais les bleus sont exclusivement respon.sables de cette augmenta-
tion, puisque ce sont des obligations contractées par eux. Aussi ils

n'ont jamais voté contre les crédits demandés jusqu'à cette année.

Nous les défions de montrer un vote dans ce sens. Ils sont donc res-

ponsables de ces $464,648.90.

10

—

Agrandissement dti. palais de justice de Montréal.

M. Robertson, le trésorier du gouvernement Ross, avait mis dans
son laudget de 1885 une somme de $50,000 pour l'agrandissement du
palais de justice de Montréal, ce qui montre que de l'aveu même des

bleus, ces travaux étaient nécessaires. Mais ils ne. les exécutèrent

pas, parce qu'ils n'avaient pas le sou. M. Mercier a rempli cet enga-

gement. Il a fait voter à cette fin $18,000 en 188T et $200,000 en

I
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j^ÇtTi^^S^;!^^ ^^f^-«3 - 138., ^50,000.00 onont vot.^ tout cela, <,u sort./q '^on o r"' m^^'"^
*'' ^'" '^'«"^

*-/' r(5sun,ant tout co oui nr!v .

^-^sponsablos.
prouvé ot voté tous l.s art?d .^^ ''

°" ^"'^^ ^"'" 1«« b'eus ont an
nientionné par \J s l

'l"' composent U- passif -linnl'
"

i^"^ l'-ii jj. ,"5ii(.jiyi, Dour l'i fl..f^ ,j oi . r'"»^! «ijoute a celui
1" 13ien,s dos Jésuites

" ^^ •''"''^«'' ^««^ •

f Aide pour Jos ponts en fer
3,125,632 00

4" Orains de semence 272,729 00

f Itefonte des statuts ^^.OOO 00

J'^
Asile protestant 107,991 00

l"
îfM'Iot-ation ,la„s i)orcl.es(p',."

j'
'

'•'":- ^ ^'^''^ 29

250,000 00

Les blous sont sont resnonsiJ.I.^ ) .
''^'M 10,220 25

approuvé et tout voté. )'Zm ' *^"*^ '''^''' P"i«q«'ils ont toutcl-r l'augmentation de la del'to
' "'*'"'^' ^"^""««t-ils donc nous repr"-
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les toits que M. Alercier a '.d^i^^^.'f r''"'*^"'?'
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^ ' ' ^''^""« ^''« ^'^'i«'-«« suivants, qui Ct .

«loti allouante ....'.!!..''.;' '*'''*'"" Je i**«<>p,n,r VouVri;' ia*^'''^^"*''''"'^"
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''8u..eettoso™„.e,î:!ï.r-'- '-'»0J
"
*^<M«HM)00_00
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< A'
" $m,OI\l qqPonts ou fer ""' '""'^ 'i Québee Uïïlwn 00

.".".'.' 7n,m) 00
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400,000 0»
Nouvelle prUon à Montréal 250 (KK) 00
Palais de justice à Montréal 50,000 00*

Grains de semence 1I0,(KK) 00'

Ecoles du soir 50,000 0»
Colonisation spéciale ;

•••,•• "j" ' VV, 7,298,567 00
Subventions accordées aux chemins de 1er ;_J

$0,074,348 00-

Comme on le voit, ce total excède de $824,780.14 le montant de

dette dont l'administration Mercier est responsable.

de ces ;.rtides. Les Jcrna,^ de rA,m.,bUe Uy^^h^t^v, sont la pour

les confondre.

La dette est autorisée, mais non contractée

• A la dernière session, le gouvernement Mercier s'est fait auto-

riser à emprunter 110,000,000.00. Comme on peut
1%Y'»;

.^"^
J;^''^

nraphes <i et Â; du statut qui autorise cette emprunt, 54 Vict cl.. 2,
prapnts « e i

.

^^^^^ subsides de chemins

l#

s contractée et les oieus u uiiu p^=. »>w ,„-.---

passif créé par M. Mercier. Voici ce que leur oracle financier, M.

Desjardins, disait à ce propos en 1884.

do la ['roviiiee, on ii commis rne
^'^''-^^^'''''Yicr exactement. Nous comi'tons

de nos a1f.in-os et, 4^ m; Pe"';;^J^^^;^ ,^,1 Se de^^ Imputions, outurisécs par
comme dette actuellement ^''^'j^^'^^f',,';,'^

''".''' j"^^
i,ais il est certainement irré-

la loi, à. certaines "'"Hh}.|^«> c c chçm . dt^^^^^^
-^

*la
^^ ^^ ^^^^^^^

Kulior d'à i.uter au jnissit '^^'^"^
,^«J'\,^1'^7, '.''j.F, ^^^ de es .é.-lamer,

payées qu'au fur et a.nesim.!^^^ ,,. „,,„ra,es. À
après avoir rempli les

'''2}^}}''^^^^^'^>}i^^^^^^^ on n'a iamais complé dans le passif
Ottawa, où l'on s'entend

,^;;;'^> n" ^•^.','^^^'„:,*'\,'^\;^,^'^ ',,.»,s l'anlorité léj,nsl'ative,

du Canada les muUons a ''t"^*^. ^' P^^,?," „. dc'v-onVi as auLMiienter le montant do
pour U'.s «ra.uls t"-'^^^'"^ I^" •''',^;,;,^'

l^^t'^^'' actneUe. eut contractée, des sommes
notre passif, en y coini>tant «"O'"'"*-

,^^"^,,i'^t":,,
'

n \,lub ou moins éloigné de
tiui ne seront paéyes .'•" "P''

,,/
J"'^:'"'

J
. . ^' d, '

ys, sommes ((ui peuvent

è;s^'i^^rî:ie;:^n!^s^^^;:àShamai^dei^is-^ v>^ut. .. .«'^..../«....

1884, pa^'cs 1040 et 10.50.)

Donc do l'aveu même des financiers blous, >1. Mercier n'a pas

aut^nonté la dette réelle de plus de .f3,000,000, puisque Imnprunt do

1888 n'a été contracté et dépensé que pour payer les dettes du gou-

vernement bleus.

M. Mercier a relevé le crédit de la province

En consultant VEtat de la deW publique, publiés à la page 18

des comptes publics pour 1890, ou constate que ks six emprunts de
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la province portent intérêt à 5 pour 100, excepté celu#ile 1880, dont

le taux est 4^ et celui de M, Mercier, do 1888, dont le taux n'est que
de 4.

Les bleus prétendent que M. Mercier a ruiné le crédit de la

province. Mais, jjors, comment se fait-il qu'il a pu emprunter à 4,

quand eux n'ont jamais pu trouver d'argent à moins de 4| et 5 ?

Cette réductioi) du taux de l'intérêt est la réfutation péremp
toire de leurs mensonges, la preuve la plus irréfutable qu'ils ne

peuvent attaquer l'administration de M. Mercier que par le mensonge.

Augmentation du revenu

Connnent M. Mercier a-t-il ainsi relevé, ou plutôt réhabilité le

crédit de la province 1 En la faisant entrer dans la voie du progrès,

surtout en développant ses sources de revenus. Sous son énergique

administration, les pi'iucipales sources de revenus ordinaires ont donné
une augmentation considé''able. On peut en juger par les tableaux

suivants, qui font voir pour une période de trois ans les recettes de

ces différentes sources de revenus sous les adnunistrations DeBou-
chevville, Ross et Mercier, respectivement.

Il

Terres publiques

DeBoucherville

$ 487,070 55

604,378 12

517,463 80

Jiuss

$ 763,378 28

659,441 36

620,821 76

^fercier

$ 735,628 50

1,075,045 42

918,627 77

^

$1,608,912 47 ,^2,033,641 40 $2,719,300 69

Augmentation en faveur de l'administration Mercier : $685,659.29
sur celle du Dr Ross et $1,110,388.22 sur celle de M. DeBoucherville.

Licences

DeBoucherville

$195,672.41

210,417.36

228,138.82

$633,228.59

lioss

$268,840.48

275,394.06

307,992.38

Msrcier

$ 360,199.26

430,410.85

438,554.20

$882,226.92 $1,229,064.31

Augmentation enfaveurde l'administration Mercier: $375,537.39

sur celle du Dr Ross et $594,835.72 sur celle de M, DeBoucherville.



-97- ''

Administration de la justice

DeBoucherville Ross Mercier
$219.946.90 $252,910.91 $252.204 23
20.3,380..'i8 228,026.13 214,626!63
223,550.09 219,374.63 226,727.64

$646,877.37 $690,31167 $693,55â5Ô
Augmentatation en faveur de l'administration Mercifjr $3 •>46

83 sur celle du Dr Ross et $46,681.13 sur celle de M. Debouchei'viile.

Taxes sur les corporations commerciales

DelJoiivherville Ross Mercier

$ 6,757.40 $558,393.00
144,.5.50.84

130,212.74

$ 5,757.40 $8.33,156.58
Augmentation en faveur de l'administration Mercier sur nalU

du Dr Ross, $827,390.18.
M. Mercier a donc tiré de ces quatre sources de revenu "SI 936

576 99 de plus que le Dr Ross et $2,-541,627.35 de plus que M
Dei5oucherville, dans un même intei valle de trois ins.

Faut il s'étonner, après cela, si le crédit de la province s'est
relevé sous sou aduiinistration ?

TTy^

VI

Œuvre législative de M. Mercier
En parcourant la liste des principaux actes législai/ifs du aou vernement Mercier, on arrive à la conclusion qu'il n'est pas une classede la population qu'il n'ait fait bénéficier de cette sage lé-islation

^

Pour la classe agricole, nous avons les lois créant un ministèr«
spécial d agriculture et de colonisation, une station expérimentale àtoaiut-Hyacinthe les concours provinciaux et les distinctions dumérita agricole, les sociétés d'agriculture de district et les divers aet^
relatifs aux sociétés d'agriculture.

L'acte relatif aux sociétés d'agriculture autorise la formationd une société de district dans chacun des districts judiciaires de^aprovince, du moraen. que cent personnes s'unissent à cette finUn autre acte permet de former une société de colonisationdans toute localité approuvée par le lieutenant-gouverneur en eu,
seil C est une réforme considérable en faveur de. la grande œuvmde .a colonisation, qui trouvera dans ces sociétés des auxiliaires nuis

7

"•W
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Le statut qui donne 100 acres de terre aux parents d'une

famille de douze enfanta vivants est un acte do libdniUté qui a reçu
luppiobation de tous. Outre les autres résultats, il aura aussi pour
ettet de faire constater officiellement la vitalité de notre population
et d attirer sur nous l'attention des étrangers.

On se plaignait depuis longtemps, à la campagne, ,iue l'itidem-
mtéaccordëe aux jures et aux témoins dans les affaires criminelles
était insuihsan te, ne payait pas le temps j.erdu et l'on avait raison.
M. Mercier, dont la politique est avant tout de rendre justice à tous,
se rendit à ces représentations et par la législation de la session
de 1889 a porto a $1.50 par jour l'imlemnité des jurés et des témoins.
C est un acte de justice qui devra lui mériter la reconnaissance des
populations rurales.

La loi des concours provinciaux d'agriculture et des distinctions
de mente agricole est une innovation dans notre pays, mais elle est
destinée à stimuler l'amélioration de l'agriculture et à constater
d une manière pratique le mérite agricole. (Voir Débats de la Léaia-
laturepour 1889, pages 807 et 1473.)

La loi des sociétés agricoles et laitières est une autre preuve de
1 intérêt que M. Mercier porte à l'agriculture et à ceux qui la pra-
tiquent. '^

L'amendement à l'acte électoral étend le suffrage aux fils de
cultivateurs, aux étudiants qui suivent des cours, aux jeunes gens en
apprentissage et aux instituteurs. C'est une réforme considérable et
donnant le cens électoral à un grand nombre de citoyens qui en
avaient été privés JMsqu'alors.

Pour la classe ouvrière, nous avons les lois pour assurer le
paiement du constructeur et de l'ouvrier, pour assurer la protection
des ouvriers dans les manufactures, pour rendre insaisissables les
bénéfices établis par les sociétés de bienfaisance, pour assurer le
paiement des ouvriers employés par les entrepreneurs de chemins de
fer.

Pour la classe commerciale nous avons la loi concernant certaines
matières commerciales, qui facilite les recouvrements de créance en
diminuant les délais et les frais, ce qui est d'un avantage immense.

Pour les classes professionnelles, nous avons la codification des
statuts, les réformes dans le Code civil et le Code de procédurti civile
les amendements aux lois de l'instruction publique et au Code muni-
cipal. Cela regarde plus particulièrement les avocats et les notaires •

pour les médecins, nous avons les lois concernant la commission d'hv-
giene publique, régulièrement organiser^ depuis plus de deux ans.

Pour les amis de la tempéra.xe, nous avons les amendements à
i acte des licences et la loi organisant le bureau du revenu. Grâce à
ces lois on a pu organiser un service beaucoup plus efficace pour em-
pocher la violation de la loi des licences et diminuer sensiblement hs

II
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cl^îsordres Causas |mr l'ivrognerie. Cette nouvelle organisation se per-
tectionne tous les JourH et ses rësultatb bienfaisants se font de plua
en plus sontir. ^

Maintenant, nous demandons à tous lea honnêtes citoyens, à tous
les hommes qu, ne sont pas aveuglés par les préjuf,'Hs : .4tait-il possible
de taire, dans le court espace do quatre ans, un.) législation plus abon-
dante, plus sage, plus fructueuse et plus conforme aux intérêts bien,
entendus dos diIFéroutos classes de notre population 'l

,,'i

Œuvre administrative du g-ouvernement Mercier
C'est principalement dans la partie administrative qu') s'est pro^

duitelai-evolutionopéréeparl'avéuementaupouvofrdupartinationnal-
L hon. M. xMercior et s^-s coihWuos ont fa,it preuve d'une activité, d'une
énergie extraordinaire?, dans laccomplissement do leurs devoirs admi-
nistratifs

;
ils ont tout réorganisé, tout réformé, introduit dans le ser-

vice pubhc une activité et une efficacité que l'on n'y avait jamais vuesdepuis la confédération. Le service public a subi une vérital^la ré-novation, qui aurait été bien plus complète, si M Morbier n'avait
pas été un peu arrêté dans la voie des réformes par sa détermination
de ne congédier aucun employé sans avoir pour cela des raisons extrê-mement graves.

Veillant avec un soin particulier sur nos droits provinciauxmontant a chaque attaque sur la brèche pour les défendre contre toutempiétement de la part des autorités fédérales, le gouvernement na-tional s est aussi occupé très activement de nos affaires intérieuresde développer les ressources de la province, de pousser les grandes en-treprises publiques, d'activer la colonisation, de stimuler l'améliorationde
1 agriculture, d'améliorer le sort des classes ouvrières «t de fairenaître partout le progrès et la prospérité, de rendre justice aux popu-

fZf/"? r V^ J"«'l"'^«« J^"»-' "'^^'-^ient pas eu leur juste partde 1 aide et des libéralités du gouvernement.
Un des premiers soins de M. Mercier, en entrant au 'sureau duprocureur gênerai, fut de réorganiser autant que possible le personneldes différentes cours, dont la compétence et )'«fficacité, en beaucoupd endroits, laissaient beaucoup à désirer.

^
Des changements analogues ont été opérés dans plusieurs autresbureaux relevant de celui du procureur général. Ainsi plusieurs régistrateurs, qui n étaient maintenus en place que par favoritisme po-litique, mais contre lesquels on avait porté les plaintes les plus graves

furent, après enquête, démis et remplacés par des hommes qui donnentaujourd hui satisfaction au public. Dans certains cas, où il n'y avaitpas ma honnêteté ou mauvais vouloir absolu, le gouvernemen^t s'e t

^atTatt
"" '^^'^"'^ ^"^ officiers "dont le public ^^
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Mrig son omvre cspitale fut In i)ftrftchèvomflnt de la refonte des

tatuts. Cet ouvrage traînait depuis une dizaine d'ann.5e«, occasion-
naît des dépense» conaidërahleR «t menaçait pre«(jue de •'éterniser
M. Mercier prit l'affaire en mains avec cette énergie qui le caracté^
rwe, et en moins de deux ans l'affaire était finie et les statuts livrés
au publu;.

C'est aussi à M Mercier que nous devons la création d'un minis-
tère spécial de l'agriculture et de la colonisation.

Sous l'ancien ré;,Mine, on employait une bonne proportion des
argenté «e colonisation pour servir des fins de parti et récompenser
les cabaleurs et les électeurs zélés ; on distribuait cet argent par
miettes, partout où il y avait (luelques affamés k satisfaire. Le ..ou-
vernemeiit Mercier a mis fin à ce systc'me de gaspillage et'n'a
employé

1 argent de la colonisation que pour le plus grand bien de la
colonisation, autan^ que po.ssible pour ouvrir de grands chemins des-
servant des régions considérablss.

Pour prévenir les pillages de l'ancien régime et donner au public
la garantie que tous loH argents votés pour la colonisation seraient
lionn^tement et impartialement employés à cette fin, M. Mercier amis a la tête de ce département, comme sous-ministre, M. le curé
Labelle, surnommé avec raison l'apôtre de la colo.- "sation.

Co digne prêtre s'est mis à l'(euvre avec énergie et l'on peut diresans exagération que tout le service de l'agriculture et de la colonisa-
tion a ete réformé et réorganisé «ur un piea plus efficace que jamais.A sa mort, M. Mercier l'a remplacé par l'I.onorable M. Jolv unde nos astronomes les plus distingués et dont l'intégrité est proverbiale.

Réparation des édifices publics

Le gouvernement national, en arrivant au pouvoir, a trouv»:
presque tous les édifices publics de la province dans un état vraiment
pitoyable

;
presque tous s'en allaient en ruines, faute d'avoir été en

tretenus en bon état de réparations, et pour prévenir la nécessité de
les reconstruire a neuf, il fallut se mettre à 1 œuvre avec énergie et
encourir des dépenses considérables. C'est précisément ce que "fit le
gouvernement de M. Mercier. Seulement pour les palais de justice
et les prisons, il a dépensé de ce chef, du 1er février 1887 au 30 juin
1890 la somme de S137,733.33. L'ingénieur du département recom
mandait ces travaux comme d'urgence, pour éviter des détériorations
complètes, nécessitant la reconstruction. Durant les trois ans finis-
sant le 30 juin 1886, le gouvernement Ross n'avait dépensé pour lesmêmes fins que $48,163.17

; comme les gens à bout de ressources il
laissait tout aller eu ruines et le gouvernement national a eu la tâche
de réparer toute cette coupable négligence.

• .• ^'^f Ti^*"
gouvernement Mercier qui a fait finir le palais de

justice de Québec et l'hôtel du parlement, dont 1 parachèvement



— 101 —
menaij'îiit do s'i^torniser, sous l'ancien régime. Ayant employé à cou-
vrir Ibh (léficitH dans Un, opérations ordinairus, les fonds doHtinéH à

payer ces travaux, lo gouvorneinent Ross ne procédait iju'à pas de
tortue, faute d'argent, et se donnait bien garde do régler lea arréra-

ges dus aux cntreproneura. Le gouvernement Mercier, pou do mois
après Hon avènement, avait déjà Miia ordre à tout cela, réglé avec les

entrepreneurs Ioh ooiuptes faita par ce» prédécesseur» et livré les deux
édilices à l'unage du public. Du 1er février 1887 au 30 juin 1890,
il a fiayé !?(»6K,481.44 pour la construction de l'hôtel du parlement et

$421,100.52 pour celle du palais de justice de Québec.

Il a pareillement mis en œurre l'agrandissement du palais de
justice de Montréal. Le gouvernement Ross avait décidé de faire

ces travaux et inscrit dans un de ses budgets un crédit de $50,000 à
cotte Hn ; mais, connue il n'avait pas d'argent, tout en resta la. M.
Mefcier prit de suite l'affaire en mains, organisa les travaux et les

poussa avec énergie. Il a dépensé pour ces travaux, du ler février

1887 au 30 juin 1891, une somme de #250,000.00.

Dans les districts ruraux, l'administration nationale a commencé
et pourpuivi avec vigueur une foule d'améliorations de la plus grande
nécessité. Ainsi, pour dimiuuer les frais de chauffage et les dangerg
d'incendie, on remplace tous ' • vieux poêles à bois par des appareilo à
l'eau chaude. Tout p<jla occasionne des dépendes ; mais c'est dans le

plus grand intérêt de la province et le gouvernement ne recule pas
devant ces dépenses et ne s'occupe pas des cria de paons que poussent
les incapables qui, auparavant, ne faisaient rien, ne réparaient rien
et laissaient tout aller en ruines, parce qu'il . n'avaient pas le sou
pour faire ces réparations.

Le gouvernement de M. Mercier a poussé avec la même énergie
la construction et le parachèvement des chemins de fer subventionnés
par la province, afin de faire profiter le pays, le plus proraptement
possible, des avantages que doivent lui procurer ces grandes entr-^-

prises. Du ler février 1887 au 30 juin 1890, il a payé aux différen-

tes compagnies, à compte de leurs subsides, î$2,l39,972.07. Durant les

trois ans finissant le 30 juin 1886, le gouvernement Ross n'a payé
pour les même fins que $727,310.90.

Bois et forêts

Sous l'administration blaue, cette branche du service public était
l'une des plus négligées et dans lesquelles il s'est commis le plus de
fraudes au détriment de la province. Grâce à rinsufiSsance ou à la
connivence du personnel du service extérieur, plusieurs marchands de
bois fraudaient la province et dans certaines régions, le pillage était
organisé en système. Et le gouvernement bleu laissait faire, pour
s'assurer les sympathies et les secours pécuniaires des marchands de
bois, en temps opportun. Dans l'esprit de ces bons blous, le domaine
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public appartenait aux marchands de bois et ne devait être admi-
nistré vju'à leur profit, sans s'occuper des besoins ni des droits du
reste de la population, En vertu de lour fameuse loi de 1883, ils

avaient même séquestré la plus grande partie des terres publiques,
au bénéfice des marchanda de bois et au détriment de la colonisation,
qui se trouvait ainsi paralysée dans ses efforts. Et même sur les

lambeaux de terre que l'on permettait aux colons d'occuper, le bois
appartenait aux porteurs de licence, en sorte que le pauvre honnne
qui prenait une terre pour la défricher n'avait aucune ressource pour
faire vivre st. famille.

L'administration nationale à réformé tout cela, mis fin aux
fraudes, augmenté le revenu et ouvert le domaine publia à la

coloniaation.

Tcrdea-forestievis—Pour mettre fin aux fraudes, le gouverne-
ment Mercier a organisé un service de contrôle et de surveillance qui
ne laisse rien à désirer. Le nonibre des gardes forestiers a été aug-
menté et ces officiers ont été soumis à des surnitend.ints qui les

dirigent et les surveillent de près. Craignant toujours d'être pris en
faute par son surintendant, le garde-forestier su i veille le marchand de
bois avec soin et lui fait rendre compte jusqu'au dernier sou. S'il fait

erreur, par négligence ou malhonnêteté, le surintendent est là pour le

rappeler au devoir et se rendre compte en visitant lui-même les lieux.
Grâce à cet;e organisation, on a découvert et prévenu des fraudes et
fait bénéficier la province de sommes considérables, qui sans cela au-
raient été perdues. Dans un des districts les moins importants, un
des surintendants a découvert qu'en une couple d'années, sous le

gouvernement Ross, un seul marchand de bois avait coupé sur les

terres de la Couronne 13,000,000 de pieds de bois sans payer un sou
de droits. Quand arrivait le temps de percevoir ces droits, on faisait
venir l'argent, on l'enivrait et on lui faisait signer les papiers que
l'on voulait. Et cela se pratiquait ailleurs. La réorganisation opérée
par le gouvernement national a mis fin à, tout cela et aujourd'hui tout
le bois coupé sur les terres publiques paie les droits voulus au gou-
vernement, ce qui explique l'augmentation extraordinaire du revenu
provenant de cette source.

Ventes de limites—Le gouvernement Mercier a fait deux ventes
de hmites à bois, le 17 octobre 1888 et le 9 janvier 1890. Le tableau
suivant, qui fait voir toutes les ventes de limites effectuées depuis
1880, permet de comparer les résultats obtenus par les dift'érentes

administrations :

AniK-es

1880
1881

18S4 (S5fév.)
1884 (aSdéc.)
18S5

Su^jerflcle vendue

3,3.54,14' milles carrés
71.51^

61% " "
493A
204 " "

Bonus produit

8354.814 35
26,105 35

2.50 38
10,425 61

57,720 00

4,738X $349,375 39



1888
1889
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1.729%
1,363^

3,093ii^

140,826 34
157,679 13

35398,505 36

Ces Chiffres sont tirés d'un état oflSciel en date du 22 janvier
1890, préparé et signé par M, Eugène Taché, sous-commissaire des
terres de la couronne.

De ce tableau, il l'essort ce qui suit :

Les gouvernements bleus, de 1880 à 1885, ont vendu 4,728|
milles de limites à bois, qui ont produit $349,375.39, ou une moyenne
de 873.87i le mille.

De gou-<'ernement Mercier a vendu 3,093/j milles de limites à
bois, qui ont produit $298,505.36, ou une moyenne de $90.93 le mille,

ou $17.05è de plus par mille que la moyenne des vente faites par- les

gouvernements bleus.

Au prix obtenu en moyenne par les administrations bleues, les

ventes faites par le gouvernement Mercier n'auraient produit que
$228,526.10, ou $69,979.26 de moins qu'elles ont produit.

Dans le Nord-Ouest, où le bois est plus rare et plus cher, le

gouvernement fédéral vend les meilleures limites $5.00 le mille carré,

à des favoris qui les revendent des centaines de milliers de piastres,

ainsi que cela est arrivé dans la ffi,meu3e affaire Rykert.
Protection des forêts—Les feux des forêts ont fait perdre des

sommes considérables à la province, en détruisant d'immenses quan-
tités dos plus beaux bois Imitant ce qui se faisait dans Ontario, l?s

gouvernements bleus avaient fait passer une loi pourvoyant à la

protection des forêts, mais, avec cette négligence et cette incurie

caractérisant toute leur administration, n'avaient pas nommé les

officiers requis pour faire observer cette loi. L'hon. M. Duhamel
s'est fait un devoir d'organiser ce service, dont une partie des frais

est à la charge des marchand.^ de bois et il a changé la loi, afin qu'il

n'y eût pas d'équivoque sur cette obligation de la part des porteurs
de licences. Ce service ne coûte presque rien à la province et nous
préserve contre les désastres et les pertes que nous avons subis dans
le passé.

Réserve forestière—Par la loi passée en 1883, le gouvernement
Mousseau autorisait la séquestration, au profit des marchands, de
presque tout le domaine de la couronne, qu'il soustrayait ainsi à la

colonisation. Par les fameux ordres en conseil du 23 août 1883 et

du 10 janvier 1884—publiés aux pages 1087-89 de la Gazette

Officielle du 26 avril 1890 —il avait donné suite à cette loi et fermé à

la colonisation la plus grande partie du domaine public. L'hon. M.
Duhamel a fait main basse sur tout cela et rendu le domaine de la

couronne à la colonisation, en abolissant ces réserves forestières.

Les anciennes lois donnaient aussi aux porteurs de licences tout

le bois marchand se trouvant sur un lot pris par un colon et situé
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dans une limite sous licence. Cela enlevait au colon la ressource la
plus sûre qu'il avait pour faire vivre sa famille et nuisait considéra-
blement au progrès de la 'olonisation. (Voir Débats de 1889 pages
327-8-31 et suivantes.) L'administration nationale a fait disparaître
tout cela par le statut 52 Victoria, chap. 16, reproduit à l'article 1343
des Statuts Refondus, qui n'accorde qu'un délai de trente mois au
porteur de licence pour enlever le bois marchand, non compris le
cèdre et le sapin.

Trésor—L'action administrative de ce département a été aussi
énergique que celle des autres parties du service public. M. Sbehyn
s'est prodigué, travaillant pour ainsi dire jour et nuit pour rétablir
l'ordre dans la direction des affiiires financières, améliorer la compta-
bilité, régler les vieilles aftaires, réorganiser le service de perception
du revenu et surveiller avec un soin particulier l'opération de la loi
des licences, dans le double but de favoriser la cause de la tempé-
rance et d'augmenter les revenus provenant de cette source.

Bureau du revenu—Un des actes les plus importants de son
administration a été l'organisation du bureau du revenu. Jusqu'à
l'année 1888, la perception du revenu provincial proprement dit

—

c'est-à-dire les recettes provenant des licences, du fonds de bâtisses
et des jurés, des contributions municipales pour l'entretien des
aliénés, des; taxes sur les corporation commerciales,—n'était assignée
à aucun employé du trésor en particulier, et l'augmentation des
autres affaires mettait le sous-trésorier dans l'impossibilité de s'en
occuper activement. Il en résultait des pertes conidérables pour le
trésor. Pour obvier à cela, M. Shehyn a organisé dans son départe-
ment un bureau spécialement chargé de ce service. Or, c'est en
grande partie à cette réforme qu'il faut attribuer l'augmentation
dans le revenu des licences, qui s'est accru de $360,199.26 en 1888 à
1438,454.20 en 1890.

Règlement de vieilles affaires

Tout en réorganisant ainsi l'administration, M. Mercier trouva
moyen de régler plusieurs affaires qui traînaient depuis longtemps et
de faire entrer par ce moyen des sommes considérables dans le trésor.

Règlement avec Montréal—Les administrations bleues laissaient
depuis longtemps traîner en longueur le règlement ou la perception
d'un grand nombre de créances appartenant à la province. Ces mes-
sieurs, au lieu de faire rentrer ce qui était dû et de forcer les débi-
teurs de la couronne à s'acquitter, empruntaient à des taux élevés,
comme des gens à bout de ressources. M. Mercier s'empressa de
mettre ordre à tout cela, de régler les vieilles affaires et de faire
rentrer autant que possible tous les arrérages. C'est ainsi qu'il a

M.
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réglé dès 1888 avec la cité de Montréal des affaires qui traînaient
depuis cinq ou six ans. Par ce règlement, il a fait entrer dans la
caisse publique les sommes suivantes :

Souscriptions pour le pont de Hull $ 25,444 00
Pour coiit des expropriations entre Hochelaga

et la place Dalhousie 36,735 05
Taxes pour l'entretien des aliénés 27,'652 05
Taxes pour l'entretien des prisonniers 24,177 10

$114,008 2U

Fonds cVem2yrunt municipal—Les créances au fonds d'emprunt
municipal furent aussi l'objet d'une attention particulière, et le gou-
vernement Mercier a perçu de ce chef $4,891.23 en 1888 et |85

-

538.60 en 1889 et |3,200.00 en 1890. Ajoutons que- pour ces per-
ceptions M. Mercier a recontré beaucoup plus . de difficultés que ses
prédécesseurs, qui avaient choisi et réglé tous les meilleurs cas et les
plus faciles.

Taxe sur les corparations commerciales—Voici ce que M. Mercier
a dit au banquet du Club National, le 10 avril 1888 :

" En 1882, le gouvernement Clinpleau a imposé une taxe spéciale et directe
sur les banques, les compairnies d'assurance, de chemins de fer et autres. Les
corporations intéressées refusèrent de payer et un !j:rand nombre de poursuites
turent prises et plaidées, entraînant des frais considérables, se montant déjà à
notre arrivée au pouvoir, à près de $.50,0(K). Ces causes portées devant le Conseil
frive, en Anf^leterre, avaient été suspendues en 18S6. l'année des életions '--t'ué-
rales, et 1 on eomprend pourquoi. Notre devoir était d'en finir et dès le 'mois
d avril nous cliai «ions M. GeoflErion, un des avocats les plus distiniîués de la
province, de se rendre en x\nu;leterre et de pousser les procès avec éner"-ie • M
Geoffrion eut un succès éclatant et obtint jugement en faveur du gouvernement

Les perceptions furent faites avec céléiité, et à l'heure qu'il est nous avons
reçu au delii d'un demi-million de ce chef. Les corporations qui ont refusé do
payer, après ce jugement final, ont été poursuivies et devront paver, car elles ne
peuvent plus échapper maintenant i\ une condamnation. Nous appliquons cette
loi, parce que c'est la loi

; mais nous croyons qu'elle donne lieu, dans son fonc-

,V.°°°''P''"^' ^ certaines injustices qu'il faudra bientôt faire disparaître, tant dans
1 intérêt des corporations interresséea que dans celui de la province. Et si nos
projets relatifs au réajustement du subside fédéral, accepté par la conférence
interprovinciale, réussissaient, comme nous avons raison de l'espérer, le ti('sor
de la province serait alors dans des conditions assez avantageuses pour T)erniet-
tre au gouvernement de considérer l'opportunité de faire disparaître cette
taxe."

Le tableau suivant ne manque pas d'un certain intérêt et per-
met de faire la comparaison entre les administrations bleus et celles
de M. Mercier : (*)

Années Taxes perçues Frais de perception

1883(6)..$ 15,895.73(115) 8,113.15 ou 51°/

1884 (6).. 5,757.40 (126) 7,632.61 ou 132.67
1885 (122) 5,181.15

(*) Les chiffres entre parenthèse ( ) réfèrent aux pages des Comptes puclics-
où sont données les recettes et les frais de perception.
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•1886 (125) 7,902.29

1887 (134) 4,396.11

1888 (6).. 558,393.00 (147) 6,565.95 ou 1, 17%
1889 (6).. 144,550.00 (162) 972.26 ou 0, 67 %
Sous le gouvernement Mousseau, en 1883. les frais de perception

ont été de 51 %, c'est-à-dire que pour recevoir une piastre le gouver-

nement à dépensé 51 cents. En 1884, on a dépensé $7,632.61 pour

percevoir $5,757.40, c'est-à-dire que le gouvernement a dépensé

1$1.32.6 pour chaque piastre qu'il a perçue. Ce n'est pas précisément

ce qui peut s'appeller une opération payante.

En 1888, le gouvernement Mercier a dépensé $6,595.95 pour

percevoir $558,393.00, c'est-à-dire qu'il a dépensé une cent et un
sixicnie pour chaque piastres qu'il a perçue. En 1889, il a dépensé

$172.45 pour percevoir $144,550.00, en sorte qu'il a dépensé moins

de f de cent pour chaque piastre perçue.

En 1885 et 1886, le gouvernement Ross n'a pas perçu un seul

sous, mais il a dépensé en frais de perception $12,813.79.

Le tableau suivant fait voir les frais d'avocats qui ont été payés

par les gouvernements bleus à l'honorable M. Ohurch, au sénateur

Lacoste et à M. Girouard, député tory du comté Jacques-Cartier, à

la Chambre des Communes, à propos de ces taxes.

Lacoste Girouard Church

• 1883 $4,000 00 $1,914 00 $ 500 00

1884 6,000 00 500 00

1885 4,635 70 500 00

1886 4,373 69 1,850 00

1887 2,626 31

$21,635 61 $2,914 00 $2,350 00

Sauf une bagatelle de $17.52, M. Lacoste a engouffré à lui seul

tout ce qui a été perçu par les gouvernements Mousseau et Iloss qui,

avec toute cette escouade d'avocats si grassement payés, n'ont réussi à

percevoir en tout et partout que $21,653 13. M. Girouard s'est fait

payer en sus les livres qu'il a dû consulter ( Voir Comptes publics,

1883, p. 115.)

Pourtant, il n'y a pas que les avocats qui se sont graissé la patte ;

plusieurs autres favoris ont aussi eu leur part dans cette aubaine, A
M. Machin, le sous-trésorier, on a payé un traitemeiit spécial de $500

en 1883, et de $199.99 en 1884 ; à M, Walton Smith, en 1883, un
traitement spécial de $300 ; à M. Lamb, percepteur pu revenu à

Montréal, une commission de 5%, formant $730.27, sur ""es percep-

tions.

Et les pillards qui ont commis tous ces brigandages ont aujour-

d'hui l'effronterie de reprocher au gouvernement Mercier de ne pas

administer avec économie. !

I-
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M Mercier ne s'est pas montré aussi libéral envers les avocats.
Les seuls qui soient mentionnés dans les comptes publics sont MM.
Geoffrion et Beausoleil. Le premiei a reçu $1,000 en 1887 (p 134
des C. P.) et $3,000 en 1888 (p. 147 des C. P.) pour tous les hono-
raires et déboursas pour aller en Angleterre plaider et gagner la
cause de \ti province devant le Conseil Privé. M. Beausoleil a reçu
1500 en 1887 (p. 134 C. P.) et $2,344 75 en 1888 (p. 147 des C. P.),
en tout .?2,844.76. Et ils n'ont pas fait payer leurs livres de droit
par la province comme M. Girouard, mais ils ont fait payer aux débi-
teurs de la province $702,943.84. C'est-à-dire que les trois princi-
panx avocats des gouvernements bleus se sont fait paper ^2G,899.61
pour perdre les causes de la province, au Heu que MM. Geoff.ion et
Beausoleil, ]es avocats du gouvernement Mercier, ne se sont fait payer
que S6,S44.75, pour réparer les fautes des autres, gagner les causes de
la province et lui assurer le bénéfice d'un revenu de §125,000 à $150 -

000 par année.
'

Comptes avec Ottawa.—I] y a entre les provinces de Québec et
d Ontario, d'une part, et de l'autre le gouvernement fédéral, un débat
de comptes qui dure depuis bien longtemps. M. Mercier s'est occupé
activement de régler cette affaire et elle serait depuis longtemps
terminée si le gouvernement fédéral n'eût affirmé des prétentions
injustes, de nature à faire peidre à notre province des sommes considé-
rables. Pour hâter l'aTaire, il a été décidé d'en confier la décision à
des arbitres et à la session de 1890, le gouvernement Mercier a fait
passer une loi l'autorisant à nommer un arbitre. Il a choisi le juo'e
Bourgeois, de Trois-Rivières. En attendant le règlement finale M.
Mercier a fait payer à la province $100,0t)0 à compte de cette récla-
mation.

Défense des droits provinciaux

C'est une des parties les plu=; saillantes de la politique de M.
Mercier et si les torys lui font une guerre si acharnée, c'est tout
simplement parce qu'ils savaient qu'il estradv.-i-saire le plus redoutable
des ennemis de notre province, le seul homme capable de faire face à
l'hydre tory et orangiste, qui ne cherche qu'à écraser tout ce qui est
français et catholique.

^
Augmentai Ion du subside fédéral—Lors de la formation du parti

national les ideus, qui se sentaient écrasés et perdus, crièrent bien
haut que V.. JVIercier allait, par cette appellation, soulever contre
notre province les pi-éjugés et le mauvais vouloir de toutes les autres
parties de la confédération, qu'il allait isoler la province de Québec «t
lui faire pei'dre tous ses alliés dans la lutte contre les empiétements
du pouvoir fédéral

M. Mercier s'est empressé de répondre à ces niaiseries par des
faits et, au mois d'octobre 1887, seulement huit mois après son
avènement au pouvoir, il réunissait la conférence interprovinciale.
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c'est-à-dire les chefs et les représentants de tous les gouvernements

provinciaux, excepté ceux de l'Ile du Prince Edouard et de la

Colonil.ie Anglaise, qui venaier.t s'entendre, se concerter avec le

gouvernement national de Québec, afin de travailler dans une commune

entente avec lui pour mieux assurer l'autonomie des provinces,

revendi(iuer avec plus de force et d'énergie l'autonomie provinciale.

Les résolutions adoptées à cette conférence et qui passeront tôt

ou tard dans le domaine des faits accomplis, auront pour effet d'aug-

menter de .^347,968.80 par année le subside que nous paie le gouver-

nement fédéral.

Lots de grève—1\ n'est pas un hotnme sensé qui n'admette que

l'Acto de l'Amérique Britannique du Nord donne à la province la

propriété des lots de grève comme de tout le reste du territoire non

occupé. Depuis 1867, le département des terres a vendu de ces lots

eu grande quantité et jamais les autorité fédérales n'en avaient soufflé

un mot, av;uit l'arrivée de M. Mercier au pouvoir. Mais, pour faire

des misères au gouvernement national, Sir John Thompson s'est avisé,

l'année dernière, de revendiquer la propriété de ces terrains. Ma)

lui en a pris. Avpc cette énergie qu'il met à la défense des droits de

la province, M. Mercier lui répondit par un mémoire écrasant (lui

est resté sans réponse, comme la province est restée en possession de

ses droits sur ceslots de grève. A la dernière session, le gouvernement

fédéral a fait passer une loi donnant gain de cause à M. Mercier.

Frontière nord de la province—En 1884, l'hon. M. Mercier, dans

une grande assemblée tenue dans le comté de Chateauguay, mit cette

question devant le public et en fit un des principaux articles de son

programme. Les bleus, à qui cela n'était jamais venu à l'esprit,

s'em]^arèrent de l'idée de M. Mercier et proposèrent en 1885 la for-

mation d'un comité spécial pour étudier cette question. L'affaire

traîna en longueur, commetoutcequ'entreprenaientcesadministrations

moribondes et le comité ne fit rapport qu'à la session de 1886. Mais

tout eu resta là ; le gouvernement Ross ne fit pas la moindre démar-

che auprès du gouvernement fédéral pour obtenir la possession de ce

territoire additionnel, comprenant une centaine de mille milles en

superficie, ou une étendue presque aussi grande que celle des terres

de la province de Québec, dans ses limites actuelless.

A la séance de l'Assemblée législative du 5 mas 1889, M. Mercier

a exposé ce qui suit :

" Nous sommes en correspondance avec les autorités fédérales depuis 1887,

et nous avons t)e;iucoup insisté pour avoir un rèjïlement définitif de cette ques-

tion. Nous avons pris pour base de nos réclamations le rapport du comité spécial

de cette Chambre. Ce rapporta été adopté en 1886 et nos réclamations sont les

mêmes que les conclusions que je viens de lire.

" Depuis que nous sommes au pouvoir, nous avons essayé de régler cette

question, mais nos efEorts n'ont guère étécouronni's de succès. J'ai rencontré Sir

John A. MacDonald il y a quelques mois je luiai demandé si le temps n'était pas

venu de régler cette affaire II me répondit qu'en eflPet c<,la pourrait être réglée

prochainement. La question parait parfaitement réglée avec Ontario, et on nous

i
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a demandé de donner acte de notre consentement à cet aiavons -efusé jusqu'à ce que nos réclamations soient admises

M Mowatmedis"an^m'i'i*i*^ h'"''!"''
'"*'" J^"? ^''''"'«•'^ •!'«' '^9^ ""« lettre de

pouvair^re^ép-ir .l'^n
" '^^'^'S'i'^V" ""^ note de Sir Jolm l'informant (jue l'affaire

KSatlonV ^Samn^ nn!
^°""°"«,hif" °""8 rendre à Ottawa pour terminer les

etll F F T,.pw' r
' "°? ^^?"* '^^'^^"^ '«^^ honorables MM. Garneau et Koss

sur le. conclue ,t H, V""^ Pf,^'" "^*^i^,S'''«
instructions k l'effot de ne rien c"dersur it'i^conclusious du rapport du comité spécial de 1886

de BclleJh/Sru'\''ia'lf„t'*'7^f'
"' '"^^'' ^'/^''^'^ '^^^'^ ^« ^'^"'"^"^ "°'-f» ^" détroitui nt,iie-iic j.isqu a ja haie James, nous enlevant nar là méirip s'-i-zc iim1I»q ....

très d i i?k.fcv?lhr
""'"*'•*

'H"'
*"''^^^''^^°"

d'^^ ji.vididion, il serait

exT o é à dos rî^^^^^^^^^ '^'V^ °" '" ''"' "'^'^^ 1'"^^ "^ "•" t'-''-it<>i.v el nousscdo s

tatalions
aiflicultés coûteuses, sans compter les ennuis de ce i^.nvo de c.mis-

^«11 '"/'^'i
<^'^."'.\i"ve, nous avons préforé nous un tenir h la li-nc; froiili.-.re naîn-

Tn.ï,,-'; f
"'"'"'''

^^l"^""'-
Voilà les raisons qui o„l nu.livé nu r us V

ri?é féSal^Js'%?;/,^^^^
î"""''-"''^"'' """** "Pl""-'^''- '•'^ V'.I'osl.ion ,h s auto-

fnivn „,,\ V
"^ '"'^"^ prenant un rni)pon du conseil, réchinuni' les territoue-s au.xqueJs nous croyions avoir droit. M. Taclu- est pu di uvchAcV n^irn,tions conformes a notre décision. Mais le ^ouvcriu.n.ent fédéra arc us. etnous avons retiré notre offre en nous en rapiu.rhuU à lu.s droi s s , v 1 1,'; Von•clusions du rapport du comité. Nous avons aussi refusé ir^^^^-'.^.mrVnK. cesoit qui put favoriser eu aucune manière le rè-lenient avec lar.rov le^r , ,rio

âS^:?18^^^aÏÏS5-^? '''''''-' ""''' "^^'^ ^"^^"^^•'' V^^^-^""^

Comme on le voit, le gouvernement de M. Mercier a fait tout
ce qui lui ëtait possible de faire pour mettre laprovino(< en po.sscs'-ion
de ces 116,000 milles de territoire qui lui appartient de droit et si
nous ne l'avons pas encore, c'est grâce au mauvais vouloir dey bleus
d Ottawa.

M. Mercier et les autorités religieuses

Pour les Canadiens-français, plus que pour tous les autres peuples
catholiques, le clergé est la clef de voate, la force de l'édilice social
Après la cession du pays à l'Angleterre, c'est le clergé qui n, proté«4
nos pères contre la tyrannie des conquérants, c'est lui qui a fondé et
maintenu tous les établissements d'éducation su^iérieure où se sono
formés de tout temps et où se fornient encore nos hommes publics
c'est lui qui prépare les défenseurs de nos droits, eniin le clcri,'é est le
seul corps capable d'offrir une résistance victorieuse aux einreuiis de
notre race et de notre religion, les deux éléments constitutifs de notre
nationalité. Il est donc du devoir de tout lionnne public digne de ce
nom de montrer une déférence respectueuse au clergé, de respecter
ses droits et de l'aider autant que possible. C'est piécisément ce <rue
M. Mercier a fait en toutes circonstances, notamment à propos de
l'affaire des biens des Jésuites et celle de l'université Laval.

Ihens des Jésuites—Le règlement final de la (piestion des biens
des Jésuites avait été souvent demandé par les autorités ivligivuses,
surtout depuis la confédération. Les gouvernements bleus,°qui eiî
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plusieurs occasions promirent d'opérer ce n'-gleinont, no, l 'exécutèrent

jamais, pour des raisons faciles à compreiulre. En prenant l'admi-

nistration des attaires publicjues, M. Mercier résolut d'en finir avec
cette éternelle question, de l'aborder courageusement et de lui donner
une solution pratique, susceptible de faii-e disparaître le malaise qui
existait depuis si longtemps et il a réussi parfaitement.

Ce règlf'ment, d'ailleurs, était réclamé imj)érieusement (.'t depuis
longtemps par les autorités religieuses. Eu 1876, l'épiscopat adressa
au gouvernement le mémoire suivant :

'_' l)(''jii, à ]>hi»icur8 reprises, l'episeoj>iit. le eleriré et les catliDlifiues do petto
proviiu'ii ont protesté contre rusiirpntion tle.s l)icns ap|)artenant l'n eelte i)rovitiee
Il Tordre des Jésuites, au moment di; sa suppression dans le sièele ilernier. En
nuuiie lernj)s, ils en ont revendiipii' la ])Osses-iion et la iiroiiritUé eoinnie hiens
d(ïstinds à des Uns qui sont di' re..-i-oit exclusi!' ('n' l'éiflise eatlmliiiue, selon la
volonti'' exiires:*' et sacri'e des nombreux l)i(!nfaiteurs, tous ealiioli(|Ues, d(î l'Ins-
titut, tel qu'étal)!! au C.'an5da. Ayant ajjjiris (pie le terrain sur lequel était eons-
truit le eollc,i,'e des Je- uites. à Quélioe, allait bientôt étie mis en vente jiar le;i-ou.
vernement de cette province, nous, arcbevêque et évêciucs de la jirovinee de
Québec, croyons qu'il est de notre devoir de reuouvcler et nous renouvelons par
les présentes les susdites protestations et revendications des dits biens, et en
particulier du terrain en (piestion."

Le 8 avril 1885, Mgr Tascliereau demanda de nouveau la restitu-

tion de ces biens au gouvernement Ross, par la lettre suivante :

" Archevêché de Québec, S avril 188.5.
" L'honorable J. J. lioss,

" Premier ministre de la province de Québec.
" Monsieur le Premier ministre,

" Le a^janvier dernier, j'ai ou riionueurde vous informer otliciellemcnt que»
par un induit du 13 octobre 1884, je suis personnellement autorisé ])ar le Sauit-
Siéj^e à traiter avec le souverncment iirovincial de Qucbee et à terminer moyen-
nant juste compensation la question de la propriété des biens autrefois possédés
dans cette province par les RR. PP. Jésuites, lors de la suppression de leur insti-
tut en 1773.

" Depuis cette épocjne, j'ai tu plusieurs entrevues à ce sujet avec vous et
avec Son Homieur le lieutenant^^ouverneur. Comme l'Assemblée Législative
siège déjà depuis loniftemps, je désire savoir où est aujourd'hui cette ([uestion.

'* J'ai Phonneur d'être,
" Monsieur le Premier ministre,

" Votre tout dévoué et très-luur.hle serviteur,

" (Signé) E. A. Arch. de Québec."

Le Dr Ross prit près de trois semaines pour donner la réponse
évasive que voici :

" Québec, 2n avril 188.5.

" A Sa Grandeur Mgr E. A. Taschereau,

Archevêque de Québec.
" Monseigneur,

En réponse à votre lettre du S de ce mois, je ferai remarquer à Votre GranJ
deur que lors du transport de l'ancien collège de Québec on collège des Jésuites
au gouvernement de cette province, par le gouvernement fi'déral, le chef dn
cabinet provincial a déclaré à la Chambre que toute la propriété de l'ancien ordre
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<luoi,,uc. d-..ne nu.or ancV su 1 I, r/"''i^
''*•'' ^'^'^PatlonH plus prensaieJ

Jeammle un. c.M.ii.l. 'ration ImuX.e' "'"'""^' "'*"°'' ^"^ ''^"""'' " votr.;-

pivvfnir Votre Grandcmr.^t les IWvv'.„K^''t"'|/p"^ nmnm.erai pas d'en
que, avee votr,; coneour. et le lei r/n Issê s'il v

i%p°'"l'n«"l'' de J.isus, afin
ture une mesure qui devra nM.|er e u f"'^^ l," "^"' I";?P<>8er à la lés-i^la-
déflnitive. ^ ^"^ "o'i-r cette question d'une manière satisfaiaanto et

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre trc''9 Iiumble serviteur,

ri , , ,
Jo«N J. RoS8.

"AucHEvâoHÉ jiE Québec,

"L'honorable J. J. Ro.ss,

QutSIjee

27 avril 1885.

" Mon-'eur le Premier Ministre,

vertu crun ffit du' ]l ^cthrf iX'^i.?''^!,?"
''*'"""'"• '^^ ^"»« '"'«'•"'«> qu'en

8aiut.Si..^.e à traiter avie e^n.vSn^ent roE"»'.''^ "'^^'-'"k'
""^"^''^'^ I'»"

'«
moyennant juste compensation la miltnn'fi?/ ''*? .Québec et h terminer,
poss^îdés dans eettc prVvinee par les RR pp '^'-^P''"?"*^*' '^"^ l»^'"« autrefois
leur Institut en 17Î3

^ ^"- ^^- J^«"'t«'*. lors de la suppression de

adre;j^.;cfîl!l-;rC<;i;:fZ:T„^^";^^3^;!^?^- ^-ande. Je vous ai

sur :£^^.^!:"-'^-^ -- ^-te de /oTcî-tlt^qr/^lques remarques

cabin;;y.;S;frav";ir'"?uetst;ïnusd\'''^lr'^"T '^"^ P- '« ^^'^f du
l'édueation supérieure

;
mP ITe clenmnde sil'ét^'de^

*^"* P'^-""-"'^ ^'" ^^''^^ de
bien justice aux eatholiques ' VS««r/! «>• i a^ ,

'"^''^^ crée par la loi rend

timent tacite de la léjrl.aaturc lumlL^^Li V '^{'"•'•f-Je demande enfin si l'assen-

attention de Vot.e Cxrandeur sur L Lit aue e, tte ^rii^^v"/'"'- ^^ J'attirerai
" timent tacite de la législature " ^ déclaration reçut l'assen-

" Klle ne'peut donïSf ^wS StlVSX^ ^^yW«m.'"
sinon que le gouvernement féd.Ta! en remVtt^nntnr ^

-^^^ «i^nitier autre chose,

question de fait sur la.if.elle je nfsZaîsZprE eT
*"'''"""^"^- ^''^^^ ^^ »^«

bie..^^^s;s^r^^ss'œ2fîîii^er^'il^ i

-^"^
^r ^-«^^« ^e

^ La Providence > emble avoir'vouurendrc7rtn t^V""' '"*" « '•««'"«^'<>».
en tout temps, puisqu'elle a insniré 'u^m^ w ^1 l'estitution possible et facile
ces biens cn'leu? possession la^p^nsVe S'" t' nir^lcil^TSe^dis? ncT,'

^^ "? ''^
Le «ouveanenient actuel doit en enn*/r,..-l ^-.t

"'"P^'^,^ aistincts des autres.
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" nos de revenir sur une doclaratlon si formelle et«l itrMêt, et Je roj^rette d'avoir
I . . tti « ^A t _. .11.1.. m. .. ,1,.^ .^<i/kiii-.ii tW^iia nlllri nll'A-"à VOUS Informer qu'il m'est ImpuHslble, au milieu de» occupiitlons plus pus-

•' santés, (juolquo d'une Imporlanc e non supérieure, du moment actuel, ae

" donner h. notre demanda une consUlératlon Immeîdlate."
^

" Comme J'aleu l'honneur de le remiirquer, il yainatant, 11 nos' agit pas n exa-

miner si eette déclaration, si formelle et «1 prticUe, est conforme h la vérité ou

non ; le ehef du cabinet a constaté un fait que je ne prétendu pas révoquer en

doute ; U it'aaU aul<mnl'hui de aomidèrcr et de ripanr lei* coméquencc» inJmU:< de ce

fait et de rendre d r Ei/lhe catho/ique un bien qui lui amxirtlent.

•' De mon eftté, je reirrette d'avoir à me i))aii)dre de ce i _.

demi d'al tente et malgré la précaution (pie jSivuis eue de faire ma demande long-

'
I la -

' '
'
-

L'c (lu'après trois mol» ot

j faire madcniandi- long-

teni lis avant l'ouverture de la session, et malgré les entrevues mio J'ai eues aussi

avec vous sur ce sujet, je suis informé aujourd'hui (lue cette demande, ([Uoique

d'une importance majeure, ne peut obtenir une considération imniédialc.

" Vous m'informez entln " que .si ^(ln Excellence le lieutenant gouverneur
" en conseil décide de rouvrir et ncoUHidérer cette (|nesUon des biens des .Jésuites,

" le ne mampierai pas d'en prévenir Voire Grandeur et les Révérends l'eres de la

" 'Compagnie de Jésus, alln que, avec votre (oncours i^ le leur, il puisse, s il y a

" lieu, iiroposer îi la législature une mesure qui devra régler cette question d une .

" iniuiiere satisfaisante et diMinilive."
. , ,„,,.•« %

" .le crois devoir vous informer (pie je suis urul autorise par le Sainl-isiege a

traiter et a terminer cette alTairc, moyennant juste coiiii)ensalioii, et ([ue les

Kévéreuds Pères .Jésuites n'ont rien à y voir.

"Je donnerai volontiers mon concours à toute mesure qui pourra rég.er

cette (iiiestii)ii d'une manii.'re satisfaisante et délinitive.

" ktd'iin autre c(")t('', faimed croire que le nimucrnevienl catholique d une pro-

vince catholique nefera un dimir de la tenninir aunxilôl que posnible.

" J'ai l'honneur d'être,

" Monsieur le Premier ministre,

" Votre tout d('voué serviteur,

" + E. A., Aucu. DE (JcÉnKC.

Le Dr Ross fit comuie le vendctir de plomb, ne dit ni oui ni non

et se contenta d'envoyer huit jours après la petite note qui suit :

" Québec, .5 mai 1S8.5.

*' A Sa Gkandeuk Mgk E. A. Taschekeau,
" Arelievêque de Québec,

" MoNSEiONEru,—-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 37

avril dernier, lelative à la (piestion des biens des Jésuites.
" Ainsi que j'si eu l'honneur de vous lu dire à la date du 7 janvier dernier,

je ferai connaître à Votre Grandeur, aussit(jt (pie possible, les vues du gouverne-

ment sur le sujet.

" J'ai l'honneur d'être,

" Monseigneur,

Votre trèfs humble serviteur,

" John J. Koss."

Comnat on le voit par la signature, cette note n'(5tait pas mêm©
officielle, puisque le Dr Ross n'ajoute pas à son nom sa (qualité d©

premier niinistre, c'est-à-dire qu'il ne s'était pas môme donné la pein^

de soumettre à ses collègues la vigoureuse revendication de l'arche-

vêque.

Inutile d'ajouter que le gouvernement Ross ne s'occupa plus de

l'affaire et que M. Mercier, en arrivant au pouvoir, trouva cette

question absolument dans le même état. Il résolut de suite de la

régler, de se rendre aux vœux si formellement exprimés de l'épiscopat,
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.e mit de suite à l'œuvre et moins de douze mois après, cetfe affaire

J.5suito que «-elul d'un r'r'XsUnt Nous 'Il ."'""! '''r /V","*"""
'^' '''«» '1'"»

vante?:
''^^^'"""' ^"''^ '^ "^'"'""' '^''"' ^"' '"P^ propositions sui-

1. La province paiera une somme de 8400,000 aux personnesindiquées par le Pape dans les six mois de la si^nufication lllùéoi.sion au secrétane de la province, faisant connaître cette distribution •

,;• .

^«tte somme ne portera pas intérêt avant la sicnilication au«ecrétaire de la province de l'acte du Pape sanctionnant vTnnZmeut et après cette si^m.ficatio,,, jusqu'au paiement du capital, l'inté-ret au taux de 4% sera payé aux Jésuites :

3. Si l'arrangement n'est pas ratifié par le Pape, il ne sera H^npayé, m en capital ni en intérêt
;

^ '

''®"

^nr^J' ^T'""" ^°™Pl«<^«' parfaite et à perpétuité sera faite à la pro-mce avant aucun paiement, môn.e d'intérêt, de tous les biens qui ontpu appartenir en Canada, à quelque titre que ce soit, aux Pè^elde
1 ancienne compagnie

;

"i*^ x-^ies ae

5. Renonciation à tous droits sur ces biens et leurs revenus tant

porée'! 18^'""" "''^,î
''T i'^"'^^ '' '^ *^ '^^'''' ^« J^Ù:^

Sn^ue en gS""^ '" ^'''''' '^ ^^ ^^^'^^^^-^« ^^ ^^« ^'%1-e

ment^u?S=;^ri:£;!f^,f^ ''^"^ '^^ '-''' '^ ^—

-

7. Paiements aun univeisités et maisons d'otlucation protastantead une somme de «CO^O, suivant la distribution qu'en feL le "om Lprotestant du conseil de l'inatrnction publique

MerctrTd^:Lïit::r;£;tr„:;':ni:Lr"*"'""' ^^^ '^ ^-p^' "•

8
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" L'on eotupr«ndra. J'ftJme fi le cn.lrc lMmj)(.rtance de la P'g;»;';\';!|^^.;^,*

non* avon« p. lie.... m.ui avcim .lit " 1;» Pape avor.
'"^''"""'';„,T'';,, "r" alr«

parlt'.hef dol'ElllHU, alluqiietouH lfHlnWro»Ht5nHoUmtn.5B.
^

.. Maintenant o,. dit : pourqnol fnlr. faire la J>«^>-|'";<1»"
Pf,', ^,^/,Z

' A
Pour une iH.une raUon, ("'««t que nou« ne v(Mn()n« pa- li fa re nou^mu^^^^^^^^^

nul ,1 ner "et argent-là ? Aux Jénulte. V Mal. Il y '^.^'''"^'•'-'\
"*'',',",

S

euvènt pri'tendre y avoir droit, d'ai)r,-« le. loi. eanonlriuoij. Alor-»
' '^ '«'^'

,\o r no 9 de lalMer la rilMlril.utUn entre len nuilim du Pape " «l' "'"'
,7.

,

.'

\m,u r.; aux îlLnltea, Il donnera ce .p.Ml V.udra h ';"V« 1
don e a h ,u

voudra, malWi une condlllon, e'esi nue l'arKcnt reste dun^k^^^^^^^ 'i

tnlplo Vé dans le puys." ' DèbaU da la Lh/iHlnture, 1888, pa«eH U(W-6-. )

Ce rëuleinent, ou plutôt la loi qui l'autorise, fut passive à l'unu-

nimité dans le» deux Cl.ambrcB et à l'asseniblëe législative. M. Myi.n,

un des chefs bleus, prit la peino de faire une déclaration attinnative

de son approbation. " Kn principe, dit-il, j'approuve les resolutions.

(Voir Débat» du la fjijixlature, I8f<«, p. 1286.)

Le Pape a distribué de la manière suivante les $400,000 pay'-es

par le gouvernement: aux Jésuites, !g<160,000 ; à ^'f^'''ltc^!{'L
à Québec, $100,000 ; à l'université Laval, a Montr.^,

,
.•;^0.000 .^

l'archevêché de Québec, $10,000; à l'archevêché de Alontreal, $10,-

000- à chacun des évêchés de Ciiicoutimi, Rimouski, îsicolct, Irois-

Riviii-es. St-Hyacinthe et Sherbrooke, $10,000 ; à la préfecture apos-

tolic.ue du golfe St-Laurent $20,000. Le décret qui ordonne cette

distribution est en date du 15 janvier 1889. Et l'argent a été payé

depuis par le gouvernement.

Règlement de la question de Laval

Il s'agissait d'un conflit de quinze années d'existence, auquel les

nlus f' rtes têtes étaient jusque-là venues se heurter sans succès, et

nui portait l'acrimonie au paroxysme. La question universitaire était

considérée c.mme l'un des problèmes les plus niveleux a ré oudre.

C'est dans ces circonstances (jue l'épiscopat s'adressa al honorable M.

Mercier et lui dit : Vous avez réglé l'affaire des Jésuites et bien

d'autres difficultés à la satisfaction générale ;
nous ne comptons plus

que sur vous pour régler celle-ci.

L'épiscopat de la province ecclésiastique de Montréal lui écrivit,

T)our solliciter son intervention. Les vénérables prélats exprimaient

leur entière confiance dans son zèle pour les causes catholiques, ren.

daient hommage au courage qu'il nvait, montré en réglant la question

des biens des Je. uites, rappelaienl 'c- grnades œuvres de son gouver-

nement la création des écoles du ^01 ,
e- déclarati ,t-s m congres do

Baltimore sur l'éducation religl-u k-, enliii s'en remettaient entière-

ment à lui pour la solution do ce difficile problême.

Au reste, voici le texte de cette lettre mémorable que les catho«

liques ne sauraient trop méditer ;

( [
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Montr>'al, lu 8 novtinibru, 18(>0.

A rhonorâblf HoNOHfc Mriuibr,

Premier Mliilslre

de lii Prorluco do Québec.
Tl()norah]« Mourtletir,

Voii!) ne pouvez ]<m Ignorer nues, dans ce« dcrniern tenipi, den pmirpBrlora
w,!t (H'' reprU en rue il'urrlviT lu-oiielnre entre les deux t?cole(»/!«' niédeelne de
Mnutr.al, une union diUlnltlve qui luteroHHe, k un »! haut driifré, le bien de lu re-
llg'lon dauH w pai».

Dans une n union toute nU'onte, tenue en notre prétence, par Iws eoniiti'n des
deux Kcnlf», l'eutviilc a fait de tels i)rii«;rè»i ((u'il dépend di^urnial» d'une Ht'ulo
eonditlon que eetto union tfl déslraldc paHse i\ l'étal de fait aecoinpll : il «u(Ht
«lUe la stuictlon Itiijlslative Koit donnée h un projet de blll qui va t^tre souniU aux
cbauilireH pour l'auieiidenieut de la eiiarte de V h'eoU (h Médtcina H de Chintroifi tU
Montréal.

NouH ne pouvons douter, Monnlour le Premier MinlslP-, que l'Utitude que
votre irouveiiienu'nt prendra dans cette (iin'stlon, ne doive exi'renr In phm haute
Intluence cur la (htelHion iI>;m cliamiyre», vn etorte que le i*iivev";t» du biU dépendra
réellement de l';ipi)ul ((llciuc ipie voii'* voudriez hlcnlul donner.

("e*t pourquoi nouH osoin recommander '•. ttn importante afîalre non Bcule.
ment h votre bienveillance pour les cames eatliollquc:*, mais, à votre arao'ir du
bien public. Au 8uci'(''s du blll, e:i etTut, Hoi-.tattaehé.s de toU IntiTêtH, pa..iotl.
qucH et reiin'leux, (|ue iioun avons la conviction do remplir un devoir de notre
eliar;,a' éplHe<q)ale en vous adres.'^ant, dans ce; te cireonstani, c, une ronnuciieuso
re(iuête. Ht si nou.s pouvions lid^ter un instani .lans ceâenllu;ent, mnu y serions
aussitôt conllrines par le juiiement bien arrêté du Salnt-Slôf^^e, utparune uiî.^ion
l)ositive qu'il nous a c(u\(iée. Car, t\ ses yeux, aussi bien qu'itux no re;», '• l'union
des(leux écoles est réclauu'c par toutes sortes de graves raisons ;" il nous presse
" d'\iser de tout notre zèle etdo toute no* e autorité pour l'amènera bonne tin "
et 11 ne nuunpie pas d'ajouter que cette eonchmlon " lui serait souverainement
aiifréablt

"

Aucun motif, nous le savons, monsieur le premier ministre, no saurait être
pour vous d'un plus grand poids que cette pressaute recommandation du Saint-
Sle;,^'. Nous ii'inslsterons pas sur l'iionneur qui revlenaralt s'i votre gouverne,
ment d'assurer le succès d'une affaire aussi épineuse qu'importante, ni sur lagrandeur du service (pie vous rendriez il votre province. Vou.s-même 'avez assez
montré comment vous savez l'apprécier. Dans l'éloquent discotirs que voua
adressiez, il y a un au, au Congres de Baltimore, vous avez relcv(i, en termes ma
gnitiques, l'importance de l'ceuvre de l'université catholique. Vous avez exprimé
A ce sujet des vues ([ui sont à l'heure présentes dans la conscience de toutes les
uallona catholiques aussi bien que dans les vœux du Saint-Père et vous avez dit
aussi ce (pie l'Université Laval nouï inspirait à tous de reconnaissance et de (ierté
po ir les services qu'elle a rendus à notre nation depuis près de (luarante ans Or
c'est précisément au second siège de cette université, créé parmi nous par la vo*
lonté de Léon XIII, qu'il s'agit do prêter votre concours.

Nous ne pouvons pas l'oublier, par la restitution des biens des Jésuites vous
avez procure des ressources importantes à cette institution, en m^me temns
qu'aux (Buvres de ces excellents religieux et à celle de nos diocèses et vous
avez, en outre, i)ar le même acte, fait prévaloir dans la législature un 'princine
d'équité d'une plus grande portée que les subsides matériels. Mais nous ne
craignons pas de le dire, le bienfait que nous attendons i.ujourd'hiii de votre
intervention favorable serait encore plus fécond pour la prospérité intellectuelle
et morale de notre pays. Aux discussions et aux rivalités dans lesquelles les
esprits s'aigrissent, il ferait succéder une ctmcordo aussi fructueuse qu'hono
rable

;
il assurerait aux études médicales un développement proportionné à t tus

les dernuM-s progrès de l'art
;

il resserrerait les liens précieux qui ont touiours
rattaché chez nous ces études il l'esprit religieux et au inlnisttNre des âmes •

il
attirerait non seulement à notre faculté de médecine, désormais unie et forte
mais il toute notre œuvre universitaire, des sympathies et un concours que 1©
Spectacle de nos divisions tiennent encore en suspens. Ce que nos concitoyens
anglais et protestants reçoivent des grandes fortunes dont ils ont le prlvilèa'enos h(q>ltaux et nos facultés catholiques pourraient àl'avenlr i'espérordu nombre



i&k,«ik!taii«ât£!l!i!(fri^>MM.i4Àù,<)i>'

— 116 —
et de l'union A<i.i dévouements, e'o ce serait pour le plus grand honneur de notre
race et do notre foi.

Du reste, monsieur le premier ministre, votre j^oiivernement ne ferait ainsi

que se donner le mi'Tite considéralile de continuer dans une sphère plus haute ce

qu'il a eonimeueé avec fruit par l'établissement dus (5eoles du soir. Et rien ne
manifesterait mieux de sa part ce (ju'll a de dévouement pour la nation ijuc d'ap-
puyer d'e to'it son pouvoir cette œuvre catliolique Oc progrès intellectuel et social,

œuvre nationale par excellence.
Les o])positions inévitables que le hill soulèvera retoraljcront d'eiles-roêmes

quand vous aurez ainsi soulevé la question à la hauteur qui lui appartient. Aussi,
est-ce avec la ferme cO;.itiance que vous voudrez hi'.'u Vy i)lacer et l'y maintenir en
présentant vous même le liill aux Chambres, que nous remettons entre vos mains
les intérêts de celte grande cause.

Le f'-aint-Siège (pii l'a déclarée si(^nne en la jugeant comme vous, vous saura
gré f'e la faire triompher, et notre sincère reconnaissance s'ajoutera aux senti-

ments resjjectueux avec lesiiuels nous avons l'honneur d'être, monsieur le premier
ministre,

Vos très humbles serviteurs,

(Signé) L. D. A, Maréchj ,,

Ev. Administr.
Antoine,

Ev. de Sherbrooke
L. Z.

Ev. de St-Hyaeinthe-

Le pretriîer ministre refusa d'abord en disant : Ce que j'ai déjà

fait devrait ino donner droit à quelque repos. Mais à trois reprises,

les évoques revinrent à la charge, et il finit par céder et consentir à

entreprendre cette lourde tâche, à une seule condition : c'est que le

Pape intervînt lui-même et lui prêtât l'appui de sa parole auguste.

Les évêques s'adressèrent alors à Rome, et quekjues jours après,

la lettre suivante du Saint Père était transmise d'abord par le cable

et arrivait par le courrier suivant :

(TriffJacUon)

LEO PP. XIII

Dilccti' Fili, saUilem e* .•* postolicam

Benedic'.ionem. l\'rlatuni est ad Nos
unioneni Bcliohe mcdicie jamdiu in civi

tate Montis regii extantis cuni facultate

medicime Universitatis Lavallensis in

dicta Urbe erecta, eollatisinter eos Doc
tores consiliis, in eo jamesse utpertieia-

tur : publicamque legem eidem pancîcn-

dae brevi in sunimo proviucia' eoncessu

fore proponenrtam. Quie iiuidem dua-

rum facultatum in unum corpus con-

junetio cum et paeiticandis animus,
provehendieque in eo studiorum domisi-

lio doctrinie maxime conducat, c^ptanda

imprimis, onmhi^ne prorsus ciuatu ex-

quirenda est. îîmmvero confldinuis pro

tua in gerendis negotiis dcxteritate ac

speetatâ in Ecclesiam eatholicam lide

negotium hiijusmodi, t a lege rogata, te

esse ad optimum ])lane cxitum jierduc-

turum. Q'uod si cffeccris te rem civitati

piovinciicqne ti))i crédita» profeeto uti-

lem, Nobisquegraiissiman perfeeturum
ambigcndum non est.

LEON XIIL PAPE

A Notre Cher Eils, salut et bénédiction
apostolique.

Nous avons appris que, grâce à une
entente entre les professeurs, l'union de
l'Ecole 'Je Médecine existant depuis
longtemjjs dans la cité de Montréal avec
la faculté de Médecine de l'Université
Laval, établie dans la même ville, «st
sur le jioint de .<'accomj)lir, et que ])our
l'elîectuer un ])rojet de loi sera bientôt
soumis à la législature provinciale.
Comme cette union desdeux Facultés

en un seul corps est éniinemnient ])ropre
à pacitier les esjnits et à promouvoir,
dans ce <entre intellectuel, les intérêts

de la ecicnce, elle est ])ar là même sou-
verainement désiraliie, et il faut tacher
de la })roe\n'er par tous les efforts pos-
sibles.

C'est pourqu(ji Nous espérons qxi'u-

sant de votre habileté dans la conduite
des affaires et donnant libre cours à vos
sentiments bien connus d'attachement à

L

f
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I,

Intérim cielestium munerus auapicem
Nostranjuc hencvolcntiae testom Aposto-
licam Bcnedictionem Tibi permanenter
in Domino impurtinius.
Datum RomîE apud Sanctum Petrum

die XIX Novembris An. MDCCCLXXXX
Pontilicatus Nostri Deciraotertio

Léo pp. XIII.
Perillustri Viro

HoNOKÉ Mercier
Pricsidi Snmmi Consilil

Proviuciie Quebeeensis.

l'Eglise catholique, vous sauvez assurer
à ce projet de loi un plein et entier
succès. Eu agissant ainsi, soyez per-
suadt'' que vous ferez une chose certai-

nement utile i\ la ville de Montréal ainsi

qu'à la province dont les intérêts vous
sont confiés, et qui en même temps Nous
sera k Noiis-même trèr» agréable.
Recevez en attendant," comme gage

des biens célestes et en signe de Notre
bienveillance, la Bénédiction Aposto-
lique que Nous vous accordons très

affectueusement dans le Seigneur.
Donné à Rome, près de Saint-Pierre,

le 19 novembre 18'.*0, l'an treizième de
Notre Pontiticat.

(Signé) Liox XIII, Pape,
Au très illustre seigneur.

Honoré VÎercier,
premier ministre
de la province de Québec.

Facsimile de la signahtre du Saint-Père

r/9 /^.^^..jr///.

L'hon. M. Mercier se mit alors à l'œuvre et en quelques jours,

en quelques heures plutôt, dans une conférence qui dura une demi-

iournée, ce différend de quinze ans fut réglé à la satisfaction des

deux parties ?.t l'acte de pacification ratifié le soir même par la déci-

sion unanime de la législature.

Eu reconnaissance, l''-niversité Laval décernait à M. Mercier,

quelques jours après, dans une séance solennelle des facultés, le degré

de docteur en droit, ainsi qu'à l'hon. M. Blanchet, aujourd'hui juge,

alors chef de l'opposition, qui avait secondé le bill aprèp que M Mer-
cier l'eût fait approuver par les parties en comité.

Le Pape reconnaît le mérite de M. Mercier

Si flatteurs que soient ces témoignages d'e.stime et de reconnais-

sance de la part de l'épiscopat canadien, M. Mefcier en a reçu un
encore bien plus précieux, puisqu'il vient du chef même de l'Eglise.

En reconnaissance des services rendus à l'Eglise et aux catholiques de
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la province par M. Mercier dans le règlement de la question des biens

des Jésuites et celle de l'université Lavdl à Montréal, le Pape Léon

XIII lui a conféré le titre de comte romain. Voici les documents

qui ont été transmis à M. Mercier à ce sujet.

Lettre de Mgr l'Archevêque de Tyr

Original

EXCELLENZA,

Lu Santita di N. S. considerando i ser-

vigida lei alla Chiena sia nella restitu-

zione doi bcni appartenenti alla bene mé-

rita Cainpa^nia di Gesu, sia nella deflui-

tiva couibinazione délie duc facoltâ me-

diche Cattolielie di Montréal, colla quale

si éatteimtouiio stabile aceomodamento
délia Universita di Laval rispetto alla

parte di essa esistento nella stessa citta,

si é compiaeinta conf ( rirle il titolo di

conti; roniano afflue di darle un attestato

délia sua soddisfazione é délia sua bene

volenza.
PartcGipandolo questo tratto di Sovra-

na degnazione passe all'onore di segnar-

mi.
Propar^anda, 30 aprilc 91.

Umo Deonio Servo,

(Signé) + D. Akcio di Tiro.

A Sua Excellenza,
Sigr Conte Onorato Mercier,

Ministro di Stato nel Canada,

Traduction

Excellence,

En considération des services que vous

avez rendus à l'Eglise, soit dans la res-

titution des biens appartenant a 1 esti-

mable compagnie de Jésus, soit dans la

combinaison définitive desdoix facultés

catholiques de médecine de Montréal,

d'où est résulté un accord stable entre

l'université Laval et celle qui lui est affi-

liée dans cette ville, il a plu à Sa Sainteté

de vous conférer le titre de Comte Ro-

main, afin de vous donner un témoignage

de Sa satisfaction et de Sa bienveillance.

Vous faisant connaître ce trait de sou-

veraine complaisance, 3'ai l'honneur de

me souscrire
Votre très humble et

tout dévoué serviteur, *

(Siané) D. Archevêque

A Son Excellence
Sionsieur le Comte Honoré Mercier,

Premier ministre
de la province de Québec.

Bref Apostolique

(Original)

Léo p. p. XIII,

Dilecto Filio Honorato Mercier,

Primo a negoliis pubilcis régionis

Canadensis inférioris.

Dilecte Fili, Salutein et apostolieam

Benedictionem. Efiref/ia tua err/a AVs

et hanc npostolicam Sedem mérita, aiudiuM

sinnulare, qw obseqiichtuH et ch-aideriis,

Jfonfriit ad incolumilatem et bonum rei

tathnli«œ variit controvcrxint in ista Cann.

demi Provinuia agitatxe, opernsa xeduUtati

in lueiidiK jeligiosarum sodalitatum inri-

bus, ceturœque chrixtianœ laudes, quitus

omaria, pormadent. Nohis ut tihi défera-

mus titulum, qui apud te gentemqne tunm

cum tuoiiMi ree-efadorum, tum Nostnc in

(Traduction)

Leo p. p. XIII,

A Notre Très Cher flls

HoNORis Mercier,

Premier Ministre de la

Province de Québec.

Bien Aimé Fils, Saint et bénédietion

apostoliciue. Von meritex dwtiwpih en-

iwrx NouH «t ce niège apostolique, le zèle re-

miirqnahle avec lequel vous avez ré}>ondu d
nos désirs j^our le bien de la cause catholi-

que dans les divers conflits soulevés dans

cette province du Canada, le soin que vous

avez pris de protéger les droits des Sociétés

Religieuses, et len mitres qualités chrétiennes

dont vous êtes orné, nous engagent d vous

conférer un titre qui toit pmir voug-tnêmtt

Vf-

T
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et aux yeux de votre paya, un gnr/e perpé-

tuel du hkii que voua avez accompli et de

.Votre Beinueillance cnverx vous. C'est pour-
quoi, jMr îen prinenten Leitrex, nous absol-

vons, et voulons absoudre, jiour cette fin

seulement, vous et tous et chacun de
ceux que ces Lettres concernent, de
toutes sentences ecclésiastiques d'ex,

communication, d'interdit, de censures
et de peines édietéas de quelque ma-
nière ou pour quelque motif que ce soit,

que vous auriez par hasard encourues,
ou qu'ils auraient encourues, nous fai-

sons, constituons, déclarons Comte vous,

vos enfants et vos descendants en sui-

vant la lijrne masculine de primogéni-
ture seulement, pourvu qu'ils soient

nés de mariage légitime et qu'ils perse-

vèrent dans la religion catholique et la

lidéliié au Saint Siège. En eonséquence
nous accordons à vous, à vos enfants et

vos deseendaiits d'être appelés de ce

titre très noble dans les écrits privés et

publics, et même dans les Lettres Apos-
toliques, d'avoir le pouvoir et la faculté

de vous servir et de jouir de tous et de
chacun des droits, honneurs, privilèges,

prérogatives, prééminences dont jouis-

sent, soit par le droit écrit, soit par
l'usage et la coutume, ceux qui sont

dé:orés de ce titre de noblesse. Nous
décrétons que les présentes lettres

soient et demeurent stables, valides et

ellieaces, qu'elles aient et obtiennent

leurs effets pleins et entiers, qu'elles

soient cft tout et pour tout pleinement
favorables à tous ceux y concernés,

pour le présent et pour l'avenir
;
qu'elles

soient la règle de tout jugement et de

toute définition en ce qui les concerne,

et (lUe tout ce qui serait tenté de con-

traire par qui que ce soit ou par quel-

qu' autorité que ce soit, sciemment ou
par ignorance, soit nul et de nul etïet,

nonobstant tout procédé contraire.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous

l'anneau du Pêcheur, le 34e jour de

nuirs 1891, la quatorzième année de

notre Pontificat.

(Signé)
M. Caud Ledochowski.

Sceau
Léo. Pont Max.

Ce titre de Comte du Saint-Empire Romain est l'une des plus

hautes dignités qu'il soit au pouvoir du Saint-Siège de conférer à un

ue.

En consultantJîle Guide HiMorique et pratique des eonrp-éqatUms^ romainea, par

^,,Jx Orimahli, l'on voit que ce titre de Comte Romain n'est accordé par le Saint-

Siè"-e qu'aux évêques nommés assistants au trône pontifical et a certains Imiits

personnages laïcs pour les récompenser des services qu'ils ont rendus al Eglise.

Le mot Comte Romain est inexact, on devrait dire Comte Palatin. Dans leur

>\î hmcvotentiœ tentiinoniumperpeiuum extet.

Quave te atque oianes et singulos, qui-

bus lue Littera; Nostrie favent, a qui-

busvis excommunicationi«i et interdicti,

aliisque ecclesiasticis sent^ntiis, cea-

suris ae prenis, quovis modo vel ((uavis

de causalatis, si quas forte ineurreris sen
incurrnrint, huius tantum rei gratin

ahsolventes et absolutos fore consentes,
hi!.c(! Litteri-i te tuosque posteros ac

descendentes in primo genitorum linea

niasculina tantum, dummodo hi legiti-

mo miitrimonio sint progenito, atque in

Catholiea religione et in obsequio erga
Scdem Apostolicam perserverent, comi-
tés facimus, eonstituimus, renuntiamus.
Propterea tibi ac supra dictisposteris ac
descendentibus tuis concedimus ut
pricnobili hoc titulo in privatis publicis-

que tabuliset in apostolicis etiam Lit
teris dici etappellari, ulque omnibus et

siniîulis inribus, honoribus, çrivileiçiis

prierogativis, et prieminentitis, quibus
ceteri huiusmodi nobilitatis titulo insi

gués ex juris pricscripto vel ex nsu et

consuetudine utuntur, fruuntur uti frui

libère liciteque possitis et valeatis.

Decernentes prajsentes Litîeras firmas,

validas et elflcacet existere ac fore,

suosque blenarios et integros effectus

sortiri atque obtineie, illisque ad quos
spcctatet in futurum spectabit, in om-
nibus et per omnia plenissime suflira-

gari ; sicque in pricmissis indicari ac

detiniri clebere, atque irritum et inane
si rébus super his aquoquam quavis auc-
toritate scienter vel ignoranter conti-

gerit attentari. Non obstentibus in con-
trariura ' faeientibus quibuscumque.
Datum- RomiE apud S. Petrum sub
annulo Piscatoris, die XXIV Martii M.
D. C. C. C. X. C. L., Pontittcatus, Nos-
tris Anno Decimoquarto.

M. CVRD.
Sceau

Léo Pont. Max.

Ledoohowski.

laïq

Fél
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institution primitive, ces personnes étaient des compagnons (^"»»f«''^„,^^^^^P!»

Quaiul il htibitait Saint-Jean de Latran, et composaient sa cour.
'V "i "rTomi'

les clievaliers de l'Eperon d'or étaient en môme temps, par le fait de leur nomi-

nation, comtes palatins.
, , . ... „,, „t,i„i„

Le titre oflftàel de cette dignité est " Comte du calais apostolique et de a

cour du Latran ". Les insignes consistent en une ci-oix d'or suivant un nodôo

déterminé, une chaîne d'or et un manteau orne d'une croix. Avant de poiiyou

porter ces insignes, le nouveau comte doit, sous peine de li«"itédesgidccs actoi-

dées, prêter serment de fidélité au Pape et faire la profession de foi picscnte par

les constitutions apostoliques.
, „. , „„ „„rr.(û

Ce titre donne^roit à tous les privilèges de la noblesse. Si le ""«veau comte

n'a pas d'armes, il doit s'en composer en se servant pour cela des traditions ae sa

famille et de son pays et en observant les règles héraldiques La couronne se

met sur les objets qui appartiennent à la personne, sur les cartc^
'l?^,^;^ '«tn?;

Nous ne savons pas encore quelles armes choisira l'honorable M. MeiciCT, n ais

nous so^nmes persuadés que ce seraquelqu'un des emblèmes patriotiques dt notre

pays qui lui sont si chers.

M. Mercier, en recevant cette marque de distinction, en a

remercié l'archovêque de Tyr par la lettre suivante :

Rome, 1er mai 1891.

Excellence,

Vous ne sauriez croire combien votre lettre d'hier, me transmettant le bref

qui me crée comte, avec droit de succession dans ma famille, me met dans la

Je refuserais certainement cet honneur dont je me sais très indigne, soyez

en sûr, si le Saint Père, dans son extrême bonté, ne me l'avait impose par un

ordre exprès, auquel je dois me soumettre.
, . , j +„ ^!„;,„

Je prie Dieu de me rendre, ainsi que mes enfants et autres descendants, digne

de-cet honneur qui rejaillit non seulement sur ma famille, mais surtout sur mon

^A^gréez, Exceilence, l'assurance de la haute considération avec laquelle j'ai

Phonneur de me dire

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) Honoré Mercier.

A Son Excellence Monseigneur Jaoobini,
Archevê(iue de Tyr, Secrétaire de la Sacrée Congrégation

de la Propagande, Rome.

M. Mercier avait déjà reçu du Saint Siège le titre de comman-

deur de l'ordre de Saint Grégoire, le plus grand honneur que le Pape

puisse- conférer dan,? cet ordre à un laïque.

Nous pourrions multiplier ces témoignages rendus à M. Mercier

par les autorités religieuses, ici et en Europe.

M. MERCIER ET LES PROTESTANTS

Si M. Mercier s'est montré juste et bien disposé envers les auto-

rités religieuses des catholiques, il n'en a pas moins rendu justice aux

protestants, auxquels il a accordé bien des choses que ces derniers

n'avaient jamais pu obtenir des bleus.

Asile protestant pour hs aliénés—En 1885, le gouvernement

Ross avait fait passer par l'assomblée législative une résolution accor-

dant 115,000 pour aider à l'établissement d'un asile d'aliénés pour

les protestants. Mais, comme pour bien d'autres choses, ce gouver-
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nemert incapable se contenta de proposer sans rien exécuter et tou t

en resta là. En 1888, M. Mercier donna suite à ce projet et pour
rendre justice aux protestants, fit voter les 1^15,000 promises trois

ans auparavant.

Grâce à cet acte de justice, les protestants ont aujourd'hu
leur asile et sont contents.

Part dann les biens des Jésuites—En réglant le question des

biens des Jcsuites, M. Mercier s'est fait un devoir de rendre pareille-

ment justice aux protestants ; il leur a accordé la même somme par
tête qu'aux catholiques et leur a payé de ce chef plus de $62,000.

Aide pour une école—L'Eglise d'Angleterre, à Québec, désirant

se procurer un terrain pour bâtir une école, s'adressa à M. Mercier
pour obtenir une partie de l'emplacement du Collège des Jésuites.

Comme ce terrain venait d'être vendu aux Frères de la i)octrine

Chrétienne, M. Mer'-ier donna un autre terrain, près du palais de
justice et une aide df> 32,000 en argent.

Chapelains protestants—Sous les gouvernements bleus, le chape-

lain protestant de la prison de Montréal ne recevait qu'une indemnité
de $100.00, tandis que le chapelain catholique en recevait une de $300.

Plusieurs protestants marquants de Montréal lui ayant représenté

que c'était une injustice, M. Mercier fit de suite droit à leur requête

et accorda $300 à M. Borthw'ck comme au chapelain catholique.

Aide au Bishop's Coll?;/e—Cette institution est dans la province

l'université de l'Eglise d'Angleterre. Elles est située à Lennoxville.

Après sa destruction par un incendie, ces années dernières, M. Mer-

cier a fait voter $10,000 pour aider à .sa réorganisation. Il a pareil-

lement fait voter $10,000 pour aider à la reconstruction de l'univer-

sité de Toronto, autre institution protestante qui avait été pareille-

ment détruite par un incendie.

Comme on le voit, M. Mercier a traité les protestants avec la

justice la plus scrupuleuse et s'ils lui font la guerre, c'est tout simple-

par fanatisme, parce qu'il a réglé la question des biens des Jésuites..

Les prétendues lettres de crédit

Dans le long réquisitoire publié dans la Gazette Officielle par le-

gouverneur Angers et son digne procureur général Casgrain, on men-

tionne de prétendues lettres de crédit émises par le gouvernement

Mercier et les bleus confondent à dessein ce qu'ils appellent des lettres

de crédit, avec des comptes approuvés de la manière ordinaire.

Lettres de crédit—En quoi consistent ces lettres, et quelles obli-

gations comportent-elles? Elles constatent tout simplement que le

gouvernement reconnaît devoir une somme quelconque à une personne

et la paiera quand il aura à sa disposition les fonds voulus.
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Quel .al y a-t-il à cela^ En ,ujn ^^^^^^^^^^T^^
Si la chambre ne juge pas a propos de ratifier ce» en

ne vote pas les fonds requis pour lui donner ^'^;^<^'

^ /^^^^^^^^^ ^on-

là. Le contrôle de la cl.ambre sur la dépense est partaitemen

"''Wcesysémede lettres de crédit a été ^^ '^^l
temps et sôus tous les gouvernements, ici comme a OtUwa tel

été établi sous serment par M. Philippe ^f^4L Chlleurs. le

séance de la commission du chemin de ter de la Baie des Uiaieu

4 novembre 1891. Voici ce qu'il a juré et ce que nous lisons aux

'-''^^^^ ^:::^::^^:t:: vam^re. ^st qu^i

disait/'^-.quTav^ît déjà lu dis lettres de crédit du^uvcrnement.. .

.

Je demanderais à M. Valliere de produire ce document

.

>• Je ne peux paa le produire, j'en ai bu»oia.

M. Casqraiii :
—

" Q. Eh bien !
listz-le.

iwfir.îi,. .1.. lire ce document, monsieur
" Le témoin déelar.mt qu'il lui est dillicile de lue ce uo

Béique le lit comme s-jit :

" CViilXKT DL- MiNISTKE-Tk.VV\UX PUBLICS

10 février 1S91.

u Si vous êtes en état d'av.ir besoin d'argent immédiatement, je m^se ,«.

v^y^poave. en prélever a..c rorcire-en.con..Un ,ae.Uon.

^^^^^^^ ^^^^^^^^_

^SZLe lettre de crm, je considère que c'est une lettre de^crédit, qui m'a

ébé donnée eu février.

l'ar M. Caaarain :
. > i «un v

- Q Mil huit cent quatre-vingt-onze (189 .

" K Mil huit cent quatre-vingt-onze ( loJij.

^U'fi)- - --tant d. mil qu^tre-^ngt sept ^^^^^^^^^ [, «n m'a
- H. Vour une réclamation que J'^^vais I n J avait^^ a

^ $ioST.OO."

une chose assez habituelle .'

trimailh mur tes (loavcriiemmrn ;
depuis

- li. Eh bien ! il y « trente am '/".«^^, '^';f,„,,& jjoiiveruements pour

douze à quinze ans je n'ai pas eu besoin
^^^^^l^^^^^^^^^^^^^té -, mai. je .ai. que

obtenir cl dont j'avais besonienfli].u^:ia^paf^^^^^^ '^„ ,h,„j,er pour

c>M une habitude de *'^*"';';
'f'ij ^^^^'^^^.V es '-ouve^ Par exemple un

d'autres affaires qui se sont fa^tc^ dans les ^ouv
^^^^^ piastres ; il n y

-ûi-1?jh.^^^!^i^^,r"f.?rd"nnerrïn:?eco'nn\i.sance comme quoi après

l'argeni voie n îsv^i.i i^^j-,

Le gouvernement Ross, comme tous ses
««IJgjf

'"«^jj^"^^;

un reporter de l'Electeur :

r. foU ronrnche d'avoir donné des lettres de crédit, ii-st,

.EPO«'rE«--0"Z?"lf.«:^,l':?,Pr'.';innaîent noint ?

ce quel
u'i^POuTEU-On vous fait reproche d'avoir donné des lettres de crédit,

que les gouvernements bleus n'en donnaient pomt ?
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" M. Langelier.—Au f'ontraire, ila eu ont donué mut et pi
budget supplémentaire que j'ai sous les yeux, aux pages 8 et 9, j^

suit

U8. Dans ce

e trouve ce qui

lo Pont sur la riviiNie la Tortue, pour faire lunineur à un enga-
gement contracti; par i.ETTiîE en date du 5 août 1880 do
l'honorable J.J. Ross, ex-premier ministre 8 500 00

3o Pont sur la rivirro Oltawii, pour allocation additionnelle
pour la construction du pont de l'isie au Calumet eu exé-
cution d'une promesse faite par le ci-devant commissaire
de l'Agriculture et des Travaux ))uhlics, l'honorable J. J.
Ross, par lrttue en date du 14 décembre 1886 8 3,000 00

8o Conseil municipal de Saint,Barthélemy, pour maccadamiser
le chemin entre l'égliae et le chemin de fer du Nord, tel c^ue
mentionné dans la i.ETTKE de l'honorable J J. Ross, en
date du ;33 juillet 188« . ; ^4, 000 00

4o Construction d'un quni à la chute StJustin, balance de
$2,000.00 promise ùar lettue en date du il septembrt! 1886
de l'honorable J. J. Ross, ex-premier ministre $ 1, COO 00

" Rbi'outer.—Sur quoi vous étes-vous basé nour approuver ces comotes
dont parle le titar ?

" M. Laxgelieu.—Sur la coutume du département. J'étais nouveau dans le

département, et avant d'approuver ces comptes, j'ni fait venir les luincipaux ofii-

ciers qui m'ont dit (jue cela s'était fait de tout temps. Et vous pouvez voir par
ce que je viens de citer du budget de 1887 que ces olliciers me disaient la vérité.

" Rei'outeu.—Vous prétendez donc (lUe sous le régime Ross il y avait beau-
coup de ces comptes approuvés et de ces prétendues lettres de crédit entre les

mains des prêteurs d'argent et des banques ?
" M. Laxgeliek.—Oui, et je connais un prêt(,'ur d'argent, un notaire bien

connu de cette ,ille, qui détenait depuis plusieurs années (pielques volumes des
vieille? archives françaises pour forcer le paiement de comptes ainsi approuvés
qui lui avaient été transportés.

" Uepoutek.—Quelle est la portée de ces lettres de crédit ? Engage-t-elle la

province d'une manière absolue ?

" M. Laxgelieu—Pas du tout ; elles sont toujours sujettes à la ratification

de la Chambre, et si elles ne sont point ratifiées, elles deviennent cadiKjues.
C'est, du reste, toujours bien compris de ceux qui les demandent. "

Comme on peut le voir par ce qui précède, l'émission des lettres

de crédit est une pratique .'^li vie par tous les gouvernements et le

tapage que font les bleus avec celles qui ont été émises par le gouver-

nement Mercier n'est qu'une blague au moyen de laquelle ils s'effor-

cent de tromper le public.

Les bleus donnent comme lettres de crédit des comptes tout sim-

plement approuvés, dans la routine ordinaire des départements et

pour tromper davantage, ils doublent et triplent le montant de ces

comptes. La déclaration suivante montre ce q_u'il faut penser de ce

truc, indigne d'un parti qui se respecte :

" Je soussigné, Victob Lafkance, de la cité de Québec, relieur, déclare

solennellement ce qui suit, savoir :

" lo Que j'ai pris communication du Coiirrie'- du Canada, en date du 13 cou-

rant, et qu'ajirès avoir lu l'article intituh': " Pièces à scnsiitiou " et en s uis titre,

" Uue botte de lettres de crédit " et surtout les item qui me concernent, et notam-
ment l'item IT qui se lit comme suit :

" Contrat d'emprunt (par billet) de \r. Victor Lafrance, daté du 14 juillet 1891

,

"enfaveui de la Caisse d'Economie, remboursable avant le 15 juillet 1893,

" 81,000", je déclare le dit item être uue erreur
;

" 3o Que les dits comptes tels que pubdés dans le CiMrrier du Canada repré-

sentent faK:i -ement la position et seinl)leut publiés de manière à mettre le public

sous rimpres.-5ion que le gouveroemeat, par les items 14, 15, 10 et 17 réunis aux
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comptort d(5taint'f (lui ac trouvent dans la deuxirmu coloano du dit iirniil, «oiis

les titres do " Première." " Duuxiènio " et "Troisième lettre," me doit uiio

somme de à'), 030. 6a répartie comme suit, savoir :

In It^'mH 9 37 50

3() Item 15
>-^i>*^„ j;]

3oItcml6 ^«]!j
4o Item 17 l."*.*'>

J]
5o Première lettre ^^ ;>i'

60 Deuxième lettre l.-'''^
f^

7o Troisième lettre Ml^

Total 7^" 8 5,02(5 63

" Que de tous les item qui pieeèdent, publiés dans lo Courrier 'lu Canada,

Ql _
putjliés dans le Courrier duGaruula n'est que "de ^•3,013.26, réparti comme suit

Première lettre (compte du 5 mars 1891 ) *
i ooï ok

Deuxième lettre (compte du 14 mai ie!)l) l,'^^»
f^

Troisième lettre (compte du 13 juillet 1891) ___Z
$3,013 51

" Que les dits comptes, appelés, par le Courrier du Canada, lettres de crédit,

ne sont pas et ne peuvent pax être vomidirh comme des lettres de crédit ; qiC ih ne sont

rien autre chose que des comptes de reliure, faits et livrés au département de P Instruction

publique, de la manière la plus régulière et la plus lumorable ; ([ue le tout a été fait

strictement au point de vue des affaires, et cela à des prix déterminés a l'avance

avec les officiers du département
;

" Que les dits comptes n'ont étti approuvés par les officiers compétents du
département qu'après (pie les susdits officiers eurent obtenu du prépose a la

récei)tion des susdits ouvrages, un certiticat constatant la réception de la reliure

et le tout conformément aux instructions données par le département relative-

ment î\ la susdite reliure
;

" Que ma transaction avec la Caisse d'Economie, relativement a ces comptes,

en est une des plus ordinaires et des plus régulières, qui s'est faite dans les cir-

constances suivantes :

" Ayant besoin d'argent, je me suis adressé à la Gnkse d'Economie pour eni-

prunter §1,800.00 sur mon billet, et j'ai donné comme silreté collatérale les trois

comptes approuvés sus-mentlonnés, qui représentent ^3,013 36, avec autorisation

à la Caisse d'Economie de collecter les dits comptes, n mon billet n'était pas

honoré à son échéance
; . , ,

" Que ces comptes étalent pour la reliure de livres distribués en prix ..ans les

diverses écoles do cette Province.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieuse "• '.

en vertu de V Acte des serrnentis extra-judiciaires.

Victor Lafranoi:,,
Kelio

Prise et reconnue devant moi, ce quatorzième
{

jour de janvier 1892. )

J. BÉL.\NGEU,
Commissaire Cour Supérieure.

Quant à ces comptes approuvés, voici la pratique habituelle de

tous les gouvernements de Québec, telle que constatée par l'hoh. M.

Charles Langelier :

Repohte 11—N'est-il pas habituel, dans tous les départements, d'approuver

ainsi des comptes payables à même un crédit qui u'est pas encore voti; ?

M. Laxoei.iek—Certainement : ce système a été constamment suivi par les

gouvernements bleus qui nous ont précédés.
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Rei'outer—Pourrlez-youB cltt-r quelqiios cas dy ces approbations do coraptefc
pajahlcs a uiciiie des crédit» uoii votés v

"^^ ^

M. Lanoeliek—Assurément et sans aller en dehorfi du département que
]
avilis, Ml /M/ocma- du ,S7ar 8'éfalt seulement donné le trou!)lc de eonsulfer la

corresi)()Mdanee du secrétariat, il aurait trou.é que lors de l'avéïienient de M
Mercier au i.ouvoir, en janvier 1887, seulement clans le bureau du r.^ulstraire il

y avait a.nsi des comptes api)rouvrH et des dettes pour «;8,(Mi5.l)4, laisssés par
lionorable M.T,lancliet. 11 n'y avait absolument rien de voté pour ces chohes-Vi :

es crédits (talent épuisés depuis lon>,nemps, mais M. Blaiictiet, comme toutliomme seuse, ne voulait ].as arrêter la beso;,nie du déi.arten'cnt, et il a aoprouvé
une toule de comptes qui ont été mis entre les mains des |)rêteurB d'ai^eut oui
les ont prcseuLes quand M. Mercier est arrivé.

"

M B'li''"'l"''t'''''~''^

gouvernement Mercier a-t-il payé ces compteH approuvés par

M. Lanokliek—Certainement eu nous n'avons pas trouvé un mot à redire.
KKijouTHK-Ces conii.tes étaient-ils dûs à des adversaires politiques V
M. Lanoelieu—Oui, pour la plus /Ltrunde iiartie. Ainsi, il était dû à M.

AuniistiM Cote, le beau-père de M. Flynn, propriétaire du JonrnnI de (Mihet oui
faisait dans le temps une «uerre acliarnée à M. Mercier, r),8!)r,.00 pour l'impres-
hlon de deux volumes des "Jugements el délit.érntioîis du <.'onseil bouverain "

KEPOitTEU—Comment cette somme a-tell(! étiî payée ?

M. Lanokmek—Tout simplement par un crédit spécial voté dans le budget
supplemeiitau-e jjour 1887 ([Ue vous trouverez dans le statut .50 Viet., cliup. 1, aux
pages G et 7. L'article 12 dit ce qui suit: Transcription, impression et p'ubli.
cation des archives canadiennes, pomi i'avek des engagements oijA cox-
TKACTÉS. $7,500.00.

J'ai laissédes engagements bien moindres que cela et si j'ai commis «n crime,
je demande a subir mon procès devant le juge Blaiicliet, qui est resTionsabJe de
1 état de choses que je viens de si>,nialer. Et permettez-moi d'ajouter que lors-
qu on a fait voter cela en Chambre, MM. Xantel, Casgraiu et Flynn étaient eu
Chambre et Us n'ont pas eu un mot de Itlâme. p:ii cpioi serions-nous plus
blâmables (jne le gouvernement Koss qui a fait pire que nous y

Kei'outeii—Le gonvernement n'a-t-il trouvé cela (lue dans le bureau du
Secrétariat en 1887 V

M. Langeliku—ras du tout. Il y en avait dans tous les départements, à tel
point que lu.iis avons dû faire voler pour payer tout cela un budget supplémen-
taire de !î'404, 074. 14. Je vais vous citer quehtues item :

lo DépartemeuL de l'Agriculture et des Travaux Publics g 3 0.50 (JQ
2o Pour rinstruetiou publi(;uc, dépenses contingentes aussi 90O 00
3o Département du Secrétariat de la province, dépenses eonlin-

.

,^?"t^,* •,••.••.;••. • 1,500 00
4o IJepartemen* du legistraire 75Q ^^q
ho Pour l'administration de la justice, insi-flisanee des crédits. ..

.".

10 000 00
Co Pour les écoles de réforme 4000 00
7o Arrérages dûs sur livres de prix dei)uis ])lu8ieurs années (i|410 (0
80 Burenu du lîi'uistraire : i>our jjayer des comptes reconnus et

admis par l'honorable Jeun Blanehet
] goo 00

9o Conseil d'airrieulture : pour couvrir le déficit diKis la dépense
'

pour les écoles d'ajjiiculture pour les années finissant le 80
juin 18s0 et le 30 juin 1887 2,800 00

L'AFFAIRE LANGLAIS

Les bleus se iiiorforident pour faire un scandale de cette afiaire

qui est pourtant bien simple et bien légitime.

Il y a dans los transactions avec M. Langlais deux contrats
distincts :

lo. Un pour l'approvisionnement de la papeterie requise pour
tous les bureaux du gouvernement et les deux chambres

;
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2o. Un pour l'achat du 50,000 exemplaires d'un ouvrage sur In

sylviculture, ou la culture des arbres et des forêts, écrit par J. C.

Chapais, frère du rédacteur du Courrier ihp Canada.

Examinons séparément chacun de ces contrats.

Contrat pour la papeterie

Ceux qui ne sont pas au courant de ce qui se dépense de pape-

terie dans les bureaux publics, pourraient être portés à croire ([ue le

contrat donné à M. Langlais est excessif et que le gouvernement a

eu tort de lui fournir le moyen de se procurer des avances d argent

pour une cinquantaine de mille piastres. Mais cette inipressioii

erronée disparaît bien vite quand on examine un peu tout ce qui

s'emploie chaque année dans les bureaux sous le conti' Me <lu gouver-

nement. En consultant les comptes publics pour 1890, les dermeis

qui aient été publiés, on constate que les sommes payées dans les

différents ministères pour de 1 1 papeterie, durant ces douze mois,

forment un total de $12,848.23, ainsi réparti :

Bureau du lieutenant-gouverneur $ f>33 48

" Conseil exécutif 145 05

«« Président du Conseil 1 24 05

Département du Secrétaire provincial .')
1 o 05

" Registraire " 501 45

«« Procureur général 92 65

«« Trésor 1)361 93

" Terres de la Couronne 5,519 87

«« Travau. publics 2,306 00

'« Agriculture et colonisation.

.

658 91

«* Instruction publique 1,089 79

$12,848 23

Les chiffres donnés pour le département du trésor comprennent

:$222.95 pour la division de l'auditeur et $291.36 pour celle du contrô-

leur du revenu. Ceux donnés pour le département des terres com-

prennent $998.35 pour la division du cadastre (p. 137 des C. P.) et

$908.50 pour le bureau de HuU, sous le titre Bois et Forets, à la

page 159 des comptes publics.

Mais ces $12,848.23 ne sont qu'une parcelh des sommes que le

gouvernement paie chaque année pour la papeterie, c'est-à-dire pour

le papier à écrire, les livres blancs, les diverses fournitures de bureau

et le papier à imprimer. A part les fournitures pour le service inté-

rieur, ou des départements, il y a celles pour le service extérieur,

c'est-à-dire tous les bnreaux publics répandus dans les différentes

parties de la province—les bureaux des protonotaires, principalement

ceux de Québec et Montréal, ceux des shérifs, des coroners, des régis-

trateurs, des agents des terres, des bois et forêts, la commission cen-
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traie d'hjguNne et plusieurs autres bureaux. A eux seuls, les greffes
ouïes bureaux des protonotaires do Québec et de Montréal dépen-
sent annuellement plus de ^30,000.00 en papeterie et fournitures de
bureau.

A part cela, il y a i approvisionnement pour l'assemblée légis-
lative, au moins 815,000 par année, et pour le conseil législatif,
encore S.'î,000 dans le petit moins. Enfin, il y a le papier pour là
Gazette OfficipJle, rimi)ression des journaux et tles procts verbaux dos
deux Chambres, colle des statuts «t des rapyioits des différents minis-
tères, qui colite plus de $10,000.00 par année.

En résumant ces chiffres, on arrive à un total de #70,000 à
$75,000 par année, (mi mettant tout au bas chiffre. Comme le con-
trat de M. Langkis couvre un ternie de quatre ans, il s'élève donc à
Ç280,000 au moins.

Ce conti-at est il exagér(" ? Pas du tout : il ne comprend que
les dépen.ses qui se font et se sont toujours fuites régulièrement pour
hi papeterie. Toute la différence, c'est qu'au lieu d'acheter de vingt-
cinq ou trente fournis.seurs divers, le gouvernement n'achète eue d'un
seul, ce qui est plus simple, lui donne plus de garantie et le protège
contre les gaspillages, ainsi (jue nous le verrons plus loin.

"

Ce contrat est-il un job ?

Pour qu'il y eût jub, il faudrait que les prix payés à M. Langlais
fussent plus élevés que ceux payés aux autres libraires ou papetiers •

or ils ne sont pas plus élevés, ils sontmême'plus l)as, de 10 ou 15 pour
cent, et sur ce point nous défions toute contradiction de la part des
adversaires du gouvernement Mercier.

Pour qu'il eût >A, il faudrait aussi qu'il y eût eu collusion ou
corruption entre M. LangLus et les ministres ou quelqu'un d'entre
eux; or les bleus n'ont pas prouvé et ne pourront jamais prouver
cela. Pour cela encore, nous leur oflrons le défi le plus formel.

Le contrat Langlais est-il utile, avantageux à la

province ?

Sur ce point, il n'y apas de conteste possible et M. Taillon, l'un
des ministres de M. DeRoucherville, l'a admis lui-même. A la séance
du 8 mai 1887, l'honorable M. Meix-ier faisait la déclaration suivante
à l'Assemblée Législative :

" M. le Pivsiclent la C'iuuubre ne doit pns s'étonner si nous n'avons msencore eu le temps d opérer toutes les réformes (,ue nous avons promises et oupnous lirons 1 intention d'ex('eiiter. Ainsi, nmis voudrions simplifier lu cléihmedV»
depitrtriHtnts en él((hl!smnt un iléjiùl ci/Uru! de papeterie"'

'

L'honoralile M. Taillon prit la parole à la suite du pr mier
ministre et fit aussi la déclaration que voici :

,
,'.'

'IV'V'''''
1'"""*-'' fl«'rnière, je ni'.'tnis prt'oeenpé d'nm(<liorer certains nervicea

de détail dans les dopurteinents. Ainsi, j'avais pensé qu'il serait à propos de
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cr(^er un bureau ^our l'imtiAlt'r certaine» tlrtia-nsen, dt jb vorr.Ain n'avoik Qtr'ix

BBUl- M\(>AM1N d'KFFKTH POt'Il TOUrt I.BH Dél'AHTEMENTM. Il, V A DErt ÉcONOMtES
A FAïUK N{)L'« <,'iî itAri'ouT." ( [UimtK 'If !)t iJ'i/hfaturi' jiolir I><x7, p. lOM).

Ci'Ai tout Hluipicnient im; (pje M. Mercier a fait en pansant avoe M. Luii^;iaU

le cMiutrat il(»nt Ich hleun voiidnileiit aujourd'hui tirer un «caudalt;.

'.'cla ])i;ut donner une Idi'ie des iiAlilerles au.\<[Hellt'8 ecu panvre» gens v\\ «ont

rédultH nour trouver (pieNiue chose f» redire contre ratlinlnlHtrntlon de M. M(rcler.

Ce ((iK? M. Talllou déclarait Imiu et avantaifeux au iiayw en IHH7, iW won >lèue en
chambre, les Journaux bleUi tentent de faire croire nu publie en INIW (|ue c'est

nuuivaU.
l'a« liesoln do commentaires, n'est-ce pas V

11 est une autre raison qui nécessitait ce contrat. Beaucoup

d'employés publics peu scrupuleux, c'est un fait bien connu, conj-

mercent à leur profit sur la papeterie fournie par le gouvernement,

attendu (jue la plus grandit partie du papier fourni sous l'ancien sys-

tème ne portait aucune niarnue pour le faire reconnaître. Dans

l'arratigement fait avec M. Langlais, il est enteiulu que le papier portera

l'étampe oHiciello, dans la jiâte, ce qui le fcM-a reconnaître partout,

empêciiera lea fraudes et les gaspillages qui se commettaient autre-

fois.

En tenant compte de toutes ces considérations, est-il un homme
impartial et sensé qui puisse refuser d'admettre que ce contrat a été

fait dans l'intérêt bien entendu de la province?

Les ministres avaient-ils le droit de faire ce contrat?

Incontestablement ! Sur ce point, il n'y a pas de discussion

possible. En droit constitutionnel, il est élémentaire qu'un ministre

a droit de faire pour son départenient ou le gouvernement un contrat

valide, sans l'autorisation du lieutenant-gouverneur ou de la Chambre,

de >t le seul contrôle, dans ce cas, est de ref'ser de voter au gouver-

nement l'argent nécessaire pour donner suite â ce contrat. Todd,

qui fait autorité, ou plutôt qui est l'autorité en pareille matière, est

positif sur ce point.

Pourquoi le gouvernement a-t-il donné tout le contrat à
un seul libraire?

Tout simplement pour mettre de l'uniformité dans les fourni-

tures et obtenir une réduction de prix. Il est élémentaire qu'un
marchand vend à d'autant plus bas prix, que les conmiandes qui lui

sont données sont plus considérables Enfin, pourfournirdupapieravec
l'étampe du gouvernement dans la pâte, il faut que ce papier soit fabri-

que spécialement : or, il est évident qu'un fabricant de papier ne con-

sentirait pas à organiser cette fabrication spéciale sans avoir un orflre

considérable, sans quoi il perdrait de l'argent, de sorte qu'en donnant
des petits contrats à plusieurs libraires, le gouvernement n'aurait

Jamais pu s'assurer les avantages d'une marque spéciale, pour empê-
cher le pillage.

V

A
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Quelle est la nature du marché ?

La voici, celle que constatée dans la lettre du premier ministrs :

CABINET DU PREMIEK MINISTRE

PHOVINOB DR QUBBIO

Québec, 28 fdvrior 1891.

Monsieur,

J'ul l'honiuiur do voim lufonner i/n'après en avoir ainnê aiicc idch eolUt/uni, fat
(ti iiutoriHé d ivm.i dire, (/m le ;iniiwrrumi^t a dt'cldf^ de vous a<'i'()rdnr, pour l'espace
de 'puiti'i! uns, h comjjter du pruuilcr niars produiiu, rtipprovlniDiuicuiunt du tout
le piiplur ini('us8:ilrc ù tou» les bureaux pulilh» sous notre (umtrôlo. Ordre va
(*tre InceMHaininont doiiuti h cet effet dans tous les bureaux pu'dlf.i, ait palais
Ii'jj:inlatlf, au bureau du protonotalre, celui du Blu^rif et de la cour de police à
Qut^iec, et uux bureaux du protonotolre, <lu »licrlC, du bureau de police, dei
niatfistratB de'distrlct ù Montn al. Ordre sera uns»! dounii aux rc^lnlrateurB des
difît'rentH dlslrlc'.s de la province, almi i/u'uux iriipritninni du //fmrKru(iiirnt, il'n.

cfiftfr df iioan, d l\tiifnit; le /iaijicr j)orlaiU uiw maiyui: nphiale. Vous serez payé
pour ce papier Huivant le prix courant.

Il nt rt'a(>:lt (jue du papier HtW'essaire aux départements et aux autres bureaux
publics ci-dessus mentionnés, et nullement de l'impression do tel papier, la(;Molle

aevra se faire où le gouvernement le désirera.

J'ai riiouueur d'Gtre,

Votre tout dévoué,

IIONOKK MeUCIER,
Premier minlstru.

J. A. LÀNaLAIR,

Libraire,
Québec, P. Q.

Comme on le voit, toute cette affaire a ét<^ faite de la manière la

plus régulière, après délibérations des ministres en conseil et passa-

S tion de ce que l'on appelle une ininu'e du conseil, ce qui équivaut,.
* pour ces matières, à un ordre en conseil.

Où est l'irrégularité dans tout cela 1

Les prétendues lettres de crédits

Tout le papier à fournir par M. Langlnis deva.t porter une
marque spéciale ; comme ce papier ne se trouve pas davs le commerce,
il fallait le faire faire spécialement pour cela et on <.' ande quantité,

vu que les fabricants ne changent pa.s leur outillage .sans que ce soit

pour une quantité considérable. (Jomme cette dépense était bien

au-dessus des affaires ordinaires, M. Langlais demanda au gouverne-
ment de lui faciliter le moyen d'obtenir de l'escompte aux banques.

Voici cette demande ;

Québec, le 23 février 1891.

L'Lonorable Honoué Meucier,
Premier ministre de Québec,

Monsieur le premier ministre.

Je viens de recevoir la vôtre en date de ce Jour, par laquelle vous me confiez,
pour l'espace de quatre ans, à compter du premier mars procbain, l'aiiprôvisio-
uement de tout le papier nécessaire aux bureaux i)ublic8 sous le contrôle du.
gouvernement.
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Comme l'exécution de ce contrat exii^cra de ffrapart des *FancPs coiisidéra--

bles, je viens vous demander la faveui- de me faciitter les moyens d'obtenir de
l'escompte aux banques. Sériez-vous assez l)on de me dire, prenant en considé-
ration l'importance de ce contrat, quel montant vous» pourriez m'avancer, et à
quel époque ?

Vous obligeriez infiniment,

Votre tout dévoi serviteur,

J. A. Laxglais

Comme le gouvernement ne voulait rien payer à l'avance, sans

que les marchandises fussent livrées, M. Mercier écrivit à M. Langlais

que le gouvernement paierait à lui ou à son ordre une somme de
830,000 dans les six mois à compter du 1er mars. Voici la lettre du
Premier Alinistre.

CABINET DU PREMIER MINISTRE

PROVINCE DE Québec

Monsieur,
Québec, 23 février 1891.

Je viens de recevoir votre lettre, en date de ce jour, me demandant de vous
faciliter les moyens d'obtenir des banques les avances nécessaires pour vous per-
mettre l'exécution de votre contrat, comjjortanî rnpprovisionnoment de tout le

papier nécessaire r.ux bureaux publics sous notre contrôle. Je n'ai aucune objec-
tion à me rendre à votre désir.
' Preii;iut en considération l'importance de ce contrat, ainsi que la moyenne
des sommes payées pour cette lin dans le passé, je puis vous dire que le gouver-
nement ])aiera à vous ou à votre onlre la somme de trente mille piastre ( ji30,000)

dans six mois de cette date, c'est-h-dire du premier nuirs prochain.

J'ai l'honneur d'être.

Votre tout dévoué,

Hongrie Mkrcieu
Premier ministre.

M. J. A. Lanot.ais,
Libraire—Québec
Il était bien clair qu'au mois d'aôut, le gouveruement aurait re-

çu pour le moins $30,000 de marchandises de M. Langlais, en sorte

qu'il n'y avait pas grand mal à dire que le gouvernement lui paierait

$30,000 à cette dernière date.

M. Langlais, ne trouvant pas cela suffisant, écrivit au Premier

ministre la lettre suivante :

Québec, 23 février 1891.

L'honorable Honoré .Mercier,

Premier ministre de Québec.
Monsieur le premier ministre,

Je viens de recevoir votre lettre, par laquelle vous êtes assez l)on de me dire

que le gouvernement me paiera une somme de trente mille piastres dans six mois,
à partir du premier mars procha.n, pour l'approvisionnement de tout le papier
nécessaire aux l)ureaux publics. Je prends la liberté de vous faire remarquer
nu^à V cj.ph-alhn des xix jwx.s, il me sera certaineweni dû par le (/ouve)rie)/ient une
ioinme beaumup phii' roiixidérahle que les trente mille piastres promises. Il me semble
que vous pourriez, sans compromettre les intérêts du gouvernement, promettra
de me payer à cette époque une somme d'au moins soixante mille piastres.

Espérant que vous vous rendrez à ma juste demande,

J'ai l'honneur d'être,

Votre tout dévoué,

J. A. Langlais.

?9Bffl^wBa
ifflî"'- 'f^
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Le Premier Ministre ne voulut pas se rendre à cette demande et

informa M. Langlais que le gouvernement ne voulait pas s'engager à
lui payer une autre somme de trente mille piastres avant un an, c'est-

à-dire quand M. Langlais aurait fourni pour plus que ce montant de
papeterie. Voici la lettre de M. Mercier :

CABIKET DU PREMIER MINISTRE, PROVINCE DE QUEBEC

Québec, le 23 fëvrier 1S91.
Monsieur,

Je viens de recevoir votre lettio par laquelle vous me dites que vous trouvez
insufllsante la promesse d'un paiement de trente mille piastres (830,000.00) dans
six mois, en accompte sur le contrat, et vous medamandez de doubler le montant.

Je regrette d'avoir à vous dire que je ne puis me rendre à votr» demande.'
Dans mon opinion, cette somme de trente mille piastres serait suffisante pour
acquitter ce que vous auriez alors fourni au gouvernemc^nt. Je n'ai pas d'objec-
tion, cependant, à vous dire que le gouvernement paiera, à vous ou à votre ordre
une somme additionnelle de trente mille piastres (|I30,000.00), dans un au i
compter du premier mars prochain.

'

Dans l'espérance que ceci sera suffisant pour vous i)ermettre d'exécuter fldè-
lement votre contrat, je vous prie de me croire..

Votre tout dévoué.

Honoré Mercier,

»r T . T ,-,_ • ^ „
* Premier-Ministre.

M. J. A. Langlais, libraire, Québec.

Eh bien ! nous 1«, demandons à tout homme impartial : quel mal
y a-t-il dans tout cela ? En quoi les intérêts du public ont-ils été
sacrifiés ? Toute l'affaire se résume à ceci : le gouvernement dit à M.
Langlais, fournissez-nous le papiei- et les autres articles dont nous
avons besoin et nous les paierons quand ils auront été livrés.

Le gouvernement a-t-il payé avant d'avoir les effets ?

Non ! iVorts Vaffirmons de la manière la plus positive et nous
défions les bleus de prouver le contraire. Le gouvernement n'a payé
que ce qu'il a eu de M. Langlais et pas autre chose. D'après une
lettre de M. Langlais à l'assistant secrétaire de la province, du 28
décembre dernier, il avait fourni au gouvernement, jusqu'à cette date
m, 705.93.

Le gouvernement doit-il quelque chose à la Caisse
d'Economie

Au moyen des deux lettres du Piemier Ministre, M. Langlais a
obtenu de la Caisse d'Economie Notre-Dame une avance de $60,000.00.

Le gouvernement est-il responsable de cette avance ? Pas le
moins du monde. Il ne s'est jamais engagé à rien payer à la Caisse
d'Economie, il n'a jamais eu connaissance des transactions de M. Lan-
glais avec cette institution et il n'en est aucunement responsable. Il
s'est engagé à payer à l'ordre de M. Langlais, quand les marchandises
seraient livrées, et tant que cette condition n'aura pas été accomplie,
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il n'est tenu à rien. Cela se voit tous les jours. Un entrepreneur

prend un contrat considérable. Pour se procurer les fonds dont il a

besoin, il transporte son contrat en garantie à une banque. Que la

banque fasse n'importe quelle avance, elle n'a pas droit de se faire

rembourser par le bailleur tant que le contrat n'est pas exécuté.

Contrat pour le manuel de Sylviculture de J. C. Chapais

Depuis quelques années, on s'occupe beaucoup de sylviculture et

de plantation des arbres. Tous les ans, le gouvernement fait voter

un crédit à cette fin. M. J. C. Chapais, frère du rédacteur du

Courrier du Canada, a publié sur cette question un livre dont les

gouvernements conservateurs ont acheté un certain nombre d'exem-

piaires à plusieurs reprises. Ainsi le gouvernement Ross en a acheté

pour $262.00 en 1884, pour $70 en 1885 et $50, en 1886. C'est M.

Thomas Chapais lui-même qui a reçu le prix de la vente de 1885.

Dans le but d'encourager la culture des arbres, le gouvernement

Mercier a acheté de '^l. Langlais 50,000 exemplaires de cet ouvrage,

à 50 cents l'exemplaire, prix auquel le livre s'est toujours vendu, pour

le distribuer gratuitement dans toutes les campagnes. Comme c'étu.'t

après la session, le gouvernement s'est contenté de donner une lettre

à M. Langlais, sauf à faire voter le montant nécessaire à la procliaine

réunion des Chambres
Comme on le voit, il n'y a pas grand mal dans tout cela.

Souscription au fonds électoral

A même les argents obtenus de la Caisse d'Economie sur son

billet et le transport des contrats mentionnés plus haut, les bleus

prétendent que M. Langlais a souscrit $25,000 au fonds électoral,

pour les élections fédérales du mois de mars 1891.

Que M. Langlais ait souscrit ou non au fonds électoral, c'est

son afi'aire, car il est bien maître de faire ce qu'il veut de son argent.

Mais, pour jeter de la poudre aux yeux du peuple, ils s'efforcent de

mêler le nom de M. Mercier, à cette affaire et disent que c'est lui qui

a reçu ces $25,000.

Voici la réponse à ces mensonges :

DISTRICT DE MONTuiAI.

Je, Joseph Alexandre Mercier, courtier d'affaires de Montréal, déclare solen-
nellement :

Que je suis le procureur et l'aj^ent d'affaires de mou frère, l'honorable Honoré
Mercier ;

Que je fais ses affaires de banque et que, quand il voyage, il me laisse des
chèques situés eu blanc, que je remplis suivant le besoin ; .

Que durant les élections fédéraU'S de mil huit cent quatre-vinjyt-ouze, j'ai été
informé, le vingt-quatre février dernier, par une personne dont j'ai oublié le nom
mais qui n'est eertainement point mou frère, ([u'une somme de vinfjt-cinq m:lle
piahtres avait été déposée à son crédit, à la b..nque Jacques- Cartier ici, pour l'usag»
du comité libéral

;

'P
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Que mon frère était alors absent de la ville et que j'ai préparé deux chèques

de douze mille cinq cents piastres cliacuu, formant le dit montant des vingt-cinq
raille piastres, à même les blancs laissés a ma disposition sur la banque Jacques-
Cartier, et que j'ai remis à C. Alphonse QeofiErion, de Montxéal, avocat et conseil

de la Reine, pour les fins ci-dessus, le vinyt-ciuq du même mois
;

Que c'est moi qui suis dépositaire et qui l'étais alors Jcs livrets de banque de
mon frère, qui n'a eu aucune connaissance, dans le temps, de cette transaction ;

Que lundi, le 18 février courant, mon frère me téléphona de Québec qu'il

venait d'être établi par M. Webb, caissier de la Banque Union du Canada, que ce
dernier avait dépose, le vingt-quatre février dernier, au crédit de mon frère i\ la

Banque Jacques-Cartier la dite sompje de vingt-cinq mille piastres, et me demanda
do venir immédiatement à Québec par le train de nuit, avec le livret de banque
et les souches des chèques, pour lui expliquer l'affaire

;

Que je rae rendis à Québec dans la nuit, suivant le désir de mon frère, et

que je lui montrai les entrées dans le livre de banque, faisant vùr le dépôt de
vingt-cinq mille piastres, le vingt-quatre février mil huit cent quatre-vingt-onze,
et les deux paiements de douze mille cinq cents piastres chacun, le vingt-cinq du
même mois

;

Que je dis alors à mon frère, qui paraissait tout surpris de cette opération,

que je n'avais pas cru devoir l'en informer daus le temps, parce que .a chose me
paraissait inutile.

J'ai en ma possession les deux chèques ci-dessus mentionnés, ainsi que le

livre des blancs de chèques, avec les souches correspondantes, le tout de mon
écriture.

Et je tais la présente déclaration, la croyant consciencieusement vraie, en
vertu du statut pour la suppression des serments volontaires et extra-judiciaires.

Et j'ai signé,

J. A. Mbkciek.

Prise et reconnue devant moi, à Montréal, ce vingtième
jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-douze.

H. A. A. Bkault,
Commissaire de la Cour Supérieure du district

de Montréal, poui recevoir les aflidavits.

District de Montréal,

Je, Christophe-Alphonse Geoffrion, de Montréal, avocat, déclare solennelle-

ment que le vingt-cinq îévriar durniPr. f ai reçu de JoKeph A. Mercier, de Montréal,
frère de VlionorabU Honoré Mercier, une Minme de vinr/t-cinq mille piastreu, par deux
chèques de douze raille cinq cents piastres chacun, laquelle nomme //i'a été amfléi;

comme contribution au fotida électoral dont J'étais le trésorier durant les dernières

électiom fédérales. J'ignorais d'où provenait cet argent.

Et je fais la présente déclaration la croyant conscicneieuseraent vraie, en
vertu du statut pour la suppression des serments volontaires etextra.judiciaires.

Et j'ai signé,

C. A. Geoffrion.

Prise et reconnue devant raoi, à Montréal, ce vingtième
jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-douze.

H. A. A. Brault,
Com. Cour Sup. D. M.

District de BZontréal,

Je, Honoré Mercier, avocat, de Montréal, et ex-premier-minlstre de la

province de Québec, déclare solennellement :

Que h vingt-quatre février dernier, fêlais à Sorel tt à Berthierville, où j'ai adressé

la parole consécutivement pendant les élections fédérales qui se tenaient alors
;

Que je n'ai eu aittunt connaissance d'un dh)tt de vingt-cinq mille piastres et du,

paiement de cette somme à la banque Jacques-Cartier ;
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Que j'ai connu pour la premiôre fols tel dépôt par le rapport du témoignage

de M. Webb, dorant la commission d'enqnêt» a Québec l"°dl, le du huit

courant, et le paiement de cette somme le lendemain par les explication. <ie

mon frère J. A. Mercier, que j'avais mandé par téléphone, a Queoec.

Et je fais la présente déclaration, la croyant J=oi\^9'^"^'ï"''^,'?„^ ',•//„
,^^

vertu du statut pour la suppression des serments volontaires et extia-jumciairts.

Et j'ai signé,

Honoré Mbrcikr.

Prise et reconnue devant moi, à Montréal, ce vingtième

jour de janvier mil huit cent quatre-wngt-douze.
H. A. A. Brault,

Commissaire de lu Cour Supérieure, district

de Montréal, pour recevoir les affldavils.

Comme on le voit. M. Mercier n'a eu absolument rien à faire

avec ces $25,000, qui ont été reçus par M. Geoffrion et par lui

employés dans les élections fédérales de l'hiver dernier. M, Mercier

était absent de Montréal, les chèques ont été faits par son frère et

tout s'est passé absolument en dehors de sa connaissance.

M. Mercier et les subsides de chemins de fer

Au cours de la routine des bureaux publics ou pour hâter

l'expédition des affaires, M. Mercier a eu plusieurs fois occasion

d'apposer sa signature aux chèques donnés par le gouvernement, pour

payer des subsides à plusieurs compagnies de chemins de fer ou

autres fins. Les bleus, qui sont bien déterminés à perdre M. Mercier

par tous les moyens possibles, ont publié une liste de chèques, s éle-

vant à plus de $180,000, comme ayant été reçus par l'ex-premier

ministre. Ils savent que c'est faux, mais en mettant cela dans la

Gazette Officielle, ils ont cru que ceu.v des électeurs qui sont peu au

courant des choses se laisseraient tromper et prendraient cela pour la

Dans son discours à Sainte-Anne, le 2 février, face à faco avec

M. DeBoucherville et contradictoirement avec lui, M. Mercier, docu-

ments en mains, a prestement démoli cet échaffaudage de mensonges

et de calomnies. Voici ce qu'il a dit et les documents qu'il a produits :

La réfutation par M. Mercier

Je n.^ répondrai pas à toutes les accusations, mais il y en a une à laquelle je

veux répondre. V Etendard est bien répandu ici, je ne dirai pas mallieurcuse-

meut. Ce journal m'a accusé d'avoir reçu dos chèques quand ]'etais premier

ministre pour un montant considérable et de ne pas en avoir rendu compte.

Je leur ai dit : Je ne sais pas, moi, tous les reçus qne j'ai donnes ;
mais lais-

sez-moi donc voir les comptes publics, vous les avez, et vous verrez que quand

j'ai donné des reçus pour des chèques, ces chèques ont été remis à ceux a qui us

étaient destinés. Alors, ou n'a pas voulu me laisser voir les dossiers. Eh ! bien,

i'ai dit • Je vais écrire à M. Verret. M. Verret est l'auditeur de la province. 11

ne peut pas être destitué par M. de Boucherville, parceque la loi dit qu'il ne peut

'
'
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être destitué nue par les deux chambres. Je lui ai dit : Voyons, M. Verret, vous
êtes un honnête homme, vous n'êtes pas responsable à d'autres qu'h, la chambre,
voulez-vous me reiulro justice ? Dites-moi donc s'il y a un cliùquc que j'ai reçu

pour leq^uel l'argent n'a pas été payé suivant les ordres de la loi et de l'Assemblée

Législative ? J 'ai sa lettre ici.

M. DeBouehcrville.—Lisez-là donc, la lettre ?

Je vais la lire avec plaisir, la voici :

Québec, le 25 janvier 1893.

M. A. H. Verret,

Auditeur de la Province, Québec.

Monsieur,

En vertu de la loi, article 778, vous ne pouvez être destitué que sur une
adresse des deux brandies de la législature ; coiiséquemment, vous êtes indépen-

dant et en état de rendre justice à qui que ce soit, sans vous exposer, comme
d'autres employés, à la colère des ministres.

M'autorisant de cette ind*'pendancc officielle dont vous jouissez, et connais-

sant d'ailleurs l'esprit de justice qui vous anime, je m'adresse à vous pour me
dire la vérité sur certaines insinuations faites sur mon compte.

L'on dit, dans la presse bleue, et l'on répète quelquefois sur les hustings, q^ue

j'ai donné des reçus pour des chèques émanés eu faveur de certaines coinptvgnies

de chemin de fer, que je me suis approprié les montants de ces chèques, et que,

conséquemment, cet argent a été frauduleusement détourné île sa destination.

En vertu de la section 795 des Statuts Refondus de la province de Québec,
" les comptes publics qui se rapportent aux recettes ou aux dépenses de la pro-

vince, sont apurés par l'auditeur de la province, au nom de l'assemblée légis-

lative.
" Chaque compte peut être vérifié, sous la direction de l'auditeur, par l'officier

ou le commis du bureau de l'audition qu'il charfçe de ce soin ; et cet officier ou
ce commis certifie qu'il a régulièrement vérifié ce compte.

" L'auditeur de la province certifie que chaque compte a été apuré par lui-

même, ou sa sous direction, et qu'il est correct.
" Dans la vérification des comptes de dépenses, l'auditeur constate d'abord,

si les paiements que les départements rendant compte a crédités sont justifiés par

des pièces ou des preuves de paiement, et ensuite si les sommes dépensées ont

été employées aux fins pour lesquelles le crédit à même lequel ils ont été faits

avait pour but de pourvoir. "

Les articles 790 et 797 des Status Refondus de la province de Québec, se lisent

comme suit :

"796. L'auditeur a libre accès, en tout temps convenable, aux registres de

comptabilité et autres documents des départements du gouvernement, et peut

exiger que ces départements lui remettent, de temps h autre, ou à des périodes

régulières, les comptes des transactions d'argent de ces départements respec-

tivement."
"797. L'auditeur peut interroger sous serment toute personne au sujet de

matières se rapportant à tout compte qui lui est soumis pour l'apurer, et peut
administrer ce serment aux personnes qu'il désire interroger."

Et enfin l'article 801 des même statuts dit :

"SOL L'auditeur fait rapport h l'assemblée législative, par l'intermédiaire

du trésorier, des cas dans lesquels il lui paraît qu'un crédit a été excédé, ou que
des deniers reçus par un département et provenant de sources antres que des

crédits pour l'année, n'ont pas été employés ou entrés en compte conformément
aux prescriptions de la Législature, ou que le paiement d'une somme portée au
compte d'un crédit n'est pas prouvé par une pièce justificative, ou qu'un paie-

ment ainsi porté ne se présente pas durant la période couverte par le compte, ou
pour toute autre raison n'est pas proprement imputable au crédit sous lequel il

est inscrit
"

Vous êtes donc en état, par votre position ofllcielle .^t les pouvoirs qu'elle

vous confère, de me rendre justice sommairement.
J'ai souvent été prié, pendant que j'étais premier ministre, par des compa-

gnies de chemin de fer, des maisons d'éducation, des institutions de charité, et

cliflÊéreutes personnes, de retirer les chèques qui émanaient en leur faveur, et je

l'ai fait dans différentes occasions, pour rendre service. Je signais le reçu officiel
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de ce8 chèques, toujours faits à l'ordre des parties inti^ressées, et conséqueiument

payable- sur leur eudossemeiit seulement ;
j'expédiais ces chèques à ces per-

sonnes, qui les endossaient et les retournaient au trésor.

Je viens vous demander olfteleliement de me dire :

, . , , +

1. S'il y a aucun de ces chèques, et si oui, lesquels que j'aurais ainsi reçus et

qui n'auraient point été retournés au trésor avec rendossemenl et le reçu de la

partie intéressée : . . . ^ * a*

a

a S'il appert, dans aucun dossier officiel, que des ars^ents ainsi payés ont été

détournés par moi, ou h ma connaissance, de leur destination statutaire et

législative. , ., , ,,,

Je compte, comme j'en ai le droit, sur l'honnêteté de votre caractère et 1 in-

dépendance de votre position pour me répondre, sans délai, et me renare la

justice qui m'est due.
. ,, ..

Agréez, monsieur, l'assurance des sentiments de haute considération, avec

lesquels j'ai l'honneur d'être.

Votre tout dévoué,

(Signé) Honoré Mercibr.

Réponse de M. Verret

Québec, lo 27 janvier 1893.

L'honorable Honoré Mbrcier, Québec,

Monsieur,

J'ai l'iionneur d'aicnser la réception de votre lettre du 25 courant, dans

laquelle, après avoir cité les clauses delà loi qui dénn'ssent mes attiibutious,

vous me posez deux questions se rattachant h certains chèques qui vous ont été

remis.
Ces questions se lisent comme suit : ,.,!•:
" 1. S'il y a eu aucun de ces chèques, et si oui, lesquels que j aurais ainsi

reçus et qui n'auraient point été retournés au trésor avec l'endossemmt et le reçu de

la partie iniéreKsée

.

, ^ , • j *

"3. S'il appert, dt-us aucun dossier officiel que des argents ainsi payés ont

été détournés par moi, ou à ma connaissance, de leur destination statutaire et

législative." , . » ^ ,, j *

Je m'empresse de vous informer, en réponse, que ] ai fait rexcman de tous

les " warrants " et chèques qui embrassent la période de janvier 1887 a décembre

'' iMes recherches ont établi, qu'à part les " warrants " érais en Totre faveur

comme ministre de l'agriculture que vous étiez tenu d'acquitter, vou- en avez

acquitté vingt-deux destinés à diverses parties.

Les chèques émis représentant les montants de ces warrants ont toun

retrmivéx iimius cinq ; ceux-ci se décomposent comme suit : .

Un de §200 et un de «500 en faveur d'institutions de charit-^. Il est évident

que les institutions en question ont reçu ces montants, car elles n'auraient pas

manqué de réclamer ai elles ne les avaient pas reçus. Un de $500 en faveur de

Mgr Guay ; un de 8140 eu faveur de Mgr Begin, et un de $500 du steamboat
" Ottawa."

Tous les warrants présentés par ces chèques étaient faits en faveur des

parties intéressées et ai quelles le statut les destinait.

Tous les autres chèques, moins deux, ne comportent pas votre signature.

Les deux où elle se trouve ont été émis à votre ordre, le premier, le 15 août 1890,

au montant de ^1.500, et, le second, le 23 octobre de la même année, au montant de

^50. Les deu.'s chèques portent votre endos et c«luide iVl. A. Bouin.

Bien entendu que je ne fais aucune allusion aux warrants et chèques qui se

:trouvent en possession de la Commission Royale.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,
avec un profond respect.

Votre humble serviteur,

A. H. Verret,
Auditeur de la provincç,

êlê
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Québec, le 1er février 1892.

L'hon. HoNonÉ Mercier, Qutibec,

Monsieur,

Depuis l'envol do la lettre que j'ai eu l'honneur de vous adresser leSôultimo,
en réponne n la votre de laveiliede cette date, j'ai continué à faire des recherches
afin de nouvoir mettre la main sur les cinq choques que je n'avais pu retrouver,
et je m empresse maintenuut de vous informer çw le» chèques en question ont été
refrounéH. Un seul est fait à votre ordre, celui attribud au paiement do l'appro-
priation diSsignûc dans ma lettre en faveur du " steamboat " Ottawa. Ce chèque
porte votre endos et celui de M. P. A. Milot, ptre, par L. S. Khcault, ptre, à qui
11 a été éviaemmeiit payé, puisqu'il est le dernier endosseur. Les quatre autres
chèques ont été faits à l'ordre de» parties intéreBsées auxquelles les statuts les
destinaient, et je constate, par le» endos, qu'elles en ont reçu les montants.

J'ai l'honneur de demeurer,
Monsieur,

Avec un profond respect,
Votre très humble serviteur,

(Signé) A. H.Verrbt,
Auditeur de la province.

Ainsi j'ai acquitté tous les chèques que j'ai reçus, moins cinq. M. DeBou-
chcrvilie, vous êtes un honnête homme, m'accusez-vous d'avoir gardé les autres
ciuq c heques ?

M. DeBouchcrville.—Messieurs, je ne suis pas prêt à dire cela, mais je puis
bien vous dire ce que dit ici M. Verret. Bien entendu que je ne fais pas allusion
aux warrants et chèques qui se trouvent en la possession de la Commission
Royale. Ce sont sur ces chèques que portent les accusations.

M Mercier.—Quels sont les chèques et les reçus qui sont en la possession de
la Commission Royale.

M. DeBouchei'viile.—Je n'en sais rien.
M. Mercier.—Vous, n'en savez rien ! (Honte ! honte !) On m'accuse sans

savoir de quoi. (Honte ! honte !)

Je vous demande, M. DeBouchcrville, de me dire quels sont les chèques et
les reçus devant la commission royale, dites-le. (Dites-le, dites-le, dites-le '

c'est un menteur !)

Il a répondu : Je n'en sais rien ! (Honte ! honte !)

Ils out les comptes publics, ils ont les officiers publics, ils peuvent m'accuser,
et ils viennent dire : Nous n'en •.vonsrien ! (Honte îhonte !) M. DeBouchcrville
vous êtes un gentilhomme, vous portez un grand nom, >ous êtes un grand
seigneur, vous n'avez pas le droit de traiter un flls du peuple comme cela. (Cris :

non ! non ! Hourrah pour M. Mercier !)

Accusez-moi comme un homme ou taisez-vous. (Appl.)
Me croyez-vous capable d'avoir volé l'argent du peuple. (Non, non) Et

vous-même, M. DeBimcherville, m'en croyez-vous capable ? Venez le dire devant
le peuple. (Une voix : Il ne le dit pas.) Mais vous n'avez pas le droit de dire :

Je n'en sais rien. (Une voix : C'est un lâche.) Ah ! messieurs, moi je suis un
fils de cultivateur, je ne suis pas le fils d'un ^rand seigneur, mais faut il, parce
que ma naisssance vient du peuple que je sois écrasé par ceux qui ont écrasé le
peuple pendant ,50 ans. (Honte ! honte !)

Comment, messieurs, je prendrais le premier venu d'entre vous, et si j'allais
lui dire : Mon ami, tu es un voleur, j'ai des chèques contre toi. Si ce pauvre
malheureux allait dire : Quels sont-ils ? et que je lui répondrais : "Je n'en
sais rien," est-ce que ce serait juste ? (Non ! non !)

Eh bien ! messieurs, il n'en sait rien, mais je vais le lui apprendre. Il n'y a
qu'un chèque, M. DeBouchcrville.

M. DeBoucherville.—.Je n'en sais rien !

Vous n'en savez rien ! Je vais vous l'apprendre. Il n'y a qu'un chèque
contre moi devant la commission, de $28,546 {jour le chemin de fer de la Baie dcB
Chaleur». Osez nier et que vos amis qui sont ici pour m'écraser osent nier ! Il
n'y a qu'un seul chèque de $2f,546 et je vais vous prouver que dans les dossiers
du gouvernement en la possession de mes ennemis, se trouvent les reçus jus-
3u'au dernier «ou de ces *38,54.6. (Hourrah pour Mercier ! Bravos et app'lau-
issements prolongés.)

If I

^»r il
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Mais ces messieurs le savent, oui 1 Ils ne peuvent pas avoir vu mon reçu

dans le' dossiers sans avoir vu les reçus de tous les ouvriers que j'ai payes et que
les torys avaient refusé rlc payer. (Appl.)

Los ouvriers qui, pendant des mois et des mois, travaillaient à la journ(5u et
ne recevaient pas un sou parce que les amis de ces messieurs empocliaient
1 argent du gouvernement, moi je les ai payés et j'ai les reçus des ^ZS.MQ. (Appl.)

On croit qu'on va m'écraser
; je suis prêt. Il n'y aura pas une accusation

portée contre moi que je uo relèverai pas, même quand un premier ministre
grand seigneur dira : Je n'en sais rien. (Honte ! honte !)

Je SUIS, moi, un père de famille, je suis un canadien comme vous, je veux
que mes enfants puissout vivre sur ma propriété ici sans honte, et si je laisse une
accusation sans la relever, mais enfants auront honte et ils seront obligés de
partir. Je veux que mon nom reste honnôte. Il n'y a pas de premier mlulst.e
sur In terre, quel que grand seigneur qu'il soit, qui puisse me déshonorer. (Appl.)

lie je vous lise la lettre qui prouve que j'ai payé jus-Messiaurs, permettez que j^
qu'au dernier sou de ces $28,546. La voici

Québec, 9 décembre 1890.

L'Hon. M. Pierre Garnhau,
Commissaire c'es Travaux Publics.

M. le Ministre,

J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport final sur l'emploi des 838,546
qui m'ont été confiées pour acquitter les réclamations d'ouvriers et autres, contre
les premiers soixante milles du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

Comme voua pouvez le constater par mon premier rapport, j'ai payé sur les
lieux, du 38 novembre au 6 décembre 1889, une somme de «17,179.43. J'ai trans-

fflo-i
'^ oc'-'asionnés pour les paiements faits sur les lieux se sont élevés à

|830..58. Ceux de l'enquête atteignent le chiflCre de $3, 156.03, et ils ont été défrayés
à même l'argent qui m'a été confié. Je vous transmets les reçus que j'ai en
mains pour établir ces paiements.

L'emploi que j'ai fait des ^38,546 qui m'ont été remises se décompose donc
comme suit :

DT.

Montantide chèque §38,546 00

OR.

Payé à compte des réclamations $36 069 40
Payé pour frais a,476 60

|38,.'i46 00

Vous me permettrez peut-être, M. le ministre, de faire une observation, à
propos des frais.

Ceux de l'enquête s'appliquent à la section K, comme aux premiers soixante
milles, et il me semble qu'en justice, ils devraient être répartis également sur le
subside afférant a chacune des parties du chemin, c'est-à-di^e moitié sur le sub-
side afîérant aux soixante milles de MacFarlaue et (ils, et moitié sur celui de
la section K, à l'est de la grande rivière Cascapédia. Comme ces frais s'élèvent
a $3,176.60, c'est $1,3:^8.30 qu'on enlève aux sections de MacFarlane et tils pour
en faire bénéficier la section K, qui appartient à M. Armstrong.

Maintenant, voici les raisons qui m'ont empêché de faire la balance des paie-
ments aussi vite que je l'aurais désiré.

Comme vous le savez, M. le Ministre, en apprenant que le gouvernement
payait cette balance de subsides, la banque Ontario protesta, sous prétexte que
ces $28,546 lui appartenaient en vertu d'un transport du subside comprenant unesomme plus considérable. Je n'ai rien à voir dans ces prétentions de la banque •

mais, pour agir avec plus de sûreté et ue pas exposer le gouvernement à des
embarras, je crus prudent d'attendre, autant que possible, une décision sur cette
contestation.

I
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l8«o^,?w?'^ifxPV'^ ^''?".^^ ^^^^^ *«8 réclamations payées depuis le 6 décembre
llriim, ,yrA""'

^^^ m nrodiiUes à l'.,nqnéte ni recoimiioR par ^facFarlane et flla.

trnniwH f'''-'"uP"''"f
'^*«ntAt par la mise en fallllta de ces messieurs et le

de MnntrlV''T,''Tf
''" ''""l'î'*^""^ «'"^ syndks, MM. Rlddell et Watson,

nVr!i?./„.^ .^^. presque impossible, par suite de cet Incident, de véritler

««nlvirir J*^
produites après l'enquête. Je ne crus pas prudent de payer,

i« .,1,.
'
ûa°'*, 'Chaque cttb, la validité de la réclamation, pour ne pas exposer

Pn^a^ nf"^T.i'* ^ rV""" '^"^"^ ''''« ^* '"^'n« ''hose. Il est évident que, si nous
lulai.?^ ^"V a?^,'"é''l'""tt«on8 non dues ou non admises, les parties intéressées

rnnrtn nL *
,*" '},8«J'n«tfre ces sommes, quand le gouvernement leur aurait

renclu compte de l'emplo! de cette balance de subsides, et la province les aurait
i^^i villes •

J'ai l'honneur d'être,
M. le Ministre,

Votre humble serviteur,

(Signé) J. C. Lanqelier,

Province de Québec, >

DisTiuoT DE Québec, f

Je, Jean Chrysostômo Langelier, sous-régistrairc de 1& province, déclare
solennellement :

^ t ,

Que dans le mois de novembre mil huit cent quatre-vingt-neuf, j'ai étënomme par ordre en conseil pour payer certaines réclamations se rattachant à
la construction du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, à mCme une l)alance
(le subside de vingt-huit mille cinq cent (luarante-six piastre» (fa8,.54tt), apparte-
nant a AlM. Henry McFarlane et flls, sous-entrepreneurs pour la construction et
le parachèvement dus soixante milles du dit chemin de fer compris entre Méta-
pédiac et la grande rivière Cuscapiidlac

;Que le chèque officiel du gouvernement pour vingt-huit mille cinq cent
quarante-six piastres ($28,5l8) me fut remis pour me procurer les fonds dont
] avais bv^soiu, ainsi qu'une liste des réclamations k payer

;Qu en examinant cette liste, je constatai qu'elle renfermait une foule de
réclamations appartenant à la section K, dontC. N. Armstrong, écr, était l'eu-
trepreneur, et que, par conséquent, ces réclamations contre la section K ne pou-
vaient pas être payées à même les vingt-huit raille cinq cent quarante-six pias-
tres qui m étaient mises en mains, et ne s'appliquaient qu'aux sections de M-
Macfarlane

;

Que je soumis la question à l'honorable M. Mercier, alors premier-ministre,
qui s occupait particulièrement à faire payar les ouvriers. Ils partagea mon
opinion et me suggéra de faire une liste aussi exacte que possible des réclama-
tions contre les premiers soixante milles, assermentées devant le commissaire qui
avait été nommé h cette fin :

Que je lis cette liste, qui ne s'élevait qu'à un peu plus de dix-sept milla
piastres

;

i- r- j-

Que, considérant dangereux d'emporter avec moi une somme trop considé-
rable eu billets de banque, je demandai à M. Mercier de nrendre le chèque du
gouvernement au montant de vingt-huit mille cinq cent qûarante-slx piastres,
et de me donner le sien pour dix-sept mille cinq cents piastres, à peu près le
montant dont j'avais besoin dans le moment, ce qui fut fait :

Que je descendis avec cette somme daus le comté de Bonaventure, où, du
vingt-huit novembre au cinq décembre mil huit cent quatre-vingt-neuf, je payai
sur les lieux dix-sept mille cent soixaute-dix-neuf piastres et quarante-deux
centins, tel que constaté par les reçus et la liste que j'ai déposés au dépar-
tement des Travaux Publics

;

Qu'à mon retour, l'honorable M. Mercier voulut me remettre la balance du
chèque de vingt-huit mille cinq cent quarante-six piastres

; mais comme il

restait à payer beaucoup de réclamations qui m'avaient été remises pendant que
je faisais les paiements sur les lieux, je le pi-iai de garder cette somme, afin de
lui permettre de contrôler le paiement de ces nouvelles réclamations, et de cons-
tater, dans chaque cas, si tout était correct

;

Que j'ai continué les paiements de cette façon, et du six décembre mil huit
cent quatre-vingt-neuf au premier octobre mil huit cent qudtrevingtdix, j'ai

' • i
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pajB de» réclamations pour huit mille huit cent ouatre-vlngt-nouf piastres quatre-

Tlutft (Ux-hult ccnthifs, ainsi que l'attestent la liste ot le» reçus que j'ai produits

au département des Travaux publics
;

Q l'en »u« do on» »<>mincf«, j'ul pay<^ onnformi^nnMit. aux t(!riii«i do l'ordre en
conseil, les frais se rattacliant aux paiements et ceux de l'eiuiutHc fuite par lo

commissaire siiéclal nommé i\ cette ftn, lesquels frais se sont élevés i\ deux mille

quatre cent soixante-Helze piastres et soixante contins, telqu'étal)ll par lerapjjort

que j'ai fait à l'houorahle commissaire des Travaux Publics
;

Que fai piiyijuii(/u^<ta lUrntef mut lex vin(/t-fiail iiiiUfciiK/ cent qunrantt-*it plaHirt»

qnt m'ont H!; mine» en rnnlnn, ainsi que Je l'ai déclar<^ sous serment, le trois

novembre dernier, dans mon ti'moignage devant la commission royale ;
et j'ai

produit, devant cetie commission, sous le numéro cent soixante dot exlilbits,

des listes et des états de tous cas paiementH, et j'ai offert de produire aussi les

reçus, ce que M. le ju^e Baby a trouvé inutile et a refusé
;

Je déclare que l'honorable M. Mercier n'a accepté le dépflt entre ses main»
du dit chèque de vintrt-huit mille cinq cent quarante-six piastres (juc dans le but
de hriter les paiements et empêcher les retard-^ qu'auraient occasionnés la passa-

tion (!' un autre ordre en conseil et l'émission d'un autre chèque, et qu'à mon
retoui de la Baie des Clialeurs, 11 a constamment tenu à ma disposition la balance
qui restait et me l'a jiayée jusqu'au dernier sou.

Et je fais la présente déclaration solennelle la croyant consclencleusemeat
vraie et eu vertu de l'acte pour la suppression des serments volontaires et extra-

Judiciaires.

Et j'ai signé,

Prise et reconnue devant moi, ;\ Québec,
ce vingt-sixième jour do janvier nul
huit c«nt quatre-vingt-douze.

(Sisrné) J. C. Langumer.

(Signé)

P. Malokin.
C'est bien compris. Ces messieurs ont mes reçus pour le chèque, et dans le

même dossier ils ont ce rajiport là constatant que tout le montant a été payé aux
ouvriers, et ils m'accusent. (Honte ! lu)nte !)

Messieurs, il n'y a pas un homme dans l'assemblée, quelqn'hostile qu'il me
soit, même celui qui m'interrompait tout à l'heure, qui dira que c'est juste ; non
seulement c'est injuste, mais ce n'est pas civilisé. Comment ! on est en posses-
sion des livres pulîUcs, on trouve mon reçii pour !?28,.54ft, et on m'accuse d'avoir
gardi' l'argent quand on a les reçus des ouvriert- pour §2t),0(59. (Honte ! honte !)

Messieurs, apprenez de cette accusation ce que vous devez dire de toutes les
autres.

Tout cela, du reste, a été corroboré parle témoignage de M. Siméon Lesage,
assistant commissaire des Travaux Publics. Voici ce qu'il a dit dans son témoi-
gnage devant la Commission Royale :

Q. Maintenant, antérieurement à cela, il y a eu d'autres sommes qui ont été
mises à la disposition i.e monsieur Laugelier, en mil huit cent quatre-vingt-neuf
(1889) et mil huit cent quatre-vingt-dix (1890) ?

R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous les ciilffres ?

R. En mil huit cent quatre-vingt-neuf (1889) il y a eu la balance du subside,
qui était, autant que je peux me rappeler, de vingt-huit mille et quelques cents
piastres. Cette nominf!-ld, monsieur Laiiqelier Va dhinbucc entre les différentes

pevKonneH qui avaient rfcs réclamât ;onsi contre la compagnie, et il en a rendu compte.
Q. Il en a fait rapport au département ?

R. H en a fait rappot au département.

Q. H y a eu d'autres sommes ensuite ?

R. Il y a eu d'autres sommes ; en mil huit cent quatre-vingt-dix (1890)
encore une autre somme de ving: mille piastres (30,000.00) ; il en a également
rendu compte. Il est en ce moment à discuter ces comptes-}à ; il y a une
discussion pour une somme absolument minime entre lui et le secrétaire 4eq
chemins de fer.

I
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M. Angers avait-il droit de démettre le gouvernement

Mercier

La question se réduit à savoir si, d'après les usages constitution-
nels, a Couronne peut démettre un ministère soutenu par la majorité
dans es deux Chambres, surtout par la majorité de rAsseinblée-
Législative.

C'est précisément la question qui a été décidée dam le cas de M.
Letelher, à propos de la retraite du gouvernement DeBoucliervilie, en
187b Pour le punir d'avoir violé la constitution en faisant à
1 égard de M. DeLouclierville ce que M. Angers a fait à l'égard de M.
Letellior, les bleus ont destitué ce dernier, après avoir fait condamner
son acte au sénat et à la Chambre des Communes.

Donc, dans le cas de M. Letellier, comme dans celui de M.
Angers, il s'agissait de savoir si d'après les usages constitutionnels,
un lieutenant-gouverneur a le droit de renvoyer un ministère appuyé
par la majorité. Voici, sur ce point, l'opinion des meilleurs autorités
sur le droit constitutionnel :

nn,./r..^t°i.?-
^/^''^''^teiTe nu Saurait dissoudre le parlctnent contre la volonti! etcoulre 1 intcrt-t d un ministère qui est au pouvoir. Sans doute le roi peut.

fwir'',"",'''','''''-'''-''"'"?^'''**'^'^
'''''"'•''"'''''

l'-i"" ""'^ ii'^'-e administrai iondont-ii prendrai avis pour dissoudre les Clianihi-e.
; mais, inômc avec ceBpn'.cou-Uons, en nçjir airm d l e;/a)-<l (rnn iniuUitre f/iU aurait un»-forte mujoritédam Ir varie-ment, centrait taire vu covviya Fr.uoE pr,x>nic imponniMe à mpposer. Nous nocroyons pas oue la reine Victoria elle-même, nmlffréla popularit.! et le respectdont elle est environnée, h un plus haut dé^n-é peut-être qu'aucun do 8(>s prédécesseurs se permettrait jamais de recourir à une pareille mesure. Que nensp-

rait-on s'il lui arrivait de tenir ce raisonnem^nl-Les wliif,'8 sont en majoritc dans
le parlement actuel, mais je crois que le pays est favorable .^ un minlBttVe torv •

alors dissolvons le pnrlcmeut pour voir si le pays n'élira pas un parlement
contraire aux id(!e8 dominantes du parlement actuel. Que penserait-on « Aucun
anglais ne peut même imaginer une ctastroplie de cette nature et qui lui" semble
appartenir anx phénomènes d'un monde tout différent de <'elui qu'il habiteDans la pratique, eu An;,'leterre, le souverain se considère obligé de suivre l'avis
(lu ministtire que la Chambre des Communes veut maintenir au pouvoir Toutes
les prérogatives contraires à ce i)rincipe sont tombées en désuétude. Un souve
rain peut accorder et accorde en effet à un ministère l'occasion de s'assurer narun appel au peuple, la majorité que lui refuse la Chambre des Communes • maisfrapper par derrière, pour ainsi dire, et étrangler au moyen d'un appel au pèunleun ministère appuyé^ par une majorité dans le parlement, serait un événement
qui n entre plus dans les calculs, bien qu'autrefois il y ait eu des faits de cette
sorte H enrcfîistrer dans nos annales.

" Les principes du gouvernement responsable démontrent que le pouvoir de
démettre un ministère dont le parlement est satisfait et de dissoudre ce parlement
pour en appeler au peuple n'est pas un pouvoir qu'un monarque hérlditaire
puisse exercer avantageusement. C'est pourquoi ce pouvoir a presque sinon
entièrement, disparu dos principes actuels de notre constitution. Rien, peut être
ne sur|)rendrait i)lus le peuple anglais que de voir la reine, par un coup d'état et
soudainement anéantir un ministère fermement soutenu par le parlement et
jouissant d'une majorit ' sûre. En théorie, ce pouvoir appartient indubitablement
à la reine

;
mais il est si éloigné de l'esprit des citoyens, que si elle s'en préva-

lait, cela les frapperait de terreur comme une éruption volcanique du haut de la
colline Priraerose" (Bagehot.)

" Comme le souverain qu'il représpnte, le gouverneur doit se tenir à l'écart
et au-dessus des parti.s. Il laisse les partis rivaux se livrer bataille entre eux,
et, en adjiiettant le parti le plus fort dans ses conseils, il met le pouvoir exécutif

.Vf-
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en barmoale avec lun Muutltnents popululrcB, Catte ductrino a oiilevd au trouver-

neiir et iV la m^ro-patrlo la direction don affalros colonialca " (May, Histoire

ParUîiiiiîutBire).
" La rdnc jM'ut bluii, «aus s'oocupur dn con»ld<<ratloiiH extérieure», acctptor

ou rejet(!r le» avis do mis» luinlstrim. AtatH un gonm-rneur ne /)fnt le fiiirt. Il ii'eit

aprt'H tout (lu'uii «Impie nucnt de la rolnc, exerçant e» «on nom et nour ellf, nous

ccrtulnei restriction» précUes, quelques-unes de* prërogiitives royaloi. Son auto-

rité est empruntée et Btrlcteuieiit limitée." (Ilearn, p. 120).

Le coup d'état condamné par les chefs bK ,

Lors de l'iifraire Letellier, Sir John Macdormld et tous les chefs

du parti Meu ont exprinit^ leur opinion sur l'acte d'un lieutenant-

gouverneur renvoyant un niinist^ire appuyi^ et soutenu par une niajo-

ritë en chambre. ()r cette opinion est la condamnation formelle du

coup d'état du 16 décembre.

Opinion de Sir John Macdonald

" Maintenant, pour en venir au lieutenant-gouverneur de Québec, quelle

étiilt sa position il l'éy:nrd de ses avl^seurs V. . .

.

" Or, j« prltend» que tant i/ue le miuMire du jour a la cor\Himet: du jxirUment, il a
le droit de réclfuner la ronfianee, du Stmvernin ou de mu ri'préiienliint.

" Il a pu en être autrenient k des époques antérieures à non». Nous savons
tous ((Uc de« ministres ont été renvoyés jiur lu couronne, mais c'était à des
époques où la eonslitution niiglalse n'avait pas atteint les dtH'cloppemonts, la

perfection qu'elle a anjourd'liul.
" AvJ(Mrd^hui, je le répète, tant que lex avUeurK de la couronne ont la eonflaneedu

IMrlcment, Un ont droit de rérlnmer celle du Souverain ou de non reprinentnnt. C'eêt Id

un prinrifiefondamental. licjuKer de Vudnuttrc serait vouloir entraîner le paya danB
le di'iordre et la i-uinc. (liXKÎ)

" Janinl» la reine Victoria n'a commis un si sérieux attentat contre la cons-
titution que de renvoyer un ministère ayant la confiance des représentants du
peuple. (lUld)

^'' Je prétendu que le (jouvememcnt de Québec ayant une mnjorit" dan» les deux
Chambres, devait être mppoiiê par le lieutenant-f/ouvernetcr. 81 celui-ci croyait que
le fiouvernement n'avait pas la condanec du i)euplc, il avait le droit d'Insister sur
la dissolution, main namt lui ôter la conduitt, des ajf'ain/i. (lOiJO)

" /'ai donc tout àfait rai*on dr dire que le renvoi de» ministren, d cette éponu^i

Hurtout, était un mauvain pas, que c'eut une violation de la corattitution et qu'il sape usa
base le syntème du f/miveruement l'esjMniiable (1922).

Le Lleutenant-Gtiuverueur de Québec a pris une responsabilité que n'eût osé
assumer personne nul ertt connu l'étendue, personne qui eût eu quelques égards
pour la sainteté de la constitution et la nécessité d'en respecter les principes,
(1932.")

(Discours prononcé par 8lr John MacDonald à la (Jhambrc des Communes le

11 avril 1878—Débats pour 1878, volume 3, pages 1906, 1913, 1930 et 1933.)

Le gouvernement de M. Mercier avait une majorité de 25 à l'As-

semblée Législative, la majorité au Conseil Législatif ; M. Angers l'a

renvoyé quand même : donc d'après Sir John MacDonald, M. Angers
a violé un principe fondamental de la constitution, et en refusant

d'admettre ce principe, il entraîne le pays dans le désordre etla ruine.

Est-ce assez clair ?

Les bleus vont-ils refuser d'admettre cette opinion de leur plus
foi te tête en droit constitutionnel ?

!»
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Opinion de Sir Alexandef Campbell

" Qu.int i\ la q.iiiatlotKr aviser k-, llftutonaiit-L'ouvcrn.-ur le vnU on „«ri..,

c train r-*""^
'',""'' 7""'";'^ ''^"''- f-»"- ''•-* '"•'^^ 'idn

> Ztr. tifs it Si a flcontraires ii «oh avl«, si /,:, miNMr,-^ i»'umi>nt mi'il rtai' ,lnuK /'iJi-;-/ .«.hh.ifl

re(.o,u,na,ulatloUH. Hâtait .le .on ,h;,oir, „on Lnl2jTe sT^oume ri i7^., «1'

opposdoH ou non à ^«s propres id.'cs. (F. 005.)^
""*' '1"""'^'' ^"«"""t

^i„i"»^-''''''"''^''^''"';A"'^'"""^*"" aasentlnient à tonte nieguro do flnanpo f,.in loministère avilie. Tant ^ue k tninixtère nom-tk fa muionté ihltt^Z ,/•?,?, 1, *^. •

de ..^niuMrc. Il faut <iuc la volonté Ju parkmZ t^locon^uT^'^r ^
""**

(Dmeours de Sir A. Campbell au Sénat, 15 avril WlH.-hibat» pour 1878.)

Opinion de l'hon. M. Ouimet, ministre des travaux publics

" N..U8 avons le droit do représenter .\ Son Excellence auo la nrér,..r,i»lv,.royale n éC exercée nu'illé.r„]„„,nt et lneon«tltutlonne.k.n,tM.t d n.laS S^^Québec et ,,ue le lle„tenaut-j<ouvcrneur a profité de sa po.Uluu poKèreer enfaveur de se» nnim politiques une Iriliueneo qui est ciriainenient eoutrair^.^l'espri de la conHftution telle qu'interprétée par les autorités odernef 2010)" Je soutiens en trolslen.e lieu, c,u.. dan. l'exerelee de sa préro<
"

Ivè rovalnle licutenant-^rouverneur s'est eonduil d'une n.aul^,ro arbitrai x et JlartLa, etde
1> »»_ que les rulBouR qu'il a données dans son n.én.oire .\ l'appui de son "ctesont f'-t'I^'^^t '^JJ^ÎJ^ent ètre^aeeept^^^p^^ aueun^nonnne é.^\}^^ i^ZVllll

P''!'!*^^^l^^.'^'-* I"'"^'*^" 1"^ »"}'« ^"nfèrè la conslituli.:ui'7eiïerne'nulHt;^ pas
! C'EST l.U l'EUl'I.K QUI OOUVEKNE, et NON

a considération de eeux qui croient que „,
LE i.iEi'TENANT-uoïJVEiiNEiju OU la eourouue

,i„
„"-^' """^

T'"' '}"'') .^"''''''' '" '"'"^f ^"^ l'exécutif est le lieutenant-gouverneurde même qu'iei c'est le gouvcrneur-géuéral et en Anghterre la rel c • uiL uvàTOUTES I ES MATliHES QUI TOUCHENT XVX INTÉkÊT? OU PEUPLE CEipEItfvNAGES N'ONT KIEN A EAIUE, UIEN A I)IKE 8UU LA MANIÈRE «ONTIk PEUPLE ,1 o«
t t"r,^'"=

^^
f7.^'««'^''«.

d'imposer ou de ne pas imuoser des taxes Ihfs^je retends que le heutenaut-gouvcnieur n'avait pas le droit d'intervenir dnnUa
Su B!vra.,tla'T2lnS"'"''

"" '""'"""" P'' ^" «'"'^ mujorité"du pe^lS
{ÙibatH de la Chambre dt» Communes, 1878, pages 2010 et 2015.)

Opinion de M. Hyliard Cameron, député tory de Cardwell
"Le lleutenant-gouverneur a aussi accusé ses ministres d'avoir attenté à de-,mteretK impottantif du pmpk. Je ne crnin cependant pan que kn UeuteMini-imwei-nenZ

de province somU .<p,rmh),iaU apjielés à se faire les f/ardiens des intérêts dn veiu k
lorsque le eabinet est appuyé par les deux-tiers des répréneniants dans les deux ehnml,reV
Il n'y a neudans l'acte de confédération et dans les instructions du Kouveri ur
qui donne a celui-ii le pouvoir de démettre sommairemeut ses ministres dans <1bb
circonstances comme celles-là." (,mt>ats de la Chambre des Communes, 1878 p!

1/
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constitutionnelle des bleus.

Opinion de l'Hon. M. Chapleau

gouverné par uu.scul l/^'f'"^;,^Vi
'

,'m L^^^^^^ "^ '"^ ^«'^"''' '^'
'""îi

p8 de

soit l'homme qui ose y porter '^"uu c
,onseilltr. du chef de

- Il y a quelques jours,
j;;«,f/'-^^\Sce du peuple expriruce par la voix

l'Etat. Je devais cet honneur
^'f^XlierviUe pouvait compter sur les deux

ieres représentants Le cabine^^ .^V^,
i, renvoyé

tiers des votes <i'i"//^f*f'"%"tioi -'Avais-ie perd
des conseils du chef deJ'Etat Pourquoi^^ A>a .1 i

..^^,^^ j,^^^^^ confïédié

Non Avaiâ-jc forfait a mon devoir '.^^'^.^^'^^''.^'^^^{^y:^^. La seule et unique

?aMa volonti, par l'acte absou du «« -^^.Vv^quTa le droit de faire et de

de vous dire' q..e faUté congdie oubhez ela
-{if^-^^J^^j^^ 1,, „,, de

ne doit pas avou P^vtau jugement que vous n
J

. „e,.ou8 demandez pas

M. de Bouchcrville, de M- Aûg-^^s ctde tous «t^
ç^^^^^^^^^^ rapetissez pas la ques-

quel peut Gtre notre intérêt personnel ^^ans (x c Uuu
^ "^ 1 principe de droitS jusqu'à notre taille

;
"« «""î^*'^'^" ^^^X^ou'l^revè^^ Faisions-

constitutionnel 'l"»^ vous avez à a re
1^^^^^^^^ ^^ ^^^^^^.^^^

^, , ,,,„i,

,^ous de grands <:Om'<^bUsJ^^io^-on.Jc^^^^ ^,^^^ ^^^^^_^, ^^, ^^.^ ,,, et vous

pax moins la mené. Il n >*'/«;'"/ \\ ^owXa/.. C"ei>t la vraie queMmi (
Dis-

journaux bleus du temps. )

Opinion du juge Onésime Loranger

.abinet était appuyé par "-. -tlepr^l^t '^^J^rny^rll^^S
uu indiquer que cette majorité

"j-
J*

l""^*!^^ .,ar la majorité,

électeurs. Toutlt coup le Pe^iP^,^.' 'l"'
.«^^^

'4" ^Snln eut pris^dsus la min<.rité

^ïïï'^^^ti^;;it^:«=ï'a t Vmis ^ël^na^ gouverneur dans une

iosiSVe le chef de l'exécutif ne doit P- -- P-"
^^^^ „, ,,i,ent

" L.s lieutenants-.s^ouverncur.s '^«i^c'^t être au-des. i s ^
j''^^^ 1^'^,'^ ,t'.,.,,,,,.crneur

se tenir eu dehors des luttes pohiques
î^^^^i; ,S,;'^.it ^\;:^" cette province.

S'^^^^b^TÎ^r^'^ti^^ouv^duis^l^e ilo^i^ion fausse.
_

tive. Tout ce qu'il pouvait fa.ro c
^^«^ ,*- ;^;'

,.';;^.i,tr
,' n, / te. mewhres de la

peuple ;
il ne poamit V'^^^'^'^r''fZt^h£v\^^àivl^y^^[^^ Britannique du

\à%Iu^:^:!^s:i^^^n^^ ^^à.. de ^ ......

"ture, 187!), p. 317 )
, , ,

...»

Il est impossible d'imaginer rien de plus formel et de plus positif.

'• Le ce

n'était venu
électeurs

'«il
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Opinion du juge Wurtele.

" En vertu de notre constitution, les ministres responsables ont le droit de
rester au pouvoir tant qu'ils possèdent la conflance du parlement." (^Débats de

la Légmlature, 1879, p. 123.)

Opinion de l'honorable M. Mowat
" Le fait de ne pas avoir convoqué une session de la Léo:islature dans l'année

est une violation manifeste de l'acte do l'Amérique Britannique du Nord, com-
mise pour l'avantage d'un parti, mais il ne parait pas y avoir d'autre remède
con.slitutionnel que la condamnation de cet acte par les électeurs au poil. Les
al!('!u;ations et les accusations proférées contre les ministres de Québec, ou
quelques-uns d'enlre eux, étaient très sj-ravcs et exigeaient qu'on en lit sérieuse-

ment justice, mais d'une manière constitutionnelle et i)ar des méthodes '.•oustitu-

tionnelles. Mais en procédant dans cette affaire le lieutcnunt-fjjouverneu. semble
n'apoir songé qu'à saisir l'occasion comme un moyen de faire arriver son parti

au pouvoir colite que coûte, bien que ses représentants formaient une très petile

niinor'té dans l'Assemblée Législative, et une minorité aussi dans le Conseil.

Non-seulement en violant sans nécessité l'îicte de l'Amt-rique Britannique du
Nord relativement à la session aniuiclle de la Législature, mais dans tous ses
actes depuis que les accusations ont été rendues publiques, le lieuteuant-gouver-
nei r paraît avoir agit i)lutôt commi' un homme politique que comme un gouver-
neur constitutionnel anglais. Cela me frappe d'autant plus que les lieutenant-
gouverneurs diilégués à Ontario ont agi d'une manière différente. J'ai

€u affaire dans ma position actuelle à cinq lieutenant - gouverneurs, dont
Un seul a été noinuK^ sous une administration libérale—l'honorable Donald
McOonald. Celui-ci était en sympathie iiolitique avec ses aviseurs et leur parti,

mais les conservateurs n'ont jamais prétendu, n'ont jamais eu occasion de pré-
tendre ou de soupçonner que comme gouverneur il avait agi de façon à donner
à son propre parti un avantage injuste ou indu. Sir William Ilowland était le

gouverneur qui me demanda pour former un gouvernement. Il avait été niem-
ore du gouvernement de coalition dont sir John Macdonald était le premier-
ministre jusqu'à la date de sa nomination comme lieutenant-gouverneur, et sa
parfaite impartialité et sa lidélité à ses devoirs constitutionnels ne furent jamais
mi.ses en doute, bien qu'il eût à agir vers le milieu de son terme d'ollice dans
une crise ministérielle importante > t difîicile, et dans d'autres situations extraor-
dinaires en différentes occasions durant son administration.

Nos trois derniers lieutenant-gouverneurs avaient été des conservateurs dé-
VoiU's et actifs, qui avaient lutté avoc toute leur énergie contre le |mrti libéral.

Deux d'entre eux étaient des membres de la Chambre clés Coniu^unes lors Je
leur nomination, et le troisième avait été pendant plusieurs années leader conser-
vateur dans le Sénat, et, je puis dire, je suis heureux de dire que tous trois ont
renipli leur charge de lieutenant-gouverneur de la façon la plus scru|)ulcuso,
sans se laisser inllucncer par l'esprit de parti. La position de chacun d'eux a
pu être difficile parfois

;
par exemple, quand il s'est agi d'importantes questions

entre le gouvernement réformiste de cette province et le gouverueinent conser-
vateur du Dominion, les aviseurs du lieutenant-gouverneur ont fait la «rueire à
ses amis politiques et à son parti politique ; mais nous n'avons jamais eu à
nous plaindre de la partisannerie, du mépris ou du moindre oubli des obliu^atious

constitutionnelles du gouverneur. Nos lieutenant-gouverneurs étaient Tes ré-

présentants de la Reine dan? l'administration des affaires de cett« province, et,

comme c'était leur devoir, ils ont toujours exercé leurs jiouvoirs sans partisan-

nerie et suivant les régies c(mstitutionncllcs qui guident Sa Majesté dans des cas
eerablables. Mn contraste des plus remarquables, c'est que pas un des gouver-
neurs d'Ontario n'est sorti temporairement ds la jiolitique, comme juu'e ou
autrement, avant d'être nommé lieutenant-gouverneur. Ce qui s'est passé à
Québec peut être regardé comme une indication qu'il est devenu nécessaire
d'avoir recours à des mesures répressives qui n'ont jias été stipulées et dont on
n'a pas eu besoin jusqu'à présent pour emiiêcher l'abus des ])ouvpirs d'tin gou-
verneur en violation des principes constitiiliounel- ; mais je ne cro'is pas du tout
que pareilles mesures répressives deviennent jamais nécessaires en cette' pro-
vince. "

10

/



ww-
i'p"''""f;y:a!.".

— 146

Opinion de l'hon. M. David Mills

s.;;î;î:\ra1[?ofroLS^r/lî/u;^^^^^^^^^^^ ^^ façon la pi,. ,-uste
lonçaient le lieutenaut.gouverMeurTetffir '''''' '^"-?.'"'- ^*^s hommes qui

ont. Les aviseursTl'honorZe m T.'f n-
P[^'<^fl«»t pour jus-

V de son nnr» =o„o",„i " P"*^.*" ? ™- Letollier l'avaient miiponmi

i' ont pas rariport aux divergences d^ni,ilon èV.trV ?., v f
, •

" ^?' ministres, et
au mauvais emploi des revenus de laXvin^P nf •""> ^' '"'• ™»'« '^ l'emploi ou
corps qui a le droit en vertu de notre^ svSë eî fin

"^"^ ", ^^'^ '' 1"'"" «^ul
sur de telles aerusntinna «f ,r„;i'',,_,.^J^^H'?<' constitutionnel de faire .^nnn/îta

, . — — -.^tioiinées
^mploi^.de cet argent huit

être

citoyens de Londres sont chiuis pour^-tre iTs ^nH '"'^
''L-^'^

'"'-'* «^'•«ent
le conseil de guerre de Sa Maiesté ete ohn .m, h^^"T °* ^''^' '^''^''^s Pour ..,„
Communes dans le parlement de leurs'faits et ao^^,

^«^^"^ rendre compte aux
requis de ce faire.

"'^
Notre constiSn moderne dife'f" ^'"" ^''''' '''''

fnrm« mn,. .,.„ „„ ^g j^ ^^ principe de cenr^if, = f .^"«^ ^"6 peu dans la
encore et nnic^o^^LflTt^^\^^f^ 9." l'î^^te de Jacques. Les

requi
forme, mais non en e
octrois publics sont enVoVV;t\m'i;3:nru^fdl'!rf%'l''^''^^^
de la (.ouronne, comme les commissa 4" à oui Pn 1% " ^"""io^'ie, et les avisours
ponsables aux représentants du peuj L en We",V^f i'

^ «'PP'^i. «o»t res-
tration dans la charge qui leur eit confloe LliànZt-'^"

''"•' *'0"'i«' adminis-
tutionnellement ni légalement de souZ-UrekcSnlf'",'''' °'^'?^'^^ '" ^'""«^i-
quisition ou à la critique d'une comm Lion o,^"trt^ '^'^ '^', jn»»stres à l'in-
manière d'agir pourrait être tolér^« ïï if,

" >''
"L"*"^?..^»'?* semblable

autorise la nomination de^êrsonnés cfcées àlKT'^' ^^'^^''"^ ^'^^at
sur certaines affaires publiques. Ces nominat^onf^T'"!'';"" ^^ '"'''^ <'"q"6te
des ministres, .'enquête est fait, pou" "ùris miSt?»"^

ère faites sur l'avis
les d'officiers subord'onné.s^et .L? ™l°'!.*:.«! .l?i«» informés. Elle

'le mieux possible
barges. Quand les
d'assemblée ou la

faire une enquête. En"cë qurronc'^ernriës ocfr^ôiTd'nLl^nf
^""«titutionnellement

la branche populRire de la législature est souvérain^l^ ^°*'^'" '^^ ^ dépenser,
qu'à elle que les ministres de la Couronne do v,?' r

'
f'*""'^

'*^"'^' "^ "'««
dépenses

;
la Couronne, en créant une commiss ô„^ni *" ''"'"P*^ ^^ *""*««

pales fonctions, porte atteinte a ses privilèges
^ ^'^ ""'^ ''^ ^'^^ Pi^'iei-

Déjà en 1678, la Chambre des CWraunes na«»i-f i
' w

suivante :

«^mraunes passait la resolution

doivent émaner des Communes, et qufle?Comrnnn,f, ni\"^ ^'î^'-?^- «"^ventlous
et exe usif d'indiquer, limiter et étublh- dL^; telT bOls Jl^fi^^r ^/"'-'""*««^»ble
siderations, conditions, restrietioue et qua iflca ioSs de Is ^c'troTs

' '''"°'' ^""-
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Comtiie la ChattîbTe des Hommunosa le droit exclusif d'allouer, elle aie droit
-«xclusif de s'enqiuifiT sur la condniti des ministres relativemeut aux allocations
faites, afiu-de maintenir sa supr<'m;ilifl et la responsabilité des ministres. Si le
lieutenant-gouverneur Angers jugeait qu'il fallait faire une enquête sur les
accusations portées contre ses ministres, il avait une voie pleinement légale à sa
disposition, c'était de voir à ce que la léurialature, à qui est d(ivolu le droit de s'en-
quérir, ait roceasiou au plus tôt de le faire. Ce qu'il n'a pas fait, parce qu'il
était un suppôt aux mains de ses maîtres d'Ottawa, qui se sont servi de lui comme
d'uu instrnmeut de giïerre de parti pour favoriser leurs intérêts de parti

•Sous notre ciïnstituliou, le choix du ministère n'appartient plus au sr

en ce sens qu'il ne pciit exercer aucune volontc' pcrsouiiellu. Le iir(!niicr
edt choisi uomiualcment pur la Couronne et en réalité par le piirti qui a la majo
rite dans r Ass(imbl(''c, et c'est lui qui vlioisit ses coll<".;ues. Le mini:^tère Cot
forcé de se démettre ou l'assemblée est dissoute pour rétablir l'harmonie quand
elle a ce.ssé d'exister entre eux ; mais à QuélKJc le ministère et l' Assemblée étaient
en accord parfait.

On a porté (contre

conseil d'Etat de la

Le renvoi des ministres a amené la discorde, et maintenant le psirlement est
dissous afin de rétablir l'harmonie. Il faudrait en Angleterre remonter au rè/nie
des Stnart pour trouver l'exemple d'une conduite aussi arbitraire et a ssi incons-
titutionuelle. Mais il y a dan-s la eundnite du iieutenant-si-ouverneur Angers un
point encore plus grave que tous ceux que nous avons' mentionnés. ^La loi
souveraine stipule qu'il y aura une session de la h'^islature de Quèi:jc aa
moins une fois chaque année, de manière à ce qu'il ne s'écoule pas un intervalle
de douze mois entre la dernière séance d'une session de la léi;islature et la.
première séance de la session suivante. M. Angers a au su de tout le monde
dissout la législature bien que le terme d'une année, qui ne doit pas être d -lassé
expire le 30 courant. Le lieutenant-gouverneur de Québec prétend que les préro-
gatives de la Couronne ne sont pas plus restreintes dans notre constitution écrite
que dans la constitution non écrite du Royaume-Uni. Ce qui n'est pas le cas
Personne ne nie que la Couronne pouvait en tout temps créer des pairs h vie'
mais la Chambre des Lords, après enquête complète, déclara que cette préro'
gative étant tombée en désuétude depuis longtemps, pour cette raison et à cause
de changements, dans la constitution, ne' pouvait plus être exercée

s le ministère des accusations qui imposaient au grand
province un devoir qu'on ne lui a pas permi.s d'accomplir.

_ ^ — — - — .w^ki^rf,_,u tPi*TnpR
formels. Le tempe où l'autorité royale pouvait intervenir contre les lois est
disparu avec la dynastie des Stuart, et ni M. Angers ni ses maîtres ne sont
capables d'en faire revivre la pratique. La loi requiert M. Angers de réunir la
législature de Québec avant le 30 décembre, et il ne peut, en face de ce devoir
législatif, dispenser son pouvoir de l'obéissance aux lois, en abusant de la nréro
gative royale. L'autorité royale doit se conformer à la loi et non y contrevenir"
Elle cesse d'exister quand elle ne peut être exercée suivant les exigences lée-ales'M. Angers a forfait H son devoir. Il a déshonoré sa charge. Il a été traître aiî
gouvernement constitutionnel à Québec.

Opinion de M. J. J McLaren, de Toronto

La crise actuelle, dit-il, de même que les événements passés, a fait naître enmoi le doute très grave que le système parlementaire anglais du irouvernem^ent
responsable fût propre au génie du peuple français. "La constitution est engrande partie non écrite, et il y a chez les Anglais une disposition à donner Pt à
prendre, mais un manque de volonté d'exercer leur plein pouvoir, nue les Pi-on
çais ne paraissent pas comprendre ni exercer. ^ lau-

Le^lieutenant gouverneur Angers avait-ille droit de destituer le gouverne-

Le lieutenant-gouverneur a, sans doute, le pouvoir de congédier ses ministresmais c'est un pouvoir comme le droit de révolution de la part de l'individu on ili,'
peuple, dont on ne doit faire usage qu'en dernier ressort. S'ils échouent Tpiiv
qui tentent de s'en servir sont des traîtres et des rebelles. S'ils réussissant 7^
£ont des patriotes et des héros.

-^ "» leussissent,
< e
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ine dans ses

set nnni?tres en 1878.
„,„^„-eur.général

ouvern.u. nul congédie ses «l^Sr^c^mmât
à'il peut avoir un ministèreW "^^^^ ' gn ne l'est P'«. i^ ^^
,ou^nu par 1,. pour' ^^^X^Ju.^l^^J-^^^n

is riyouicun^."

M. De BoucherviUe qu ii cu,^ - -
^^^^^^. ^^

de ceux aui ont le Pluf,;'»\"f'"fu "ers était alors <'0"«if'^'.^*]."'"enlSî8, c'était

«n discours important dans l'^'

"':^\;\;ot,-'''aes bonu« aux c,!»^^^" '"^ ms ét*^ reiu-
îi:îanlcipallt.^s « ^.

'^''^ir pr'
" J^eles conditions

;j;^;^ [^Sr^Llant-
refusalent de les pa> ci s""^.\H,

la Charnière sans avo r «"f^ .ours et c.nis-

plies, et il avait soumis ^
'';,'V',„uui 'ipalitcs le droit d'appe aux < ""^^ ^

^^ ,^^

^S5^S:rm;n=^PSs^;:—— les .a.

^'^"^^lï^Kn^ entre le c.as^.iKdc.ccU^^ ^ i^lîrïlier

ministres sont de n^""^ "'>
^ •^,.,, ]e coup d'ctatde l^'^;

„/;*;,,,,, , rc du «ouverne-
nant-Gouverneur LeteUu^ ^^ .^^

des uges luby et Ja a.jn
participe au " '^

;\:
°

^ M. Mercier-
ment-, ^'^f^!^^:^^^mvmic. \. - î'' f»"^,XH L u''" culpabilité à

">'ZTonFui-o"]orsdelatransacti
qui était c' l'f

"
'"^ ,

f.,,-.
mention dans ^a 1^"'

.,
'

, ,..,..int la Commission

renvoyer
'^''^.'^Simu cents. Ce qu'il aunut J" ^^f,4' ^e démettre sou

gouvernement était 1
oce

^ je,, au 1 ^'^''^^J
'^

'fc^f avec Palmerston ;

mÊmÊmsmm
'•'".'/• '^'' ^i!^"Vr,^'nn s bles se rendant par \h c

mit déclare eire iiu j^-." •- ---

sa silrnature pour autoriser des

;i;;^:des ^-^«^^ J^Luill^'^ ^^ii^nï par^l^ coupable de./"-.

mesures odieuses ^^ ""'!','
^^^ t.,,isc, v

Quel sera lercsutat de eue ..

nouveau ,1, nartie, protilcieni ei jiu ' ,.<„.,,-, /.ins nnur sur»-
!'^,:;^ve;u gouv^i^ment, avec l^^l^i^^^^^l^^^'il^ w^^rcntl'action de M. L.
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Opinion de la presse tory

Les journaux torys d'Ontario, même les plus hostiles à M. Mer-
cier, n'ont pas pu s'empêcher de condamner le coup d'état du 16
décembre. Voici ce qu'a dit le Citizen, d'Ottawa :

" Quel moyei. aurons-nous d'entraver l'action des lieutRuants-ïoiiverneura gl
avec un appui puissant dans la capitale ils peuvent saisir l'occasion opportune

se débarrasser d'un gouvernement qui leur déplaît et renvoyer ses représen-
u Ats devant les électeurs respectifs.

" 11 arrive (j^uelquefois que les hommes d'Etat sont forcés d'en venir à une
législation extrêmement impopulaire. Ils savent, par exemple, qu'une me»ure
serait en but à la critique et à l'opposition en deliors des murs de l'Assemblée,
mais convaincus de son efflcaeité, de sa nécessité, leurs partisans se rallient autour
d eux et laissent à l'avenir d'approuver la prévision du ministre ou du cabinet.A la vérité, si le vote populaire décidait du clioix du lieutenant-gouverneur et si
ce dignitaire choisissait son cabinet. Il y aurait quelque raison de l'investir d'un
pouvoir suprême et autocratique. Mais prenant les choses telles qu'elles sont et
traitant le sujet sur sou mérite réel, nous sommes obligés de déclarer en toute
francliibeqne toute doctrine qui tend à rendre le peuple insensible et indifférent,
qui lui fait oublier ses devoirs et fermer les yeux sur ses propres responsabilités,
doit être regardée comme pernicieuse dans ses effets et complètement subversive
quant aux principes sur lesquels repose le gouvernement constitutionnel."

L'Evening Journal, feuille tory et equalrightiste d'Ottawa, a
condamné M. Angers d'une manière encore plus formelle. Voici ce
qu'elle a dit :

"Il( ' certain que l'acte du li(!utenant-gouverneur maintenant, que M.
Mercier ei li ont parlé devant le public, ne serait pas approuvé ni toléré dans
aucune province anglaise. Au point de vue de parti, cet acte sera certainement
approuvé

; 1 majorité des conservateurs acceptera comme sien le coup d'état de
M. Angers."

" Peut-être M. Angers a-t-il agi selon la lettre de la constitution. Mais a-t-
il agi en conformité avec la doctrine du gouvernement populaire, tell« que com-
prise maintenant ? Supposons que ce qui vient de se faire à Québec se répète à
Ontario, et que le lieutenant-gouverneur démette M. Mowat, même au cas où ce
dernier serait accusé du pécufat le plus évident. Croit-on que le peuple d'On-
tario accepterait de bonne grâce un jugement aussi sommaire ? Nous ne le
croyons pas. Nous croyons au contraire que les électeurs demanderaient à juger
eux-mêrnes les ministres en qui ils ont mis lenr confiance. En dépit des accusa-
tions qui pcseraient sur leur tête, le peuple dirait :

" Nous avons mis M. Mowat
au pouvoir

; nous ne souffriror ^ pas qu'il soit mis à la porte par un employé du
parti adversaire dont le licu' gouverneur est partie intégrante. Tout ce que
ce deruior peut faire, c'. 4/p. icr l'élec.torat à les mettre a la porte de lui-
même s'il le juge à pri

Sous ces circonsta
eut mieux fait de disse

demander au peuple d
un Juijement arbitraire,

Le meilleur moyei! ilisfaire le peuple en ces temps de liberté moderne
que nous traversons, c'i le laisser se gouverner lui même. Notre sauvegarde
comtUutionnelle, c'est de /, tir à Vélfctorat qu'il aura en tout tenipg lu liberté entière
de ne prononcer mr les act,:.^ f ceux qu'il a choisis pour régiûnriser ses libr-tês. M.
Anf/ers, en démettant M. Mercier, sans lui donner rnvantai/e (Palier de suit, demander
au peuple de le juf/e^; a créé un précédent qui par la suite pourra donner le pouvoir à
une minorité, à une faction. A l'époque où nous vivons, ces sortes de choses sont
interprétées comme des bt-vues ou des crimes."

Le JoimMl exprime ensuite l'opinion que M. Mercier va sortir victorieux de la
présente lutte électorale et fait voir la délicate position dans laquelle va aiors se
trouver le lieutenant-gouverneur, s'il est encore à Spencer-Wood.

>, nous croyons que le lieutenant-gouverneur Angers
e les chambres sans appeler d'autres aviseurs et de
2:er ses ministres accusés, plutôt que d'avoir porté sur eux
(le les avoir démis d'une façon aussi cavalière.

«S'
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Opinion de la presse de Londres

Les grands journaux de Londres ont pareillement condamné et

dénoncé le coup d'état de M. Angers. Qu'il nous suffise do o.ter le

Spectator, un des plus grands journaux da la métropole. Voici ce

qu'il disait le 26 décembre dernier :
.

Nous craignons que M. Angers, le lieutenant-gouverneur de la Pjojmc^ ««_

Québec, n'ait,^en renvoyant M.lvlerçier, «<'jn?^-"e" „"à 7—^^^
'™ ''^

net, Qon-seulenieut fait une lourde bévue de taf^ifivc, mai» ™"''
"^^ po.gib],,.

droit constitutiom^l. Quanta la question de tactique, 1 y a
^J^^V^^J»;^^^^?' ^%"o,,.

M Angers a renvoyé ses ministies, non pas parce «i^/'^p^a de suite soulevé
fiance de la législature, mais de son propre mouvemen^. Cela a de ^"^te s^^u,cj^_

zi'joCKsrirrrp^ô"^^^^^
^^""^'SS'ï^.rt^Sven.entM. Mercier, P--«re à cet office, féddr^

" d'usurper le pouvoir de renvoyer ses ministres, pouvo r q i ".W;"*-'^'.^!'^^'!

" la législature*^? Si vous permettez cette "^"''1^''''^" il mu mais comme le
» fenU/e les droite de Qucbcc, nou seulement

^'^"î'f
„ P^^i""',^;^^- 'j" Tett^^

luttant contre unnsuryatmr quHl menace (h
^*«>;?f' ''f,

''^.^!;7'f;^:,,,,^
Malhemeusement, comme nous l'avons dit plus

^'^^}^'l'^'^^^^^^^ ^roit
rum seulement a commU uncfaufe de tact >que mais est '''^'

./?;7;;f';^;;'ru;reuvoÇer
constitutionnel. En théorie, nomiijaleraent, le souverain ' /ta"'^^f;,^^P'g"J„'^Et^

ses ministres selon son bon plais r Mais en P'-«t'q".e. et w
;';^^»f^^^f^^^^ .

onnel il ne veut !e faire que orsqu'ih ont perdu la coi<Mn<^e (le la '.namoïc "'•'< •^"'"

n«S. . E TugeLtla^condu/lede M/Angers, il faut ''^ f"'«"^,!;y /, J^J^
" ^

de M Merciei e"st une affaire purement proyincuile, »" " "^^^^ff*/^;^

^^^^f^f^^ ^ a
o'PHt une affaire provinciale, M. Angers est évidemment dans le tort.

,

si non ii a

bien fa^. Ma\s nous cstimins que le renvoi d'un '"i^i^^ère prov.ncial est une

affaire purement provinciale, et, partant,
"«"f

trouyous qu
y\^^^^

Voici notre rais(m : le ministère est responsable à la législature, cl P'^I^" *^

m°ènt?sou maintien au pouvoir est une affaire puremeui
P'-^'J"!"^'' •,,,,^'^ Xn^

leure preuv. que telle est la vraie manière d'envisager la
'""f

'
«« .t'^'"7^ «^»»

le fait qu'aucun gouverneur de colonie ne songerait a renvoyer un mmisteie, lais-

'"nous ;°e' el'ni™ Suâme prêts à nier que la conduite jrréfléchie et peu judi-

cieuse de M Ans^'rs ne puisse être la cause de troubles sérieux dans la Puissance.

Opinion de la presse étrangère

Aux Etats-Unis et en France, la presse a pareillement con-

damné la conduite de M. Angers.

Au cours d'une entrevue avec un reporter du Xe^o-Tork Sim, M.

Wiman a !ait remarquer la différence qui existe entre les deux formes

vernement qui contrôlent les destinées de l'Amérique du Nord.

"Le caractère distiuctif. dit-il, du gouvernement américain, est que les pou-

voirs du gouvernement général sont délégués par les Etats^ C^est un ponvoir

qui procède de la circonférence au centre. Au Canada, un état de choses Abso-

lument différent existe. Le pouvoir central est Sa Majesté representLÎe par le

ifouverneur-général à Ottawa et ses aviscurs. Ces derniers nomment des lieute-

Eants-o-ouvei^nenrs p.iur cha.une des diverses provinces. Si ce sont les torys

oui soSt au pouvoir à Ottawa, ils nomment des lieutenanls-gouveruenrs de leurs

amis. Lorsque les cabinets locaux sont libéraux, il en résulte des conflits comme

celui qui vient d'éclater entre M. Angers et le gouvernement libéral de Québec.

"Voyons, ajouta M. Wiman, le contraste qui existe entre PEtat de New-

York, par cxemDle, et la province de Québec. On considérerait que ce serait une

Erastus
de gou-

,Jii

ïï

)h
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cliose bien extraordinaire si M. Harrison avait le pouvoir de nommer un Ueute-
naiit.f'ouverueur de l'Etat de New-7ork, qui démettrait une léirislature en majo-
rite démocrate

; cependant, c'est ce qui vient d'arriver à Qu.Utec." M. Wiman
proiiostume le succès de M. Mercier aux prochaine» élections et, parlant du
conflit qui se continuera entre le pouvoir central tory et le s-ouveruement libéral
ûe qucbec, il dit que ce sera la première fols depuis la révolution sur ce conti-
nent qu'i 1 on ressentira les forces d'un conflit entre le pouvoir central, qui peut
être despotique, et la volonté dn peuple clairement exprlini'c.

1
'^- Wiman est d'opinion que le elerfré el l'épiscopat canadiens vont jouer un

grand rôle dans la prochaine lutte. " Si le cardinal, les évèques et les prêtres,
ûU-U, sont pour le gouvernement d'Ottawa, M. Mercier et sa majorité libérale
vont être submergés. Au contraire, s'ils consarvent une attitude impartiale, il
n y a pas de doute que les libéraux vont l'emporter."

" ^"""'','''" rapport de la Commission et aux circonstances étranges qui l'ont
entouré, .M. Wiman dit qu'il ne serailpas étqnnaut si la population delà province
ae (,,!uébec, en grand'j partie française, administrait une rebuffade en règle au
gouycrnemeiit d'Ottawa qui prétend dicter aux citoyens de Québec leur ligne de
conduite, bi .VI. Mercier triomphe, ce sera la mort du gouvernement central
lory. S 11 perd, les conservateurs eu ont pour longtemps encore à gouverner.

La question, h déclaré M. Wiman en terni iu'ânt, est d'nu très grand intérêt
ponr les Etats-Unis, non seulwment à cause des temps, mais parce que l'espoir
de relations plus intimes entre les deux pays repose .lurtout dans le succès du
parti libéral.'

Un journal de France, le Journal de Chartres, a publié le 27 dé-
cembre dernier, l'excellent article suivant sur la situation au
Canada :

" Nous sulvoHS depuis trois mois les événements qui se déroulent au Canada
avec 1 intérêt puissant qu'ins^ Irent à tout cœur français le» destinées de cette
population française canadienne dont l'honorable M. Mercier dépeigna' t na-
gucre II Chartres, l'attachement à la wière-patrie dans des termes qu'aucun de
ses auditeurs n'a oubliés.

La crise qu'elle traverse a pris un caractère si aigu et les conséquences peu-
vent en devenir si graves, que toute la presse européenne s'en préoccupe, depuis
quelques jours. Nous croyons devoir i\ notre tour e: entretenir nos lecteurs.

Ce sont les scandales de la dernière session du parlement fédéral d'Oltàwa
qui ont mis de nouveau aux prises le parti conservateur avec toutes ses passions
anglaises de race et de secte, et le parti libéral qui se constitue essentiellement
des cléments français.

Les faits do corruption administrative et de vol des deniers publhts mis à la
charge des conservateurs ont été si clalremeni établis que le chef du parti, sir
Hector Langevin, l'un des membres les plus importants du ministère fédéral s
dQ succomber sous le poids de ces révélations accablantes, et que plusi^-ars
autres conservateurs, pourvus de hautes fonctions, se sont empressés oe prendre
la fuite.

Pour détourner l'attention publique des honteux tripotages dans lesquels
lis avaient, été pris en flagrant délit, les conservateurs anglais canadiens n'ont
rien trouvé de mieux que d'Intenter une sorte d'action reconventioimeile contre
le parti libéral, dans la personne de M. Mercier et de «es collègues, arrivés au
pouvoir à la suite des dernières élections, dans la grande province de Québec où
domine l'élément français.

A cet effet, une compagne furibonde de calomnies, dépassant en excès tout
ce que nous connaissons de plus réussi dans ce genre en Europe, a été ouverte
par la presse conservatrice contre le cabinet Mercier, accusé de coupables spé-
culaMons dans une affaire de concession de chemin de fer.

En même temps, le lieutenant-gouverneur anglais de la province de Québec
violant ouvertement la constitution, mettait M. Mercier et ses collègues dans
l'alternative de se démettre, bien qu'ils eussent la majorité dans l'assemblée
législative provinciale, ou d'accepter d'être enquêtes par une commission royale
nommée par lui.

Il y avait là un piège dans lequel le cabinet libéral s'est gardé de tomber
Après avoir réservé formellement la question de droli , M. Mercier a répondu au
lieutenant-gouverneur, que, fort de sa conscience, il était prêt ainsi que se&
collègues à subir l'enquête proposée. . ^.



d'être appelé i\ juger des liomines qu'il coinbatti

Mercier terminait sa lettre eu proposant de rem

son. " iutre eu chef de la Cour Supruuie depuis

n'ayant jamsls été mêlé aux luttes politiques,

_,„!,.^^n o+ rlMmnortinlitrf vouluus.
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Une correspondance des plus curieuses, qui a été rendue publique, B'est alors

engng.'e entre M. Aneers et ses ministres^
co «titution pour la

Le premier a demandé a ceux-ci le \lsa exijf^ P^r » t

.iraient choisis
nominaticm d'une commission ';»y^l«

J« [."'^ S^'^^^'at."^^^ qu'à
parmi des hommes qui n'avaient du

lf",'^,f^^*"^^^^^^

et qu'il présidait alors la Janm- '^^'>«'"-''«'','^',." "'^eTès a^^^^^^ lui. Dans

a'«t,e.ppd«>l!,g«r;le._l>om,»ç.q.rtlçom

1 un grand nombre d'années et qui

offrait toutes les garanties do

"'°t,fcSS.SXuo;°;;e'f.'i..l. p.. r.<I.ire d« ,i™.on.„..Bour.™.ur, .1

™°L"e™'°«ï flul'XASûSSrc ,™l. semaine. ; d. nombm» témoto.

c^tte longue et prolixe procédure, il ne restait rien, quand el e a été terminée, du

nnur le remplacer par un cabinet conao.rvateur.
* j ^„ i„ ,^r-^

Cet acte arbitraire a causé la plus vive émotion, non seulement dans la pr^.

vince mais dans toute la confédération canadienne
» „^,/ .«tf^onnnia

C'c"t la lutte qui recommence entre l'élément ^"^1^s et rélémcnt françiAs

T 'un des ijrincinaux organes du parti conservateur, le J/m«, ne craint pas d éirira

auT'' comme a^nglais.Tl croit que la conquête devra être faite de nouveaii e que

?eThabUant^ du las-Canada peuvent être convaincus qu'il n'y aura pas, cette

*°''ï'on'a'immcie*îf même temps la prochaine entrée dans le cabinet fédéral

de M Memnth qui, chef de l'opposition conservatrice d'Ontario a pris l'engage-

meSpuKdedmanderl'aboÙtion de la langue française et des écoles catho-

"'^"ccs provocations et c«8 menaces causent naturellement la plus vive agitation

parmi la population française-canadienne, menacée de °o"y«au. dans une indé-

pendance qu'elle n'avait pu conquérir qu'au prix des plus héroïques et des plus

persévérants effets.
^^^ chaleureuses lui sont acquises dans la nouvelle crise

qu'elle traverse et dont nous espérons que. grâce à son indomptable, énergie elle

ftortira victorieuBc cette-fois-ci encore.
, , . ,„r , +

Elles sont acquises aussi à M. Mercier, si iniquement et si illégalement

dépossédé des hautes fonctions dans l'exercice desquelles il avait fait preuve des

plus éminentesq.ialités de l'homme d'Etat.
•, i , : „ ^„ ^o,.h

La manière dont il a affronté l'épreuve que liu ménageait la haine du parti

ann-lais-canadien atteste qu'il est de la race des fort.s. Nous avons pleine eon-

flaSce dans son avenir qui est celui de nos frères, de n,.s co-religionnaires du

Canada, inébranlablement fidèles, comme lui, dans leur attachement à la France

et à l'Eglise.
Emmanubl de Rokthats.

.1

-S-'ij*»**»*»^

,
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,;

Pour le compte de qui travaille M. DeBoucherville ?

Comme tous lei hommes publics qui ont hontd d'eux-mêi^es et

de ce qu'ils veulent faire du pouvoir, le grand seigneur DeBoucher-
ville n'a pab de programme. Quand on lui demande ce qu'il entend •

faire î où il va ? où il veut mener la province 1 il fait comme le

vendeur de plonili, il ne dit ni oui ni non.

Il faut donc procéder par induction, pour trouver le programme
du gouvernement DeBoucherville.

Allons-y sans crainte.

Le proverbe dit avec raison : Dis-moi qui tu hantes et je te

dirai qui tu es. '

Si grand seigneur qu'il soit, ce proverbe s'applique au Sieur

DeBoucherville, comme au reste des mortels. Or
,
qui M. DeBou-

cherville hante-t-il 1» Ce qu'il y a do plus fanatique parmi les torya.

C'est M. Abbott qui a ordonné à son fonctionnaire Angers de prendre

M. DeBoucherville comme premier Ministre parce qu'il est l'homme

cher au cœur destoryg et de«> orangistes. Quel est le programme de M.
Abbott t L'abaisçcnient de la province de Québec et l'anéantiscement

de tout ce qui est catholique. Il y a quelques années, ce même Abbott

se présentait dans le comté d'Argenteuil et dans , une circulaire aux

électeurs de ce comté, il leur exposait son progra/.nme, c'est-à-dire les

raisons pour lesquelles ils devaient voter pour lui et le parti conserva-

teur Voici ce programme :

Quelques unes des raiuonp pour lesquelles les loyaux orangistes d'Argen-

teuil doivent supporter M. Abbott et le parti conservateur :

Parce que M. Abbott a toujours ten-i ferme aux principes de notre illustre

ordre et n'a jamais faiV^li dans la défense ne notre cause ;

Parce que le parti conservateur du Canad". a toujours été l'ami des orangia-

tes et lutte actuellement dans la province d'Ontario pour obtenir un acte d'incor-

poration pour notre ordre ;

Les orangistres doivent se montrer reconnaissants envers leurs amis, et

entre les mairsde M. Abbott, de Sir John A. .Macdonald et de M. Mackenzie
Bowell, la glorieuse bannière du protestantisme sera conduite à la victoire.

Votez pour écraser les émissaiies de Beaudry et de Laflamme, qui s'efforcent

actuellement à assurer la défaite du Adèle frère Abbott.

Rappelez le meurtre atroce de Hackett, et que Louis Ricî, le meurtrier du
frère Thomas Seott, sera bientôt encore sur le sol canadien.

C'est seulement en envoyant au Parlement des hommes tels que le frère

Abbott qu'on renversera la domination romaine dans 1<* Bas-Canada.

Donc aux bureaux de votation, loyaux orangistes, et enregistrez vos votes

en faveur d' Abbott et de ia liberté.

Rappelez-vous que l'associé d'Edward Blake est l'Irlandais papiste Anglin et

qu'il est de votre devoir juré de faire de l'osposition à un tel homme jusqu'à la

mort.

Voilà le programme du chef, du prototype politique de M. De
Boucherville : haine à mort aux catholiques, renversement de la

domination romaine dans le Bas-Canada !

La preuve que M. De Boucherville est l'exécuteur de ce pro-

gramme, nous l'avons dans le fait que tous les journaux protestants

les plus fanatiques—le Witness, le Star, la Gazette—font feu et

.^:
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fla,n,ne pour le «uccèa de M. De Bouch.rvjlle. Ainsi ^^i^T^ ^"^

dénonçait M. De Bouchei-villo on 1«78, lui donne au,)ouidhui son

concrs et supplie le, libéraux protestants de lu.
'^--/^--^C:

Pour(îuoi cela î Evidemment parce que le programme de M. De Bou

cherville fait sou alfaire.
, -.r » „ Ar^r^^/>

D'ailleurs, le nouveau premier minisre à M Anger
a
Jo né

aux fanatiques deB preuves non é<iuivoques de ^« ^;°»"«
J^^Jj^^^^^^^^^

pour eux et de sa trahison envers ce qui est rano.i. et «^^^0 ^ue

A la dernière session du parlement fédéral iVI. Abbott a tait

passetun bill décrétant qu'après les prochaines
î^
-t^;,/,::^^^^^

législative des Territoires du Nord-Ouest pournut «^ ^«^"^
_
"^g,; ^

*

langue française dans cette partie du pays. Le sénateur Belle, ose

proposa l'amendement suivant :

„n.»liisp^ '' Sauf ce qui regarde l'usage des langues f»-^^"*^'^^^^

^^
,*"«

j J^'.

l'usage des deux devant se continuer, comme ^j^P^''^'^"^,;*^ ";;3.
nant,: tel que mentionné au commencement de la présente section,

Ont voté contre cet amendement :

, on . 4„..„„

MM. Abbott, DfiBoucHEBViLLE, Casohain, et 3^ autres toiys,

(Debates of the Senate, IS%1, i>.
5U.)

,„;il^ l'nV,n
^

Le sénateur Casgrmn, qui a voté avec M. De Bouchem le ^l abo-

lition de la langue française, est le père du fameux T^om U asG

CasTrain, qui a re,u $3.000 des orangist3s pour f-- If-^-^l^
,^^

qui figure aujourd'hui comme procureur général dans le ministère

^'
^ZÏso!i"discours de Ste-Anne. M. Mercier a signalé cette tra-

hison dans les tenues suivants :

MoBsieur., le 3 septembre ^^-i^r ;89L-ce n'ej
r^oÏÏJ^WiTî^.îifsS

''""FoÔute^-mol ' Il 8'asi38aît du bill (b. Nord-Ouest, devant K Sénat, proposé

ltNorr6ui.?la"m^ajo?it.'fcl?l'iJseu\blée Ligi.fative Ai abolir la langue fran-

çaise Me comprenez-vous bien, messieurs i

:: !i"ySi' un unne'^ÏÏ"n:î:;:îS- mais un patriote, un de nos advej.

1 T„,,^n.y «n rla ,1 La lano-ue an-laise a le droit d'être maintenue dans a pro-
la lauffue ang a se l^a K n ut a ,

française aie droit d'être maintenue dans le

SouS'' yui a y^^ cSc M. llelierose V L'honorable M. de Boueber-

""''^ Mmuorible >rde BoncherviUe est français comme vous et comme moi. Il

votaU poufp'ïmettre à la n.a,iorité protestan\e et anglaise d'abolir notre langue.

^^"SJ^où St^ceî messieurs ? C'était à Ottawa, parce que M. de Boucherville,

.énatur se proposait de devuir votre premier ministre et de me remplacer le .

m où voulait on^abolir la langue française ? Au Nord-Ouest, sur une terre arro-

Sedusangdonosmartyrsfrlinçais,làoùla langue française a évange^ise les

sauva-es de ce pays, messieurs la où vous trouvez des traces sanglantes du pas-

/
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eavn des iniirlyrs d.; la France et du v uimdu ! (Appl-) Et c'est Ml qu ou a décidé

d'abolir la 1umu;uc française, ft aujourd'hui lu lauRiH' !ran(;aUe y ei-t abolie. M
de UdU'hervilli: n voU5 cr bill. La iiuijorltt' a n')()li la lanL'uc française, «i 1>""»

le caniullcnH «iiil nnt vot.' pour cette abolition se trouve M. Noiin, ({ul a trahi K el

lor» du rcbelllon et qui u aidé—je vourt rappelle ce fait, M. de IJouchcrville—>ionn

nul aiildt^ votreoullè;;ue M.CaBjrraln à faire monter RlolBurl'échiifaiia. (Honte !

honte !)"

C'ePt au prix de cette trahison que M. DeBoueliervillo a acheta

sa place do premier ministre ! Comme on le voit, le premier ministre

dft M. Angers travaille pour le compte ds tout ce qu'il y a de plus

fanatique et de plud hostile à notrfi race et à notre religion.

Où sont les boodlers et les voleurs ?

Faute de programme et en désespoir de cause, les énergumènes

qui font la campn;fne pour M. DeBoucherville nous cassent les oreilles

avec leurs cris de buodlera et de voleurs.

Où .sont-ils les vrais boodlers et les vrais Toleurs publics î

Dans le parti tory et dans le gouverneiiient DeBoucherville. Le

premier ministre les pressa, les réchauffe dans son sein. M. Louis

Philippe Pelletier est ministre, il est l'homme d'action du gouverneur

Angers et de M. DeBoucherville, il est l'âme donnée, h> factotum du

gouvernement. M. DeBoucherville ne fait rien sans lui et en le choisis-

sant pour aller à Sainte- Anne défendre la cause du gouvernement

contre M. Mercier, le premier ministre est devenu solidaire des dires

connue des faits et gestes de son secrétaire provincial et des actes de

péculat dont le chef de l'opposition l'avait convaincu à Saint-Claire.

M. DeBoucherville a donc accepté ouvertement et publiquement

la respon.sabitité du dossier de Louis Philippe Pelletiei". Que com-

porte-t-il, c« do-ssier ? Des actes de péculat et de simonie d'une infamie

révoltante. Moyennant ('<., sommes d'argent considérables, des

cadeaux de chevaux, de voitures et de harnais, le secrétaiie provincial

de M. DeBoucherville a vendu des contrats, en abusant de son

influence comme député. Voici la preuve des faits qui le clouent

pour toujours au pilori :

Pkovince DR Québec, )

District de Québec. )'

Louis Poulin dcCourval, d'Artbabaskaville, tirpenteur. déclare ce qui suit :

.l'ai i.avé. en difEéreuts temps, à l'honorable Louiti Philippe Pelletier un des

membres de la li'iiislnture de la province de Qu. bec, plusieurs aommes d argent

^' \ "Si'cinqSlïrViâr; pour m'avoir fa>t obtenir du gouvernement de la

province de Québec des travaux d'urpeutage dans les cantons Langevin, Cran-

bourne. Watford et Ware, comté de Dorchesier
; ,.. t t, t, i, *• i •

3 Cent'oixante-quinze piastres ont été retirées par le dit L. P. Pelletier lui-

même du département des Terres de la (Jouroniie, à même les argents me reve-

nant sur les travaux de cadastraj^c de 'Wolfslown
; , . 4 14

3 Vlui ain oi-n.ên.e payé une somme ex< édant quatorze cents piastres dont

dente viron huit cent piastres de mou argent et la balance îournie par Léonce

Stdn arm •.tcur. et ce, à condition qu'il nous ferait obtenir du commissaire des

terres ^l'au^M-aïe au montant sept mille piastres, et nous avons eu cet

ouvraffe: Il me àonna un billet p-.ur L.it cent piastres, et je lld. ai depuis renns

ce billet sans considération ;
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iltccntfiuatr«.viiiKt.(lix, 'tt W«^»«<lltl"P

I au (lépart-'iiunt nn'l\ in^v fait oiiUosHur. u

lie élsant <iue v'iUM pour "1 f-t'^n^^i""' .

4. En septembre mil huit

au moveu (l'uiiii rt5(iul«ltU)ii d

dp cinq ccntH plastrus, en nie éUant <(ue c'titalt pu-.
- --,-

Le paiement cl-densu» mentionné en preuuer lieu, le 1 al raii au
' , i .. I ,. .iii o» .1 i..^..it .xv.oiiiii p rmiroHcntanl ei i '

Pelletier,

une Bomuio

dit l.t'oncf
Le paiement ct-aensu» meniiunuu «u tiii)....- ^"' /-,. ,"„„, „, p.irent du dit

Steln, pendant nue le dit Steln a^ln-^alt connue le repr^H '"Itt"^ «^ ' *^'^"^ ""

L. P. Pelletier, d'upr.>« w que m'en o dit souvent le
'«V-'f^Yu •.,,,. _„t «^tre-

Los paiements ci-dessus mentloniu^s eut eu lieu depulH mil huit ttni quatre

vln^thuit à venir à mil huit cent qualre-vlnurtonze.
courant à «ou

•Pal rencontré le dit L. P. Pelletier vendredi le '«'' ^"'"'''^'/.''"'''"^/Ve „
bureau, à la Clmmhrc, et II m'a dit de tâcher de m'en aller pour uc pas

bêter devant la cominluslon. „.>„„„i,.„,.i,.,is..in(nt croyant
ElJofaU la déclaration rtolenuelle Ç',J''»«''^

«^''f
* '«"

/ V':^^^^^^^^

Ai'elle e»t vraie, et en vertu de l'acte ,,a»«édan« la ^^'U e-;«l>
^^^ «"''^^

>^^^

Je 8a Malesté. Intitulé : "Acte pour la suppression des serments volontaires

extra judiciaires."

Et j'ai signé,

(Signé)

Reconnue et signée devant mol, à Québec,
j

ce vlugt-elnqulème jour de janvier, mil >

(Signé)

ï

L. P. deCourval.

huit cent (luatre-vingt-douze.
P. Malouin,

Commissaire de la Cour Supc^rleure

pour lo district de Québec.

T^i

$2,22500 en quatre coups de filet 1 ou sont les boodlers

MM. les bleus?
I vTI

AUTRES B00DLAGE8

M Steln arpenteur, a donné à M. Pelletier ou payé pour lu; les sommes

suivante., 2iXbte'nrVinflueuce de M. Pelletier ou
P;>";:j^',';ï"'lSLe"du

nu'il avait obtenu, en rapport avec des contrats d'arpentage ou de cadastiagc du

département des Terres de la Couronne
u,„.i,„r Rr «inn il

1. Le 9 mal 1889, $80 pour une voiture achetée de G. R. Huiber & Son, a

Danvllle. , ,

2. Dans l'automne de 1888, $400 pour un cheval.

3. En septembre 1888, 8175 pour un autre cheval.

4. Automne 1888, $100 pour voiture et robe de carriole.

.5 En juin 1890, 8500 __
6. En juin 1890, Rivière du Chef, $500

7. 6 septembre 1890, voyage i\ Montréal. $75.
\ n v„i,„<.t»v 4im

8. Pendant la session de 1888, pour bénédiction de cloches à Dorcl ester $100

9 Dans l'.-té de 1890, «100 par ^entremise de M. Malenfant, argent de.tiné au

^'n6'tnïar1f8"^?o«;fe-CluS par l'entremise de M. Frank

Pennée. Pelletier garda cet argent.

11. Election de Dorchester en 1889, ?100

12. 16 avril 1889, à M. Pelletier lui-même, $61.1, comme prime sur les travaux

**'"'ÇrErd&emïrt'f890, remise du billet d^ d« «600 pour argent

prCté un an auparavant. . ' .i » c „,„i.„f „„
14. Il y a plusieurs autres montants qui, avec les précédents, formeraient un

total d'environ quatre mille cinq cent cinquante piastres, donné ainsi de 1887 h

1890, par M. Steln à M. Pelletier. „ , ,. «i nnn .i a« t n ri.»,i„
Pour Pélection de Chicoutimi M. Pelletier a reçu $1,000 de M. J. B. Charle-

son pour payer ses dépenses et celles de ses compagnons, quand ces dépenses

furent payées partie par M. Pacaud et partie par M. Steiu.

h
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M. L. p. Pelletier invoquant son propre déshonneur

pour trahir et exploiter un ami

Dlstrlot de QuAbeo
Jts «oiihHi^Muî, Arthur Gini^rsH, comptable, de lac II.' do yinihoc, déclare «olen-

neriunumt, cotuiiK! hiiU :

Je conimU bien l'honorable Loulii Philippe Pellttlcr, iii«lntoimnt nucrétalre

de la provlme, et «mi ami, M. Frank Pennée, «Rent d'aH^urance, de (iut^bcc ;

'>iiH!'i ;n')i^ 'ruc'Dhr,! mil trili c.iiir, 4 m^T'vvi-i ,'Un'Uif, ItM ulT'ii !i de

M. Frank Ponnt'o étant devenue» ombarni8««5efi, l'iionorable LouIb Philippe l'e 11e-

tler dt'maii'lu et obtint pour aldff «on ami, une avance de ipilnze centx piastrcH

du «ecriUarlat de la province, pour valoir Hur des Impressiomt ijul «levaient être

faites à la Ju.%Uve, et une autre avance de deux mille troin cent» piontres de MM.
de Courval et Steln, arpenleurt, sur de» travaux d'arpentajfe «*t do cadastrage

(jui devaient leur ôtre conflé» ;

Ce» ih'wx sommes étaient avancées h M. Loulft Philippe Pelletier, sur sa

denmnde, et avec l'entente formelle qu'elles aéraient employées à venir en aide u

80B ami M. Frank Pennée, et Je nal» que, sans cela, telles avances n'auraient

point été faites
;

Une fols les deux transactions terminées et les paitles pu possession do Tar-

ifent, l'honorable Louis Philippe Pelletier déclara, contre l'entente faite, r)u'll

avait besoin de cette avisent, pour se sauver du déshonneur, parce qu'il avait fait

situer i\ sa tante, fou Madame Siméon LelhWre, un billet promUsoln- de quatre

mille piastres, tout eu lui représentant que c'était un chèque pour un faible

montant
;

M. L. Philippe Pelletier décrivait alors sa position avec des larmes aux yeux
et supplia avec tant d'Instance son ami M. Frank Pennée de consentir, que celni-

cl céda par pitié pour M. Pelletier et se contenta de sept cent cinquante pias-

très.
. ,

Et je fais la présente déclaration solennelle la croyant consciencleneenient

vraie et en vertu de l'acte pour la suppression des serments volontaires et extra-

judiciaires.
Et J'ai sljçné

(Signé). AUTIIUR fliNORAS,

Prise et reconnue devant moi, il Québec, ce vinj^t-scptième jour d« janvier

mil huit cent quatre-vin^'t-douze.
(Signé) Albbkt Maloiiin.

Corn Cour 8up., District de Québec.

0i

L. P. Pelletier, le digne collègue de M. De Boucherville

acceptant l'argent du parti national après

s'être vendu au parti tory

(Copie)
Québec, le 27 janvier 1893.

Cher M. Mkucier,

Je viens de recevoir votre note, me demandant s'il est vrai que j'ai fait le

<léii.'it et navé les frais do la derniëre élection fédérale à Dorchester.
' ïen'ahmcune ohiectH.n A répéter ce que VElect.ur a déjà publié

;
qu'en

effet i'ai rem. s à l'honorable L. P. Pelletier lui-même dans mon bureau le dépôt

de deux cents piastres requis pour mettre M. le Dr Vaillancourt en nomination.

J'ai aiiU payé les dépeuBes personnelle.s de M. Pelletier en rapport avec ce te

^^^''^^°"-
J'ai l'honneur d'être,

Votre dévoué, etc,

(Signé)
_

P. S —Le dépôt ne m'a pas été remis.

EkXEST PACA.UD.

E.P.(Signé)
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M 1. P Pelletier, le collègue de l'honorabe M. De Bou-

rr;rvme exigeant $2,000 pour son influence de

''"diputrpu^ achetant le silence de celm

qu'il avait voulu exploiter

^"•^'iu'at'si-mé, ,«.„,, A^KTiinB G1NGRA8.

::.,:„;„uea.,.u,s^r;..« ... .„.....«.«.. i»,.. .« .„.»

mil huit cent -quatre-vingt-douze. ^^^^^^ M^^'Of?^^.(S'Sie) (.y^ Cour Supérieure

District de Québec.

L P. Pelletier escamote $1,500 «o.-"'*«. P°" '^"'^ '"

aide à un ami en mauvaises affaires

; w Pirm^p dont les affaires

..rnïe.'Jl de i« P'»j-^^ *, .ïf«ireT«l^Cp'r«.l„,,
d-.^^^ ouvrage ,u, d.«,t

Louis Phfllppe Pf !«'«'•
?fae4<°°«'''»"'""'^

dollar, eh,u,ue ;

-feésïu,Seïï»iî?SS

f
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W (Jue j'ai toujours compris que cette soramo avait été obtenue par M. Louis

Philippe Pelletier pour venir en aide h. son ami M. Pennée, et jusqu'à il y a quel-
que temps, j'ai eru que M. Pelletier avait rais cette somme à la disposition de sou
ami, pour l'aider dans ses embarras financiers

;

Que dans le même temps, M. Pelletier nous fit obtenir une avance de six cent
piastres du département des Terres de la Couronne, sur des impressions faites ou
a faire et me dit que c'était pour venir en aide à son ami, M. Penn(5e

; je remis
aussi cette somme à l'honorable Louis Philippe Pelletier

;

Qu'aucune de ces sommes ne m'a été remise depuis, par l'honorable Louis
\' Philippe Pelletier ou par aucune personne pour lui

;

l Que Thonorable Louis Philippe Pelletier était, à cette époque, membre de la
^.Législature

;

Que CCS deux sommes ci-dessus mentionnées aval eut été obtenucts pour venir
j

en aide conlolntcuient à MM. Pelletier et Pennée dans les transactions d'affaires
i
qu'ils avaient ensemble, d'après ce que M. Pelletier m'a dit.

1 Et je fais la présente (h'claration solennelle, la croyant consciencieusement
prraie, et eu vertu de l'acte pour la suppression des serments volontaires et extra-
^udieiaircâ.

Et j'ai signé,

(8ife-né,)

Jas. F. Bei.leau.
86 et reconnu devant moi, à Québec,

)
ce vinot-septiènie jour de janvier, v
mil huit cent quatre-vingt-douze. )

(Signé)
Albert Malouin,

Com. Cour Sup., District de Qu(bec.

-M

Mais, dira-t-oii, Pelletier s'est rendu coupable de toutes ces
escroqueries et ces concussions avant d'entrer dans le gouvernement

• DeBbucherville.

C'est vrai
;
mais il a continué la canaillerie depuis qu'il est

ministres et en voici la preuve :

Dlfrtrlot de Québec,
Je, soussigné, Arthur Gingras, comptable, de la' cité de Québec, déclare

solennellement comme suit :

Quelque temps avant la mort de feu M. Mackedie, comptable au départe-
ment des terres de la couronne, arrivée le eu vers le quinze novembre mil huit
cent quatre-vingt-dix, j'eus l'offre de lui succéder, si je voulais payer la somme
SlISfW^ "S",

piastres, et cette convention fut faite avec l'honorable Louis
FblUppe Pelletier, alors député de l'Assemblé Législative, «t maintenant ««"-'S^
taireiSe la province, qui se lit fort de me faire avoir cette position, et je
gag:8«is à lui payer cette somme de deux mille piastres.

n^ne put me la faire avoir, malgré ses nombreuses démarches, auprès
ministres, faites a ma connaissances, et conséquemment, je n'ai ri

secré-

m'en-

rien eu
des

à lui
payer

Tm Hemaine dernière, eraiffnant les révêlatiom que je pourrais faire, l'honorable
M. Louis Philipjpe Pelletier me demanda une lettre déclarant que je ne connais-
sais et n avais rien à dire contre lui, et je la lui ai donnée pour ne point perdre Vocca-
s^wndeme payer un compte de deux cent quarante lùastre» ($240.00) qui m'était dû
pur le département des' terres, eiçtu était conteste.

J^ai été payé de cette somme avant hier.

Etjefais la présente déclaratiou solennelle, la croyant conciencieusement
vraie, et en vertu de l'acte pour la suppression des serments volontaires et extra-
juaiciftirea.

T. (Signé)
Pdsé et reconnu devant moi, à Québec, ~)

ce yinjrt-septièine jour de janvier ^

mil huit cent quatre-vingt-douze, j

(Signé)

Arthdr Ginoras.

_ , AlbertMalouin,
Com. Cour Sup. District de Québec,

Mt
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nistre pour acheter avec IWentrf^^
'" ,?»'«<"> comme mi-

''-'iB?^^^^^^''^ .S., e. p,e.
Ou .ont les v„,.„rs et ta concussionnaire, M. De BouchervilleJ
La morale de M. Taillon, un autre collègue de

M. DeBoucherville

a,1ouS-
:'^'-"'^'^^' --^^^- ^« .a'A^ioee;y„t à la rescousse de M. TaHIou et

entre M^Sf^SX^I^S^^!;.?:,^ ^ - ""
-"J™^ - -« convention

perdre d'argent à la province ?
„''''^'«""^«' 'l« nioment que cela n'a pas f^t

{Débats de la LénUlature, 1884, page 1595 )

TaiiiottreacLTï: ^riSLtnrr ^^^ p'-; '^"' p'- »'•

Pelletier ne sont pas sonmi. i *
i,-

'"""'""on "le son oollègue

mo„t<Se contre HXlïïr^ Ils ' ""'"'"'' »''"'"- * «<>,

""
"h^"'fm""''^

'"^'"'=°' d'""^ commissionchargée de venger la moralité publique

An4°":t^*-,ltilr«minité"SLrer^Sr \
-'-™"

commission pour s'enquérir des .retendu^ ™1f!T ? ?'", """""^ "">
Mercier. Le juge itt?chel Matliieu e p^sMe

"'1±^Qu'no juge de l'homme par ce qui suit f ''°* '" °^*'c commission.

.o„ d'un e,",unS';;a?i^„i'tâ ";„:c°i' it '^^"'r "«-"* -
PHs.ÏTt?''aT.\Xtt'ar.fc^^^^^

Cher monsieur, 28 juillet 1891

r^IfTà"!™'!-^''?''' ™ ^«'•yi'^^ de vouspour $50 à 4 mois, je r„s=,^i-ie,,i;.i'..!-.;™o„.^^^^^^

^V^^Ê^&.4i,^ ai^fcA{tt^:i.,iu*.'
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mes amiB, il me faudrait pour cela un endosseur connu: j'ai cru "^p vm,=m'obligeriez à ce point, .vous

;
le billet est bon, car mon frère est b^Ur nfmontant. C'est pour payer mes primes d'assurance deveLnt dues demahi L^ims, COMME DE COUTUME, n'a PAS UN SOU.

acmain. Lb

A vous,

J. E. Latkaverse.

Cher monsieur, 5 octobre 1891.

Obli .ez-moi donc, s'il vous plaît, en m'avançantS5 oo'd'ici o„ io
c est pour compléter un paiement d'assurance et le iu-e n'n .,, ^„ ? courant,

J. £. Latraverse,

T T ^
Secre'taire du juffe.

tf ^^Hu^^^^'^ ^?^^ ^^ ^''^'?'* «8t le secrétaire du iuse MathieuM. Mathieu est le président de la Commission d'rnnniî
"^""

, ,
gouvernement de Boucherville et par M Angers

^^"^ organisée par le

' Péage entre le Juge et le^ justiciables.
'J"* plus est, nous nions au coupable le droit de T)laid("rio.nnro„,.„ ^y. ,deux novembre dernier le juge Mathieu a été nrevenu nar mW^ '^'^••.'=?'" ^^« ^^

sements de son secrétaire et n'a na^s eu la f?/^nh4 rf? n,^ î 'ïf
^roit des agis-

commandait la sauvegarde de son honnew ^ ^^ ^'"""'''^ ^^" "'^«"'•«« q»e
Eii présence de ces faits, nous nions au iuffe Mathieu 1p Arr.H ademain la commission qui va se réunir pour s'enauérlr rin« âlT ^f""

Prt'sider
contre l'honorable M. Mercier.

enquérir des accusations portées
De plus, nous exigeons que le ministre de la justice fasse imm«viî„fune enquête sur l'administration de la iusticp à Vfnntrli

'™™e^iatement
résultat devra être soumis à la chambre à saientrie. '•

^^"''*"^''l' «"q^^te dont le

Evidemment, M de Roucherville a un faible pour les boodlers ?

EXPLOITS DES BOODLERS BLEUS SOUS LERÉGIME ROSS-TAILLON
Taillon, Flynn et Casgrain ont leur part du gâteau
Durant la session de 1889, l'Electeur affirma dans un article derédaction qu'à la veille des élections de 1886, il avait été fSmres entremetteurs des ministres un arrangement en vertu duqueChacun des entrepreneurs de l'hôtel du parlement et du pala"s dejustice de Québec s'engageait à verser |50,000 au fonds électoral, pourvu que le gouvernement leur réglât et pavât des réclama"ions contestées se rattachant à l'exécution de leurs contrats l'S'

..*r ajoutait qu'en vertu de cet arrangement, il avait été paye^dessommes considérables pour des fias de corruption électorale et aueles ministres avaient participé au partage. ^

Cette révélation répandit la consternation dans le camp desbleus
;
pour en atténuer les conséquences, M. Taillon joua au brav^

11
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che et demanda une enquête que M. Mercier se fit un plaisir de lui
accorder. La preuve faite à cette enquête établit les faits suivants ;

1. L'arrangemeut en question a eu lieu.
2- Le porteur a de suite reçu $1,000.
3. Pour plus de ^^aranties, les billets ont été déposés entre les mains du tréso-

ner «e l'association conservatrice.
4. Les signataires ont payé des sommes considérables aux dépositaires des

billets pour servir à empêcher M. Mercier d'arriver an pouvoir.
5. Plusieurs ministres et députés d'alors ont bénéflcié des largesses de M.

Whelan.

Quant à l'existence de l'arrangement, elle fut établie par le

document suivant, remis par Whelan à Théo. Hamel, l'entremetteur
agissant pour le compte des ministres :

Traduction

Québec, 16 juillet 1886.

En cas de règlement de nos réclamations comme eontracteurs jusqu'à date,
nous promettons par les présentes de payer au porteur de ce document la somme
de cinquante mille piastres, pourvu que nos réclariiations soient réglées avant
les élections provinciales.

J. P. Whelan & Co.

A peine ce marché est-il signé que les eontracteurs commencent
à verser de fortes sommes d'argent dans la caisse électorale du parti
minifitériel d'alors. M. Whelan, pour sa part, donne $1,000 à M.
Hamel, partie en accorapte des |50,000, partie pour payer les peines
que Hamel s'était données pour mener à bonne fin la transaction.
Nous en avons la preuve de la bouche même de M. Whelan, noua
citons le texte officiel de sa déposition :

Q. Avez-vous jamais payé aucun montant sur le billet promissoire signé par
vous, en aoeompte V '

o e

K. En partie en accompte et en partie en accompte pour le irouble nécessaire
à sa circulation et pour l'intérêt.

Q. Quel est ce trouble f

11. Je nr pourrais pas dire. Hamel m'a dit que cela lui causait beaucoup de
trouble. '^

Q. Pourquoi se donnait-il tout ce trouble ?

R. Ne mo demandez pas
; je ne pourrais vous le dire.

Q. Quel inoniant lui avez-vous payé et pourquoi ?

R. Mille piastres.

Q. C'était partie en accompte sur le billet primissoire et partie en accompte
pour le trouble qu'il se donnait dans vos intérêts ?

R. Oui, c'est à peu près cela, et partie en forme de prêt. Je parle mainte-
nant de mémoire seulement.

M. Beaudet, le trésorier du comité électoral des bleus, jure que,
peu après le marché, M. Whelan et son associé M. Ford lui ont
donné $3,000 en souscriptions électorales. Nous citons encore le
texte officiel :

Q. Subséquement au jour où ce dépôt a été fait cbez-vous, avez-vous reçu
différent* montants de MM. Whelan et Ford domme souscription pour le fond
électoral ?

R. Oui, monsieur.
Q. Avez-vous re^u pour le fonds électoral de MM. Whelan et Ford différents

montants qui «e chiffrent comme suit : «1,2.50, $3.50 et deux autres montants de
11,000, formant en tout *3,b00, après l'époque où le dépôt a été fait chez vous '>

f

II
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R. Oui, monsieur, j'ai reçu de ces rncBsicurs différent» montant» pour les

élections ; mais je ne puis pas vous dire si c'est $3,600 que j'ai reçues ; tout ce

dont je me rappelle, c^est que j'ai reçu d'eux à peu près 83,000 pour cette tin.

Puis M. Whelan admet lui-même sous serment tout le relevé

suivant de ses souscriptions électorale.^», produit par M. Pacaud :

Elisée Beaudet. . $3.000, 2 chèques de $1,500 sur B. N. A.
McConville ci, sou iissocié Renaud,. $1,TOO, par lettre et par traite de Renaud-
No. 9, W. \V. Lyncli . . $l,')(»0, par chèque à l'ordre de Poupore sur B. N. A.
Jean Blanchet. . $5UJ sur traite.

Sir A. P. Caron, pour l'élection de Casjrrain. §500 sur lettre de son secrétaire,.

aussi §200 il A. Benoit pour Chalifoux, 12 octobre 1886.

P. LeBlanc. $5.i0, traite, $100, billet.

Taillon, pour Montcalm, j>400. Pas de billet ni de lettre, mais données en
ar^;ent à O'.Vlara, à Edmond St-Louis et J. M. Dufrcsne. Le billet de LcBlanc
pour une partie. Doherty.. $500, billet donné à P. escompté pour et payé par

p. G. Tluot.. S:«0, billet.

Théo. Hiimel. . S1,000, chèque sur B. N. A.

Et ce c'est n'est là qu'une partie de ses souscriptions, puisqu'il

admet avoir fait bien d'autres souscriptions ; de fait il souscrivait-

généralement pour toutes les élections.

A la séance du 13 mars, du comité d enquête, M. Pacaud fit la

preuve documentaire de co qu'il avait exposé le jour précédent..

Voici :

M. Ernest Pacaud—»J ai déclaré hier au comité que M. Théophrcd Hameî
m'avait dit au mois d'avril 1887 qu'une partie des arjrcnts payés par les deux
signataires de deux billets de $.50,000 avait été donnée aux membres du cabinet
Ross-Taillon et à des députés conservateurs d« cette ('poque. Je me suis procuré
depuis certains documents qui me fout croire que M. Hamel m'avait bien
informé.

Je produis une lettre de l'iionorable Jean Blancher, secrétaire provincial
dans le cabinet Ross-Taillon, et qui se lit comme suit :

M Taillon :

Q. Quelle est la date de cette lettre ?

R. Datée du 10 octobre 1886, 4 jours avant la rotation aux élections géné-
rales.

Cette lettre est produite à l'enquête comme pièce numéro deux.
(Lettre)

My dear Charlebois,
No. 2. Could you send me the balance of the papers by mai! at St-Joseph

and the orders from Mr. Ford, it is very important.
Yours very truly,

(Signed) J. Blanchet.
8t-Joseph Beauce, 10 Oct. 1886,

$500.

Je produis aussi une lettre signée par Sir Ad. Caron, adressée à M. Whelan
et que je produis comme pièce numéro trois.

Cette lettre se Ut comme suit :

MILITIA AND DEFENCE, CANADA.
(Private) Ministkk's Office

Québec, llth November, 1880:

Dear Mr. Whelan,
No. 3 Will you kindly call at my ofBce to-morrow, at ten o'cloek, I would

like to sec you for one moment.
Believe me,

Yours truly,

Adolfhe p. Caron^
(Sipcd)

J. P. Whblan, Esq.,
Québec,
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J'ai en ma possession un reçu du 12 octobre 1886, le jour suivant, un reçu de

M. J P. Wlielan & Cie. «'gué par M. A. Benoit, pour M. Chalifoux.
Par M. Casgraln :

Q—Par M A. Benoit pour qui ?

R.—Pour M. Clialifoux.
,

Ce reçu se lit comme suit :

Québec, 12 Oct., 1886.

No. 4. Received from J. P. Wlielan & Co., the sum of two bum red dollars

on account—8200.00.
(Signed,) " A. Benoit,

For Mr. Chalifoux.

Par M. Casgrain :

Q.—Qu'est-ce ([uo vous voulez d(;montrer par \h ?

R.—Que M. Benoit donnait un reçu pour M. (Chalifoux qui était M. Casgrain.

Q.—Prt^tendez-vons que ce M. Chalifoux «jtait moi-même V

R.—Je dis que oui.

Q.—Qu'est ce qui vous fait dire cela ? Quelles sont les personnes qui vous

ont informées de cela ?

R.—Pas nécessaire de le dire.

Q.—Quel est ce M. Benoit ?

R.—C'est le secrétaire privé de Sir A. P. Caron, je crois.

Je produis aussi un chèque de .M. J. P. Wheian & Co. qui se lit comme suit
;

Québec. Sept. ISth, 1887.

No. B9, 8.5, 997, 891. C 3176

The Bank of Britisli North America incori)oratod by Royal Charter,

No. 5. Pay \V. J. Poupore or order llve hundred dolhu's.

J. P. Whelan & Co.

$500.00
"

2.5 D

(Sur le dofi)

For collection and crédit of The Moison's Banli, Montréal.

For the crédit of La Banque du Peuple, Queboe.

Jos. Elliot,
Manager.

E. C. Bauuow,
Manager.

M. Taillon.—Il est question ici des élections générales de 1886 et vous pro-

duisez un document de senteuibre 1887.

R. Je produis des documents devant le comité pour faire la preuve.

M. Taillon. Si l'on permet pareil genre de preuve, j'espère qu'on nous
permettra la même chose.

Le témoin continue sa déclaration.

Je produis aussi devant le cgraité une lettre signée par Louis Lamontagne,

et qui se lit comme suit :

Le Journal de Québec,

8, rue du Fort,
Québec.

Québec, 6 décembre 1SS6.

M. FOBD,
Monsieur,

Veuillez doue s. v. p. donner à M. Dion ce que vous deviez me donner à moi
même.

Il m'est impossible de laisser le bureau.

Votre &c.,

Louis Lamontagne.

Il

" ''*****S'!!*Pn!fl<! mémrmm
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•300.00

N. B. On sait que M. Lamontaj^no était 11 gérant du Journal de Québec ti aue
M. Côti^, le propriétaire, est le lieau-pùre de M. Flynn.

Le témrln continue sa déelaration.
J'ai aussi en ma possession un billet siL'ué par M. P. E. LoBlanc, qui bo Ut

comme suit :

8t, Lawrence Hall,

Henry Hogan,

Moùtrcal, Sept. lOth 1887.
No. 7.

Three months after date, I promise to pay to J. P. Whelan or order the sum
of one Imndred dollars at his omeo, 701 Craig street.

P. E. LkBla.no.

$1CO.O^

HM ^ 't'
^^ produis devant le comité un télégramme adressé à M. J. P.

Whe!' n. Le voici :

To J. J. Whepàn,
St. Louis Hôtel, •

Québec.
No. 8. From Montréal, 31st

July, 31 st 1886.
Please do worth double now.

LeBlanc.
Le témoin

: Maintenant voici aussi un état des argents qui auraient été
payés par M. Wlielan sur le billet de «50,000 dont il est question :

Elisée Beaudet, $3,000, 2 chèques de *1,.500 sur B. N .A.
McConville et son associé Renaud, $1,700 par lettre et par traite de Renaud.
^o 9. W. W. Lynch, «1,.500 par chèque à l'ordre de Poupore pur B. N. A.
Jean Blanchet, $.500 sur traite.

o„„J«o^
P. Caron, pour l'élection de Casgrain, $500 sur lettre de son secrétaire,

aussi $200 à A
. Benoit pour Chalifoux, 13 octobre 1886.

P. LeBlanc, 8.500, traite, $1.00 billet.

„, ^fPon Pon'' Montcalm, $500. Pas de billet ni de lettre, mais données en
argent a O Mara, à Edmoid StLouis et J. M. Dufresne. Le billet da Leblane|om- une partie. Doherty, $.500, billet donné à P. escompté pour et payé par W.

P. G. Huot, §3,50, billet.
Théo. Hamel, $1,000, chèque sur B. N. A.

Boodlage sous le régime Mousseau

En 1882, des soumissions furent demandées par le gouverne-
ment pour la construction du palais législatif. Conformément à cette
demande, les soumissions suivantes furent envoyées :

1. Jos. Thos. Lavallée $143,196.00
2. P. G Huot et Chs. Jobin 158,189.00
3. Alexander McMillan 185,160.64
4. A. Charlebois et G. Beaucage 1»7,596.60

Tous les .soumissionnaires fournirent des cuatiôns solvables.et
la soumission la plus basse aurait dû être acceptée. Au lieu de cela,
ce fut McMillan qui eut le contrat et le transporta à A. Charleboii
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qui faisait P'"-'"» »"'°°tr n.im»ï« M<'"»«'''^,t„3u° «P»'» »»

.. <^,,ion-Voule^.vou« dire quel est

^ ^•.?Sî:^f-HuU cenJ KrdéSîiWant
.ue possible. Voici cent p.as -

La lette suivant* peut aonn

Bergerou pour cet argent ;

^^ ^^^^^^,^,^ ,^„ *"°''™
f*!i ^

,„a. au premier
—M— ™ieiee.„e.eBeau«»

.«"aiTMr.ru"'"
"

-"R'5aprri|« £^Vu. a™..»»» doané !

. contr^Wios «aient ér^es en spt^'-^P^^,
^yeus qui, dans leurs

rr;T;rffiirrXv„ici„ne.«,e.

Il
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POUQUOI M ANGERS N'A PAS PERMIS DE FAIREENQUÊTE SUR LES SUBSIDES PAYÉS

A LA COMPAGNIE DU LAC
SAINT-JEAN

$100,000.00 payées à Sir A. P. Caron par ce chemin de fer
pour des fins d'élection ! ! !

on aïû"?emal-qS qu'il me^nl^^^^^^^
^°°*^«

f*'^
''"'^'«"^ ™'»i«tre8.

qui avaient touché ^sùbsWerdu Lnx.*rn
''' "ompagules de chomius de fe^

cenes-cl avait sou8cXuSS4"ctSrn^ ''^ '''''' '' ''"-°« ^^

minll^r'drLac SaKan'''^"'' ""' " ''^ "^'^^
=
'^'««^ '^ compagMie du che-

Nou8 en avons découvert liior la raison.

Jj accusation est formelle, explicite

tion&Ku^ ptrS^ S-^ à sou tribunal d'inquisi.

cureur^anAT M T ^c\^LrrX"in''V 'l"?/ donne' on même temps à son pro-
Mathieu &Cic pour ifùdimfîfh'

M '*'/'?*
''S^

'^«^»»t 1^ commiss^ion

'• ^s?S/(^ -^l'
'"^^^^^^^^^^^^

la c?mp"a',^i^
^''''' '^^"'^''*'

.n eiiSfe:;:7isrrs^4^^^^^^^^^^^^

Ces bons bleus, qui ont ainsi escamoté flOO.OOO à une seule

voCr' ^"'^ ^''^* viennent-Ils parler d; boodiage et de

Da^nS'l'p;?!^"*' '^f

•'?»Ç0"'^«'- les entrepreneurs publics et les com-

delnll 1
'

'^^Z*''*'
'^' ont poussé le brigandage jusqu'au point

preuve
''"''' '' ^'' ''^^''^''''' ^" "°^«^ '^'^ «-«"^Pl« «^Te

Spéculation sur les mânes d'un ami-Exploitation d'une
veuve chargée de famille, par L. P. Pelletier

le coS/dïZrSès'ter- e'ÎWaiTfa'î?^^^'^'
'''"'* '''''''^?' ^'- ^- ^«"«"er dans

s'était formée eni'euT don\f^ M a™l»- Une étroite amitié
du regretté défimt

M. Pelletier était devenu l'homme de confiance
Sur son lit de mort, Aï

. Larochelle dicta la lettre suivante :

" St-Anselme,
L'honorable H. Mercieh,

Mon cher ami,

.«-«jttA^HdaKil

^^^^^^^^^^m-

«

mm^
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adieu h tou« ceux que j'aime. Je JalH«- ™» P'^"^f,,ï^.!"ldièu* Tv^fn' Flê!"»*
et en dictant ces ligne», quUerontp..ur v«''V'" f^/if.fH^^^ imucr ù ma
voua le pouvez commodément, en souvonlr de notre au^^^^^^^ /«»' l

LlemenLt je ^rerrCtt^îroriXa-^P- 'l-"^ «'«"

1, .. iéà lui.
" Votre bien dévoué,

^^

" L Napoléon T.aroohkllr.

M LarochelleeBtdéccyé le 27 octobre 1890, laissant une veuve et 5 enfanta

dont l'aine^ h. 12 ans et le cadet 5 an» trnmmUe à l'hon. M. Mer-

Après le décès de M. L^''"';l'*'.
'

';\ '^
i „ L.itè^^

''" "»"**'"'

cler par l'entremise ù. M.
^«"«^'«J^, J^'^SSé ^^^^^^ pour Dame

suivant dos précédents analogues, accor la lindemniie ae ^
veuve L. N. Laroc^oMe

,
née

«««'«'f"»7,\'^"i
':.

,,,> ee oui s'est suivi.

Vers le ^4 décembre 18«0 je reçus de M P«"?"«%*?°
^o i Larochelle d'inver-

main, et qu'il m'avait envoyé par mon beau-frere M. SUneon i.a

ne»8 . C'Vlt la proeuratlon suivante :

^^^^^^ ^^ décembre 1890.

J,. la sienal et la retournai à M. Pelletier par la
l>«f<f

•

ien'SVp^B parler de l'affaire P^^^^^^^

J'avais occasion de voir M. Pelletier
ff^f,^,""" ,"_J,„u et lui demandais s'il

succession de mon mari. A chaque fo^s je lui
'^«^^'^'Jl^^^i'n toujours : "Ne

avait des nouvelles de la requête
ff

mon mari, i'
^''^jj ^ j^^ «et afRcnt doit

TOUS occupez de rleu du tout, 3^' ^«^'^^ ^^^J.n.^ p^, "té donn^, mai» il n^e»t pai

appartenir aux créanciers ;
je ne dis pas qu U u a pas t.ie

cerné donné pour wm.s."
^ , . ^„ trouvant dans un pressant besoin d^arjcent,

Dans le mois de mars dernier me tl,X.^"Và son bureau. Je lui exposai que

je me rendis à Québec et allai voir M.
S,' "'^'^t de l'argent. Il me demanda

j'étais dans la i-éne et qu il me fallait a^so'^^.^'^^t
au moins $50. Il me demanda

ilors combien ?1 me fallait. Je lui dis ;
il

'"^/'^'f;,
"?:

"
'"/e j'avais des dettes à

pourquoi j'avais besoin de <^f"e
8«mme Je^ n^d^^^^

rencontrer, que j'avais ma Pftltcfamille sur ^e« ora« «^ H 3^^ eette sonime

mécontent que d'autres fols

car il était moins.

mécontent que d'autres fois
„<„„nit rien rem pour moi, que c'était de

En me donnant ces Î50 il me dit
q"^|"/r^*\*^.e8t servi sont les suivants :

Vnr^ent au'il me prêtait. Les propres mots dont us
«f ^«!;''JL „

qoenou» habluom, coii.t™.M P«r »™V\'T„f,,'"'; i,J mon e""! «l*»'' «IS

Chez mS, en qullité d'avlseur légal de la succesBion.
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âe faire du HXnfcc^J^^^

„. i« demandai aiors à'î^.^^p"
.'i? .Ç-P'- ArôK'.; l'L«^-f!!.?^- qu'.

bûche lomnio
.

.

"' '

.. r '"" '^ ?'»"'• du corpi Iro du
une

coûtf bien au dd,\ de «4 mn"<ï{^''^^*;? "'""tôrerU alors i ««7 n ' r *^«'J»me Laro

tous leH «an1flcê;';r«?hV''''»''^«'-'^ J* râcher;;". A?,Pr'^. d'«dJudicafro;r"je de"

souvent- "P^„'^f•-'*'" ne irardani -,«« ^^ •''' faigais, dans les A,.;>. :

Il mo , u *'^ P"" P"ur vous ,^^i?
raeh.ter ma mais" „ ' ifnJ^'T^P^?- -^^ ^eux

reçu I iDflomniM Ti' y.V , tétait la Dremi-W * • ^ ' '"deinnité « Tl m»

^} ajouta «8 00 rr .i^ ' - "bavait parlé âi^a^MMu^i^ -r,

&;;-«- Pouïï.rr;s.rj'.f.uœpï^
si^n^l''."'^«'»ain un ami de •o„.,

P"' ^^'"^•^"^ «^ m'en

i
•"• ^enetler l'avait montré

H
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Soyez

iétude ; voii!» voyez eettu luttre que j'ai eue dcinn bello-naur ;
vous ne

lais vue cluns les joiirnaïuc ; ce «eni de mCtmr nour la vôtre ; e'e; t «eu-

jur me prott'ifer contre ceux nui nie foulde.s ininfrei* poUUqucinent.
'
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à l'honorable M. Duhamel en lui dUant : *' Tiaiin, Ji l'ai lo reçu do Madame

LarochuUe"
, ,

,

. ,

Je rolournal à Quédec et demandiil h M. f'ciUetU-r de vouloir bien nie montrer

le reçu qu'il m'avait fait iilKner 11 me répondit ;
" C'est comme de coutmiie :

Yous avez de» umln ((Ul voua conHcillent et qne von» (''coutcz : vous vouh tlez a

eux ttUtreH, iirrun(,^<'Z vous avec eux autres ; vouh n'aure/, |iltiH ru»i de mol. 11

refuNa de me montrer le reçu. Je lui dis alors :
" Oonnez-mol au moin!* un étal

de comptes. Il me répt'ita :
" Vom» n'aurez phm rien de moi."

PluR tard, le 18 novembri! IHOl, je lui al écrit lui demandant encore un état

dtt comptoB. Il n'a pan répondu ù nm lettre. ,^,a,u^
La dornl«Nro foU <iuo l'ai vu M. Polleti.r, il me rci)on<llt Kvoir payé »l)0.(H)

pour lo service funèbre de' mon mari. J'ai déconvirt dejuilH qiu! tel n e»tt pan lu

cas. Un débiteur de la succcssloii de mon mari avait dcnosi* 81'J7.1K) entre le»

mains du K«'v. M. Morrlsset, curé de Ht-AuMilme. Ce dernier demanda i\ M.

Pelletier, l'autorisation de paver à la fabriiiiK! les |!)0.(K) ducs peur ce «'rvlcc^M.

Felletler y consentit et M. lo curé paya le service et remit la balance de» ^Vii.Wi

à M. Pell.-tler.
. , , ,

Avant le Jour où M. Pelletier mo donna les |20fl.(J<), une des fols que je le vis.

Je lui dis qu'on parlait de lui au sujet de sa belle sonir Mudumo Malllartfeon. (|U 11

était accusé d'avoir été Injuste envers elle. Il sourit et me montra une lettre d';

cette dernière nar laquelle elle se déclarait satisfaite de lui, et il m'en lit rti^ner

une dans le même sens mo disant que c'était hcs ennemis politiques qui le perse-

cutul nt et qu'il voulait ae protéger Cette lettre, il ne me la laissa pas lire,

mais il me l'a lue lul-iiiôme, mo disant :
" .SI vous fte la kIiçucz pas, j'abandonne

la succession ; anaii'.rfz-vous si v«m8 ne la sii^nez pas.' Il,,ine dit

sans iniiuiétude

J'avez Jamais
Je ment pour me protêffer contre ceux qui . .

Je lui ai souvent tait des reproches pour la manière dont il me traitait.

Je lui disais qu'il n'était (pas loyal, qu'il aurait dû me donner cet argent des

u'il l'avait reçu, qu'il savait que J étais dans la ik'êne. Il me répondait toujours

e ne ileu dire, qu'il me jjrotéj^eait.

Quand 11 m« paya les $'J06.00, je lui fis remarquer que cet argent avait dû

prollter. qu'il l'avait déjà depuis cinq mois entre les mnins. J'avais alors appris

que M. Pelletier avait tonché cet arKent le 31 décembie 1890. Il me répondit la-

dessus :
" Je l'ai mis h la banque sans qu'elle pin'te Intérêt." Je puis von» com-

muniquer les termes du reçu qu'il a donné au ^gouvernement. On m'en a envoyé

une copie dernièrement.
J'ai souvent reproché i\ M. Pelletier d'fitre aussi dur pour la veuve de celui

qui s'était fait mourir à travailler pour lui. Je lui disais :
" Je vous trouve bien

ingrat ; mon mari ne vous a pas connu avant de partir ; traiter ainsi une pauvre

veuve d'un ami dévoué ! C'est un cas pire que n'importe quel autre cas." Il me
répondait :

" Vous ôtcs une ingrate ; vous me payez avec des lu<fratiludes." Je

lui dis :
" Soyez juste, il me semble que Je suis bien facile à contenter."

M. Pelletier avait dit à mon mari sur son lit de mort :
" Solssanj inquiétude,

il n'y a pas de choses que je ne ferai pas pour toi."

Il protestait auprès de mol de son dévouement protond plusieurs semaines

après le décès de mon luari."

Tout le monde sait que l'argent qui provient de la Couronne

n'est pas saisissable. En outre, dans le cas de madame Larochelle,

l'argent était donné spécialement pour elle et n'appartient à nulle

autre personne.

Nous nous dispenserons de commentaires pour le présent.

Il nous est pénible d'avoir à rendre ces faits publics. Mais il

importe que le public sache exactement à qui il a affaire avant de

choisir ses mandataires.

Du reste, vendre un député, vendre un journal, spéculer sur une

pauvre veuve chargée de famille, sur un ami dans le malheur, vendre

son influence politique, tout cela dérive du môme principe. Ce principe

%

I
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succès dans la présente élection, M. Pelletier me demanda mon opinion sur la

présente élection, -jt je lui dis que c'était divisé et mal divisé ;
que si un loii

libéral se présentait, ce serait sérieux pour lui.

.

Il fut alors question de ma candidature dans la présente

demanda si j'allais me présenter.

Je lui répondis :
" Plusieurs personnes m'ont demandé, „

_ ^ -, k\ a
^' dans Québec ; mais après avoir été blagué comme je l'ai et(i aux élections

" fédérales de mil huit cent quatre-vingt-onze, je n'ai pas l'intention cle i cire

" de nouveau. Vous savez, M. Pelletier, ce qui s'est passé. J'avais été accepie

" comme candidat nar les chefs du parti et j'étais invité par un grand nom.ire ;

" mais sir Hector Langevin et sir Adolphe Caron. après m' avoir n^'C^Pt'; "^
°"J" déclaré qu'il y avaiv un arrangement par écrit. i)Ci' lequel le Dr Vaillaucouri

" s'engageait à supporter le gouvernement de sir John, et que vous, -M. re le-

" tier, vous reveniez au parti conservateur, que vous aviez fait un écrit a cet

" effet-là, ijui n'était point encore signé, mais qui devait l'être. Je uai plus

" alors voulu entendre parler de rien, et suis retourné chez moi. Uepiiis ce

" temps-là, j'ai décidé de ne plus me laisser blaguer. Et toutes ces négociations

" ont eu lieu dans la maison de sir Hector LangcAvin, à Québec, eu présence ae M.

" Nicodème Audet, rentier de St-Anselme. "

L'honorable Louis Philippe Pelletier ne dit pas alors un seul mot pour cou-

tred: -e cette déclaration que je lui faisais et d'ailleurs, c'est un fait bien connu,

parce que je l'ai dit souvent depuis, et entre autrcis, en laissant Québec, à la nn

Caron :
" ÏJommi iit voulez-vous que je me t 'ise ? En arrivant chez moi, 1 on

" va me questionner, et si je dis :
" Je ne parle pas "

;
que l'on ajoute :

Mais

" qu'est-ce qui s'est donc passé " ? et que je reponde encore :
' Je ne parle

" pus "
; je vais passer pour un vendu.

Alors sir Adolphe Caron me dit ;
" Arrêtez, ne dites rien ;

après les élee-

" tions je ferai publier dans les journaux ce qui s'est passé, pour vo-s exonérer

" de tout blâme et de tout soupçon." Je refnsai d'accepter cette proposition

J'ai bien compris et je comprends encore que sir Hector Langevin et sir

Adolphe Caron me demandaient le service de me retirer, après m'avoir accepté,

parce que l'honorable Louis Philippe Pelletier s'engageait par écrit _a ce qne le

Dr Vaillancourt supporterait le gcuvernement de sir John, et que lui, M. i elle-

tier, revenait au ])arti conservateur. Et c'est bien là ce que ces honorables

messieurs m'ont dit.

Et je fais la présente déclaration solennelle, la croyant conseieusemeut vraie

et en vertu de l'acte pour la suppression des serments volontaires et extva-judi-

ciaircs.

Et j'ai signé,

J. B. MOKIN.

Prise et reconnue devant moi, a Québec, 1

ce vingt-sixième jour de janvier mil r

huit cent quatre-vingt douze. )

P. TvÎALOurx,

Commissaire de la Cour Supérieure District de Québec.

M. Mercier avait raison de dire dans son discours à Ste-Claire,

après avoir prouvé toutes ces abominations contre le secrétaire

provincial :

" Si M. De Boucherville est sincère quand il déclare vouloir venger la mora-

lité publique, il doit chasser M. Pelletier de son ministère sans relard. S'il le

garde un seul instant après avoir pris connaissance des pièces écrasantes que je

viens de soumettre, i! devient son complice et mérite la même condamnation de la

part du pays que celle qui sera portée par vous contre son collègue, M. Pelletier."



i

l

i

•S

— 173 —
Affaire du chemin de fer de la Baie des Chaleurs

Apres avoir fait beaucoup de bruit o^H^ „«• •
> .en queue de morue et à la confu«LX H v

'^ ' ^'* terminée

à Ottawa, au profit de M AbboÎt et de f'
**"' ' ''*^'"* «''S^'"^^''

accusé les ministres de toutes sortes dP
«'"'^"g^^tes- On avait

afiaire. Or anrès l'pnr,„"r i ? •
*'^^°^^^' ^ P'^opos de cette

les Juges ^>;'^B:s^tj^:z:^r ''
^^' '"' ''>---

partialité est bien connue ont étéoS if """"'^^^ ^* ^'«"^ la
neur qu'ils n'avaient pu rie^tro tefc^Jntf1

^'''
''•T'^''*

^^ ^'""^«-
rement contre l'honorable M MercTer Vo ^'

T'"''-
'"'' P'^^*^^"^^^-

nant^Gouverneur
:

^"ercier. Voicz leur lettre au lieute-

A Son Honneur A. K. An-okhs,
LieuteDant-Guuvcrneur

de la province de Québec

' ^'« *>' dilHcile ^lu- no,.8 C,,facctXc"?,"'
"'"'''' '^^'^"'^"^'^ ^» acceptant

qui C. K Ar„,s,ro,,f,^iSï,-li,m5" ?"''',?' P"" '""<" <'<= A. M Tl,„,„ ,..

.v,irà°,frsx?rdc.'sïj;;£!.v "^"-," "« ^' « CM p.„, 2, J'

'

Votre Honneur.
iMii.. cet arrête du conseil, les termes "

dettes

meut émises, à*l'insu~aê

iviJéinées "

a.tueiles.^-ci;;n^n;,;^[T;n?Si^,«Jra^^

Tent dans ia sous section ; f i
'

'^'t-
*^"î»e8 " dettes pi iviJé-nees " .„„•

ren«,l«céespa^'^rmS^/^^'^:::;;;^^^il«.;" 54 i^ictori^^'c^.apr^ 88 'Zld'après nous.
-Hiuciies. cliaugement d'une .n.«„,L .'-A^^?}

La vt
'

8

non
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*' Nous sommes d'avis que M. Garnean, au cours de toute la transaction

Thom, a subi une pression considérable delà part de plusieurs de ses collègues

et a fait çreuve d'incurie ; mais qu'il était de bonne foi et n'a bénétlcié en rien ae

Cette affaire. i,
" Le fait, par l'honorable M. Robidoux, procureur général, d'avoir en sa

possession le billet de Pacand poi"- vingt mille piastres, endossé par P. Vainere

3t auquel était attaché l'un des chèques de vingt mille piastres signé par Jean

Chrysostômc Langelier, commissaire dans l'affaire de la Baie des chaleurs ei la

lettre du caissier Wenb au caissier Bousquet promettant de rencontrer ce chèque,

de Pacaud, lorsque la lettr«vde crédit de cent ïui Ile piastres serait payoe par le

gouvernement, et la tentative faite par M. Robidoux de faire escon.ptcr ce biuet

de Pacaud constituent des actes fort compromettants pour ce monsieur.

Il n'est pas en preuve néanmoins que M. Robidoux ait reçu aucune parue

des cent mille piastres, ainsi qu'il l'a déclaré devant nous. ,,.„,,,
" A même relte somme de cent mille pia.stres, Pacaud, dn différents temps, a

payé H l'honorable Charles Langelier, secrétaire provincial, diverses sommes

d'argent, s'élevant à §î),291.23, sur quoi on a semblé i)rétendre que celle de «x5,-

872.76 devait être déduite.
. , , , * „„„

M. Langelier a été l'un de ceux des ministres qui ont le phi'; argement par-

ticipé à l'adoption de la proposition Thom. Il savait, et a secondé, les ettoris

faits par Pacaud, son ami intime, pour arriver a faire escompter ]a htire ae

crédit de cent mille piastres h la banque Nationale. L'escompte obtenu par

Pacaud, tant à la banque Nationale quW la banque du Peuple, lui était connu.

" Aorès avoir sérieusement posé et considéré tons les taits se rapportent a

ce monsieur, nous ne pouvons nous exemptci- de déclarer yie M. Langelier,

lorsqu'il a accepté cet argent de Pacaud, devait en connaître parfaitement la

flou T*|'*f^

" Les billets, au chiffre de vin'it-trois mille piastres en totalité, escomptés

pour des tins politiques, ont été payés par M. Pacaud, a même 1 argeut de la

Baie des Chale;irs. Cette dette, ainsi qu'il est établi par le témoignage de M.

Mercier, avait été contractée avec entente formelle que la responsabilité entre les

signataires ou endosseurs serait égale, sans égard à l'ordre des signatures ou aes

Olld OASPIT) dits
"Bien que le paiement fait par M. Pacaud de ces billets l'ait été apparem-

ment hors la connaissance et sans le consentement-îles divers obliges, il n en

constitue pas moins l'acquittement d'une dette personnelle a chacun d eux
;

lorsque le paiement a été connu, plus tard, il n'a pas été répudie par c<3ux qui en

avaient ainsi profité.
, . , . j a^„

Mes.->;eurs Mercier et Charles Langelier étaient au nombre de ces endos-

" Les cinq mille piastres requises pour la traite envoyée par M. Pacaud à M.

Mercier le furent, dans le momeat, à même le produit d'un billet de vingt nulle

piastres, escompté le même jour à la banque Nationale, et auquel un des chèques

du commissaire Langelier, eu faveur d'Armstroug, était attaché.

Nous devons signaler ici la contradiction qui semble exister entre ce que M.

Mercier vous a déclaré dans sts explications, telles que rapportées par la eorres-

pondanie officielle, et les témoignages rendus devant nous.
_

Daas sa réponse au mémoire de Votre Honneur du 7 septembre dernier, M.

Mercier s'exprime dans les termes suivants :
, . /,- •,»«•

" A la pao-e 24 de sa lettre. Votre Honneur dit :
" Le même jour (15 mai) M.

Pacaud achète au moyen d'un chèque tiré sur le même compte, une lettre de

change sur Paris, au montant de cinq mille piastres, produisant 2o,.W0 triincs.

"Le témoignage de M. Lufrance, caissier de la Banque Natioi e a Québec,

page 77-78, établit que ces 8.5,000 ont été prises h même le produit i bil et de

M. Pacaud endossé pas M Vallières et garanti par un des chèque^ que Votre

Honneur mentionne.
, ,, ,

" D'un autre côté, je suis informé que ce montant a ete prélevé au nioyen

d'un des blanc-seings que j'avais laissés au sénateur Pelletier avant mon départ

pour l'Europe. Je n'ai pas eu occasion de vérifier laquelle de ces deux versions

Agi- pTfttntft

" Mais quoi qu'il eu soit, je vous affirme qu'étant en Europe, et sentant le

besoin de toucher cette somme, j'en ai fait la demande, convaincu que ce mon-

tant pouvait être prélevé au moyen des blanc. seings que j'avais laisses, et natu-
!«

mm
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rellement, arec l'intention de payer moi-même, l'efifet de commerce qui aurait
ete employé pour me procurer ce montant, vu que c'était pour des dépensfiR oui
m'étaientjpcrsonnclles. i -i-n

' J'affirme, de plue, que quand j'ai fait demander cette somme, j'ignorais et
1 ai Ignoré longtemps encore après, que cette transaction du chemin de fer de la
iJaie des Chaleurs était faite, et je n'ai su que quehiue temps iiprès mon retour
au Canada, sur le rapport des procédés du Sénat, puoliés dans les journaux, que
Al. facaud avait obtenu cette somme de cent mille piastres ou toute autre
SOIDITIÛ.

Néanmoins, MM Mercier et Pacaud tcmoigne tous les deux que cette
première traite a été demandée par lettre écrite, dans ka premiers jours de mai.
1 argent devant être prélevé à même le chèque de cinq mille piastres que M.
Mercier avait laissé a Pacaud avant son départ pour l'Europe.

"(-'e dernier a répondu en lui transmettant la traite ou en l'avisant qu'elle
lui serait transmise. Il est beaucoup à regretter que cette correspondance n'ait
pas ete produite.

Nous ne saurions nous expliquer pourquoi M. Morcie; n'a pas dit à Votre
"*^""''"''' ainsi qu'il l'a déclaré devant nous, qu'il avait laissé ce chèque de
»&,0U0 entre les niaina de Pacaud, avec un autre de $3,500, pour son UFage per-
sonnel a lui, M. .Mercier. " ^

1 *.
^"^""8 regrettons aussi que les lettres suivantes n'aient pas été produites : la

lettre de M. Garneau à M. .Mercier et la réponse de ce dernier, la lettre de M. Chs
Lanu'eher a M. Mercier, la lettre de M. Pacaud à M. Garneau, et la correspon-
dance entre lui et M. Mercier et à laquelle il réfère dans son témoignan-e

J. n'est pas prouvé que AI. Mercier eonnai:ss<nt l'existence du marché entre Artns-
trony et I acaua, et ce monsieur déclare n'en avoir en rien bénéficié.

Les honorables M31. Ross, Shehyn, Bcyer et Duhamel n'ont retiré aucun avantage
de cette affaire. "

Le tout humblement soumis. •

Québec, 15 décembre 1891.

(Signé) G. Babt,
C. P. Davidson,

Commissaires."

Les $100,000 de M. Pacaud

Le geuvernement n'a rien payé à M. Pacaud. C'est M. Arv istrcng qui a dem-meme, volontairement, disposé de son propre argent. M. Armstrong n'a eu
.Ini-meme rien à faire avec le gouvernement, mais seulement avec la compagnie
«a chemin de fer de la Baie des C'ialeurs, qui a accepté, approuvé sa réclamation
f-our un montant de ^00,000 en ci lïres ronds. Il a subséquemment consenti à
r^dnire sa créance contre la compagnie à $175,000, et celle-ci lui a payé ces
1175,000, qui devenaient sa propriété légitime, dont i) pouvait disposer à sa guise,
B*i.8 ou'aucun gouvernement au monde eût rien à y voir.

Voici, de son côté, tout ce que le gouvernement de Québec avait à voir là-
dedans. A la session de 1890, il avait fait voter, entre autres subsides de chemin
4ie fer :

" Pour aider à compléter et équiper le chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
10,000 acres de terre par mille, n'excédant pas en tout 800,000.
" '**y*^'''*' ^ toute personne, toutes personnes, compagnie ou compagnies quiéta-

blL-ont qu'elles sont en état de faire les dits travaux et de fournir le matériel rou-
lant pour toute la voie et de la maintenir en bon état, et iiussi à condition que la
iabtneedes dettes privilégiées, ducs par la compagnie du chemin de fer de la Baie
dastîhaleurb, soitpiyée, le tout à la satisfaction du lieutenant-r/ouverneitr en conseil."

-Le sydicat Cooper s'est présenté, offrant de remplir ces conditions, et il a été
accepté.

Les at-il remplies ? Oui,
A-i il établi qu'il était ( n état de faire les travaux, etc. ? Oui.
A-f-il payé les dettes de la compagnie ? Oui.
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luiait pri8 sa part, qui était de S>^5,0W, c
^^ m. Amstrons. lia

"''rrntre»;.e?r,. procédure l..™s*o du ,ou«r..™o«

cter'rae ooitrc M. Pacoud
, per.oiiue qui pourrwl

CeU »«te auj
ï™^),i«"°re'!'e.t M Sn.trons, .t uul autre.

a,olr recours coutr» M. Pacaod. c «"
Commission royalt ?

les comlitioDB que nous avions.
i tv.nvP nue M. Pacaud a loyalement rem-

fe*del!;;:vfîffeK«r;;«ï-.='-^^^^^

ÏÏSoi'compto J'ur.e tra.molioo .lU'.l

doivent avoir le. -«--
^^^J";^ £ aS. "<>- »»°- <>»""

hommes qui se respectent le» nn.
^_^^^ ^^^ |^^^,^ç, ;|„, ,,^4

quelques extraits qui ™"'""'Xr et M. C'-.sgrain ne peuvent pas

Jour cinq sous de <'»»'^' "^^ ^^^^^^e MM. BeauMen et Nantel.

ïvtimer réciproquement, non plus que

X
rvïflJ**^™^'*'^"'^

'^vèlSfffSBBB^^l^l^^SÊIi^^^^'!^
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M. Casgrain peint et apprécié par M. Pelletier dans La>
Justice, dont il était le rédacteur

(De la Jwtiee du il février 1886.)

'Le Baily Telegraph, voulant sans doute tourner on ridicule M. T. C'.

Caagraln, avocat, parle du lui comme candidat à la mairie. Nous est avis que M.
Casgraia ne goûtera pas cette mauvaise plaisanterie, fort amuiante du reste. Il

est vrai que M. Casgrain essaie de faire mousser sa candidature i-omme conseil.

1er de ville par le Oourri4r du Canada et le Nouvelliste. Nous mettons Itt public eu

farde contre les petitco manigances de quelques intrigants qui voudraient faire

lire au conseil de ville un canadien françaix qui eut allé demander la mort de Jiiel au
jurii orangiate de Réginn. Cette élection serait vite interprétée comme un succès

pour Sir A. P. Caron, dont M. Casgrain est un des plus dévoués partisans. Sous
d'autres circonstances, nous n'aurions aucune objection à la candidature de M.
Casgrain, si sa modeste ambition bien connue le pousse vers l'hôtel-de-vlUe,

mais, comme ce monsieur est fort jeune, il nous semble qu'il pourrait mettre,

pour le momeni, une sourdine à son patriotisme civique et ne pas faire d'oppo-
sition aux conseillers actuels du quartier. L'idée, par exemple, pour M . Casgrain
de faire opposition à des hommes comme MM. Vallière, MeWilliam et Jotinston !

Cette candklatuve serait du rente écrasée bien vite août Pimmense éclat de rire qu'elle

provoquerait.

( De la JusticA du 20 févrifer 1886. )

" 11 y a des geus qui prétendent que M. T. C. Casgrain aurait très bien parlé

jeudi soir si l'assemblée avait voulu l'entendre. Il aurait expliqué comment il a
été nommé avocat vmir faire pendre Miel, quels sont ceux qui, avant lui, avaient

refusé de jouer cé^ triste rôle, etc., etc. On nous dit que M. Casgrain étiùî aussi

en verve que possible jeudi soir. L'assemblée certainement était iniuste à son
J j^ard, lui qui distribuait si libéralement les billets de banque à droite et à
gauche !"

(De la Justice du 4 septembre 1886).

" Ma position du reste est pénible et je le sais. Je rencontre à chaque pas^

de mes anciens et fidèles amis avec lesquels j'ai toujours marché la main dans la.

main—qui étaient avec moi le 16 novembre—qui m'ont lancé dans le mouve-
ment national—et contre lesquals je suis obligé de faire la latte parce qu'île

sont revenus su»* leurs pas, abandonnant une cause que comme moi ils croyaient alors

tacrée

Si je suis u comme j'en si la certitude, je continuerai à l'avenir une ligne

de conduite dont je crois avoir raison d'être fier

L. P. Pellktikr. "

(De la Justice du 28 septembre 1886),

COMTK DB QOEBEC.
" Le go "'vernement a enfin fait éclore son candidat pour ce comté. C'est M.

T. C. Casgrain qui a été choisi, dans une assemblée inspirée par le non-inter-

ventioniste sir A. f. Caron. I^e choix de Vavocat de la Couronne dans Vaffaire Riet

pour faire de l'opposition d l'honorable P Gameau a une signification qui n'échappera

d personne "

(De la Justice du 30 septembre 1886.)

' Et pour mieux accentuer la signification de cette lutte, pour bien faire ten..^

tir que c'est a' peuple cariodien fronçai), qu'on déclare la guerre, (\xxQ c'est entre pa-

triote.>i et pendards que la bataille va se livrei, on amÀne comme tandidat mininté-

riel qui ? M. T. C. Catgrain f un homme qui n'a defrançais que le nom et qui

a prêté ce nom canadien-français à VorangisU afin de faire croire d la complicité du

12
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farSredâMct .V&L'T^''"*f'" /'^'* ''T"** «^«^ Q"«»^*'«^ «o»« prétexte ?««

faire ?. LSr S/Zi'J;^
^^

^^n"^
\coxaU de (Québec a donc commencd par 8e

ment m«I« lul)T, .
^ '^ f*""*

''^ ^""'" montrés indépendants du gouy^rne-
ri, tr«^pnr ..T^' '^'V" ''",'??^ ie* mi«M<r« ont bien vmlu lui Jeter quelque» os qrai et
1 autre leur a répondu qu'il tardait sa dignité et sa liberté

^ ^

l'autPnrZîlT^iH**^?r*
?'wi;îrMmen< de» omngiste, contre mm»; l'autre est

iSHont mis Ce^7„,*'it'.T*^^'4*':*i'''''*« ^
""""^ ^^"««- Voilà les deux hommes

ï^m« il * A "*^®^^
'"^^i®

aujourd'hui dans lé comté de Québec. En deux mots la

Jîoi8ir.?"!'^"!!^
'"''" '''' P**''"*«« «t '«« pendards. Aux électeZ'ae

«»nft nnlK«
M. Garneau, mais nous savons quel immense éclat de rire retentiraitïlAns Québec, si nous avions la témérité dé supposer un instant que M Tom-Chase Casgram fait aujourd'hui la lutte dans le ^omté de Québec p^rpufpat?S-

7« ,.",
-^"'^' ^•„Ca».<i"'aiw n'e»t qu'une doublure d^ Sir A. P. Garon, il vient vréDarerles vom:pimr Vekctvon prochaine du ministre pendard

. ....... _.!^

(j 'e la Justice du 8 oct(.bre 1886).

ch<48i par'sfr^ï P.^l^..^'*.'^''*^''
^'^ nier sur l'honneur, qu'il ne soit pas le candidat

r>,.J^f'^T,
^^^''''^ ^- ^'^«^'•ain'dé niërsùrrA;>nnewr?M'aVa ;«fM "$i,mvmr allf^piayj^r contre un pauvre métisfrançais et faire emprisonner les autres métis.''

Bouc, de l'aveu même de M. Pelletier, son collègue Casgrain ne
mérite pas même de figurer dans un conseil municipal, c'est un
homme qui na de français que le nom, c'est un homme dans la per-
sonne duquel les ennemis de notre race nous ont déclaré la guerre
qui, moyennant $3,000, s'est vendu aux orangistes pour aller dans le
Nord-Ouest faire pendre Rie).

Portrait de l'hon. Beaubien par un de ses collègues dans
le cabinet

, '' ¥• Beaubien par cet instinct de l'injuste et de Vétroitesse de vue oui i,p

dignes d'un ÊNEKGUMiNE CL d'une cause%ux abois . ^11 estcertaiu que M ^B^^^^^bien est monté du coup bien haut dans l'estime de la démagogie^ car elle Tatoute acclamé avec fureur ; mais par contre, il est descendu
L'OPIKION DE TOUS CEUX QUI SE RESPECTENT LnTÊRrUX^rC0N8ERVATEnR° eqni savent respecter des adversaires et rester gentilhommes. Au reste M Bt'aubien jouait son dernier atout et il rencontra ulus fort que lui. De là son £«:poir, de la sa rage, ..a lureur qui faisait dire l un homme de science et de niétéîl n'y avait queîo. découverte de Pasteur pour calmer cet ipiLEPT^QVE enKI'

J^ ?f »!?;U^ 1"^ ^' '^°^ Vincent ait interrompu quand m" BeaubVeii a dit r,V,'Vimettrait $100,000 dans notre chemin de fer cont?e $1 de M Chaîleau Cette^ dé!
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claration dtant le renversement du monde et de toutes les Idées reçues jusqu'à ce
jou- sur la libéralité de M. Beaubien, l'assemblée comme un seul homme, poussa
un immense cri d'étonnement et de stupeur, Tl y en a qui n'en sont pas encore
revenus, M. Beaubien tout le premier. Il s'est épaté lui-même et on rapporte
qu'il est encore à compter combien les S60,0C0 q»Ml doit au chemin de ^r des
Cantons du Nord, d'après ses proprcu avancé» , pkuvbnt fairb dk 15 sous oiT
ACHETER DB " VAISSEAUX " DB LAIT A S OBNTS BT WON I A8 A 10 CBNTS ; ne paS SO
méprendre là-dessus.

Mais attendez
;
que sont ces faits d'armes à côté des prouesses du grand

maître-castor, Frs.-X. Anselme Trudel, flanqué de son Pollm, l'honorable La.
Beaubien.

Aux grands hommes, les grands moyens.
" Le mensonge seul n'est pas sufflsaut, ajoutons-y la plus noire calomnie et

nous allons bien voir si Chapleau résistera à ce débordement d'injures, de bmie et de
fumkr. Voilà ce que se sont dits nos nouveaux Castors etPoUux, et ils sont armés
de leur plume enflellée et ils se sont mib deux sous le même bonnet et ils ont
barbouillé d'un article intitulé "L'humiliante défaite de M. Chapleau à 8t-
Jérôme ", le journal qui s'appalle VEtendard, journal qui porte sur son frontis.
pice le drapeau saint et véniîré du Sacré-Cœur de Jésus ; le journal qui a été
fondé et maintenu par un nombreux clergé, qui promettait d'être respectable et
utile et qui n'est autre aujourd'hui que Porgaue des haines de M. Trudel, des
Jourberies de M. Beaubien ; qui n'est autre chose que VEtendard de la révolte
contre l'autorité et civile et religieuse et le champion des idées écnevelées de la
révolution qu'avocassaient avant lui, mais avec moins de cynisme que lui, les
frères de la Patrie et les impuissants de V Electeur.

Comment, voilà une gazette qui (elle s'en est déjà vanté) possède l'appro-
bation d'un nombreux clergé qui l'a fondée et la soutient, et elle emplft ses
colonnnes de ce que le mensonge le plus raffiné, la calomnie la plus éhontée peu-
vent inventer à l'adresse de tous ceux, tous sans exception, qui ne plaisent pas
à Augias Trudel et à Harpagon Bbaubibn ! '

L'£'tendord jette aussi sa bave sur les députés qui accompagnaient M. Chà'-
pleau. Et M. Pasteur n'est pas ici ! il n'était pas ici le 20 pour soulager M.
Beaubien ? Il n'est pas à Montréal pour traiter M. Tru-iel."

G. A. Nantbl,
(Commissaire des Travaux Publics.)
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